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ARTICLE 1 – BUT DE LA CONVENTION 

1.01 Cette convention collective est conclue dans le but de 
promouvoir des relations ordonnees entre la Direction et 
les personnes salariees representees par le Syndicat, 
d’etablir et de maintenir des salaires et des conditions de 
travail qui soient justes et equitables pour toutes et de 
prevoir un mecanisme pour le redressement des griefs et 
des mesententes qui peuvent survenir entre les parties 
aux presentes. 

ARTICLE 2 – DÉFINITIONS 

Pour la presente convention collective, les termes suivants ont 
le sens qui leur est donne ci-après. 

2.01 Personne salariée 

Personne assujettie aux presentes et travaillant pour la 
Direction. 

2.02 Personne salariée stagiaire 

A) Personne qui est en periode de stage en vue de devenir 
une personne salariee permanente aux conditions 
rattachees à l’obtention de ce statut. 

B) Il est convenu que la Direction peut la renvoyer en 
tout temps pendant sa periode de stage en lui donnant 
un avis conforme aux termes de son salaire, sauf si 
elle est congediee pour cause. 

2.03 Personne salariée permanente 

Personne qui occupe, sous reserve des dispositions de la 
presente convention, un emploi continu, qui a subi un 
examen medical juge satisfaisant par la Direction et qui 
est admise à beneficier des avantages de son statut 
après avoir complete, dans son poste, un stage de six (6) 
mois de service. L’examen medical precite doit avoir ete 
subi avant l’expiration du stage. 

2.04 Personne salariée temporaire 

Personne qui est embauchee pour occuper un poste 
vacant pour une periode maximale de six (6) mois ou un 



poste autre qu’un poste vacant au sens de la presente 
convention collective avec entente de la licencier selon 
les dispositions de la lettre d’entente no  20. 

2.05 Service actif 

Une personne salariee est en service actif quand elle est 
presente à son travail et en mesure d’exercer les tâches 
dont elle est chargee. 

2.06 Service continu 

Une personne salariee est en service continu tant que la 
duree de ce service n’est pas interrompue par : 

A) une des causes enumerees au paragraphe 19.06 ; 

B) un licenciement dans le cas d’une personne salariee 
temporaire. 

2.07 Journée régulière de travail 

Nombre total des heures de travail specifiees pour ce jour 
particulier. 

2.08 Semaine régulière de travail 

Nombre total des heures de travail specifiees pour cette 
semaine par ticulière. 

2.09 Horaire de travail 

Repartition des heures regulières ou des jours reguliers 
de travail. 

2.10 Salaire 

Remuneration de base versee à une personne salariee en 
echange d’heures regulières de travail effectuees. Les 
echelles de salaires apparaissent à l’annexe A. 

2.11 Mutation 

Passage d’une personne salariee d’un emploi à un autre 
emploi de même niveau. 

2.12 Rétrogradation 

Passage d’une personne salariee d’un emploi de niveau 
superieur à un emploi de niveau inferieur. 

2.13 Mise à pied et licenciement 

A) Mise à pied 

Sous reserve de l’article 32 ou de la lettre d’entente 
no 20, selon le cas, passage à une liste de rappel d’une 
personne salariee stagiaire ou permanente qui est au 
service de la Direction. 

B) Licenciement 

Sous reserve de la lettre d’entente no  20, passage à 
une liste de rappel d’une personne salariee tempo-
raire qui est au service de la Direction. 

2.14 Rappel 

Sous reserve de l’article 32 ou de la lettre d’entente no  20, 
selon le cas, retour en service actif d’une personne sala-
riee stagiaire, permanente ou temporaire, selon le cas, 
qui est inscrite sur une liste de rappel. 

2.15 Quartier général 

Lieu defini par la Direction où la personne salariee se 
rapporte normalement à l’heure du debut de sa journee 
regulière de travail. 

2.16 Jour 

Jour civil, à moins qu’il ne soit qualifie autrement dans la 
presente convention collective. 

2.17 Transfert 

Passage d’une personne salariee d’un lieu de travail à un 
autre lieu de travail à l’interieur du même emploi et du 
même niveau. 

Nonobstant ce qui precède, la candidature de la 
personne salariee est consideree pour l’attribution d’un 
poste lorsque celle-ci vise : 

– à changer de division ou vice-présidence ; 

– à changer d’equipe à la Baie-James ; 

– à changer d’unite structurelle ; 

– à changer de quart de travail. 

2 3 



2.18 Conjoint 

Toute personne : 

A) qui est liee par mariage ou par union civile à la 
personne salariee et qui cohabite avec elle ; 

B) de sexe different ou de même sexe qui vit maritale-
ment avec la personne salariee lorsqu’ils sont les père 
et mère d’un même enfant ; 

C) de sexe different ou de même sexe qui vit maritale-
ment avec une personne salariee depuis au moins un 
(1) an. 

Nonobstant ce qui precède, toute definition specifique 
de conjoint, apparaissant dans des regimes d’avantages 
sociaux, doit trouver son application. 

2.19 Autres unites de negociation du Syndicat canadien de 
la fonction publique (SCFP) 

Dans la presente convention collective, la reference aux 
autres unites de negociation du Syndicat canadien de la 
fonction publique (SCFP) ou à une autre convention 
collective du SCFP designe les sections locales suivantes : 
le Syndicat des employe-e-s de metiers d’Hydro-Quebec, 
section locale 1500, le Syndicat des employe-e-s de tech-
niques professionnelles et de bureau d’Hydro-Quebec, 
section locale 2000 et le Syndicat des employe-e-s de 
reseau d’Hydro-Quebec, section locale 5735. 

2.20 Excedentaire 

La personne salariee dont le poste est directement 
touche par une des causes enumerees au paragraphe 
32.02. 

2.21 Incident 

Tout evenement qui aurait pu causer une blessure, une 
maladie ou un decès. 

2.22 Duree de service 

Temps passe à l’emploi de la Direction comme personne 
syndiquee depuis la première date d’embauchage. Ce 
temps se calcule en annees, en mois et en jours. 

NOTE : Le terme personne syndiquée, vise toute personne 
membre d’une section locale du SCFP ayant travaille 
pour la Direction. 

2.23 Permutation 

Action consistant à changer de poste de même niveau, 
deux (2) personnes salariees l’une pour l’autre. 

2.24 Promotion 

Passage d’une personne salariee d’un poste à un autre 
comportant un maximum salarial superieur. 

ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.01 La Direction et le Syndicat s’engagent à respecter les 
obligations contractees par la signature de cette conven-
tion collective. 

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS GÉNÉR ALES 

4.01 La nullite d’une partie de la convention collective ou 
d’une de ses dispositions occasionnee par une loi ou un 
règlement d’ordre public ne met pas en cause la validite 
des autres parties de la convention collective. Cette 
partie ou disposition est automatiquement modifiee afin 
d’être conforme à la loi ou au règlement. 

ARTICLE 5 – GRÈVE ET LOCK-OUT 

5.01 Il est convenu aux presentes que la Direction n’imposera 
pas de lock-out et qu’il n’y aura ni grève, ni refus de 
travail, ni journee d’etude, ni ralentissement au travail, ni 
aucune intervention similaire de la part des personnes 
salariees ou du Syndicat pendant que la convention 
collective est en vigueur. 

ARTICLE 6 – DROITS DE LA DIRECTION 

6.01 La Direction a et conserve tous les droits et privilèges lui 
permettant d’administrer et de diriger efficacement le 



cours de ses operations presentes et à venir. Les seules 
considerations qui limitent ces droits sont les restrictions 
apportees par les termes de la presente convention 
collective. 

ARTICLE 7 – RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

7.01 La Direction reconnaît le Syndicat des technologues 
d’Hydro-Quebec, section locale 957, du Syndicat canadien 
de la fonction publique, comme l’unique representant des 
personnes salariees visees par l’accreditation accordee le 
24 novembre 1965 par la Commission des relations du 
travail du Quebec, et ses amendements. 

7.02 Les personnes exclues de l’unite de negociation ne 
remplissent pas normalement les emplois regis par la 
presente convention collective à l’exception des ingenieurs. 

ARTICLE 8 – SÉCURITÉ SYNDICALE 

8.01 La Direction et le Syndicat conviennent d’adopter la 
methode de retenue obligatoire sur le salaire des 
personnes salariees regies par la presente convention 
collective pour le paiement de la cotisation syndicale 
calculee sous forme d’un pourcentage uniforme du 
salaire moyen de la section locale. 

8.02 Toute personne salariee qui est ou devient membre du 
Syndicat peut en tout temps donner à la Direction une 
procuration à l’eff et de prelever sur son salaire la cotisa-
tion du Syndicat et de la remettre à celui-ci. La procura-
tion precitee est redigee comme suit : 

LE SYNDICAT DES TECHNOLOGUES D’HYDRO-QUÉBEC, 
SECTION LOCALE 957, DU SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 

Je, soussigne ou soussignee, par la presente, autorise et 
mande mon employeur, à deduire sur mon salaire, à titre 
de cotisation syndicale, le montant qui lui est indique par 
le secretaire general du Syndicat, après avoir ete decrete 
par la majorite des membres dudit Syndicat alors presents 
à une assemblee dûment convoquee et regulièrement 
tenue. 

Nom (en lettres moulees) 

Signature _______ 

Matricule 

Temoin 

Date __ 

8.03 A) Toute personne salariee assujettie à la presente 
convention collective qui n’a pas remis à la Direction 
la procuration prevue plus haut ou qui l’a revoquee 
doit, comme condition du maintien de son emploi, 
autoriser la Direction par ecrit, dans les soixante (60) 
jours de la date de la signature des presentes, à 
prelever sur son salaire un montant egal à la cotisa-
tion syndicale courante et à remettre cette somme au 
Syndicat. 

B) De plus, comme condition d’emploi, la Direction s’en-
gage à faire signer cette autorisation par toute 
personne qu’elle embauche et assigne à un poste 
assujetti aux presentes. 

C) L’autorisation precitee est redigee comme suit : 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT POUR FINS 
SYNDICALES 

Je, soussigne ou soussignee, par la presente, autorise 
la Direction à prelever sur mon salaire, dès la première 
periode de paie, en vingt-six (26) versements, à raison 
de un (1) versement par periode de paie, un montant 
egal à la cotisation syndicale courante de la section 
locale du Syndicat canadien de la fonction publique 
qui est accreditee pour me representer aux fins de 
negociations collectives de travail avec la Direction. 

Si, au cours du terme de cette convention collective, 
je suis transfere directement à un emploi regi par une 
convention collective conclue entre la Direction et 
une autre section locale du Syndicat canadien de la 
fonction publique, cette autorisation continue d’être 
en vigueur, mais aux conditions prevues par la conven-
tion collective conclue avec cette autre section locale. 



D’autre part, la presente autorisation devient nulle le 
jour où j’occupe un emploi non regi par une conven-
tion collective de travail conclue avec une section 
locale du Syndicat canadien de la fonction publique. 

J’autorise egalement la Direction à verser le montant 
des prelevements prevus aux presentes au secretaire 
general de la section locale du Syndicat qui a conclu 
une convention collective à laquelle mon emploi est 
assujetti. 

La presente autorisation annule toute autorisation de 
pre levement pour fins syndicales que j’aurais pu 
donner anterieurement à la Direction. 

Je conviens par la presente de ne pas tenir la Direction 
responsable de tout prelevement et de tout versement 
effectues en vertu de la presente autorisation. 

Nom (en lettres moulees)___________________________________________ 

Signature ___________________________________ 

Matricule____________________________________ 

Temoin 

Date________________________________________ 

8.04 Le Syndicat fait parvenir à la Direction une copie authen-
tique attestee de la resolution etablissant le pourcentage 
uniforme de la cotisation syndicale. La Direction met en 
vigueur cette resolution dans les trente (30) jours de sa 
reception. 

8.05 La Direction consent à prelever vingt-six (26) versements 
egaux par annee à raison de un (1) versement par 
periode de paie et à envoyer cette somme à chaque 
periode de paie, par cheque, au secretaire general du 
Syndicat avec une liste des noms des personnes salariees 
cotisees, le matricule, le montant paye, le montant 
cumulatif, et le numero et le nom de l’unite structurelle. 

8.06 A) Dans un cas d’omission de prelevement dû à une 
erreur administrative, la Direction s’engage, sur avis 
ecrit du Syndicat à cet effet, à prelever dans les trente  

(30) jours sur les paies futures de la personne salariee 
concernee les montants non per4us, sauf qu’en aucun 
cas ces prelevements ne s’appliquent à plus de trois 
(3) mois d’arrerages. 

B) Une reclamation pour prelevements per4us en trop 
est faite à la Direction qui fait la verification qui s’im-
pose et fait parvenir, s’il y a lieu, un avis à ce sujet au 
Syndicat. 

C) Dans les trente (30) jours de l’avis de la Direction, le 
Syndicat rembourse à la personne concernee les 
prelevements per4us en trop, sauf qu’en aucun cas, 
ces remboursements ne s’appliquent à plus de six (6) 
periodes de paie. 

8.07 La personne salariee peut revoquer la procuration 
prevue au paragraphe 8.02 ou l’autorisation prevue au 
paragraphe 8.03 C) par un avis ecrit à cet effet entre le 
quatre-vingt-dixieme et le soixantieme jour precedant 
immediatement la date d’expiration de la presente 
convention collective. 

8.08 Le Syndicat s’engage à proteger et à indemniser la Direc-
tion de toute reclamation qui pourrait être faite par une 
personne salariee au sujet de sommes retenues sur son 
salaire en vertu du present article et à dedommager la 
Direction des frais que celle-ci pourrait encourir adve-
nant une telle reclamation. 

ARTICLE 9 – RESPECT DES DROITS ET LIBERTÉS 
DE LA PERSONNE 

9.01 Aux fins de l’application de la presente convention collec-
tive, ni la Direction, ni les personnes la representant, ni le 
Syndicat, ni les personnes salariees, ni les personnes les 
representant n’exerceront directement ou indirectement 
de menace, contrainte, discrimination ou distinction 
injuste ou toute forme de harcelement contre quelque 
personne salariee que ce soit à cause de sa race, de sa 
couleur, de son sexe, de son orientation sexuelle, de son 
etat civil, de sa religion, de ses convictions politiques, de 
sa langue, de ses origines ethniques ou nationales, de sa 



condition sociale, de son âge (sauf dans la mesure prevue 
par la loi), de sa grossesse, de son handicap ou de l’utili-
sation d’un moyen pour pallier son handicap, ou du fait 
qu’elle ait ete reconnue coupable ou se soit avouee 
coupable d’une infraction penale ou criminelle, si cette 
infraction n’a aucun lien avec l’emploi, ou si elle en a 
obtenu le pardon, ou parce qu’elle exerce un droit que lui 
reconnaît la presente convention collective ou la loi. 

ARTICLE 10 – TABLEAUX D’AFFICHAGE 

10.01 Le Syndicat peut afficher sur les tableaux installes par la 
Direction à des endroits appropries : 

A) tout avis de convocation d’assemblee du Syndicat 
signe par une personne autorisee representant le 
Syndicat et qui a prealablement ete remis à la per-
sonne designee à cette fin par la Direction ; 

B) tout autre document signe par une personne auto-
risee representant le Syndicat et qui a prealablement 
ete approuve par la personne designee à cette fin par 
la Direction. 

10.02 La Direction fait parvenir au secretaire general du Syndicat, 
lors de l’affichage, copie de tout document et de toute 
directive relatifs à la presente convention collective qui 
ont ete affiches par la Direction à l’intention des personnes 
salariees. 

ARTICLE 11 – COMITÉS 

11.01 Comité de relations de travail 

A) Dans chaque region, territoire ou direction, un comite 
de relations de travail est forme, au besoin, à la 
demande d’une des parties. Ce comite est compose 
de trois (3) personnes representant la Direction et de 
personnes salariees en service actif, choisies par le 
Syndicat selon le nombre ci-dessous : 

1. pour un comite regional : trois (3) personnes 
salariees ; 

2. pour un comite de territoire ou de direction : trois 
(3) personnes salariees ou, s’il y a plus d’une region 
concernee, trois (3) personnes salariees incluant le 
president regional, pour chacune des regions. 

B) Des comites locaux peuvent être formes, au besoin, à 
la demande d’une des parties. Tout comite local doit 
être compose de la façon prevue à l’alinea A) 1. 

C) Ces comites ont pour objet de discuter toute ques-
tion qu’une partie desire soumettre à l’autre partie. 
Les reunions de ces comites ne remplacent pas les 
procedures decrites aux articles 15 et 16. 

D) Ces comites se reunissent sur demande ecrite de 
l’une des parties qui communique à l’avance l’ordre 
du jour propose et les noms des personnes qui la 
representent. À moins de circonstances speciales, le 
comite doit se reunir dans les quatorze (14) jours de la 
demande ecrite. La Direction ou le Syndicat, selon le 
cas, s’engage à donner une reponse ecrite aux 
demandes dans les quatorze (14) jours suivant la 
rencontre. 

11.02 Comité : personne salariée temporaire 

A) Dans chaque region, territoire ou direction, un comite 
veillant à l’application de la lettre d’entente no  20 est 
forme, au besoin, à la demande d’une des parties. 
Ce comite est compose de trois (3) personnes repre-
sentant la Direction et de personnes salariees en 
service actif, choisies par le Syndicat selon le nombre 
ci-dessous : 

1. pour un comite regional : trois (3) personnes 
salariees ; 

2. pour un comite de territoire ou de direction : trois 
(3) personnes salariees ou, s’il y a plus d’une region 
concernee, trois (3) personnes salariees incluant le 
president regional, pour chacune des regions. 

B) Ce comite se reunit sur demande ecrite de l’une des 
parties qui communique à l’avance l’ordre du jour 
propose et le nom des personnes qui la representent. 

10 11 



À moins d’entente contraire, le comite doit se reunir 
dans les quatorze (14) jours de la demande ecrite. La 
Direction s’engage à donner une reponse ecrite aux 
demandes de la partie syndicale dans les quatorze 
(14) jours suivant la rencontre. 

11.03 Comité de garderies 
A) Au niveau provincial est cree un comite compose de 

trois (3) personnes salariees en service actif, choisies 
par les sections locales du SCFP et de trois (3) personnes 
representant la Direction. 

B) Ce comite a pour mandat de discuter toutes ques-
tions relatives à l’implantation de garderies. 

C) Il se reunit sur demande ecrite de l’une des parties qui 
communique à l’avance l’ordre du jour propose et le 
nom des personnes qui la representent. À moins de 
circonstances speciales, le comite se reunit dans les 
quatorze (14) jours de la demande. 

Règlements généraux 
11.04 A) Sous reserve des dispositions contraires, il est convenu 

que les personnes salariees des differents comites 
prevus dans cette convention collective sont prote-
gees contre toute perte de salaire pour le temps passe 
aux rencontres avec la Direction et pour le temps 
normal de transport par le moyen le plus rapide. 

B) Une personne salariee liberee pour travailler à un 
comite prend l’horaire de ce comite et continue de 
recevoir ses primes et indemnites dans la mesure 
où plusieurs rencontres regulières et repetitives se 
tiennent sur un même sujet (thème). 

C) Aucune depense d’une personne salariee liberee 
pour participer à un comite n’est payee ou rem-
boursee par la Direction, à moins que les parties n’en 
conviennent autrement pour des comites relies à la 
qualite, à la sous-traitance ou autres. 

D) Les rencontres de l’ensemble des comites prevus à la 
presente convention collective peuvent, après entente 
entre les parties, se tenir par le biais des differents  

modes et moyens que la technologie permet tels que 
la teleconference, la visioconference (Skype, FaceTime, 
etc.), les logiciels de messagerie instantanee, etc. 

11.05 A) Il est convenu que pour la personne salariee, autre 
que celle travaillant par quart, qui assiste à un comite 
prevu dans cette convention collective, les heures 
passees en rencontre incluant le temps de transport, 
en dehors de la journee regulière de travail, sont 
accumulees au taux de salaire regulier (sous reserve 
du paragraphe 24.08) et sont reprises en conge après 
entente avec la personne superieure immediate. 

B) 1. Pour la personne salariee de quart, qui assiste à un 
comite prevu dans cette convention collective, les 
heures passees en rencontre incluant le temps de 
transport, en dehors de la journee regulière de 
travail, sont accumulees au taux de salaire regulier 
(sous reserve du paragraphe 24.08) et sont reprises 
en conge après entente avec la personne supe-
rieure immediate. 

2. Toutefois, la personne salariee de quart autorisee 
par la Direction à ne pas travailler son quart ou 
partie de quart, prend l’horaire du comite, sans 
perte de salaire et de primes. Elle ne peut benefi-
cier de remuneration des heures supplementaires 
à l’occasion de cette liberation. 

11.06 Nonobstant les dispositions prevues aux paragraphes 
11.04 et 11.05, les conditions suivantes s’appliquent à la 
personne salariee liberee pour les comites de sante et de 
securite prevus à l’article 12 : 

A) la personne salariee est reputee être au travail pour le 
temps passe en rencontre avec la Direction et pour le 
temps normal de transport par le moyen le plus 
rapide ; 

B) toutefois, la personne salariee de quart, qui ne travaille 
pas son quart ou partie de quart, prend l’horaire du 
comite et sa semaine regulière de travail ne depasse 
pas, sur une moyenne annuelle, trente-cinq (35) 
heures ou plus de trente-cinq (35) heures dans le cas 
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de la personne salariee qui travaille trente-cinq (35) 
heures avec cumul de temps. Elle ne perd ni son 
salaire ni ses primes ; 

C) Pour la personne salariee, qui assiste à ces comites, les 
heures passees en rencontre incluant le temps de 
transport, en dehors de la journee regulière de travail, 
sont accumulees au taux de salaire regulier (sous 
reserve du paragraphe 24.08) et sont reprises en 
conge après entente avec la personne superieure 
immediate. 

ARTICLE 12 – SANTÉ ET SÉCURITÉ 

12.01 Le present article a pour objet l’elimination à la source 
des dangers pour la sante, la securite et l’integrite 
physique de la personne salariee. 

En vue de prevenir les maladies industrielles et les acci-
dents du travail, la Direction et le Syndicat conviennent 
de joindre leurs efforts pour maintenir à un niveau eleve 
la sante, la securite et l’hygiène du travail. 

12.02 La Direction, le Syndicat et les personnes salariees 
conviennent de respecter et de se conformer aux lois et 
règlements gouvernementaux en vigueur en matière de 
sante, de securite du travail et d’hygiène du travail. La 
Direction doit prendre les dispositions adequates pour 
proteger la sante, la securite et l’integrite physique des 
personnes salariees. 

12.03 A) La Direction assure la formation de toutes les personnes 
salariees concernees sur les lois et règlements gouver-
nementaux pertinents ainsi que les normes et 
methodes de travail appropriees de l’entreprise. 

B) La Direction et les personnes salariees s’engagent à 
suivre les normes et methodes de travail de l’entre-
prise en matière de securite. 

C) Les personnes salariees utilisent les moyens et equi-
pements de protection individuels et collectifs fournis 
par la Direction et remplaces au besoin. 

D) Les moyens et equipements de protection indivi-
duels ou collectifs mis à la disposition des personnes 
salariees lorsque cela s’avère necessaire, ne doivent 
diminuer en rien les efforts requis pour eliminer à la 
source même les dangers pour leur sante, leur secu-
rite et leur integrite physique. 

12.04 Au niveau provincial est forme un comite de sante et de 
securite compose de trois (3) personnes salariees en ser-
vice actif choisies par le Syndicat et de trois (3) personnes 
representant la Direction. 

12.05 Dans chaque region et à l’IREQ est forme un comite de 
sante et de securite compose de trois (3) personnes sala-
riees en service actif choisies par le Syndicat et de trois 
(3) personnes representant la Direction. 

12.06 Sur une base locale peut être forme un comite de sante 
et de securite compose de trois (3) personnes salariees 
en service actif choisies par le Syndicat et de trois (3) 
personnes representant la Direction. 

12.07 Règles de fonctionnement des comités de santé et de 
sécurité 
A) Les parties peuvent convenir de la presence de 

personnes observatrices ou de personnes ressources 
aux reunions des comites. 

B) Les comites de sante et de securite se reunissent au 
moins une (1) fois par mois, sur demande ecrite de 
l’une des parties, laquelle communique à l’avance 
l’ordre du jour propose et le nom des personnes qui la 
representent. Cette rencontre doit être tenue dans les 
sept (7) jours ouvrables de la demande ecrite. 

C) Les comptes rendus sont rediges de façon à avoir un 
sujet par page en ajoutant à chaque rencontre les 
commentaires apportes sur les sujets et en y inscri-
vant la date. 

La Direction remet copie du compte rendu de la 
rencontre aux personnes qui y participent ainsi qu’aux 
comites immediatement inferieurs et superieurs : 
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– comite local : au comite regional 

– comite regional : aux comites locaux et provincial 

– comite provincial : aux comites regionaux 

D) La Direction fournit mensuellement aux membres 
des comites les rapports statistiques et les rapports 
d’accident du travail ou d’incident. 

E) Les membres des comites peuvent recommander 
d’effectuer des essais à l’aide d’instruments de mesure 
ou de detection, participer à l’elaboration de ces 
programmes, assister à ces essais et en recevoir les 
resultats pour analyse. 

F) Sont traites au niveau regional ou provincial, les 
sujets qui n’ont pas ete regles à la satisfaction de l’une 
des parties au niveau inferieur ou qui ont une portee 
regionale ou provinciale selon le cas. Ces sujets sont 
referes par la personne presidente du comite concerne 
à la personne presidente du comite superieur qui les 
inscrira à l’ordre du jour de la rencontre regulière du 
comite et, par le fait même, cessent d’être discutes 
aux niveaux inferieurs. Advenant que des elements 
nouveaux soient portes à la connaissance du comite 
saisi du sujet, celui-ci peut decider de le retourner, 
selon le même mecanisme, à un niveau inferieur pour 
discussion et règlement. 

G) La formule syndicale Relevé de conditions dangereuses 
ou d’atteintes à la santé est utilisee par les personnes 
salariees ou les personnes qui les representent pour 
signaler de fa4on formelle la presence de dangers à 
un ou plusieurs endroits. Une mesure temporaire ou 
permanente doit être prise, s’il y a lieu, dans les plus 
brefs delais, suite au depôt de cette formule. 

H) La Direction accorde aux membres des comites 
locaux de sante et de securite une periode de une (1) 
heure sans perte de salaire avant le debut prevu de la 
rencontre, aux fins de preparation de celle-ci. 

La Direction accorde aux membres des comites regio-
naux de sante et de securite une periode de deux (2) 

heures sans perte de salaire avant le debut prevu de 
la rencontre, aux fins de preparation de celle-ci. 

La Direction accorde aux membres du comite provin-
cial de sante et de securite une periode de une demi-
journee (1/2) sans perte de salaire pour chaque journee 
prevue de rencontre, aux fins de preparation de celle-ci. 

I) La Direction s’engage à defrayer, sur presentation de 
pièces justificatives, pour les membres des comites 
de sante et de securite, les frais de transport raison-
nables, à partir de leur quartier general, par le moyen 
le plus approprie selon les circonstances, aux fins de 
deplacement pour assister aux rencontres conjointes 
de ces comites, et ce, à raison d’un voyage aller et 
retour par rencontre. 

12.08 Mandat du comité local de santé et de sécurité 

A) Prend connaissance des elements des programmes 
de sante et de prevention, de formation et d’informa-
tion qui s’appliquent à son niveau, fait part de ses 
commentaires au comite regional et fait le suivi de 
ces programmes. 

B) Participe à l’identification et à l’evaluation des risques 
relies aux postes de travail et au travail execute par les 
personnes salariees de même qu’à l’identification des 
contaminants et des matières dangereuses presents 
dans les endroits de travail. 

C) Étudie les causes des accidents survenus depuis la 
dernière rencontre et formule des recommandations 
sur les moyens de prevention et les correctifs à 
apporter. 

D) Re4oit les suggestions et les plaintes des personnes 
salariees, du Syndicat et de la Direction relatives à la 
sante et la securite du travail, les prend en considera-
tion, les conserve et y repond. 

E) Fait le suivi des conditions dangereuses de son niveau. 

F) Re4oit et etudie les rapports d’inspections effectuees 
au niveau local. 
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G) Refère au comite regional de sante et de securite 
tout dossier non regle ou d’envergure regionale ou 
provinciale. 

H) Discute de questions relatives à la sante et la securite 
du travail pertinentes au local et fait des recomman-
dations. 

I) Accomplit toute autre tâche que la Direction et le 
Syndicat lui confient en vertu d’une entente. 

12.09 Mandat du comite regional de sante et de securite 
A) Prend connaissance des elements des programmes 

provinciaux de sante et de prevention, de formation 
et d’information qui s’appliquent dans sa region et fait 
les recommandations necessaires pour les completer 
ou les ajuster selon les besoins particuliers à la region. 

B) Est consulte sur le choix des moyens et equipements 
de protection individuels ou collectifs particuliers à la 
region. 

C) Participe à l’elaboration et à l’implantation du pro-
gramme regional d’identification et d’evaluation des 
risques relies aux postes de travail et au travail exe-
cute par les personnes salariees de même qu’à l’iden-
tification des contaminants et matières dangereuses 
presents dans les endroits de travail. 

D) Re4oit, discute et fait les recommandations pertinentes 
concernant tout dossier non regle localement ou 
d’envergure regionale et fait le suivi de ces dossiers. 

E) Refère au comite provincial de sante et de securite 
tout dossier non regle ou d’envergure provinciale. 

F) Fait le suivi des conditions dangereuses de son niveau. 

G) Re4oit et etudie les rapports d’inspections de la region. 

H) Re4oit et etudie les informations statistiques produites 
par le medecin responsable, la regie regionale et la 
Commission des normes, de l’equite, de la sante et 
de la securite du travail (CNESST). 

I) Accomplit toute autre tâche que la Direction et le 
Syndicat lui confient en vertu d’une entente. 

J) En l’absence d’un comite local, le mandat de celui-ci 
est devolu au comite regional. 

12.10 Mandat du comite provincial de sante et de securite 
A) Est consulte sur les elements des programmes provin-

ciaux de sante et de prevention, de formation et d’infor-
mation, particuliers au groupe des personnes salariees 
comprises dans l’unite d’accreditation. 

B) Choisit les moyens et equipements de protection indi-
viduels particuliers au groupe des personnes salariees 
comprises dans l’unite d’accreditation et est consulte 
sur le choix des moyens et equipements de protection 
collectifs particuliers au groupe des personnes sala-
riees comprises dans l’unite d’accreditation. 

C) Participe à l’elaboration et à l’implantation du pro-
gramme provincial d’identification et d’evaluation 
des risques relies aux postes de travail et au travail 
execute par les personnes salariees de même qu’à 
l’identification des contaminants et matières dange-
reuses presents dans les endroits de travail. 

D) Re4oit, discute et fait les recommandations perti-
nentes concernant tout dossier non regle regionale-
ment ou d’envergure provinciale et fait le suivi de ces 
dossiers. 

E) Fait le suivi des conditions dangereuses de son niveau. 

F) Re4oit et etudie les informations statistiques pro-
duites par le medecin responsable, la regie regionale 
et la Commission des normes, de l’equite, de la sante 
et de la securite du travail (CNESST). 

G) Étudie et analyse les problèmes d’hygiène industrielle, 
de sante, de securite et les causes des accidents et 
formule des recommandations sur les moyens de 
prevention et les correctifs à apporter. 

H) Transmet aux comites regionaux les rapports d’enquête 
officielle. 
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12.11 Réunion de travail – Santé et sécurité 

Une reunion de sante et de securite se tiendra tous les 
trois (3) mois avec la personne superieure immediate et 
les personnes salariees. 

A) Objectifs 

1.etablir un dialogue permanent en matière de sante 
et de securite entre la personne superieure imme-
diate et les personnes salariees ; 

2. former la personne salariee dans son milieu de 
travail ; 

3. collaborer à la mise en place des actions de preven-
tion reliees aux methodes de travail, à l’outillage et 
à l’equipement ; 

4. informer les personnes salariees de l’etat des acti-
vites de l’unite administrative en matière de sante 
et de securite, de conditions dangereuses, d’acci-
dents, d’incidents et d’enquêtes officielles. 

B) Mode de fonctionnement 

Un ordre du jour doit être prepare comportant entre 
autres : 

– les informations decoulant des comites locaux ou 
regionaux ; 

– l’etat des conditions dangereuses d’interêt local 
ou regional ; 

– l’etude des accidents du travail et incidents ; 

– tous les autres sujets de sante et de securite 
ajoutes par les personnes participantes avant la 
reunion. 

C) Distribution de l’ordre du jour 

On doit remettre une copie de l’ordre du jour à la 
personne secretaire du comite local qui voit à en faire 
la diffusion aux membres et à la personne respon-
sable syndicale regionale de sante et de securite. 

12.12 Programme de santé 

Ce programme doit entre autres contenir les elements 
suivants : 

A) les mesures visant à identifier les risques pour la sante 
auxquels s’expose la personne salariee dans l’execu-
tion de son travail et à assurer la surveillance et l’eva-
luation de la qualite du milieu de travail ; 

B) les activites d’information de la personne salariee, de 
la Direction ainsi que, le cas echeant, du comite de 
sante et de securite et du Syndicat sur la nature des 
risques du milieu de travail et des moyens preventifs 
qui s’imposent ; 

C) les mesures visant à identifier et à evaluer les caracteris-
tiques de sante necessaires à l’execution d’un travail ; 

D) les mesures visant à identifier les caracteristiques de 
chaque personne salariee de l’entreprise afin de faci-
liter son affectation à des tâches qui correspondent à 
ses aptitudes et de prevenir toute atteinte à sa sante, 
sa securite ou son integrite physique ; 

E) les mesures de surveillance medicale de la personne 
salariee en vue de la prevention et du depistage 
precoce de toute atteinte à la sante pouvant être 
provoquee ou aggravee par le travail ; 

F) les examens de sante de pre-embauche et les examens 
de sante en cours d’emploi prevus par règlement ; 

G) le maintien d’un service adequat de premiers soins 
pour repondre aux urgences ; 

H) l’etablissement et la mise à jour d’une liste des per-
sonnes salariees exposees à un contaminant à partir 
des registres tenus par la Direction. 

12.13 Programme de prévention 

Un programme de prevention a pour objectif d’eliminer 
à la source même les dangers pour la sante, la securite et 
l’integrite physique des personnes salariees. Il doit 
notamment contenir en outre du programme de sante : 
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A) des programmes d’adaptation de l’entreprise aux 
normes prescrites par les règlements concernant 
l’amenagement des lieux de travail, l’organisation du 
travail, l’equipement, le materiel, les contaminants, 
les matières dangereuses, les procedes et les moyens 
et equipements de protection collectifs ; 

B) des mesures de surveillance de la qualite du milieu de 
travail et des mesures d’entretien preventif ; 

C) les normes d’hygiène et de securite specifiques à l’en-
treprise ; 

D) les modalites de mise en œuvre des autres règles rela-
tives à la sante et à la securite au travail dans l’entre-
prise qui doivent inclure au minimum le contenu des 
règlements applicables à l’entreprise ; 

E) l’identification des moyens et equipements de pro-
tection individuels qui, tout en etant conformes aux 
règlements, sont les mieux adaptes pour repondre 
aux besoins des personnes salariees ; 

F) des programmes de formation et d’information en 
matière de sante et de securite au travail. 

12.14 Accident du travail 

A) La Direction doit informer, par le moyen de communi-
cation le plus rapide, l’inspecteur de la CNESST et un 
membre syndical du comite local de sante et de secu-
rite de tout evenement entraînant : 

1. le decès d’une personne salariee ; 

2. des blessures telles à une personne salariee qu’elle 
ne pourra probablement pas accomplir ses fonc-
tions pendant dix (10) jours ouvrables ; 

3. des blessures telles à plusieurs personnes salariees 
qu’elles ne pourront pas accomplir leurs fonctions 
pendant un (1) jour ouvrable ; 

ou 

4. des dommages materiels de 50 000 $ et plus. 

B) Les lieux doivent demeurer inchanges pour le temps 
de l’enquête de l’inspecteur de la CNESST, sauf pour 
empêcher une aggravation des effets de l’evenement 
ou si l’inspecteur autorise un changement. 

C) Copie du rapport de la Direction doit être transmise 
dans les plus brefs delais au comite local de sante et 
de securite. 

D) Un membre syndical du comite local de sante et de 
securite peut, après avoir avise sa personne supe-
rieure immediate, prendre sans perte de salaire le 
temps necessaire pour se rendre sur les lieux et par ti-
ciper à la cueillette des faits. 

12.15 Enquête officielle 

A) Une enquête officielle doit être tenue à la suite de 
tout accident qui a ou aurait pu occasionner la perte 
de vie d’une personne salariee ; sauf entente contraire, 
l’enquête officielle est tenue dans les trente (30) jours 
ouvrables de l’accident. 

B) Les personnes representant le Syndicat faisant partie 
du comite de la region où s’est produit l’accident, 
selon le cas, ainsi que les membres du comite local et 
le president provincial ou la personne qu’il delègue 
ou une personne representant le SCFP, peuvent être 
presents à toutes les enquêtes officielles pendant l’au-
dition de tout temoin et durant toute deliberation. 

C) Dans les sept (7) jours ouvrables precedant la tenue 
de l’enquête officielle, la Direction fait parvenir au 
Syndicat la liste des personnes qui la representent, 
des temoins et des personnes ressources. 

D) Les recommandations de l’inspecteur de la CNESST 
doivent faire partie integrante du rapport de l’en-
quête signe par la personne presidente et la personne 
secretaire du comite d’enquête et remis aux per-
sonnes representant le Syndicat ainsi qu’au comite 
provincial de sante et de securite. 

E) Le suivi des recommandations du rapport de l’en-
quête officielle est fait par le comite regional. 
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12.16 Toute personne salariee doit signaler à sa personne 
superieure immediate, et à toute autre personne 
exposee, tout danger ou toute action dangereuse au 
cours du travail, de même que toute situation pouvant 
entraîner un accident. 

12.17 Droit de refus 

A) Toute personne salariee a le droit de refuser d’exercer 
un travail si elle a des motifs raisonnables de croire 
que l’execution de ce travail l’expose à un danger 
pour sa sante, sa securite ou son integrite physique 
ou peut avoir l’eff et d’exposer une autre personne à 
un semblable danger. 

Elle ne peut cependant exercer le droit que lui recon-
naît l’alinea ci-dessus si le refus d’exercer ce travail 
met en peril immediat la vie, la sante, la securite ou 
l’integrite physique d’une autre personne ou si les 
conditions d’execution de ce travail sont normales 
dans le genre de travail qu’elle exerce. 

Pour exercer un droit de refus, la personne salariee 
doit immediatement rapporter le fait à sa personne 
superieure immediate ou à defaut à une personne 
representant la Direction ; elle est alors reputee être 
au travail lorsqu’elle exerce ce droit et peut être 
affectee temporairement à une autre tâche qu’elle est 
raisonnablement en mesure d’accomplir. 

B) En cas de desaccord entre la personne superieure 
immediate et la personne salariee, le cas est soumis 
au comite local de sante et de securite qui fait rapport 
à la personne directrice de la Direction concernee ; 
ce rapport peut comporter toute recommandation 
appropriee. 

La personne directrice de la Direction prend la deci-
sion qui s’impose. 

Si cette decision n’est pas jugee satisfaisante par la 
personne salariee et qu’elle desire la contester, elle 
doit aussitôt, à l’exclusion de tout autre recours prevu 
à la convention collective, se prevaloir du recours  

prevu à l’article 18 de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (LSST)(RLRQ, chapitre S-2.1). 

C) La Direction ne peut, jusqu’à une decision finale, 
imposer une mesure disciplinaire à la personne sala-
riee qui exerce son droit de refus prevu à l’alinea A) 
precedent. Toutefois, à la suite d’une decision finale, 
elle peut, selon les circonstances, imposer une 
mesure disciplinaire à la personne salariee dont le 
refus a ete exerce de façon abusive. 

12.18 Lors de visite d’un inspecteur de la CNESST, un membre 
syndical du comite concerne peut l’accompagner sans 
perte de traitement. 

ARTICLE 13 – PERMIS D’ABSENCE 

13.01 Griefs 

A) La Direction convient d’accorder aux trois (3) membres 
du comite de griefs du Syndicat, choisis parmi les per-
sonnes salariees en service actif, un permis d’absence 
raisonnable quand l’exige, durant les heures regulières 
de travail, l’etude des griefs avec la Direction. Le 
comite de griefs auquel refère ce paragraphe est un 
comite de griefs à l’echelle de la region. 

B) Un permis d’absence sans traitement ne peut être 
accorde à plus de trois (3) membres pour assister à 
des seances d’arbitrage de griefs. 

C) La personne salariee convoquee comme temoin 
devant un arbitre de griefs est liberee sans perte de 
traitement lorsque le grief est accueilli en totalite ou 
en partie par l’arbitre. Cette disposition s’applique 
aussi lorsque le grief est regle ou accueilli suite à une 
proposition de la Direction, presentee au Syndicat, le 
jour même de l’arbitrage. 

13.02 Congrès syndicaux et colloques 

A) Toute personne salariee choisie pour representer le 
Syndicat au congrès du Syndicat canadien de la fonc-
tion publique, de la Federation des travailleurs et 
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travailleuses du Quebec, du Congrès du travail du 
Canada, du Congrès syndical ou du SCFP – Quebec ou 
aux colloques organises par ces organismes et toute 
personne salariee choisie pour representer ces orga-
nismes auxdits congrès ou colloques peut s’absenter, 
à la condition que les Ressources humaines concer-
nees reçoivent, au moins sept (7) jours à l’avance, une 
demande ecrite du Syndicat à cet effet. 

B) Aucun traitement ne lui est paye pour la duree de son 
absence. La duree maximale du permis d’absence est 
normalement de une (1) semaine par congrès ou 
colloque. La designation des personnes deleguees 
est faite selon les dispositions de la presente, et leur 
nombre est conforme aux dispositions contenues 
dans les statuts ou règlements de ces organismes. Le 
Syndicat remet à la direction – Conditions et relations 
du travail une copie de ces statuts ou règlements. 

C) La Direction convient aussi d’accorder à un nombre 
limite de personnes salariees un permis d’absence 
sans traitement d’un maximum de une (1) semaine 
pour assister ou participer à des congrès non prevus 
plus haut, à des cours d’education syndicale, aux 
reunions du Conseil executif regional, aux reunions 
du Comite executif provincial, à condition que les 
Ressources humaines concernees reçoivent au moins 
quatorze (14) jours à l’avance une demande ecrite du 
Syndicat à cet effet. 

D) À l’exception des reunions du Comite executif provin-
cial du Syndicat, des reunions du Conseil executif 
regional, la Direction se reserve le droit de refuser 
toute demande de conge lorsque les circonstances 
ne permettent pas de se dispenser des services de la 
personne salariee concernee. 

13.03 Permission aux personnes représentantes du Syndicat 
de visiter les lieux de travail 

Sous reserve de l’approbation de la Direction, le president 
et le secretaire general du Syndicat ou une personne  

deleguee de leur choix ont la permission de visiter toute 
unite administrative de la Direction pour les affaires du 
Syndicat. Aux mêmes conditions, une telle permission 
est accordee aux presidents regionaux ou à une per-
sonne deleguee, mais dans leur region respective seule-
ment. Les personnes representant le Syndicat doivent se 
rapporter à la Direction avant de faire leur visite. Ces 
absences ne sont pas remunerees par la Direction. Tout 
echange de propos au cours de ces visites ne doit pas 
deranger la personne salariee à son travail, ni donner lieu 
à des reunions. 

13.04 Négociation, conciliation et arbitrage de différends 

A) La Direction convient, sur demande ecrite du Syndicat, 
d’accorder un permis d’absence sans traitement, d’une 
duree raisonnable, à un maximum de trois (3) per-
sonnes salariees, ainsi qu’au president provincial, 
pour la preparation du projet d’amendement à la 
convention collective. La Direction se reserve le droit 
de refuser pareil permis d’absence lorsque les cir-
constances ne permettent pas de se dispenser des 
services de la personne salariee concernee. 

B) La Direction convient d’accorder un permis d’absence 
raisonnable aux personnes representantes syndicales 
elues quand l’exige, durant les heures regulières de 
travail, la transaction par voie directe des affaires du 
Syndicat avec la Direction concernant la negociation 
d’une nouvelle convention collective. Le Syndicat ne 
doit pas se faire representer par un comite forme de 
plus de six (6) personnes salariees. Le temps passe en 
seances de negociation avec les personnes represen-
tant la Direction durant les heures regulières de 
travail n’entraîne pas de perte de traitement. Cepen-
dant, la Direction convient d’accorder un permis d’ab-
sence hebdomadaire avec traitement à un maximum 
de quatre (4) de ces personnes salariees y compris le 
president provincial à la condition qu’au moins deux 
(2) journees de ladite semaine soient consacrees à 
des seances : 
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1. de negociation en direct avec les personnes repre-
sentant la Direction ; 

2. de conciliation. 

13.05 Collège Fonds FTQ 

Sur reception, dans un delai raisonnable, d’un avis ecrit 
du Syndicat, la Direction accepte d’accorder un permis 
d’absence sans traitement à la personne salariee choisie 
par le Syndicat pour suivre les cours du Collège Fonds 
FTQ. 

13.06 A) La Direction s’engage sur demande ecrite du Syndicat 
à verser le traitement de la personne representante 
syndicale elue qui obtient un permis d’absence sans 
traitement pour activites syndicales. 

B) La Direction facture le Syndicat pour le traitement 
ainsi verse de même que pour toutes les contribu-
tions monetaires versees par la Direction au benefice 
de cette personne salariee. Le Syndicat s’engage à 
payer cette facture sur reception. 

13.07 Crédit annuel pour affaires syndicales1 

A) La Direction accorde à la personne salariee designee 
par le Syndicat la possibilite de s’absenter pour 
affaires syndicales, avec le maintien du salaire et des 
avantages sociaux et ce, jusqu’à concurrence d’un 
credit etabli comme suit : à 0,001 de la masse salariale 
versee l’annee precedente aux personnes salariees 
representees par le Syndicat augmente du taux des 
avantages sociaux utilise pour fins de facturation de 
l’annee en cours. 

À cet effet, ce credit est etabli au debut de chaque 
annee civile. Il est non cumulatif. La Direction debite 
de ce credit le salaire et les avantages sociaux ainsi 
maintenus. 

1 Le present credit remplace les banques de liberations syndicales prevues aux 
conventions collectives anterieures. Également voir Annexe S – Stabilisation 
du credit de liberation syndicale. 

Pour les fins du present paragraphe, la masse salariale 
est definie par la somme des rubriques SAP suivantes : 

0002 – Salaire – base periodique 

0062 – Gentilly Cond. Spec. Per. 

0102 – Cons.maint.et gel sal.Per. 

0312 – Affectation temp. Periode 

0316 – Remplacement Techn. Chef 

B) En raison des liberations additionnelles dues à la pro-
blematique de l’evolution technologique, la Direction 
octroie un credit annuel correspondant à 0,00038 de 
la masse salariale versee l’annee precedente aux per-
sonnes salariees representees par le Syndicat aug-
mente du taux des avantages sociaux utilise pour fins 
de facturation de l’annee en cours, et ce tel que defini 
à l’alinea A) ci-dessus. 

ARTICLE 14 – INFORMATION 

14.01 A) Aux fins de l’application de la presente convention 
collective, les parties, dans le plus bref delai possible, 
fixent le champ d’action de chaque delegue syndical 
local, eu egard aux effectifs, aux lieux de travail et aux 
unites administratives. 

B) Le Syndicat fournit à la Direction la liste des delegues 
syndicaux avec indication de leur champ d’action 
respectif etabli conformement au paragraphe prece-
dent, ainsi que toute modification à cette liste. 

C) Aux fins de l’application de la presente convention 
collective, les personnes salariees mentionnees dans 
la dernière liste fournie à la Direction sont seules 
reputees être des delegues syndicaux. 

D) Il est entendu qu’un delegue syndical doit faire partie 
du groupe des personnes salariees comprises dans 
son champ d’action et ne peut exercer ses fonctions 
en dehors de son champ d’action. En cas d’absence 
d’un delegue syndical, un substitut peut être nomme 
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par le Syndicat. Si cette absence dure trois (3) semaines 
ou moins, le Syndicat doit informer oralement ou par 
ecrit les Ressources humaines concernees ou la 
direction – Conditions et relations du travail, selon le 
cas, du nom du substitut. 

14.02 Le Syndicat fait parvenir aux Ressources humaines 
concernees ou à la direction – Conditions et relations du 
travail, selon le cas, le nom des membres des comites de 
griefs dans les quatorze (14) jours de leur nomination. 

14.03 La Direction fournit au bureau du Syndicat la techno-
logie appropriee donnant accès à l’intranet de l’entre-
prise. Cet accès permet notamment au Syndicat la 
consultation des organigrammes approuves par la Direc-
tion. De plus, la Direction fait parvenir à l’attention du 
secretaire general du Syndicat la liste des postes par 
unite structurelle (numero et nom de l’unite). Cette liste 
contient le titre d’emploi, le numero du poste, le nom du 
titulaire du poste, le matricule et le statut de la personne 
salariee. Cette liste est fournie à tous les six (6) mois. 

14.04 Le president, une personne deleguee ou une personne 
representant le Syndicat canadien de la fonction publique 
peuvent participer, sur preavis de quatre (4) jours, à toute 
rencontre des comites prevus à la presente convention 
collective. 

14.05 Dans les trente (30) jours de la signature des presentes, la 
Direction s’engage à remettre au Syndicat copie de ses 
règlements ecrits de securite et fait parvenir tout amen-
dement à ces règlements le cas echeant. 

ARTICLE 15 – RÈGLEMENT DE GRIEFS ET DE 
MÉSENTENTES 

15.01 Le Syndicat et la Direction conviennent que les griefs et 
mesententes doivent être regles le plus promptement 
possible. 

15.02 Toute personne salariee ou groupe de personnes sala-
riees qui se croit lesee par suite de l’application ou de 
l’interpretation des termes de cette convention collective  

ou qui croit avoir subi un traitement injuste peut formuler 
par ecrit le grief ou la mesentente et le soumettre pour 
etude et règlement en donnant la description du grief 
ou de la mesentente et en indiquant le règlement 
demande. Tout grief ou mesentente doit être soumis par 
ecrit par la ou les personnes salariees concernees dans 
les quarante-deux (42) jours de la date de l’evenement 
qui lui a donne naissance. 

Toutefois une plainte ecrite pour harcèlement psycholo-
gique deposee dans le cadre de la procedure interne de 
traitement des plaintes, et ce dans les délais prévus à la 
LNT1  de la dernière manifestation de la conduite, pro-
longe le delai pour deposer un grief jusqu’à quarante-
deux (42) jours suivant la transmission de la decision 
ecrite de la Direction, sans jamais que ce delai ne soit 
inferieur aux délais prévus à la LNT1  de la dernière 
manifestation de la conduite. 

15.03 La procedure pour etude et règlement de griefs et de 
mesententes est la suivante : 

A) la personne salariee accompagnee d’un delegue 
syndical discute du problème avec son superieur 
immediat afin de tenter de le regler avant de deposer 
un grief ; 

B) à defaut d’entente, la personne salariee soumet son 
grief par ecrit à la personne superieure hierarchique 
de sa personne superieure immediate. Lorsqu’une 
mesentente ou un grief relatif à un même evenement 
concerne un groupe de personnes salariees, ces der-
nières peuvent utiliser une seule formule de grief sur 
laquelle doit apparaître la signature des personnes 
plaignantes ; 

C) dans les quarante-cinq (45) jours de la reception du 
grief ou de la mesentente, les parties discutent du grief. 
Au terme de ce delai si la decision ecrite de la Direction 
n’est pas jugee satisfaisante ou si elle n’est pas rendue 

1 Actuellement le délai est de deux (2) ans. 
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et que le grief en cause concerne l’application ou 
l’interpretation des termes de la presente convention 
collective, le Syndicat peut deferer le grief à l’arbi-
trage, conformement aux dispositions de l’article 16 ; 

D) Nonobstant le paragraphe 15.03 B), dans le cas d’un 
grief concernant du harcèlement psychologique tel 
que defini par la Loi sur les normes du travail et au sens 
de celle-ci, la personne salariee peut soumettre un tel 
grief directement à la personne directrice concernee 
lorsque les circonstances ne lui permettent pas de le 
soumettre à la personne identifiee au paragraphe 
15.03 B). La decision ecrite de la Direction doit être 
rendue dans un delai maximum de quatre-vingt-dix 
(90) jours de la date de la reception du grief. Si cette 
decision n’est pas jugee satisfaisante ou si elle n’est 
pas rendue dans le delai prescrit, le grief de harcèle-
ment psychologique est considere être defere à l’arbi-
trage conformement aux dispositions de l’article 16. 

15.04 A) Le Syndicat peut soumettre par ecrit à la personne 
directrice de la direction – Conditions et relations du 
travail, dans les quarante-deux (42) jours de l’eve-
nement qui lui a donne naissance : 

1. tout grief ou mesentente en rapport avec une 
decision de portee generale et tout grief relatif à 
un même evenement qui concerne un groupe 
d’au moins dix (10) personnes salariees ; dans ce 
dernier cas, le nom des personnes salariees impli-
quees doit apparaître sur la formule de grief ; 

2. une mesentente relative à la modification de toute 
condition de travail non prevue à la presente 
convention collective nonobstant les dispositions 
des paragraphes 15.03 C) et 16.01. 

B) Dans les quarante-cinq (45) jours de la reception du 
grief ou de la mesentente, les parties discutent du 
grief. Au terme de ce delai si la decision ecrite de la 
direction – Conditions et relations du travail n’est pas 
jugee satisfaisante par le Syndicat ou si elle n’est pas 
rendue, le Syndicat peut deferer le grief à l’arbitrage, 
conformement aux dispositions de l’article 16. 

15.05 La Direction peut soumettre par ecrit au Syndicat tout 
grief. Dans les quarante-cinq (45) jours de la reception du 
grief ou de la mesentente, les parties discutent du grief. 
Au terme de ce delai si la decision ecrite du Syndicat n’est 
pas jugee satisfaisante par la Direction ou si elle n’est pas 
rendue, la Direction peut deferer le grief à l’arbitrage, 
conformement aux dispositions de l’article 16. 

15.06 Nonobstant les dispositions des paragraphes 15.02 et 
15.03 B) et C), la personne salariee suspendue indefiniment 
ou congediee doit, si elle veut se prevaloir du present 
article, soumettre par ecrit son grief dans les vingt-huit (28) 
jours de sa suspension de duree indefinie ou de son conge-
diement à la personne directrice concernee. 

Dans les vingt et un (21) jours de la reception du grief les 
parties discutent du grief. Au terme de ce delai si la deci-
sion ecrite de la Direction n’est pas jugee satisfaisante ou 
si elle n’est pas rendue, le Syndicat peut deferer le grief à 
l’arbitrage, conformement aux dispositions de l’article 16. 

15.07 Lorsqu’une decision de la Direction se rapporte à une 
promotion, mutation, un transfert, une retrogradation, 
une affectation temporaire, un passage inter-unites ou 
un rappel d’une personne salariee, il est convenu que si 
les griefs de plusieurs personnes plaignantes concernant 
le même poste sont deferes à l’arbitrage, il y a audition 
du grief d’une seule personne plaignante à la fois selon 
l’ordre d’anciennete et conformement aux priorites de 
l’article 19. L’audition du grief d’une autre personne plai-
gnante ne peut avoir lieu qu’après que l’arbitre ait rendu 
sa decision sur le grief precedent. 

15.08 Les delais mentionnes au present article se calculent en 
jours civils et ne peuvent être prolonges que par entente 
ecrite entre les personnes representant la Direction et le 
Syndicat. 

15.09 Dans le cas des griefs relevant de l’application d’une des 
dispositions de l’article 19, il n’y a pas de retroactivite 
monetaire au-delà de la date de soumission du grief. 

15.10 Toute erreur technique dans la presentation d’un grief 
ne l’invalide pas, mais doit être corrigee et la Direction 
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informee au moins quatorze (14) jours avant la première 
seance d’arbitrage. 

15.11 Nonobstant les dispositions contraires prevues au para-
graphe 15.02, il n’y a pas de delai pour soumettre un grief 
dans le cas d’erreur technique sur le bulletin de paie 
d’une personne salariee. 

15.12 Si, au cours de la discussion d’un grief, le Syndicat 
demande d’obtenir des renseignements pertinents au 
grief et qui se trouvent dans le dossier de la personne 
salariee concernee par le grief, la Direction communique 
ces renseignements au Syndicat. Il est bien entendu que 
tout renseignement d’ordre purement confidentiel n’a 
pas à être communique au Syndicat. 

15.13 Tout règlement intervenu à l’un des stades de la proce-
dure doit faire l’objet d’un ecrit signe par les personnes 
representant le Syndicat et la Direction. Il est convenu 
que cet ecrit lie les parties aux presentes. 

15.14 Toute decision arbitrale, tout grief accueilli par la Direc-
tion ou tout règlement intervenu entre les parties 
conformement au paragraphe 15.13, comportant un 
remboursement monetaire, inclut le taux d’interêt appli-
cable correspondant au taux de creance de l’article 28 de 
la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) sur le 
capital dû au moment du règlement, au taux de salaire 
regulier à compter de la date du grief et le paiement 
devra s’effectuer dans les soixante (60) jours de la deci-
sion arbitrale ou de la decision de la Direction. 

15.15 Chaque annee, la Direction et le Syndicat se rencontrent 
pour discuter des griefs deposes au cours de l’annee 
precedente. 

ARTICLE 16 – ARBITRAGE 

16.01 Seuls les griefs concernant l’application ou l’interpreta-
tion des termes de la presente convention collective de 
travail qui n’ont pas ete regles au cours de la procedure 
de griefs mentionnee à l’article 15 peuvent, en dernier 
ressort, être deferes à l’arbitrage avec copie à l’autre  

par tie, dans un delai maximum de quarante-neuf (49) 
jours de l’expiration des delais de discussion des griefs 
indiques à cet article. 

16.02 A) Au debut de chaque annee civile, les arbitres desi-
gnes à l’annexe K, remettent aux parties la liste de 
leurs dates de disponibilites pour la tenue des seances 
d’enquête. Lorsque toutes les dates de disponibilite 
sont connues, les parties determinent les dates qui 
sont retenues. 

B) Chaque section locale fait connaître à la Direction, 
par la suite, les dates retenues, dans son cas. 

16.03 Procédure pour soumettre un grief à l’arbitrage 

A) Le grief est defere et fixe simultanement, conforme-
ment au paragraphe 16.01, à la première date de 
disponibilite inscrite au calendrier annuel des audi-
tions, sans egard à l’arbitre. 

B) Lorsque toutes les dates de disponibilite sont epuisees, 
les parties peuvent s’entendre pour designer tempo-
rairement d’autres arbitres que ceux apparaissant à la 
convention collective. À defaut de quoi, les parties 
demandent au ministre du Travail du Quebec, de desi-
gner d’autres arbitres pour remplir cette fonction. 

C) Dans le cas prevu à l’alinea B), les griefs sont deferes 
conformement au paragraphe 16.01 de la manière 
prescrite à l’alinea A) ci-dessus. 

D) Nonobstant ce qui precède, dans le cas de congedie-
ment, les parties conviennent de fixer l’audition à la 
première date de disponibilite inscrite au calendrier 
d’audition avant tout autre grief. Il en est de même 
dans le cas d’un grief de harcèlement psychologique 
prevu au paragraphe 15.03 D). 

16.04 A) Les pouvoirs de l’arbitre sont limites à decider des 
griefs suivant la lettre et l’esprit de cette convention 
collective. Il n’a aucune juridiction pour ajouter, sous-
traire, modifier ou amender quoi que ce soit dans 
cette convention collective. 
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B) S’il s’agit d’une mesentente au sens du paragraphe 
15.04 A) 2, le pouvoir de l’arbitre est limite à confirmer 
la modification de la condition de travail concernee 
ou à annuler telle modification s’il juge que la modifi-
cation est deraisonnable, eu egard aux circonstances. 

16.05 L’arbitre, dans le cas d’un grief relatif à une suspension ou 
un congediement, a juridiction pour maintenir, reduire ou 
annuler la suspension ou le congediement. Dans le cas où 
l’arbitre ne maintient pas la decision de la Direction, il a 
competence pour ordonner à celle-ci de reinstaller la 
personne salariee avec tous ses droits et de l’indemniser à 
son taux de salaire regulier pour les heures regulières de 
travail perdues ; l’indemnite doit tenir compte de ce que la 
personne salariee a gagne ailleurs dans l’intervalle. 

16.06 L’arbitre doit rendre sa decision ecrite et motivee dans 
les trente-cinq (35) jours de la date où la preuve est 
terminee et, dans le cas de congediement, dans les vingt 
et un (21) jours. Cette decision est executoire et lie les 
parties. 

16.07 Les honoraires, frais de deplacement et de sejour de l’ar-
bitre sont payes à parts egales par la Direction et le 
Syndicat. 

16.08 L’arbitre peut decider que l’audition du grief est tenue à 
huis clos. 

16.09 Annuellement, les delais prevus aux articles 15 et 16 
precedents sont suspendus pour la periode du 24 juin à 
la Fête du travail ainsi que pour la periode debutant le 
troisième (3e) lundi de decembre et se terminant le 
deuxième (2e) lundi de janvier de l’annee subsequente. 
Cette suspension n’est pas applicable pour le delai de 
soumission d’un grief. 

ARTICLE 17 – ARBITRAGE MÉDICAL 

17.01 Dans le cas où, à la suite d’un examen medical, la Direc-
tion decide de declarer une personne salariee incapable 
d’occuper son emploi pour des raisons de sante, ou d’in-
capacite physique ou mentale, elle doit en aviser le 
Syndicat dans les quatorze (14) jours suivants. 

17.02 Après la reception de l’avis prevu en 17.01, le Syndicat 
peut demander une rencontre qui doit se tenir dans les 
quatorze (14) jours de la demande. 

17.03 Dans le cas où, à la suite d’un examen medical, la Direc-
tion decide de ne plus permettre à une personne salariee 
de remplir ses fonctions habituelles, de ne pas lui 
accorder une promotion, une mutation, un transfert, de 
lui imposer une retrogradation, de la mettre premature-
ment à la retraite ou de la congedier, celle-ci peut 
deposer un grief conformement à la procedure prevue 
aux articles 15 et 16 de la convention collective, et le 
fardeau de la preuve incombe à la Direction. 

ARTICLE 18 – MESURES DISCIPLINAIRES 

18.01 A) Dans le cas où une personne representant la Direc-
tion decide de convoquer une personne salariee pour 
raison disciplinaire, cette personne salariee peut se 
faire accompagner d’un delegue syndical. 

B) Dans le cas où la Direction suspend une personne 
salariee sans remuneration aux fins d’enquête, elle 
dispose de deux (2) mois pour proceder à celle-ci et 
pour signifier à la personne salariee la mesure 
qu’elle a decide d’imposer suite à l’enquête. Dans le 
cas où ce delai est depasse, la suspension est alors 
avec remuneration à compter du jour de l’expira-
tion du delai. 

18.02 Dans les cas de suspension et de congediement, la Direc-
tion remet à la personne salariee l’avis de la sanction et 
de ses motifs. Dans ces cas, et dans les cas de reprimande 
ecrite, copie est transmise au Syndicat dans les deux (2) 
jours ouvrables de sa remise à la personne salariee. 

18.03 Lorsque douze (12) mois consecutifs se sont ecoules sans 
qu’aucune mesure disciplinaire ne soit versee au dossier 
d’une personne salariee, les mesures qui y ont ete 
versees anterieurement ne peuvent plus être invoquees 
contre elle et doivent être retirees du dossier de la 
personne salariee. 
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18.04 Une reprimande, une suspension ou un congediement 
peut faire l’objet d’un grief, et le fardeau de la preuve 
incombe à la Direction. 

ARTICLE 19 – ANCIENNETÉ ET MOUVEMENTS 
DE PERSONNEL 

19.01 À moins de stipulations contraires, les dispositions de cet 
article ne s’appliquent qu’à la personne salariee perma-
nente autre que celle en stage de formation pour plus de 
trois (3) mois. 

19.02 À moins de stipulations contraires expressement prevues 
dans cet article, le terme anciennete signifie la duree du 
service continu d’une personne salariee depuis la date 
de son dernier embauchage. 

19.03 A) L’anciennete s’acquiert après une periode de stage de 
six (6) mois de service à l’emploi de la Direction. Une 
fois completee, la periode de stage est comptee aux 
fins de calcul de l’anciennete. Lorsque la personne 
salariee temporaire obtient un poste permanent, le 
calcul de l’anciennete retroagit à la date de sa nomi-
nation. 

B) Priorisation dans le cas d’egalite entre des personnes 
salariees 

Afin de departager le rang d’anciennete ou de duree 
de service, en cas d’egalite entre des personnes sala-
riees lors de la dotation d’un poste, la Direction pro-
cede selon la methode convenue entre les parties et 
en presence d’un representant du Syndicat. 

19.04 La personne salariee temporaire n’accumule pas d’ancien-
nete et sa duree de service comme personne salariee 
temporaire ne peut en aucun cas être consideree pour 
fins d’anciennete. La duree de service à titre de personne 
salariee temporaire sert aux fins de dotation de poste. 

19.05 Le temps passe par la personne salariee visee par les 
presentes depuis la date de son dernier embauchage au 
service d’une cooperative d’electricite, d’un reseau de  

distribution ou d’une centrale dont la Direction ferait 
l’acquisition est considere comme ayant ete passe au 
service de la Direction. Ces dispositions ne valent que 
pour la personne qui est à l’emploi des organismes 
susdits et qui est embauchee par la Direction au moment 
de l’acquisition totale ou partielle de ces organismes. 

19.06 Toute personne salariee perd son anciennete dans les 
cas suivants : 

A) si elle est renvoyee pour cause ; 

B) si elle quitte volontairement son emploi ; 

C) si elle est mise à pied pour plus de un (1) an ; 

D) si, etant mise à pied depuis moins de un (1) an, elle est 
rappelee au travail et neglige de donner une reponse 
à la Direction dans les cinq (5) jours ouvrables de son 
rappel ou ne se rapporte pas au travail dans les dix 
(10) jours ouvrables à compter de la date de son 
rappel ou à la date fixee si le delai determine par la 
Direction est plus etendu ; 

E) si elle s’absente du travail sans permission ou sans 
raison justifiee pendant dix (10) jours. 

19.07 Poste de niveau B 

A) Sous reserve des stipulations de cet article, le critère 
suivant s’applique dans les cas de transfert, mutation, 
retrogradation : parmi les personnes salariees en me-
sure de repondre aux exigences normales du poste 
vacant, l’anciennete prevaut. 

B) La Direction accepte le fardeau de la preuve de l’inca-
pacite d’une personne salariee de repondre aux exi-
gences normales du poste qui lui est refuse. 

C) Dans l’appreciation de la competence des personnes 
candidates qui ont subi un examen à la suite de leur 
participation à un cours de perfectionnement donne 
par la Direction, celle-ci ne retient pas comme critère 
determinant de competence les resultats de l’examen. 
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19.08 Poste de niveau intermediaire 

A) Les exigences normales apparaissant à l’avis de poste 
vacant comprennent les exigences academiques, de 
travail et competences comportementales. 

B) La Direction octroie le poste à la personne candidate 
ayant le plus d’anciennete qui repond aux exigences 
normales apparaissant à l’avis de poste vacant. Toute-
fois, la personne salariee detenant un poste identifie 
à l’annexe T est reputee repondre aux exigences nor-
males du poste lorsqu’elle postule à un emploi de la 
même specialite et sous-specialite dans la même divi-
sion ou dans la même vice-presidence, à moins que 
la Direction demontre avant la tenue du processus de 
selection que la personne salariee ne s’acquitte pas 
de façon satisfaisante des tâches de son poste. 

C) Cette reconnaissance de la reponse aux exigences 
s’applique aussi à la personne salariee qui : 

– a dejà detenu un poste identifie à l’annexe T au 
cours des trois (3) annees precedant le debut de 
l’affichage du poste, sous reserve d’avoir com-
plete sa periode de probation ; 

– est ou a dejà ete en affectation temporaire plus 
de trois (3) mois consecutifs dans un poste iden-
tifie à l’annexe T au cours des trois (3) annees 
precedant le debut de la periode d’affichage du 
poste. 

D)Exemption d’entrevue 

La personne salariee, qui repond aux exigences 
normales d’un poste à la suite d’une entrevue, est 
exemptee du processus de selection pour un même 
emploi comportant des exigences identiques pour 
une periode de trois (3) annees debutant à la date 
de fin de l’affichage du poste. 

Cette exemption s’applique egalement à la personne 
salariee detenant un poste d’une sous-specialite ou 
specialite non identifiee à l’annexe T, lorsqu’elle pos-
tule pour un même emploi comportant des exigences  

identiques à celui qu’elle detient, et ce, tant qu’elle 
conserve son poste. 

E)Échec d’une entrevue 

La personne salariee qui echoue deux (2) entrevues 
consecutives au cours d’une periode de douze (12) 
mois pour un même emploi comportant des 
exigences identiques doit attendre une periode de 
douze (12) mois, debutant à la date de sa dernière 
entrevue, avant d’être admissible à une entrevue 
pour un même emploi aux exigences identiques. 

F) La Direction accepte le fardeau de la preuve de l’inca-
pacite d’une personne salariee de repondre aux exi-
gences normales du poste qui lui est refuse. 

19.09 Poste de niveau expert 

A) Les exigences normales apparaissant à l’avis de poste 
vacant comprennent les exigences academiques, de 
travail et competences comportementales. 

B) La Direction octroie le poste à la personne candidate 
ayant le plus d’anciennete qui repond aux exigences 
normales apparaissant à l’avis de poste vacant. 

C) La Direction accepte le fardeau de la preuve de l’inca-
pacite d’une personne salariee de repondre aux exi-
gences normales du poste qui lui est refuse. 

19.10 Ne sont pas consideres comme postes vacants au sens 
de cet article, les postes vacants par suite : 

A) de maladie, à l’exception du poste de la personne 
salariee dont l’absence est compensee en vertu du 
Regime d’assurance salaire en cas d’invalidite de 
longue duree ; 

B) d’accident de travail ; 

C) de vacances ; 

D) de conge autorise ; 
de même que : 

E) tout poste vacant d’une duree n’excedant pas trois (3) 
mois ; 
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F) tout poste d’une duree maximale de douze (12) mois 
normalement rempli par une personne salariee de 
statut temporaire. La duree des postes dont l’exis-
tence depend directement des chantiers de construc-
tion et de ceux dans le cadre de projets speciaux, 
normalement remplis par une personne salariee de 
statut temporaire, peut exceder cette limite de douze 
(12) mois ; 

G) tout poste laisse par une personne salariee tant 
qu’elle n’est pas confirmee dans son nouveau poste ; 

H) tout poste transfere avec son titulaire d’une unite 
structurelle à une autre ; 

I) tout poste laisse vacant par une personne salariee qui 
s’est prevalue d’un conge sans traitement pris en 
vertu de l’annexe I ; 

J) tout poste laisse par une personne salariee qui 
obtient un transfert tant que la periode prevue au 
paragraphe 19.17 C) n’est pas terminee ; 

K) tout poste laisse vacant par une personne salariee 
assignee temporairement à des activites internatio-
nales d’Hydro-Quebec ; 

L) tout poste laisse vacant par une personne salariee qui 
s’est prevalue d’un conge en vertu de la lettre d’en-
tente no  15 ; 

M) tout poste laisse vacant par une personne salariee qui 
pourvoit à un besoin prevu aux paragraphes 19.29, 
19.30 ou 19.33 ; 

N) tout poste laisse vacant par une personne salariee qui 
obtient un remplacement de cadre en vertu du para-
graphe 19.31. 

19.11 A) Nonobstant les dispositions de cet article, lorsque la 
Direction decide de doter un poste vacant, elle consi-
dère, selon le critère prevu au paragraphe 19.11 D), la 
personne salariee de la region ainsi que la personne 
salariee de la province qui est visee par ce paragraphe 
depuis plus de six (6) mois, de l’une ou l’autre des  

categories suivantes pour un poste de même niveau 
ou de niveau inferieur : 

1. la personne salariee declaree incapable d’occuper 
son emploi pour raisons de sante ou d’incapacite 
physique ou mentale à accomplir son travail ; 

2. la personne salariee qui revient au travail à la suite 
d’une absence compensee en vertu du Regime 
d’assurance salaire en cas d’invalidite de longue 
duree ; 

3. la personne salariee declaree excedentaire à la 
condition qu’elle ait ete declaree excedentaire 
avant le debut de la periode d’affichage. 

B) Cependant, la personne salariee dont le niveau de 
remuneration est maintenu peut être consideree au 
même titre que la personne salariee nommee à 
l’alinea A) à un poste vacant de niveau equivalent ou 
superieur au niveau de son poste actuel jusqu’à ce 
qu’elle ait atteint un poste de niveau equivalent à 
celui qu’elle detenait au moment de sa relocalisation. 

C) Toute personne salariee comprise dans une de ces 
categories, relocalisee par suite de l’application du 
present paragraphe, est indemnisee selon le Regime 
des indemnites de demenagement en cas de reaffec-
tation geographique à la demande de la Direction. 

D) Dans le cadre de l’application du present paragraphe, 
lorsque la Direction replace une personne salariee, 
elle s’informe auprès des personnes salariees en 
commençant par celle qui a le plus d’anciennete et 
ainsi de suite. 

19.12 SECTION 1 : poste de niveau B ou de niveau 
intermédiaire 

Sous reserve des autres dispositions du present article, la 
Direction convient, lorsqu’elle decide de doter un poste 
vacant au sens de cet article, de le faire dans les trois (3) 
mois en observant la procedure suivante : 

A) La Direction affiche le poste vacant quatorze (14) 
jours au niveau de la province. Le choix de la personne 
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candidate s’effectue selon les dispositions du para-
graphe 19.07 ou 19.08 et selon les etapes prioritaires 
suivantes : 

1. parmi les personnes salariees de la region qui ont 
postule ; 

2. parmi les personnes salariees qui, ayant ete reaf-
fectees geographiquement suite à une reorgani-
sation ou un manque de travail, ont dû demenager 
et qui desirant retourner à un poste dans la localite 
de leur ancien endroit de travail se sont portees 
candidates ; 

3. parmi les personnes salariees permanentes en 
service continu depuis cinq (5) ans au territoire 
Baie-James ou regies par la lettre d’entente 
MON – 1 depuis cinq (5) ans, qui se sont portees 
candidates ; 

4. parmi les personnes salariees de la province qui se 
sont portees candidates ; 

5. parmi premièrement les personnes salariées tem-
poraires de la région, selon le cas, ainsi que celles 
de la province ayant plus de mille (1 000) jours 
de durée de service incluant celles inscrites sur 
les listes de rappel et deuxièmement, celle des 
personnes salariées temporaires de la province, 
incluant celles inscrites sur les listes de rappel, 
conformément aux dispositions du paragraphe 
19.04 ; 

6. parmi les personnes permanentes des autres 
unités de négociation du Syndicat canadien de 
la fonction publique visées par le paragraphe 
19.11 A) : 

1° de la région 

2° de la province. 

7. parmi les personnes permanentes des autres 
unites de negociation du Syndicat canadien de la 
fonction publique ; 

8. parmi les personnes saisonnières et les personnes 
temporaires des autres unites de negociation du 
Syndicat canadien de la fonction publique. Pre-
mièrement les personnes de la region, selon le 
cas, ainsi que celles de la province ayant plus de 
mille (1 000) jours de duree de service incluant 
celles inscrites sur les listes de rappel et deuxième-
ment, celles des personnes de la province, incluant 
celles inscrites sur les listes de rappel. 

Les critères utilises pour l’application des alineas 
5. et 8. sont les exigences du poste vacant et les 
exigences d’embauche. Advenant un grief, dans 
ce cas, le mandat de l’arbitre est limite à decider si 
les critères d’embauche ont ete appliques et si la 
personne salariee repond aux exigences normales 
du poste vacant. 

SECTION 2 : poste de niveau expert 

Sous reserve des autres dispositions du present article, la 
Direction convient, lorsqu’elle decide de doter un poste 
vacant au sens de cet article, de le faire dans les trois (3) 
mois en observant la procedure suivante : 

La Direction affiche le poste vacant quatorze (14) jours 
au niveau de la province. Le choix de la personne candi-
date s’effectue selon les dispositions du paragraphe 
19.09. 

19.13 La candidature d’une personne salariee n’est consideree 
que si elle compte au moins quatre-vingt-onze (91) jours 
de service continu dans son poste ou si elle a ete 
confirmee dans son poste, selon ce qui arrive le premier. 

19.14 A) Tout avis de poste vacant est affiche avec le niveau et 
mentionne la sous-specialite ou specialite, le nombre 
de postes vacants, une description des principales 
activites et des exigences normalisees, le nombre 
d’heures de travail par semaine, le lieu de travail et le 
numero et le nom de l’unite structurelle. La candida-
ture reçue en dehors des delais d’affichage n’est pas 
retenue. 
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La mention « non vacant » est inscrite sur l’avis 
lorsque la Direction affiche un poste selon les 
dispositions du paragraphe 19.16. De plus, la Direc-
tion informe la personne candidate du statut du 
poste au moment où elle lui offre. 

B) Dans les quatorze (14) jours après la fin du delai d’affi-
chage, la Direction rend disponible au secretaire 
general du Syndicat la liste des candidatures compre-
nant la date d’anciennete ou la duree de service, 
selon le cas, le lieu de travail et l’unite syndicale d’ori-
gine de chaque personne candidate. 

C) Dans les plus brefs delais, après le choix d’une per-
sonne salariee, la Direction informe par ecrit les per-
sonnes candidates et le secretaire general du Syndicat 
du nom de la personne salariee choisie, de sa date 
d’anciennete ou de sa duree de service, selon le cas, 
de sa sous-specialite ou specialite, de son lieu de tra-
vail, de son statut ainsi que de son unite syndicale 
d’origine. 

D) Dans le cas de la dotation d’un poste de niveau expert 
ou d’un poste de niveau intermediaire, lorsqu’une 
personne salariee ayant plus d’anciennete n’obtient 
pas le poste, la Direction la rencontre dans un delai 
raisonnable et l’informe des raisons pour lesquelles sa 
candidature n’a pas ete retenue. 

19.15 Si une personne candidate choisie pour occuper un 
poste vacant est absente, elle doit occuper effective-
ment le poste dans un delai maximum de quatre-vingt-
onze (91) jours de sa nomination, à defaut de quoi la 
Direction considère les autres candidatures. Cette dispo-
sition ne s’applique cependant pas à la personne salariee 
liberee pour une periode inferieure à deux (2) mois en 
vertu de la lettre d’entente no  1 et à l’employee qui s’est 
prevalue d’un conge en vertu de la section II de l’annexe I. 

19.16 Affichage d’un poste non vacant 

Nonobstant les dispositions des paragraphes 19.10 et 
19.17, tout poste laisse vacant par une personne salariee 
peut être immediatement affiche, la personne candidate  

choisie à la suite de cet affichage ne peut être consideree 
confirmee dans ce poste tant que l’ancien titulaire n’est 
pas confirme dans son nouveau poste ou qu’il n’a pas 
termine la periode prevue au paragraphe 19.17 C). 

19.17 Période de probation et transfert 

A) À la suite d’une promotion, d’une mutation, d’une 
retrogradation ou d’un passage inter-unites resultant 
de l’application des dispositions du present article, il 
s’ecoule une periode de probation d’au plus trente 
(30) jours de service actif ou deux cent dix (210) 
heures régulières de service actif, selon la première 
des éventualités, mais pas necessairement conse-
cutifs (le tout à l’interieur d’une periode de un an), au 
cours de laquelle la personne salariee peut être 
confirmee dans son nouveau poste ou retournee à 
son ancien poste s’il existe, sinon les dispositions du 
paragraphe 19.20 ou celles de l’article 32, selon le cas, 
s’appliquent. 

B) Au cours de sa periode de probation, la personne 
salariee peut retourner à son ancien poste s’il existe. 

C) À la suite d’un transfert, la personne salariee peut 
retourner à son ancien poste à l’interieur d’une 
periode d’au plus trente (30) jours de service actif ou 
deux cent dix (210) heures régulières de service 
actif, selon la première des éventualités, mais pas 
necessairement consecutifs (le tout à l’interieur d’une 
periode de un an). 

D) Lorsqu’une personne salariee obtient un nouveau 
poste en vertu de l’article 19, et que la Direction lui 
donne de la formation, celle-ci est exclue de la 
periode de probation. Durant la periode de forma-
tion, la personne salariee peut retourner ou être 
retournee à son ancien poste s’il existe, sinon les 
dispositions du paragraphe 19.20 ou celles de l’ar-
ticle 32, selon le cas, s’appliquent. 

19.18 La personne salariee nommee à un poste non regi par 
une convention collective du SCFP et qui n’est pas finale-
ment confirmee dans ce poste après un maximum de 
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quatre-vingt-onze (91) jours est retournee à son ancien 
poste s’il existe, sinon les dispositions du paragraphe 
19.20 ou celles de l’article 32, selon le cas, s’appliquent. 

19.19 A) Une personne salariee qui ne pose pas sa candidature 
à un poste vacant (ou qui, l’ayant posee, la retire), ne 
subit de ce fait aucun prejudice à ses droits aux futurs 
postes vacants. 

B) La nomination d’une personne salariee à un poste 
vacant qu’elle a postule entraîne l’annulation de toute 
candidature qu’elle a posee relativement à tout autre 
poste vacant. Cependant, la personne salariee que la 
Direction se propose de nommer peut, sur demande, 
être informee du nom et de la date d’anciennete ou 
de la duree de service des personnes salariees qui, à 
ce moment, se sont portees candidates au poste où 
elle-même a dejà enregistre une demande. 

Nonobstant ce qui precede, la personne salariee, 
nommee dans un poste affiche selon les disposi-
tions du paragraphe 19.16, maintient toute candi-
dature qu’elle a posee relativement à tout autre 
poste vacant jusqu’au moment oil elle debute dans 
son nouveau poste ou si elle refuse un autre poste 
vacant pour lequel elle est egalement candidate, 
qui lui est offert avant qu’elle ne debute dans son 
nouveau poste. 

19.20 SECTION 1 : poste de niveau B 

A) Dans le cas de reduction de personnel dans une sous-
specialite ou à defaut dans une specialite, à un endroit 
donne et selon les dispositions pertinentes de l’an-
nexe Q, la Direction retire d’un poste de cette sous-
specialite ou specialite, selon sa duree de service, la 
personne salariee temporaire en commençant par 
celle qui a le moins de duree de service et ensuite, si 
necessaire, la personne salariee autre que celle visee 
à l’article 32 occupant un poste de cette sous-specia-
lite ou specialite et possedant le moins d’anciennete, 
est retiree de ce poste pourvu que la personne sala-
riee qui reste dans cette sous-specialite ou specialite 
reponde aux exigences de l’emploi qui lui est assigne. 

B) La personne salariee ainsi retiree du poste doit sup-
planter selon les dispositions pertinentes de l’an-
nexe Q, dans sa region, la personne salariee ayant le 
moins d’anciennete, pourvu qu’elle ait plus d’ancien-
nete que la personne salariee qu’elle supplante et 
qu’elle soit en mesure de repondre aux exigences 
normales du poste. 

Cette personne salariee est placee sur la liste de 
rappel de la region de son dernier poste et est 
rappelee avant la personne salariee temporaire et la 
stagiaire selon son anciennete, dans la mesure où elle 
repond aux exigences de l’emploi pour lequel elle est 
rappelee. 

SECTION 2 : poste de niveau intermediaire 

Dans le cas de reduction de personnel dans une division 
ou vice-presidence1, dans une sous-specialite ou à 
defaut dans une specialite, à un endroit donne2, la Direc-
tion retire d’un poste de cette sous-specialite ou specia-
lite, selon sa duree de service, la personne salariee 
temporaire en commençant par celle qui a le moins de 
duree de service et ensuite, si necessaire, la personne 
salariee autre que celle visee à l’article 32 occupant un 
poste de cette sous-specialite ou specialite et possedant 
le moins d’anciennete, est retiree de ce poste pourvu 
que la personne salariee qui reste dans cette sous-
specialite ou specialite reponde aux exigences de l’em-
ploi qui lui est assigne. 

Cette personne salariee est placee sur la liste de rappel 
de la region de son dernier poste et est rappelee avant la 
personne salariee temporaire et la stagiaire selon son 

1 La notion de division ou vice-presidence refère aux unites administratives 
constituant la haute direction de l’entreprise dans lesquelles se trouvent des 
techniciens. À titre indicatif, en date de la signature de la presente les vice-
presidences sont : vice-presidence Ressources humaines, vice-presidence 
Communications, affaires gouvernementales et autochtones ; les divisions 
sont : Hydro-Quebec Exploitation et Production, Hydro-Quebec TransÉnergie, 
Hydro-Quebec Distribution et Hydro-Quebec Innovation, equipement et ser-
vices partages. Ces notions remplacent celles prevues à l’annexe Q. 

2 La notion d’endroit donne refère à l’adresse civique du lieu de travail. 

48 49 



anciennete, dans la mesure où elle repond aux exigences 
de l’emploi pour lequel elle est rappelee. 

SECTION 3 : poste de niveau expert 

Dans le cas de reduction de personnel dans une division 
ou vice-présidence1  dans une sous-specialite ou à 
defaut dans une specialite, à un endroit donne2, la Direc-
tion retire d’un poste de cette sous-specialite ou specia-
lite, selon sa duree de service, la personne salariee 
temporaire en commençant par celle qui a le moins de 
duree de service et ensuite, si necessaire, la personne 
salariee autre que celle visee à l’article 32 occupant un 
poste de cette sous-specialite ou specialite et possedant 
le moins d’anciennete, est retiree de ce poste pourvu 
que la personne salariee qui reste dans cette sous-spe-
cialite ou specialite reponde aux exigences de l’emploi 
qui lui est assigne. 

Cette personne salariee est placee sur la liste de rappel 
de la region de son dernier poste et est rappelee avant la 
personne salariee temporaire et la stagiaire selon son 
anciennete, dans la mesure où elle repond aux exigences 
de l’emploi pour lequel elle est rappelee. 

19.21 Sous reserve des dispositions du paragraphe 19.11, la 
Direction convient, avant d’afficher un poste vacant, de 
rappeler par ordre d’anciennete la personne salariee 
dans un poste de la même sous-specialite ou specialite 
qu’elle occupait au moment de sa mise à pied ou dans 
tout autre poste, pourvu qu’elle soit en mesure de 
repondre aux exigences normales du poste pour lequel 
elle est rappelee. 

1 La notion de division ou vice-présidence refère aux unites administratives 
constituant la haute direction de l’entreprise dans lesquelles se trouvent des 
techniciens. À titre indicatif, en date de la signature de la presente les vice-
présidences sont : vice-presidence Ressources humaines, vice-présidence 
Communications, affaires gouvernementales et autochtones ; les divisions 
sont : Hydro-Quebec Exploitation et Production, Hydro-Quebec TransÉnergie, 
Hydro-Quebec Distribution et Hydro-Quebec Innovation, equipement et ser-
vices partages. Ces notions remplacent celles prevues à l’annexe Q. 

2 La notion d’endroit donne refère à l’adresse civique du lieu de travail. 

19.22 Information 

A) Dans un delai de quatre-vingt-onze (91) jours après la 
signature de cette convention collective et, par la 
suite, à tous les douze (12) mois, la Direction rend 
disponible au secretaire general du Syndicat la liste 
des personnes salariees permanentes et temporaires 
concernees par les presentes. 

Cette liste est divisee par region, par division ou vice-
présidence par unite structurelle (nom et numero de 
l’unite). Elle contient le nom de chaque personne 
salariee, son numero de poste, sa sous-specialite ou 
specialite, son niveau de salaire et son anciennete ou 
sa duree de service. 

De plus, la Direction rend disponible au secretaire 
general du Syndicat, une fois par mois, le nom des 
personnes salariees embauchees, transferees, pro-
mues, retrogradees, mutees, permutees, mises à pied, 
rappelees, replacees, relocalisees, celles visees par le 
paragraphe 19.11 A) (la date à laquelle la personne 
salariee a ete declaree excedentaire) et 19.24 C), 
retraitees, congediees, transferees à la presente juri-
diction syndicale ou en devenant exclues. Dans le cas 
des personnes salariees embauchees, la Direction 
fournit la date d’embauchage. 

B) Au niveau de chaque region, la Direction rend dispo-
nible au secretaire general du Syndicat, mensuelle-
ment, la liste des personnes salariees temporaires en 
indiquant leur nom, leur matricule, le numero de leur 
poste, leur sous-specialite ou specialite, leur niveau 
de salaire, leur salaire, la raison de l’embauche, leur 
endroit de travail, leur duree de service, la date à 
laquelle elles ont ete embauchees, de même que 
celle de leur licenciement le cas echeant. La Direction 
rend egalement disponible au secretaire general du 
Syndicat, mensuellement, les listes de rappel exis-
tantes en indiquant les details s’y rapportant. 

C) Toute personne salariee qui croit que la liste d’ancien-
nete ou de duree de service contient une erreur dans 
son cas peut recourir à la procedure de griefs dans les 
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quarante-deux (42) jours depuis la date où la liste a 
ete rendue disponible au Syndicat. 

Après ce delai, la liste est consideree comme acceptee 
par le Syndicat et aucun grief ne peut être soumis 
pour une erreur decouverte ulterieurement. Tout 
redressement demande dans le delai prevu et qui est 
accorde ne comporte pas de retroactivite monetaire 
au-delà de la date de soumission du grief. 

D) La Direction fait parvenir au secretaire general du 
Syndicat tout changement d’adresse de la personne 
salariee. 

19.23 Une absence prevue à la convention collective n’inter-
rompt pas le service continu pour la determination de 
l’anciennete. 

19.24 A) Il est convenu que l’assignation definitive d’une 
personne salariee à un autre poste dans un lieu 
eloigne et l’obligeant à demenager, elle et sa famille, 
ne s’effectue pas sans son consentement. Cette dispo-
sition ne s’applique pas cependant dans le cas d’une 
personne salariee visee au paragraphe 19.11. 

B) La Direction s’efforce de replacer dans son milieu 
de travail la personne salariee visee au paragraphe 
19.11 A) 3. 

C) Si cela n’est pas possible, la personne salariee 
replacee, qui veut revenir dans son milieu de travail 
doit faire parvenir une demande de changement 
d’emploi aux Ressources humaines de l’unite structu-
relle d’où elle origine. La personne salariee a alors une 
priorite avant toute autre candidature, en vertu du 
paragraphe 19.12, à un poste de même champ d’acti-
vite et de même niveau que celui qu’elle occupait 
avant son replacement. 

19.25 Lorsqu’à la suite de l’affichage d’un poste vacant la Direc-
tion modifie les exigences de ce poste, elle convient de 
proceder à un nouvel affichage et convient de retenir 
toute candidature prealable à ce nouvel affichage. 

19.26 Dans le cas où les dispositions prevues au paragraphe 
19.17 s’appliquent, la Direction effectue un nouveau  

choix parmi les autres candidatures reçues lors du même 
affichage et informe par ecrit les personnes candidates 
et le secretaire general du Syndicat du nom de la per-
sonne salariee choisie, tel que prevu à 19.14 C). 

19.27 Dans le but de varier l’experience des personnes sala-
riees permanentes et d’augmenter l’efficacite des opera-
tions de l’entreprise, les parties conviennent de favoriser 
la mobilite du personnel. À cette fin, la Direction peut 
proposer des permutations à des personnes salariees 
permanentes. Elle considère, par ailleurs, les personnes 
salariees permanentes qui ont presente une demande 
ecrite adressee aux Ressources humaines concernees en 
y mentionnant le poste et l’endroit vises. Cette disposi-
tion ne permet pas à la Direction de doter des postes 
vacants. 

19.28 Tout poste vacant depuis six (6) mois doit être aboli ou 
dote conformement aux dispositions de la convention 
collective. La Direction avise le Syndicat de l’abolition 
d’un poste en transmettant un rapport mensuel au 
secretaire general. 

19.29 Liste de technicien-chef remplaçant 

A) Une liste de technicien-chef remplaçant est consti-
tuee et s’applique par lieu de travail, par equipe (Baie-
James) et par groupe de travail selon le cas. 

B) Lorsque la personne salariee atteint l’exigence requise 
d’experience, elle peut demander par ecrit d’être 
inscrite sur une liste de technicien-chef remplaçant. 

C) La Direction evalue la candidature de cette personne 
salariee de la même façon qu’elle evalue une per-
sonne salariee au cours d’un processus d’octroi de 
poste. Cette evaluation se fait deux (2) fois par annee, 
generalement en mars et en septembre. 

D) La personne salariee qui repond aux exigences de 
l’emploi de technicien-chef est inscrite à la liste de 
technicien-chef remplaçant. 

E) Dans le cas où il est determine que la personne sala-
riee ne repond pas aux exigences de l’emploi, la 
Direction la rencontre dans un delai raisonnable et 
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l’informe des raisons pour lesquelles sa candidature 
n’a pas ete retenue. 

F) Lorsque la Direction a besoin de remplacer un tech-
nicien-chef ou de pourvoir à un surcroit de travail ou 
à un projet special, elle designe la personne salariee 
disponible ayant le plus d’anciennete inscrite à la liste 
de technicien-chef rempla4ant. Au besoin, en deuxieme 
etape, elle designe la personne salariee disponible 
qui compte la plus grande duree de service. Celle-ci 
prend les conditions de travail applicables à ce niveau 
de poste et, le cas echeant, le paiement du privilege 
acquis (62,22 $ par semaine, sans indexation) prevu 
au paragraphe 4.4 de la lettre d’entente 08-957-05 est 
suspendu pendant ce temps. À defaut de trouver une 
personne salariee pour un surcroit de travail ou un 
projet special, la Direction peut utiliser les disposi-
tions prevues au paragraphe 19.30 A) à D). 

G) Lors de la dotation d’un poste permanent, la Direc-
tion l’offre par ordre d’anciennete aux personnes 
inscrites à la liste de technicien-chef rempla4ant du 
lieu de travail : 

1. La personne salariee qui accepte le poste re4oit les 
conditions de travail applicables à ce niveau de 
poste et le paiement du privilege acquis (62,22 $ 
par semaine, sans indexation) prevu au par a-
graphe 4.4 de la lettre d’en ten te 08-957-05 est 
cesse definitivement. 

2. La personne salariee beneficiant du privilege 
acquis prevu au paragraphe 4.4 de la lettre d’en-
tente 08-957-05 qui refuse un poste ainsi offert 
perd ce privilege sauf dans les cas où l’obtention 
de ce poste entraîne un changement d’equipe 
(Baie-James) ou un changement de quart. 

H) À defaut d’avoir dote le poste selon le paragraphe G, 
celui-ci est affiche selon les dispositions usuelles de la 
convention collective. 

I) En tout temps une personne salariee peut demander 
par ecrit le retrait de son nom de la liste de technicien-

  

chef rempla4ant. Pour y être reinscrite, elle doit se 
soumettre au processus prevu aux alineas B) et C) 
ci-dessus. La personne salariee beneficiant du privilege 
acquis (62,22 $ par semaine, sans indexation) prevu au 
paragraphe 4.4 de la lettre d’entente 08-957-05 qui 
retire son nom de la liste perd ce privilege. 

19.30 Remplacement de la personne salariee absente et 
affectation temporaire (surcroit de travail, projet spe-
cial et dotation temporaire de poste vacant) 

À defaut d’utiliser les dispositions de la lettre d’entente 
n° 20, lorsque la Direction decide de remplacer une 
personne salariee absente de son poste de niveau inter-
mediaire (autre qu’un poste de technicien-chef ) ou de 
son poste de niveau expert, ou de proceder à une affec-
tation temporaire à un poste d’un de ces niveaux, la 
personne salariee prend les conditions de travail du 
niveau de poste occupe et, le cas echeant, le paiement 
du privilege acquis (62,22 $ par semaine, sans indexa-
tion) prevu au paragraphe 4.4 de la lettre d’entente 
08-957-05 est suspendu pendant ce temps. 

Dans le cas d’un remplacement ou d’une affectation 
temporaire de plus de trois (3) mois, les modalites 
suivantes s’appliquent : 

A) La Direction considere la personne salariee exceden-
taire de la region, selon le critere prevu au paragraphe 
19.11 D), en autant qu’elle reponde aux exigences du 
poste à remplacer ; 

B)La Direction affiche l’affectation temporaire quatorze 
(14) jours et le remplacement sept (7) jours ; 

C) Le remplacement ou l’affectation temporaire est 
octroye à la personne candidate ayant le plus d’an-
ciennete qui repond aux exigences normales appa-
raissant à l’avis. La priorite est accordee à la personne 
salariee du lieu de travail, puis à la personne salariee 
de la region. Un tel remplacement ou une telle affec-
tation temporaire n’est pas visee par les dispositions 
de l’annexe F ; 
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D) En cas d’abolition de son poste pendant la duree du 
remplacement ou de l’affectation temporaire, la per-
sonne salariee est consideree dans l’application des 
dispositions du paragraphe 32.05 ; 

E) Au terme du remplacement ou de l’affectation tem-
poraire, la personne salariee retourne à son ancien 
poste s’il existe, sinon les dispositions pertinentes du 
paragraphe 19.20 ou du paragraphe 32.05 s’ap-
pliquent selon le cas. 

19.31 Remplacement de cadre 

A) La duree du remplacement est determinee selon les 
besoins de la Direction. 

B) Seule la personne salariee permanente peut rem-
placer un cadre. 

C) La personne salariee prend l’horaire de travail de la 
personne qu’elle remplace. Si necessaire, le salaire de 
base d’origine de la personne salariee est d’abord 
ramene sur la base du nombre d’heures par semaine 
du poste de remplacement. La personne salariee 
permanente qui remplace un cadre reçoit une prime 
de remplacement de 4 % du maximum de l’echelle de 
salaire du poste de remplacement. 

D) Dans le cas d’un remplacement de plus de trois (3) 
mois, la Direction remplace la personne salariee qui 
effectue le remplacement de cadre, à la condition 
qu’il n’y ait pas de personne salariee excedentaire 
dans la region visee repondant aux exigences nor-
males du remplacement à effectuer. 

E) En cas d’abolition de son poste pendant la duree du 
remplacement, la personne salariee est consideree 
dans l’application des dispositions du paragraphe 
32.05. 

F) Au terme du remplacement, la personne salariee 
retourne à son ancien poste s’il existe, sinon les dispo-
sitions du paragraphe 19.20 ou du paragraphe 32.05 
s’appliquent selon le cas. 

19.32 Comblement d’un poste vacant sans affichage 

Lors de la dotation d’un poste permanent de même 
niveau dans la même specialite et sous-specialite, de la 
même division ou vice-présidence, dans le même lieu 
de travail, avant de proceder à l’affichage du poste, la 
Direction l’offre selon les modalites suivantes : 

Pour le moment, l’application de ce paragraphe est 
limite à : 

1. Hydro-Quebec Distribution, selon les modalites pre-
vues au paragraphe 2 de la lettre d’entente 15-957-09. 

2. À la Baie-James, aux personnes salariees de l’autre 
équipe. Dans le cas où plus d’une personne salariee 
se manifeste, l’anciennete prevaut. 

Les parties conviennent de poursuivre les discussions 
afin de determiner les possibilites d’application de ce 
paragraphe à d’autres specialites et sous-specialites. 

19.33 Processus de préqualification (poste de niveau inter-
médiaire identifié à l’annexe T) 

A) La Direction determine le besoin d’avoir du personnel 
prequalifie ainsi que le nombre requis par quartier 
general. 

B) L’utilisation de ce personnel prequalifie s’applique 
par quartier general. 

C) Lorsque la personne salariee atteint l’exigence 
requise d’experience, elle peut demander par ecrit sa 
prequalification en indiquant la specialite et sous-
specialite vise. 

D) La Direction evalue la candidature de cette personne 
salariee de la même façon qu’elle evalue une per-
sonne salariee au cours d’un processus d’octroi de 
poste. 

E) Dans le cas où il est determine que la personne sala-
riee ne repond pas aux exigences de l’emploi, la 
Direction la rencontre dans un delai raisonnable et 
l’informe des raisons pour lesquelles sa candidature 
n’a pas ete retenue. 
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F) Lorsque la Direction a besoin de proceder à un rem-
placement ou de pourvoir à un surcroit de travail ou à 
un projet special, elle designe la personne salariee 
prequalifiee disponible ayant le plus d’anciennete du 
quar tier general concerne. Celle-ci prend les condi-
tions de travail applicables à ce niveau de poste. 

G) En tout temps une personne salariee peut demander 
par ecrit le retrait de son nom de la liste de technicien-
prequalifie. Pour y être reinscrite, elle doit se 
soumettre au processus prevu aux alineas C) et D) 
ci-dessus. 

19.34 La candidature de la personne salariée temporaire 
nommée à un poste permanent ne sera considérée 
pour un autre mouvement de personnel qu’après une 
période de un (1) an débutant le jour où elle occupe le 
poste ou au plus tard le quatre-vingt-onzième (91e) 
jour de sa nomination. Cependant, la candidature de la 
personne salariée est considérée dans le cas où elle a 
postulé pour un emploi en promotion. 

ARTICLE 20 – JOUR DE PAIE 

20.01 La Direction depose directement le salaire à l’institution 
financière choisie par la personne salariee parmi celles 
avec lesquelles la Direction a conclu une entente à cet 
effet. Si un jour de paie tombe l’un des jours feries men-
tionnes à l’article 29, la paie est remise le jour precedent. 

20.02 La Direction fournit à la personne salariee, une (1) fois 
par annee, une liste des definitions des abreviations en 
usage sur le bulletin de paie. 

20.03 (biffé) 

ARTICLE 21 – SALAIRES 

21.01 Le salaire de la personne salariee assujettie à la presente 
convention collective est etabli conformement aux dispo-
sitions prevues dans cet article et aux niveaux de salaires 
apparaissant à l’annexe A. 

21.02 Sous reserve des dispositions contraires, la date de mise 
en vigueur de tout changement de salaire est fixee au 
debut de la periode de paie la plus rapprochee de la date 
normalement prevue. Toutefois, dans le cas d’une pro-
motion, la date de mise en vigueur de tout changement 
de salaire est fixee au debut de la periode de paie la plus 
rapprochee de la date d’entree en fonction ou au plus 
tard au debut de la periode de paie la plus rapprochee 
du 35e  jour de sa nomination. 

21.03 A) À la première annee d’un cycle de deux (2) annees, le 
salaire de la personne salariee progresse selon les 
modalites suivantes, à condition que son salaire ne 
depasse pas le maximum prevu pour son niveau : 

1) La personne salariee progresse normalement dans 
son niveau de salaire à raison de un (1) echelon de 
son niveau. 

2) La personne salariee dont le salaire se situe à 
moins de un (1) echelon du maximum de son 
niveau re4oit, la par tie d’echelon necessaire pour 
atteindre le maximum de son niveau. 

3) La personne salariee ayant subi un accident du 
travail re4oit l’echelon de salaire prevu. 

B) À la deuxième annee d’un cycle de deux (2) annees, le 
salaire de la personne salariee progresse selon les 
modalites suivantes : 

1) La progression est accordee selon les modalites 
prevues au paragraphe 21.03, à moins que la 
Direction juge que la personne salariee ne s’ac-
quitte pas de fa4on satisfaisante des tâches de son 
poste. 

2) Lorsque la Direction decide de ne pas accorder à la 
personne salariee la progression salariale prevue, 
elle doit rencontrer le Syndicat au moins soixante 
(60) jours avant la date d’echeance de la progres-
sion. Lors de cette rencontre, la Direction fournit 
les motifs de sa decision et les parties tentent de 
trouver une solution favorisant la progression 
salariale de la personne salariee. 
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Suite à cette rencontre, si la Direction maintient sa 
decision, elle en informe la personne salariee. 
Celle-ci conserve le même niveau de salaire pour 
une periode maximale d’une annee. Dans le cas 
où la personne salariee recourt à la procedure de 
griefs, le fardeau de la preuve appartient à la 
Direction. 

3) La personne salariee qui ne peut beneficier de sa 
progression salariale peut être assignee, après 
entente entre les parties, à d’autres tâches qui 
conviennent mieux à favoriser sa progression. 

4) La Direction ne peut tenir compte de toute periode 
d’absence autorisee pour raison de maladie ou 
d’activites syndicales dans l’evaluation de la per-
sonne salariee. 

21.04 La personne salariee qui est devenue assujettie à la pre-
sente convention collective au cours de l’annee prece-
dente reçoit une revision de salaire correspondant à un 
echelon ou partie d’echelon de son niveau de salaire eta-
blie proportionnellement au nombre de periodes com-
plètes de paie depuis qu’elle est assujettie aux presentes, 
à condition que son salaire ne depasse pas le maximum 
prevu pour son niveau. 

21.05 La revision de salaire de la personne salariee, prevue aux 
paragraphes 21.03 et 21.04, entre en vigueur au 1er  janvier. 

21.06 A) La personne salariee temporaire qui obtient un poste 
de niveau B selon les dispositions de l’article 19 ou 
qui est rappelee au travail selon les dispositions de la 
lettre d’entente no  20, conserve le salaire qu’elle a 
precedemment acquis sans toutefois depasser le 
maximum de ce niveau. 

B) La personne salariee temporaire qui est rappelee au 
travail selon les dispositions de la lettre d’entente 
no 20 à un poste de niveau intermediaire ou expert, 
conserve le salaire qu’elle a precedemment acquis 
sans toutefois depasser le maximum de ce niveau. 

C) Le salaire de la personne salariee temporaire en service 
continu qui obtient un poste de niveau intermediaire  

ou de niveau expert selon les dispositions de l’ar-
ticle 19, est determine selon les règles usuelles de la 
convention collective. 

21.07 À compter du 1er  janvier 2019, la personne salariée 
reçoit une augmentation égale à 0,50 % de son salaire 
au 31 décembre 2018. 

21.08 À compter du 1er  janvier 2020 la personne salariee reçoit 
une augmentation egale à 1,00 % de son salaire au 
31 decembre 2019. 

21.09 À compter du 1er  janvier 2021, la personne salariee reçoit 
une augmentation egale à 2,00 % de son salaire au 
31 decembre 2020. 

21.10 À compter du 1er  janvier 2022, la personne salariee de 
niveau B reçoit une augmentation egale à 2,00 % de son 
salaire au 31 decembre 2021. Elle reçoit aussi un 
montant forfaitaire de 1,00 % de son salaire de base à 
chacune des périodes de paies 1 à 26 de l’année 2022 
et ce tant qu’elle occupe un poste de niveau B ; 

La personne salariée de niveau intermédiaire reçoit 
une augmentation égale à 3,30 % de son salaire au 
31 décembre 2021 ; 

La personne salariée de niveau expert reçoit une 
augmentation égale à 4,60 % de son salaire au 
31 décembre 2021. 

21.11 À compter du 1er  janvier 2023, la personne salariee de 
niveau B reçoit une augmentation egale à 2,50 % de son 
salaire au 31 decembre 2022. Elle reçoit aussi un 
montant forfaitaire de 1,00 % de son salaire de base à 
chacune des périodes de paies 1 à 26 de l’année 2023 
et ce tant qu’elle occupe un poste de niveau B ; 

La personne salariée de niveau intermédiaire reçoit 
une augmentation égale à 3,80 % de son salaire au 
31 décembre 2022 ; 

La personne salariée de niveau expert reçoit une 
augmentation égale à 5,10 % de son salaire au 
31 décembre 2022. 
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21.12 La personne salariee en accident du travail reçoit les 
augmentations prevues à cet article. 

21.13 (biffé) 

21.14 (biffé) 

ARTICLE 22 – RANGEMENT DES EMPLOIS 
ET RÉMUNÉRATION 

22.01 Les postes sont ranges en trois (3) niveaux. Les echelles 
de salaire de ces trois (3) niveaux de postes apparaissent 
à l’annexe A de la convention collective : 

A) poste de niveau B ; 

B) poste de niveau intermediaire ; 

C) poste de niveau expert. 

22.02 La Direction consulte le Syndicat par la tenue d’un 
comite de relations de travail sur la description et les 
exigences d’emploi d’un nouvel emploi de niveau inter-
mediaire ou de niveau expert ou sur la modification 
d’une description d’emploi existante ou de ses exigences. 

22.03 Le salaire de la personne salariee promue à un poste de 
niveau intermediaire est determine selon les règles 
suivantes : 

A) le nouveau salaire de base est compris dans l’echelle 
salariale du nouvel emploi ; 

B) le salaire de base d’origine de la personne salariee est 
d’abord ramene sur la base du nombre d’heures par 
semaine du poste d’accueil ; 

C) une augmentation equivalente à 4 % du maximum 
salarial du niveau intermediaire est ajoutee à son 
salaire de base ; 

D) cette augmentation ne peut faire en sorte que le 
nouveau salaire excède le maximum salarial de l’em-
ploi d’accueil. Toutefois, si l’augmentation consentie a 
pour effet d’amener le salaire en deçà du minimum 
salarial de l’emploi d’accueil, le salaire est fixe à ce 
minimum. 

E)La personne salariée promue de nouveau à un poste 
de niveau intermédiaire ne peut bénéficier de cette 
augmentation salariale de 4 %, et ce, tant qu’elle n’a 
pas atteint le maximum salarial du niveau B. 

22.04 Le salaire de la personne salariee promue à un poste de 
niveau expert est determine selon les règles suivantes : 

A) le nouveau salaire de base est compris dans l’echelle 
salariale du nouvel emploi ; 

B) le salaire de base d’origine de la personne salariee est 
d’abord ramene sur la base du nombre d’heures par 
semaine du poste d’accueil ; 

C) une augmentation equivalente à 4 % du maximum 
salarial du niveau expert est ajoutee à son salaire de 
base dans le cas du passage du niveau intermediaire 
au niveau expert. Toutefois, la personne salariée 
promue de nouveau à un poste de niveau expert ne 
peut bénéficier de cette augmentation salariale de 
4 %, et ce, tant qu’elle n’a pas atteint le maximum 
salarial du niveau intermédiaire ; 

D) une augmentation equivalente à 7 % du maximum 
salarial du niveau expert est ajoutee à son salaire de 
base dans le cas du passage du niveau B au niveau 
expert. Toutefois la personne salariée promue de 
nouveau à un poste de niveau expert ne peut béné-
ficier de cette augmentation salariale de 7 %, et ce, 
tant qu’elle n’a pas atteint le maximum salarial du 
niveau B ; 

E) cette augmentation ne peut faire en sorte que le 
nouveau salaire excède le maximum salarial de l’em-
ploi d’accueil. Toutefois, si l’augmentation consentie a 
pour effet d’amener le salaire en deçà du minimum 
salarial de l’emploi d’accueil, le salaire est fixe à ce 
minimum. 

22.05 La personne salariee qui postule et obtient un poste vise 
par une echelle de salaire de niveau inferieur est remu-
neree selon l’echelle de salaire du niveau du poste 
obtenu. Si necessaire, le salaire de la personne salariee 
est ramene sur la base du nombre d’heures par semaine 
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du poste obtenu. Son salaire est integre dans l’echelle de 
salaire prevu pour le poste qu’elle obtient. Son salaire ne 
peut depasser le maximum de l’echelle de ce niveau. 

22.06 Dans un cas de retrogradation à la demande de la Direc-
tion, le salaire de la personne salariee est gele, c’est-à-
dire qu’elle ne reçoit aucune augmentation economique 
ni aucun echelon de progression tant que son salaire de 
base excède le maximum salarial de son nouvel emploi. 

22.07 La personne salariee visee par les dispositions du para-
graphe 19.29 a droit au cumul du temps travaille à titre 
de technicien-chef. Lorsque la duree totale des rempla-
cements effectues atteint l’equivalent d’une annee de 
travail à temps complet (mille huit cent vingt (1 820) 
heures), elle progresse d’un echelon de l’echelle de 
niveau intermediaire, sans toutefois depasser le maximum 
salarial de ce niveau. Cependant, si la personne salariee a 
reçu une progression salariale en vertu des alineas 21.03 
ou 21.04, elle ne reçoit que l’ecart entre ce qu’elle a reçu 
et l’echelon de niveau intermediaire. 

Lorsqu’elle retourne dans la liste de technicien-chef 
remplaçant elle reprend les conditions salariales d’un 
poste de niveau B. 

La progression d’echelon mentionnee precedemment 
est conservee, lors de l’obtention d’un poste de techni-
cien-chef en vertu des dispositions de 19.29, dans le cas 
d’une personne salariee permanente ou de 19.12 dans le 
cas d’une personne salariee temporaire inscrite à la liste 
de technicien-chef remplaçant du lieu de travail. 

Pour la personne salariée dont la durée totale des 
remplacements effectués à titre de technicien-chef est 
inférieur à mille huit cent vingt (1 820) heures, un 
prorata d’échelon est accordé lors de l’obtention d’un 
poste de technicien-chef en vertu des dispositions de 
19.29, dans le cas d’une personne salariée permanente 
ou de 19.12 dans le cas d’une personne salariée tempo-
raire inscrite à la liste de technicien-chef remplaçant 
du lieu de travail. La personne salariée reçoit 4 % du 
maximum salarial du niveau intermédiaire en plus 
d’une fraction d’échelon de niveau intermédiaire  

correspondant aux heures accumulées lors des rempla-
cements sans toutefois dépasser le maximum salarial 
du niveau intermédiaire. 

22.08 La personne salariee ayant obtenu sa prequalification est 
aussi visee par le paragraphe 22.07 lorsqu’elle effectue 
un remplacement ou une affectation à un poste pour 
lequel elle est prequalifiee. 

22.09 La personne salariee ayant ete reclassee au niveau « C1 » 
peut detenir un poste de n’importe quel niveau et est 
alors soumise aux conditions applicables à un tel poste à 
l’exception des conditions salariales du niveau « C1  » qui 
lui sont toujours maintenues. Le niveau salarial « C1  » 
correspond à l’echelle du niveau expert. 

22.10 La personne salariée de la sous-spécialité formation et 
soutien de la direction Développement des compé-
tences techniques (VPRH) et de la direction Exploita-
tion des communications (DPT) reçoit la prime de 
maîtrise technique, tel qu’indiqué à l’annexe B. Une 
prime équivalente à 4 % du maximum salarial du niveau 
intermédiaire est ajoutée à son salaire de base. Elle 
reçoit cette prime tant qu’elle occupe un poste de tech-
nicien formation et soutien. 

ARTICLE 23 – HORAIRE DE TRAVAIL 

23.01 Principes généraux 

A) La prestation de travail annuelle est de mille huit cent 
vingt (1 820) heures, le salaire est reparti egalement 
sur vingt-six (26) periodes de paie à raison de trente-
cinq (35) heures par semaine. 

B) Lorsque la personne salariee change de poste de façon 
permanente ou temporaire, elle prend l’horaire de 
l’unite d’accueil. 

1 Article 22 de la Convention collective Hydro-Quebec – Syndicat des technolo-

 

gues d’Hydro-Quebec, section locale 957, Syndicat canadien de la fonction 
publique (F.T.Q.) de 2004-2008. 
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C) L’horaire de quatre (4) jours est du lundi au jeudi ou 
du mardi au vendredi et compte huit (8) heures 
quarante-cinq (45) minutes par jour, reparties entre 
7 h et 18 h. 

D) Lorsqu’il y a un besoin de repartir les personnes sala-
riees pour combler l’amplitude de la semaine, cette 
repartition est effectuee par la Direction dans sa pla-
nification annuelle et elle est fixe pour l’annee. L’iden-
tification des personnes salariees pour les jours de 
travail est determinee localement en coordination 
dans l’unite. 

E) L’horaire de base est fixe pour la personne salariee qui 
n’est pas admissible à l’horaire flexible prevu au para-
graphe 23.02. 

F) La Direction informe le Syndicat de tout changement 
de type de totalisateur. 

G) L’horaire de cinq (5) jours est du lundi au vendredi et 
compte sept (7) heures de travail par jour reparties 
entre 7 h et 18 h. 

H) L’horaire de base est fixe pour la personne salariee qui 
n’est pas admissible à l’horaire variable prevu au para-
graphe 23.03. 

I) Les parties peuvent egalement convenir de la coexis-
tence des deux (2) formules d’horaires prevues aux 
paragraphes 23.01 C) et G) dans une même unite 
structurelle ou dans des lieux de travail distincts 
d’une même unite structurelle. 

J) Les journees de travail doivent être consecutives : 

– minimum trois (3) jours, maximum cinq (5) jours 
de travail par semaine. 

K) Le temps de repas minimum est de : 

– trente (30) minutes non remunerees s’il y a utilisa-
tion d’un totalisateur ; 

– quarante-cinq (45) minutes non remunerees si la 
personne salariee n’utilise pas de totalisateur ou si  

elle doit concilier son temps de repas, à moins que 
la Direction locale autorise une duree de repas de 
trente (30) minutes. 

SECTION 1 : 
POSTE DE NIVEAU B OU DE NIVEAU INTERMÉDIAIRE 

SOUS-SECTION 1 : HORAIRE FLEXIBLE (semaine de 4 jours) 

23.02 Les dispositions s’appliquent à l’horaire regulier de quatre 
(4) jours sauf dispositions contraires. 

A) L’horaire flexible ne peut être implante ou maintenu : 

1. dans un milieu de travail où les conditions envi-
ronnementales ne permettent pas à l’horaire 
flexible de respecter les normes prevues par les 
legislations en vigueur ; 

2. dans une unite administrative lorsque la Direction 
juge que la nature du travail est incompatible avec 
un tel horaire. Dans ce cas, la Direction informe le 
Syndicat des motifs de sa decision. 

B) Lorsqu’il est determine qu’elles sont admissibles, l’ho-
raire flexible est implante pour tout le groupe de 
personnes salariees concernees. Cependant, il peut 
être determine par entente locale, qu’une partie d’un 
groupe de personnes salariees travaille selon l’horaire 
fixe et que l’autre partie travaille selon l’horaire flexible. 

C) L’horaire que s’etablit la personne salariee à l’interieur 
de la periode de reference ne doit pas avoir pour effet 
de perturber ses relations professionnelles à l’interne, 
ou avec les tiers. 

ACCUMULATION DES HEURES 

D) Semaine regulière et journee regulière 

La semaine regulière de travail comprend jusqu’à un 
maximum de quatre (4) journees reparties du lundi 
au vendredi, et la journee regulière de travail ne 
depasse pas dix heures et demie (10 1/2) reparties au 
choix de la personne salariee. 
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E) Plages fixes 

La journee regulière de travail comprend deux (2) 
plages fixes definies comme etant les periodes où la 
presence de la personne salariee est obligatoire. 

Les plages fixes sont reparties comme suit : 

– de 9 h 30 à 11 h 30 ; 

– de 13 h 30 à 15 h 30. 

F) Plages mobiles 

La journee regulière de travail comprend trois (3) 
plages mobiles definies comme etant les periodes où 
la presence de la personne salariee est facultative. 

Les plages mobiles sont reparties comme suit : 

– de 7 h à 9 h 30 ; 

– de 11 h 30 à 13 h 30 ; 

– de 15 h 30 à 18 h. 

G) Duree du repas 

La periode du repas se situe entre 11 h 30 et 13 h 30 
et est d’une duree minimale de trente (30) minutes s’il 
y a utilisation d’un totalisateur ; elle est de quarante-
cinq (45) minutes si la personne salariee doit concilier 
son temps de repas, à moins que la Direction locale 
autorise une duree de repas de trente (30) minutes. 

H) Periode de reference 

La periode de reference, d’une duree de quatorze (14) 
jours civils, est basee sur la periode de paie. 

I) Credit d’heures 

1. Le credit d’heures correspond au total des heures de 
presence effectuees de la propre initiative de la per-
sonne salariee au-delà de soixante-dix (70) heures 
regulières de travail par periode de reference. 

2. Un credit maximum de sept (7) heures par periode 
de paie peut être transfere d’une periode de refe-
rence à une autre. 

J) Debit d’heures 

1. Le debit d’heures correspond au total des heures 
dues par la personne salariee à la fin d’une periode 
de reference où elle n’a pas atteint soixante-dix 
(70) heures regulières de travail. 

2. Un debit maximum de sept (7) heures, le cas 
echeant, peut être transfere d’une periode de refe-
rence à l’autre. 

Le maximum de sept (7) heures comprend le debit de 
la periode de reference courante et le debit cumulatif 
et constitue un maximum. 

K) Enregistrement des heures 

1. L’enregistrement des heures s’effectue au moyen 
d’un totalisateur que la personne salariee active à 
chacune de ses entrees et sorties. 

2. Tout ecart entre la somme des heures apparais-
sant au totalisateur et les heures reellement effec-
tuees doit être justifie par la personne salariee au 
moyen du document de conciliation fourni par la 
Direction. Ce document est remis à la Direction à 
la fin de chaque periode de reference. 

3. Lorsque pour un groupe ou partie d’un groupe de 
personnes salariees l’horaire est etabli selon le 
paragraphe 23.02 B), l’utilisation du totalisateur 
est requise pour la personne salariee qui a un 
horaire flexible et non requise pour celle qui a un 
horaire fixe. 

COMPTABILISATION DES HEURES 

L) Heures regulières 

Le maximum d’heures remunerees au taux de salaire 
regulier dans une même journee est de dix heures et 
demie (10 1/2). 

M) Heures supplementaires 

1. Les heures supplementaires prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees pendant la 
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4. La personne salariee qui a dû s’absenter au cours 
de la periode de reference pour un des motifs 
suivants : RSS, RSSS, convenances personnelles et 
devoirs civiques, droits parentaux, peut de ce fait 
terminer la periode de reference avec un credit 
superieur à sept (7) heures ou un debit superieur à 
sept (7) heures. 

Dans ces cas, l’excedent du credit ou du debit est 
reportable ; toutefois, le credit ou le debit doit être 
ramene au maximum admissible au plus tard à la 
fin de la periode de reference au cours de laquelle 
la personne salariee revient au travail, faute de 
quoi l’alinea 3. ci-dessus s’applique. 

5. Lors de la cessation d’emploi d’une personne sala-
riee, le solde des heures creditees ou debitees doit 
être ramene à zero (0). 

6. Le passage de la personne salariee de l’horaire fixe 
à l’horaire flexible ou vice-versa se fait normale-
ment au debut d’une periode de reference. Le cas 
echeant, le solde des heures creditees ou debitees 
doit être à zero (0). 

SOUS-SECTION 2 : HORAIRE VARIABLE (semaine de 5 jours) 

23.03 Ces dispositions s’appliquent à l’horaire regulier de cinq 
(5) jours sauf dispositions contraires. 

A) L’horaire variable ne peut être implante ou maintenu : 

1. dans un milieu de travail où les conditions environ-
nementales ne permettent pas à l’horaire variable 
de respecter les normes prevues par les legislations 
en vigueur ; 

2. dans une unite administrative lorsque la Direction 
juge que la nature du travail est incompatible avec 
un tel horaire. Dans ce cas, la Direction informe le 
Syndicat des motifs de sa decision. 

B) Lorsqu’il est determine qu’elles sont admissibles, 
l’horaire variable est implante pour tout le groupe de 
personnes salariees concernees. Cependant, il peut 

semaine regulière de travail au-delà de huit (8) 
heures quarante-cinq (45) minutes par jour, ou de 
soixante-dix (70) heures par periode de reference 
sont remunerees conformement aux dispositions 
de l’article 24. 

2. Toutefois, compte tenu de l’obligation d’être pre-
sent pendant les plages fixes, les heures supple-
mentaires ne se paient que pour du travail accompli 
en plage mobile, après avoir effectue les heures 
regulières de la journee. 

3. Les heures supplementaires prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees en dehors de la 
semaine regulière de travail sont remunerees 
conformement aux dispositions de l’article 24. 

N) Absences 

Pour une absence prevue à la convention collective, 
la journee regulière de travail est de huit (8) heures 
quarante-cinq (45) minutes, et la demi-journee est de 
quatre (4) heures vingt-deux (22) minutes. 

O) Utilisation des credits et des debits 

1. Les credits accumules peuvent être utilises exclu-
sivement de façon à faire varier les plages mobiles 
d’une journee de travail, mais sans possibilite de 
suppression de plage fixe. 

2. Si, à la fin de l’annee, la personne salariee n’a pas 
utilise totalement ses credits, ceux-ci sont trans-
feres à l’annee suivante. 

3. Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un credit d’heures superieur au maximum 
de sept (7) heures, la Direction annule les heures 
qui l’excèdent. 

Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un debit d’heures superieur au maximum de 
sept (7) heures, la Direction procède à une coupure 
de salaire pour les heures qui l’excèdent. 
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être determine par entente locale, qu’une partie d’un 
groupe de personnes salariees travaille selon l’horaire 
fixe et que l’autre partie travaille selon l’horaire variable. 

C) L’horaire que s’etablit la personne salariee à l’interieur 
de la periode de reference ne doit pas avoir pour effet 
de perturber ses relations professionnelles à l’interne, 
ou avec les tiers. 

ACCUMULATION DES HEURES 

D) Semaine regulière et journee regulière 

La semaine regulière de travail comprend cinq (5) jour-
nees reparties du lundi au vendredi, et la journee regu-
lière de travail ne depasse pas dix heures et demie 
(10 1/2) reparties au choix de la personne salariee. 

E) Plages fixes 

La journee regulière de travail comprend deux (2) 
plages fixes definies comme etant les periodes où la 
presence de la personne salariee est obligatoire. 

Les plages fixes sont reparties comme suit : 

– de 9 h 30 à 11 h 30 ; 

– de 13 h 30 à 15 h 30. 

F) Plages mobiles 

La journee regulière de travail comprend trois (3) 
plages mobiles definies comme etant les periodes où 
la presence de la personne salariee est facultative. 

Les plages mobiles sont reparties comme suit : 

– de 7 h à 9 h 30 ; 

– de 11 h 30 à 13 h 30 ; 

– de 15 h 30 à 18 h. 

G) Duree du repas 

La periode du repas se situe entre 11 h 30 et 13 h 30 
et est d’une duree minimale de trente (30) minutes s’il 
y a utilisation d’un totalisateur ; elle est de quarante-

  

cinq (45) minutes si la personne salariee doit concilier 
son temps de repas, à moins que la Direction locale 
autorise une duree de repas de trente (30) minutes. 

H) Periode de reference 

La periode de reference est d’une duree de quatorze 
(14) jours civils et est basee sur la periode de paie. 

I) Credit d’heures 

1. Le credit d’heures correspond au total des heures 
de presence effectuees de la propre initiative de la 
personne salariee au-delà de soixante-dix (70) 
heures regulières de travail par periode de refe-
rence. Ce credit d’heures ne peut exceder quatorze 
(14) heures par periode de reference. 

2. Le credit annuel cumulatif maximum est de cent 
quatre-vingt-deux (182) heures. 

J) Debit d’heures 

1. Le debit d’heures correspond au total des heures 
dues par la personne salariee à la fin d’une periode 
de reference où elle n’a pas atteint soixante-dix 
(70) heures regulières de travail. 

2. Un debit maximum de sept (7) heures peut être 
reporte d’une periode de reference à une autre. Le 
debit de sept (7) heures comprend le debit de la 
periode de reference courante et le debit cumu-
latif, et constitue un maximum. 

K) Enregistrement des heures 

1. L’enregistrement des heures s’effectue au moyen 
d’un totalisateur que la personne salariee active à 
chacune de ses entrees et sorties. 

2. Tout ecart entre la somme des heures apparais-
sant au totalisateur et les heures reellement effec-
tuees doit être justifie par la personne salariee au 
moyen du document de conciliation fourni par la 
Direction. Ce document est remis à la Direction à 
la fin de chaque periode de reference. 
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3. Lorsque pour un groupe ou partie d’un groupe de 
personnes salaries l’horaire est etabli selon le 
paragraphe 23.03 B), l’utilisation du totalisateur 
est requise pour la personne salariee qui a un 
horaire variable et non requise pour celle qui a un 
horaire fixe. 

COMPTABILISATION DES HEURES 

L) Heures regulieres 

Le maximum d’heures remunerees au taux de salaire 
regulier dans une même journee est de dix heures et 
demie (10 1/2). 

M) Heures supplementaires 

1. Les heures supplementaires, prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees pendant la 
semaine reguliere de travail au-delà de sept (7) 
heures par jour, ou de soixante-dix (70) heures par 
periode de reference, sont remunerees conforme-
ment aux dispositions de l’article 24. 

2. Toutefois, compte tenu de l’obligation d’être pre-
sent pendant les plages fixes, les heures supple-
mentaires ne se paient que pour du travail accompli 
à l’exterieur des plages fixes, sauf lorsque la per-
sonne salariee avait prealablement obtenu l’autori-
sation de supprimer une plage fixe ; dans ce cas 
seulement, les heures supplementaires com-
mencent apres sept (7) heures de travail dans la 
journee ou apres la soixante-dixieme heure de la 
periode. 

3. Les heures supplementaires prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees en dehors de la 
semaine reguliere de travail sont remunerees 
conformement aux dispositions de l’article 24. 

N) Absence 

Pour une absence prevue à la convention collective, 
la journee reguliere de travail est de sept (7) heures et 
la demi-journee est de trois (3) heures trente (30) 
minutes. 

O) Utilisation des credits et des debits 

1. Seuls les credits peuvent être utilises afin de sup-
primer, selon le cas : 

a. une (1) ou deux (2) demi-journees de trois (3) 
heures trente (30) minutes, comprenant une 
(1) ou deux (2) plages fixes par periode de refe-
rence ; ou 

b. une (1) journee complete de sept (7) heures, 
comprenant deux (2) plages fixes par periode 
de reference ; 

c. en plus des regles precedentes, la personne 
salariee peut, apres discussion et autorisation 
de sa personne superieure immediate, utiliser 
ses credits en bloc de cinq (5) jours consecutifs 
un maximum de deux (2) fois par annee. 

2. Le total maximum des heures reprises dans une 
annee n’excede jamais cent quatre-vingt-deux (182) 
heures. 

3. Les heures accumulees durant une periode de refe-
rence ne peuvent servir à supprimer des plages 
fixes que dans une periode de reference ulterieure. 

4. L’utilisation des credits d’heures requiert l’auto-
risation prealable de la personne superieure 
immediate. 

5. Si, à la fin de l’annee, la personne salariee n’a pas 
utilise totalement ses credits, ceux-ci sont trans-
feres à l’annee suivante. 

6. Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un credit d’heures superieur au maximum 
de quatorze (14) heures pour la periode de refe-
rence, la Direction annule les heures qui l’excedent. 

Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un debit d’heures superieur au maximum de 
sept (7) heures, la Direction procede à une coupure 
de salaire pour les heures qui l’excedent. 
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7. La personne salariee qui a dû s’absenter au cours 
de la periode de reference pour un des motifs 
suivants : RSS, RSSS, convenances personnelles et 
devoirs civiques, droits parentaux peut de ce fait 
terminer la periode de reference avec un credit 
superieur à quatorze (14) heures ou un debit 
superieur à sept (7) heures. 

Dans ces cas, l’excedent du credit ou du debit est 
reportable ; toutefois, le credit ou le debit doit être 
ramene au maximum admissible au plus tard à la 
fin de la periode de reference au cours de laquelle 
la personne salariee revient au travail, faute de 
quoi, l’alinea 6. ci-dessus s’applique. 

8. Lors de la cessation d’emploi d’une personne sala-
riee, le solde des heures creditees ou debitees doit 
être à zero (0). 

9. Le passage de la personne salariee de l’horaire fixe 
à l’horaire variable ou vice-versa se fait normale-
ment au debut d’une periode de reference. Le cas 
echeant, le solde des heures creditees ou debitees 
doit être à zero (0). 

SECTION 2 : POSTE DE NIVEAU EXPERT 

23.04 L’horaire de la personne salariee detenant un poste de 
niveau expert est le suivant : 

A) Dans les limites des dispositions prevues à cet article, 
la personne salariee est responsable de la gestion de 
son temps de travail et de son amenagement en 
fonction de sa charge de travail et des besoins de son 
unite, le tout sous l’autorite de sa personne supe-
rieure immediate. 

B) La journee est une periode de vingt-quatre (24) 
heures debutant à 0 h 01. 

C) La journee regulière de travail est de sept (7) heures 
consecutives entre 7 h et 18 h à l’exclusion de la 
periode du repas. 

D) La semaine regulière de travail est de trente-cinq (35) 
heures reparties du lundi au vendredi. 

E) La personne salariee se voit accorder deux (2) jours de 
repos consecutifs au cours de chaque periode de sept 
(7) jours, à moins que les necessites du service ne le 
permettent pas. 

23.05 HORAIRE VARIABLE (semaine de 5 jours) 

A) La personne salariee occupant un poste de niveau 
expert dont l’horaire repond aux critères du para-
graphe 23.04 peut se prevaloir de l’horaire variable. 
La participation à l’horaire variable est un choix indi-
viduel. Le choix engage la personne pour une periode 
d’au moins douze (12) mois. 

Nonobstant ce qui precède, la Direction peut refuser 
l’horaire variable à une personne lorsqu’elle juge que 
la nature de son travail est incompatible avec ce type 
d’horaire. 

B) L’horaire que s’etablit la personne salariee à l’interieur 
de la periode de reference ne doit pas avoir pour effet 
de perturber ses relations professionnelles à l’interne, 
ou avec les tiers. 

ACCUMULATION DES HEURES 

C) La semaine regulière de travail comprend cinq (5) 
journees reparties du lundi au vendredi, et la journee 
regulière de travail ne depasse pas dix heures et demie 
(10 1/2) reparties au choix de la personne salariee sous 
reserve des dispositions du present article. 

D) Plages fixes 

La journee regulière de travail comprend deux (2) 
plages fixes definies comme etant les periodes où la 
presence de la personne salariee est obligatoire. 

Les plages fixes sont reparties comme suit : 

– de 9 h 30 à 11 h 30 ; 

– de 13 h 30 à 15 h 30. 
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E) Plages mobiles 

La journee regulière de travail comprend trois (3) 
plages mobiles definies comme etant les periodes où 
la presence de la personne salariee est facultative. 

Les plages mobiles sont reparties comme suit : 

– de 7 h à 9 h 30 ; 

– de 11 h 30 à 13 h 30 ; 

– de 15 h 30 à 18 h. 

F) Duree du repas 

La periode du repas se situe entre 11 h 30 et 13 h 30 
et est d’une duree minimale de trente (30) minutes s’il 
y a utilisation d’un totalisateur ; elle est de quarante-
cinq (45) minutes si la personne salariee doit concilier 
son temps de repas, à moins que la Direction locale 
autorise une duree de repas de trente (30) minutes. 

G) Periode de reference 

La periode de reference est d’une duree de quatorze 
(14) jours civils et est basee sur la periode de paie. 

H) Credit d’heures 

1. Le credit d’heures correspond au total des heures 
de presence effectuees de la propre initiative de la 
personne salariee au-delà des soixante-dix (70) 
heures regulières de travail par periode de refe-
rence. Ce credit d’heures ne peut exceder quatorze 
(14) heures par periode de reference. 

2. Un credit maximum de trente-cinq (35) heures 
peut être reporte d’une periode de reference à 
une autre. Les credits ainsi accumules ne peuvent 
être compenses qu’en temps. Le credit de trente-
cinq (35) heures comprend le credit de la periode 
de reference courante et le credit cumulatif, et 
constitue un maximum. 

3. Si, à la fin de l’annee, la personne salariee n’a pas 
utilise totalement ses credits, ceux-ci sont trans-
feres à l’annee suivante. 

I) Debit d’heures 

1. Le debit d’heures correspond au total des heures 
dues par la personne salariee à la fin d’une periode 
de reference où elle n’a pas atteint soixante-dix 
(70) heures regulières de travail. 

2. Un debit maximum de sept (7) heures peut être 
reporte d’une periode de reference à une autre. Le 
debit de sept (7) heures comprend le debit de la 
periode de reference courante et le debit cumu-
latif, et constitue un maximum. 

J) Enregistrement des heures 

1. L’enregistrement des heures s’effectue au moyen 
d’un totalisateur que la personne salariee active à 
chacune de ses entrees et sorties. 

2. Tout ecart entre la somme des heures apparais-
sant au totalisateur et les heures reellement effec-
tuees doit être justifie par la personne salariee au 
moyen du document de conciliation fourni par la 
Direction. Ce document est remis à la Direction à 
la fin de chaque periode de reference. 

3. Lorsque pour un groupe ou partie de groupe de 
personnes salariees l’horaire est etabli selon le 
paragraphe 23.05, l’utilisation du totalisateur est 
requise. 

COMPTABILISATION DES HEURES 

K) Heures regulières 

Le maximum d’heures remunerees au taux de salaire 
regulier dans une même journee est de dix (10) heures. 

L) Heures supplementaires 

1. Les heures supplementaires, prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees pendant la 
semaine regulière de travail au-delà de sept (7) 
heures par jour ou de soixante-dix (70) heures par 
periode de reference, sont remunerees conforme-
ment aux dispositions de l’article 24. 
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2. Toutefois, compte tenu de l’obligation d’être pre-
sent pendant les plages fixes, les heures supple-
mentaires ne se paient que pour du travail accompli 
en plage mobile, sauf lorsque la personne salariee 
avait prealablement obtenu l’autorisation de sup-
primer une plage fixe ; dans ce cas seulement, les 
heures supplementaires commencent apres sept 
(7) heures de travail dans la journee ou apres la 
soixante-dixieme heure de la periode. 

3. Les heures supplementaires prealablement approu-
vees par la Direction et effectuees en dehors de la 
semaine reguliere de travail sont remunerees 
conformement aux dispositions de l’article 24. 

M) Absence 

Pour une absence prevue à la convention collective, 
la journee reguliere de travail est calculee à raison de 
sept (7) heures par journee complete et à raison de 
trois (3) heures trente (30) minutes par demi-journee. 

N) Utilisation des credits et des debits 

1. L’utilisation des credits d’heures requiert l’autori-
sation prealable de la personne superieure imme-
diate. 

2. Seuls les credits peuvent être utilises afin de sup-
primer, selon le cas : 

a. Une (1) ou deux (2) demi-journees de trois (3) 
heures trente (30) minutes comprenant une (1) 
ou deux (2) plages fixes par periode de refe-
rence ; ou 

b. une (1) journee complete de sept (7) heures 
comprenant deux (2) plages fixes par periode 
de reference ; 

c. en plus des regles precedentes, la personne sala-
riee peut, apres discussion et autorisation de sa 
personne superieure immediate, supprimer le 
nombre de demi-journees ou journees conve-
nues, jusqu’à concurrence des credits accumules. 

3. Les heures accumulees durant une periode de 
reference ne peuvent servir à supprimer des 
plages fixes que dans une periode de reference 
ulterieure. 

4. Si, à la fin de l’annee, la personne salariee n’a pas 
utilise totalement ses credits, ceux-ci sont trans-
feres à l’annee suivante. 

5. Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un credit d’heures superieur au maximum 
de quatorze (14) heures pour la periode de refe-
rence ou superieur au credit maximum de trente-
cinq (35) heures, la Direction annule les heures qui 
l’excedent. 

Advenant le cas où la personne salariee a accu-
mule un debit d’heures superieur au maximum de 
sept (7) heures, la Direction procede à une coupure 
de salaire pour les heures qui l’excedent. 

6. La personne salariee qui a dû s’absenter au cours 
de la periode de reference pour un des motifs 
suivants : RSS, RSSS, convenances personnelles et 
devoirs civiques, droits parentaux peut de ce fait 
terminer la periode de reference avec un credit 
superieur à quatorze (14) heures ou terminer la 
periode de reference avec un credit superieur au 
credit maximum de trente-cinq (35) heures, ou un 
debit superieur à sept (7) heures. 

Dans ces cas, l’excedent du credit ou du debit est 
reportable ; toutefois, le credit ou le debit doit être 
ramene au maximum admissible au plus tard à la 
fin de la periode de reference au cours de laquelle 
la personne salariee revient au travail, faute de 
quoi, l’alinea 5. ci-dessus s’applique. 

7. Lors de la cessation d’emploi d’une personne sala-
riee, le solde des heures creditees ou debitees doit 
être à zero (0). 

8. Le passage de la personne salariee des horaires 
variables à celui des horaires reguliers ou vice-
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versa se fait normalement au debut d’une periode 
de reference. Le cas echeant, le solde des heures 
creditees ou debitees doit être à zero (0). 

SECTION 3 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

SOUS-SECTION 1 : AUTRES HORAIRES 

23.06 Horaire de quart 

La semaine regulière de la personne salariee travaillant 
par quart ne depasse pas en moyenne, sur une base 
annuelle, trente-cinq (35) heures selon un horaire deter-
mine par la Direction avec un cumul de temps lorsque 
requis pour l’excedent de mille huit cent vingt (1 820) 
heures. 

Ces quarts sont : 

A) Complets 

Lorsque la sequence des horaires quotidiens assure 
une continuite de travail de sept (7) jours par semaine. 
Ils sont partiels dans le cas contraire. 

B) Fixes 

Lorsque l’horaire assigne la personne salariee au 
même quart pour des periodes indeterminees. 

C) En rotation 

Lorsque l’horaire fait alterner la personne salariee 
d’un quart à l’autre après des periodes determinees. 

La rotation est parfaite lorsque l’alternance se fait sur 
les vingt-quatre (24) heures de la journee. Elle est 
imparfaite dans le cas contraire. 

SOUS-SECTION 2 : MODIFICATION D’HORAIRE 

23.07 Dans les cas d’urgence, la Direction peut, pour des 
periodes de courte duree n’excedant pas trois (3) semaines, 
modifier l’horaire de travail après en avoir avise le Syndicat. 

23.08 La Direction peut modifier les horaires de travail dans 
des circonstances autres que celles prevues au para-
graphe 23.07. Dans ces cas, la Direction en donne avis  

ecrit au Syndicat avant de proceder à la modification. 
Dans les quatorze (14) jours qui suivent la reception de 
l’avis, le Syndicat peut rencontrer la Direction. 

Si à l’expiration de ce delai, il n’y a pas eu de rencontre ou 
s’il n’y a pas eu d’entente, la Direction procède à la modi-
fication. Si le Syndicat n’est pas d’accord avec le nouvel 
horaire, il peut avoir recours aux articles 15 et 16. Le 
mandat de l’arbitre dans un tel cas est limite à confirmer 
la modification ou à l’annuler s’il juge que celle-ci est 
deraisonnable eu egard aux circonstances. 

SOUS-SECTION 3 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

23.09 La personne salariee qui a pris par anticipation un ou des 
jours de conge et qui cesse d’être visee par l’unite de 
negociation du Syndicat des technologues, ou qui obtient 
un conge sans traitement, ou qui cesse de travailler pour 
la Direction sans avoir prealablement accumule le nombre 
d’heures necessaires, doit rembourser à celle-ci la remu-
neration reçue. 

ARTICLE 24 – RÉMUNÉRATION DES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES 

24.01 La Direction s’efforce de distribuer les heures supple-
mentaires parmi les personnes salariees d’une même 
sous-specialite ou à defaut d’une specialite, de la façon la 
plus equitable possible, compte tenu des qualifications 
requises et du lieu d’execution du travail. Une personne 
salariee ne peut être exemptee du travail en heures 
supplementaires qui lui est assigne qu’à la condition 
qu’une autre personne salariee de même niveau, quali-
fiee et disponible dans le même groupe consente à 
effectuer ce travail sans qu’il en resulte des inconvenients 
pour la marche efficace des travaux de la Direction. 

24.02 Le taux de salaire regulier s’obtient en divisant le salaire 
hebdomadaire par le nombre d’heures regulières de 
travail. 
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SECTION 1 : POSTE DE NIVEAU B OU DE NIVEAU 
INTERMÉDIAIRE 

24.03 Le travail accompli par une personne salariee en dehors 
de son horaire de travail et prealablement approuve par 
la Direction, est remunere selon les modalites suivantes : 

A) Personne salariee autre que celle travaillant par quart 

1. Du lundi au samedi : 

ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 50 % pour les trois (3) premières heures 
de travail, et pour tout travail accompli après ces 
trois (3) heures jusqu’au debut de sa journee regu-
lière suivante, au taux de salaire regulier majore de 
100 %. 

Cependant, toutes les heures de travail au-delà de 
neuf (9) heures quarante-deux (42) minutes dans 
une journee sont remunerees au taux de salaire 
regulier majore de 100 %, jusqu’au debut de sa 
journee regulière suivante. 

2. Dimanche et jour ferie : 
ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 100 %. 

B) Personne salariee travaillant par quart 

1. Jour de travail et jour de repos inscrits à l’horaire : 

ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 50 % pour les trois (3) premières heures 
de travail, et pour tout travail accompli après ces 
trois (3) heures jusqu’au debut de sa journee regu-
lière suivante, au taux de salaire regulier majore de 
100 %. 

Cependant, toutes les heures de travail au-delà de 
neuf (9) heures quarante-deux (42) minutes dans 
une journee sont remunerees au taux de salaire 
regulier majore de 100 %, jusqu’au debut de sa 
journee regulière suivante. 

2. Jour ferie : 
ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 100 %. 

SECTION 2 : POSTE DE NIVEAU EXPERT 

24.04 Le travail accompli par une personne salariee en dehors 
de son horaire de travail et prealablement approuve par 
la Direction, est remunere selon les modalites suivantes : 

1. Du lundi au samedi : 

ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 50 % pour les trois (3) premières heures de 
travail et au taux de salaire regulier majore de 100 % 
pour tout travail accompli après ces trois (3) heures 
jusqu’au debut de sa journee regulière suivante. 

Cependant, toutes les heures de travail au-delà de dix 
(10) heures dans une journee sont remunerees au 
taux de salaire regulier majore de 100 %, jusqu’au 
debut de sa journee regulière suivante. 

2. Dimanche et jour ferie : 
ce travail est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 100 %. 

24.05 Les heures supplementaires accomplies par une personne 
salariee peuvent être compensees en conge après entente 
entre la personne superieure immediate et la personne 
salariee selon les modalites suivantes : 

A) pour chaque heure supplementaire travaillee, la per-
sonne salariee accumule une (1) heure de conge et la 
difference entre cette heure de conge et le taux appli-
cable des heures supplementaires lui est versee sous 
forme monetaire ; 

B) toutes les heures accumulees doivent être compen-
sees jusqu’au dernier jour de la periode de paie se 
terminant immediatement après le 31 decembre. 
Toutes les heures accumulees et non compensees à 
cette date sont remunerees au taux de salaire regulier 
de la personne salariee en vigueur au 31 décembre ; 
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C) la date de prise de ces conges doit faire l’objet d’une 
entente entre la personne superieure immediate et la 
personne salariee. 

24.06 Pour la personne salariee travaillant par quart, aux fins 
de la determination et du calcul des heures supplemen-
taires, la journee ne correspond pas à la journee civile, 
mais à la journee qui comprend les vingt-quatre (24) 
heures ecoulees depuis le commencement d’une journee 
regulière de travail. Dans le cas des jours de repos, la 
journee commence à la fin de la journee precedente et 
se termine vingt-quatre (24) heures plus tard ou au 
debut de la journee regulière de travail suivante, selon ce 
qui arrive en premier. 

24.07 A) Après quatorze (14) heures consecutives de travail, 
une personne salariee peut demander un repos de 
huit (8) heures consecutives sauf lorsque la sante et la 
securite de la population est en danger. 

B) La personne salariee de jour rappelee d’urgence au 
travail selon les dispositions du paragraphe 25.01 A) 
entre 23 h et 7 h a droit à une (1) heure de repos 
remuneree durant sa journee regulière de travail 
pour chaque heure de travail effectuee en heures 
supplementaires durant cette periode, sauf pour les 
heures supplementaires accomplies entre 16 h 30 la 
dernière journee regulière de travail et 23 h la journee 
precedant immediatement la journee regulière de 
travail suivante.  

par periode de vingt-quatre (24) heures, selon la 
periode la plus courte. Le present article ne s’applique 
pas lorsqu’il y a danger pour la vie, la sante ou la secu-
rite des travailleurs ou de la population, en cas de 
risque de destruction ou de deterioration grave de 
biens meubles ou immeubles ou autre cas de force 
majeure. 

Note : Aux fins d’application des paragraphes A) et B), les 
periodes consacrees à la prise de repas sont comprises 
dans le calcul des heures de travail mais ne sont pas 
remunerees. 

24.08 A) Les heures effectuees en plus des heures regulières 
de travail et autorisees par la Direction, pour les-
quelles la convention collective prevoit une remune-
ration ou une compensation à taux simple, sont 
remunerees ou accumulees, selon les dispositions 
prevues à la convention collective, au taux de salaire 
majore de 50 % si elles sont au-delà de la semaine 
normale de travail prevue à la Loi sur les normes du tra-
vail (quarante (40) heures). 

B) Les heures effectuees et remunerees ou accumulees, 
selon le cas, au taux de salaire majore de 50 % ou 
majore de 100 % ainsi que celles remunerees en vertu 
de l’article 25 – « Remuneration minimale de rappel 
au travail » sont exclues du calcul des heures de la 
semaine normale de travail prevue à la Loi sur les 
normes du travail. 

C) La personne salariee à qui la Direction accorde une C) La personne salariee occupant un poste au territoire 
periode de repos suite à une periode de travail de la Baie-James ou régie par la lettre d’entente 
prolongee telle que prevue au paragraphe 24.07 A) MON-1 est soumise aux dispositions du present 
ou suite à l’application du paragraphe 24.07 B) est article. Cependant, aux fins du calcul des heures 
remuneree à son taux de salaire regulier pour les passees en temps d’attente causees par un retard 
heures de repos coïncidant avec ses heures regulières d’avion, la semaine normale de travail est de 
de travail. cinquante-cinq (55) heures tel que prevu au Règle-

 

D) Conformement aux normes du travail, la personne 
ment sur les normes du travail. 

salariee peut refuser de travailler plus de deux (2) 
heures au-delà de ses heures regulières quotidiennes 
de travail ou plus de quatorze (14) heures de travail 
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ARTICLE 25 – RÉMUNÉRATION MINIMALE 
DE RAPPEL AU TRAVAIL 

25.01 A) La personne salariee rappelee d’urgence de chez elle 
ou de son lieu d’hebergement pour se rendre au 
travail en dehors de son horaire de travail est remu-
neree au taux applicable des heures supplementaires, 
mais dans aucun cas (sauf si elle doit se rendre au 
travail dans l’heure qui precède son horaire de travail) 
elle ne reçoit moins que l’equivalent de cinq (5) 
heures à son taux de salaire regulier. 

B) La personne salariee peut être appelee à demeurer 
disponible pour des rappels additionnels seulement 
pour une periode de trois (3) heures vingt (20) minutes. 

25.02 La duree du rappel d’urgence est calculee de façon à 
inclure le temps du travail avec en plus quinze (15) 
minutes pour se rapporter à son quartier general et 
quinze (15) minutes pour retourner chez elle ou à son 
lieu d’hebergement. 

25.03 A) La personne salariee requise, avec avis prealable de la 
Direction, de revenir de chez elle ou de son lieu d’he-
bergement pour travailler en dehors de son horaire 
de travail, est remuneree au taux applicable des 
heures supplementaires, mais dans aucun cas (sauf si 
elle doit se rendre au travail dans l’heure qui precède 
son horaire de travail) elle ne reçoit moins que l’equi-
valent de cinq (5) heures à son taux de salaire regulier, 
mais aucun temps ne lui est allouee pour se rapporter 
à son quartier general ni pour retourner chez elle ou 
à son lieu d’hebergement. 

B) La personne salariee n’a pas droit à une autre remu-
neration minimale de cinq (5) heures si elle est 
rappelee d’urgence au travail dans les trois (3) heures 
vingt (20) minutes qui suivent le debut du travail 
effectue avec avis prealable. 

25.04 La personne salariee rappelee d’urgence au travail pendant 
l’heure de son repas du midi ou moins de une (1) heure 
avant le debut de son horaire de travail, reçoit une (1)  

heure à son taux de salaire regulier majore de 50 % en 
plus de sa journee regulière de travail et on lui accorde, 
s’il y a lieu, suffisamment de temps pour manger si la 
chose est necessaire. 

25.05 La personne salariee requise de continuer de travailler 
pendant l’heure de son repas du midi, reçoit, en plus de 
la remuneration pour sa journee regulière de travail, une 
demi-heure ('h) à son taux de salaire regulier majore de 
50 % pour une demi-heure ('h) de travail ou moins, ou 
une (1) heure à son taux de salaire regulier majore de 
50 % pour plus d’une demi-heure ('h) de travail. Quand 
ce travail special est termine, elle prend son repas du 
midi. 

ARTICLE 26 – RÉMUNÉRATION DU TEMPS 
DE TRANSPORT 

26.01 Le temps de transport entre le quartier general et le lieu 
de travail n’est pas considere comme du temps de travail. 
Il est toutefois comptabilise aux fins de l’application des 
paragraphes 24.03 A) 1., 24.03 B) 1. et 24.04. 1. 

26.02 A) La personne salariee à qui la Direction assigne du 
travail en dehors de son quartier general est remu-
neree comme suit : 

1. à son taux de salaire regulier pour toutes les 
heures de transport effectuees à l’interieur de son 
horaire ; 

2. au taux applicable des heures supplementaires 
pour les heures de transport effectuees en dehors 
de son horaire. 

B) Toutefois le temps de transport pour se rendre à un 
lieu d’hebergement ou de travail par avion, train, 
autobus ou taxi est remunere au taux de salaire regu-
lier (sous reserve du paragraphe 24.08). 

Ceci exclut : 

1. le temps de transport effectue suite à une prolon-
gation de l’horaire 8/6 imposee par la Direction ; 
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2. dans le cas de la region Manicouagan, le temps de 
transport dont la remuneration au taux applicable 
des heures supplementaires est dejà incluse dans 
l’horaire par une lettre d’entente existante ; 

3. dans le cas de la lettre d’entente MON-1, le temps 
de transport effectue le samedi ou le dimanche ou 
un jour ferie ; 

4. dans le cas de la personne salariee de niveau inter-
mediaire formation et soutien, le temps de trans-
port effectue le samedi ou le dimanche ou un jour 
ferie lorsqu’elle se deplace pour donner de la 
formation. 

C) La personne salariee requise par la Direction de par ti-
ciper à un cours ou à un colloque, de prendre part à 
une entrevue ou de se presenter à un examen 
medical, est remuneree à son taux de salaire regulier 
(sous reserve du paragraphe 24.08). 

26.03 Aucune remuneration n’est accordee à la personne sala-
riee pour le temps de transport effectue entre son domi-
cile et son quartier general. 

26.04 Cet article ne s’applique pas à la personne salariee rap-
pelee au travail en vertu des dispositions de l’article 25. 

ARTICLE 27 – REPAS 

27.01 Durant la journee regulière de travail, le repas est aux 
frais de la personne salariee. 

27.02 Lors de travail en heures supplementaires, une allocation 
de repas est versee selon les modalites suivantes : 

A) après les deux (2) premières heures de travail continu 
en heures supplementaires, la Direction accorde une 
allocation de repas telle qu’indiquee à l’annexe B ; 

B) subsequemment, la personne salariee a droit à ladite 
allocation de repas à toutes les quatre (4) heures de 
travail continu en heures supplementaires à la suite 
du versement d’une allocation de repas ; 

C) aux fins d’application du present paragraphe, les 
periodes consacrees à la prise de repas en heures 
supplementaires sont comprises dans le calcul des 
heures de travail en heures supplementaires, mais ne 
sont pas remunerees. 

27.03 A) Il est convenu que la personne salariee n’est pas 
remuneree pour le temps accorde pour le repas et les 
dispositions de l’article 25 ne s’appliquent pas à la 
personne salariee lors de son retour au travail. 

B) Il est convenu que la personne salariee est remuneree 
pour le temps pris pour son repas lorsqu’elle est 
requise par la Direction de demeurer à son poste de 
travail quand elle prend son repas. 

C) Le terme travail comprend le temps de transport 
entre le lieu de travail et le quartier general ou lieu 
d’hebergement. 

D) Exception pour la personne salariee en deplacement 
avec obligation de decoucher : 

La personne salariee en deplacement avec obligation 
de decoucher peut se qualifier pour les allocations 
prevues au paragraphe 27.02 pour les heures supple-
mentaires effectuees à l’exterieur de la periode com-
prise entre la prise de son dejeuner et la prise de son 
souper. 

E) Lorsque le repas ou la nourriture est fourni, la personne 
salariee ne peut se qualifier pour les allocations pre-
vues au paragraphe 27.02 (excluant l’annexe F). 

ARTICLE 28 – PRIME DE QUART 

28.01 La personne salariee de quart dont l’horaire regulier une 
journee donnee est tel que la majorite de ses heures 
regulières de travail sont comprises entre 16 h et 8 h 
reçoit une prime de quart de soir pour les heures accom-
plies entre 16 h et 24 h, et une prime de quart de nuit 
pour les heures accomplies entre 0 h et 8 h. Ces primes 
sont indiquees à l’annexe B. 
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28.02 La personne salariee de quart reçoit, une prime de 50 % 
de son taux de salaire regulier pour les heures regulières 
accomplies le dimanche. 

28.03 Dans les cas de rappel au travail, la prime de quart ne 
s’applique pas. 

ARTICLE 29 – JOURS FÉRIÉS 

29.01 Sous reserve des dispositions du present article, les jours 
suivants sont reconnus jours feries : 

Jour de l’An 
Lendemain du Jour de l’An 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
Journee nationale des Patriotes 
Fête nationale 
Fête du Canada 
Fête du Travail 
Action de Grâces 
Veille de Noël 
Noël 
Lendemain de Noël 
Veille du Jour de l’An 

29.02 Ces conges sont observes le jour occurrent à moins que 
le gouvernement provincial ou le gouvernement federal 
ne fixe un autre jour. 

29.03 Le but de la Direction en reconnaissant ces jours feries 
est de permettre à la personne salariee de les observer 
sans perte de traitement. 

29.04 La personne salariee travaillant par quart, requise par la 
Direction de travailler un jour ferie, reçoit, dans le cas où 
le travail est prevu par son horaire de travail, la remune-
ration de une (1) journee regulière de travail plus la 
remuneration prevue au paragraphe 24.03 B) 2. 

29.05 Pour avoir droit au paiement du jour ferie : 
A) la personne salariee doit être presente au travail la 

journee regulière qui precède ou qui suit le jour ferie,  

à moins que la Direction ne lui ait accorde la permis-
sion de s’absenter avec traitement ou ne lui ait accorde 
un conge sans traitement de deux (2) semaines ou 
moins ; 

B) le jour ferie doit coincider avec une journee regulière 
de travail. 

29.06 Nonobstant les dispositions du paragraphe 29.05 B) : 

A) la personne salariee autre que celle travaillant par 
quart a droit, lorsqu’un jour ferie mentionne au para-
graphe 29.01 ne coincide pas avec un jour de travail 
prevu à son horaire, à un (1) jour de conge remunere 
qui doit être pris, après entente entre la personne 
salariee et la Direction, entre le 1er  février d’une 
année et le 31 janvier de l’année suivante, période 
au cours de laquelle il survient, peu importe la modu-
lation. La personne salariee qui a pris par anticipation 
un tel jour de conge remunere et qui cesse de tra-
vailler pour la Direction avant l’occurrence du jour 
ferie, doit rembourser à celle-ci la remuneration reçue ; 

B) la personne salariee travaillant par quart reçoit, 
lorsqu’un jour ferie coincide avec un jour de repos 
fixe ou lorsqu’elle n’est pas requise par la Direction de 
travailler ce jour ferie, soit la remuneration d’une 
journee regulière de travail, soit une journee de repos, 
laquelle doit être prise dans les vingt-huit (28) jours 
suivants, immediatement avant ou après les jours de 
repos prevus dans son cycle de quart ; lorsqu’un jour 
ferie coincide avec un jour de vacances, les disposi-
tions du paragraphe 30.10 s’appliquent. 

29.07 Dans le cas de reduction de personnel, la personne sala-
riee temporaire licenciee durant une semaine où survient 
un jour ferie coincidant avec une journee regulière de 
travail, reçoit la remuneration prevue pour ce jour ferie. 

29.08 Nonobstant les dispositions precedentes, la Fête natio-
nale est regie par la Loi sur la fête nationale sanctionnee 
le 8 juin 1978. 

29.09 (biffé) 
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ARTICLE 30 – VACANCES 

30.01 La personne salariee a droit à des vacances payees selon 
un credit de vacances etabli chaque annee au 1er  mai. 

30.02 La personne salariee qui, le 1er  mai, a moins de une (1) 
annee de service tel que prevu au paragraphe 30.18 a 
droit à un credit de jours de vacances etabli sur la base 
de son horaire à cette date au taux de 8 % des semaines 
de service actif continu, pour la periode s’ecoulant de sa 
date d’embauchage jusqu’au 30 avril de l’annee courante, 
sans depasser quatre (4) semaines de vacances. La 
personne salariee doit avoir complete six (6) mois de 
service avant de pouvoir prendre des vacances. 

30.03 A) La personne salariee qui, le 1er  mai, a complete un (1) 
an de service tel que prevu au paragraphe 30.18 a 
droit à un credit de jours de vacances etabli sur la 
base de son horaire à cette date au taux de 8 % des 
semaines de service actif continu, depuis le 1er  mai de 
l’annee precedente jusqu’au 30 avril de l’annee 
courante, sans depasser quatre (4) semaines de 
vacances. 

B) La personne salariee qui, le 1er  mai, a complete dix-
neuf (19) ans de service tel que prevu au paragraphe 
30.18 a droit à un credit de jours de vacances etabli 
sur la base de son horaire à cette date au taux de 10 % 
des semaines de service actif continu, depuis le 
1er mai de l’annee precedente jusqu’au 30 avril de 
l’annee courante, sans depasser cinq (5) semaines de 
vacances. 

C) La personne salariee qui, le 1er  mai, a complete trente 
(30) ans de service tel que prevu au paragraphe 30.18 
a droit à un credit de jours de vacances etabli sur la 
base de son horaire à cette date au taux de 12 % des 
semaines de service actif continu, depuis le 1er  mai de 
l’annee precedente jusqu’au 30 avril de l’annee 
courante, sans depasser six (6) semaines de vacances. 

D) La personne salariee qui complète sa dix-neuvième 
annee ou sa trentième annee de service tel que prevu 
au paragraphe 30.18 entre le 1er  mai et le 31 decembre  

de l’annee courante a droit, à sa date anniversaire 
d’entree en service, à un credit de jours de vacances 
d’une (1) semaine additionnelle etabli sur la base de 
son horaire à cette date. 

30.04 Vacances preretraite 

La personne salariee permanente qui, le 1er  mai, a atteint 
l’âge de soixante (60) ans ou plus, ou dont l’anniversaire 
de naissance survient pendant l’annee civile, a droit à un 
credit additionnel de jours de vacances etabli annuelle-
ment comme suit sur la base de son horaire à cette date : 

Anniversaire de naissance Credits 

60 ans 1 semaine de vacances 

61 ans 2 semaines de vacances 

62 ans 3 semaines de vacances 

63 ans 4 semaines de vacances 

64 ans et plus 5 semaines de vacances 

Les jours de vacances preretraite doivent être pris dans la 
periode prevue à cette fin au paragraphe 30.08 A), à 
defaut de quoi ils sont annules. De plus, ils ne sont pas 
monnayables sauf dans le cas de la personne salariee qui 
cesse de travailler pour la Direction. 

30.05 A) Dans l’octroi des dates de vacances, la Direction tient 
compte du choix exprime au plus tard le 30 avril par 
les personnes salariees selon leur anciennete. 

B) Suite à l’application du paragraphe precedent, dans 
l’octroi des dates de vacances pour les personnes 
salariees temporaires, la Direction tient compte du 
choix exprime au plus tard le 30 avril par la personne 
salariee temporaire, selon sa duree de service, à la 
condition qu’elle soit, au moment de la prise de ses 
vacances, dans le même poste et dans la même unite 
structurelle. 

Si la personne salariee temporaire a change de poste 
ou d’unite structurelle, elle peut reformuler à la Direc-
tion un choix de vacances. En aucun temps, l’octroi de 
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ces vacances ne doit modifier les choix consentis à 
une autre personne salariee. 

C) Lors d’un licenciement le nom de la personne salariee 
temporaire est immediatement inscrit sur la liste de 
rappel. La personne salariee temporaire qui au 
30 avril n’a pu utiliser tout le credit de vacances accu-
mule conformement au present article reçoit le paie-
ment de ce solde. Ce paiement ne genère pas de 
cumul de duree de service ni n’entraîne le paiement 
d’heures supplementaires ou de jours feries. 

30.06 L’octroi de vacances ne prive pas, autant que possible, de 
ses jours de repos hebdomadaires reguliers, la personne 
salariee travaillant par quart en rotation. 

30.07 Dans des circonstances speciales, la Direction peut exiger 
d’une personne salariee qu’elle prenne ses vacances en 
dehors de la periode qui avait ete prevue. Dans ce cas, la 
personne salariee a droit à un avis d’au moins trois (3) 
semaines sauf dans les cas d’urgence. 

30.08 A) Les vacances doivent être prises au cours des douze 
(12) mois commençant le 1er  mai de chaque annee. 

B) Conditions et modalites du report de vacances 

Cependant, la personne salariee qui n’a pu utiliser 
durant la periode prevue à cette fin tout le credit 
auquel elle avait droit, à cause d’absences dues à un 
accident, à la maladie, à un conge de maternite ou 
toute autre absence remuneree ou à cause d’autres 
raisons majeures (surcroît imprevu de travail, raisons 
familiales ou personnelles serieuses après approba-
tion de la personne superieure immediate), se voit 
appliquer les dispositions suivantes : 

1. si la personne salariee a pris un minimum de trois 
(3) semaines de vacances, sans toutefois utiliser 
tout son credit annuel, le solde est reporte dans 
les douze (12) mois commençant le 1er  mai ; 

2. dans le cas où la personne salariee n’a pu prendre 
un minimum de trois (3) semaines de vacances, le 
ou les jours non pris lui sont payes jusqu’à concur-

  

rence de ces trois (3) semaines. L’excedent de trois 
(3) semaines, est reporte dans les douze (12) mois 
commençant le 1er  mai ; 

3. tout solde ainsi reporte de l’annee precedente, 
doit être pris durant la periode prevue à cette fin, 
à defaut de quoi il est annule. 

Les modalites du present paragraphe ne s’ap-
pliquent pas à la personne salariee qui se prevaut 
des dispositions de report de vacances en vertu 
de l’article 31 de l’annexe I – Droit parentaux, sauf 
lorsque le credit reporte n’est pas pris durant la 
periode prevue à cette fin au retour du conge de 
maternite, du conge d’adoption ou du conge sans 
traitement. 

30.09 Lorsqu’une personne salariee travaille à l’exterieur de 
son quar tier general, ses vacances commencent au lieu 
de son quar tier general. 

30.10 Si l’un des jours feries mentionnes à l’article 29 coïncide 
avec un jour de vacances d’une personne salariee, une 
(1) journee peut être ajoutee à ses vacances ou, si la 
chose n’est pas possible, cette personne salariee a droit à 
une (1) journee additionnelle de salaire. 

30.11 Dans le but de permettre, autant que possible, à toutes 
les personnes salariees qui le desirent, de prendre leurs 
vacances durant la belle saison (entre le 24 juin et la fête 
du Travail), la personne salariee qui a droit à plus de deux 
(2) semaines de vacances consent, lorsque la chose est 
requise, à reporter ces jours ou semaines de vacances 
supplementaires à tout autre temps de l’annee. 

30.12 La personne salariee qui cesse de travailler definitive-
ment pour la Direction a droit à une indemnite de 
vacances etablie en fonction de son service continu au 
1er mai precedant son depart, compte tenu des jours de 
vacances dejà pris. 

30.13 La personne salariee quittant la Direction de son propre 
gre et qui ne donne pas par ecrit un avis d’une duree 
minimum de sept (7) jours perd 25 % de son indemnite 
de vacances. 
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30.14 A) Lors de l’etablissement du credit de vacances, l’accu-
mulation de semaines complètes d’absence entre le 
1er mai de l’annee precedente et le 30 avril de l’annee 
courante en traîne une reduction du credit de va-
cances selon les paramètres de l’annexe D. 

Il est entendu que les absences doivent être d’au moins 
une (1) semaine pour qu’elles soient considerees. 

Les absences dues à un accident de travail ne sont pas 
considerees mais en aucun cas, cette application fait 
qu’une personne salariee accumule des vacances. 

B) Lors de l’etablissement du credit de vacances si les 
absences sont dues à la maladie ou à un accident hors 
travail, entre le 1er  mai de l’annee precedente et le 
30 avril de l’annee courante les modalites suivantes 
s’appliquent : 

1. dans le cas d’une absence d’une duree cumulative 
de moins de cinquante et une (51) semaines, aucune 
reduction du credit de vacances n’est effectuee ; 

2. dans le cas d’une absence d’une duree cumulative 
de cinquante et une (51) semaines ou plus, on 
applique la reduction selon le tableau correspon-
dant, apparaissant à l’annexe D correspondant 
aux semaines d’absence. 

30.15 Lorsque l’horaire d’une personne salariee est modifie, 
son solde de vacances doit être ajuste, s’il y a lieu, de la 
façon suivante : 

credit de jours de vacances maximum 
du nouvel horaire de travail 

credit de jours de vacances maximum 
de l’ancien horaire de travail 

Si cet ajustement resulte en fraction de journees, le resultat 
est arrondi comme suit : 

si la fraction est inferieure à 0,25 elle est ramenee à 0,0, si 
la fraction se situe entre 0,25 et 0,74 elle est ramenee à 
0,5 et si elle est superieure à 0,74 elle est completee à 
l’unite. 

30.16 Le principe de la proportionnalite des vacances du 
present article s’applique à la personne salariee qui 
travaille un horaire module tout en garantissant quatre 
(4) semaines, cinq (5) semaines et six (6) semaines de 
vacances, selon le cas. 

30.17 Indemnité de vacances 
A) 1. La personne salariee qui a moins de trois (3) ans 

de service continu a droit, s’il y a lieu, à une indem-
nite de vacances calculee sur l’ecart entre 4 % de la 
remuneration reçue durant la periode de refe-
rence et la valeur pecuniaire de son solde de 
vacances etabli au present article, independam-
ment du paragraphe 30.08. 

2. La personne salariee qui a trois (3) ans et plus de 
service continu a droit, s’il y a lieu, à une indemnite 
de vacances calculee sur l’ecart entre 6 % de la 
remuneration reçue durant la periode de refe-
rence et la valeur pecuniaire de son credit de 
vacances etabli au present article, independam-
ment du paragraphe 30.08. 

B) 1. La remuneration reçue prevue au paragraphe 
precedent comprend toute somme d’argent et 
avantage pecuniaire reçus, avant impôt, pour le 
travail. Ceci inclut donc sans y être limite, les heures 
supplementaires, et les primes diverses incluant les 
primes d’eloignement. Sont cependant exclues de 
cette definition, sans y être limite, les prestations 
d’assurances diverses, les indemnites ou allocations 
de remboursement de depenses encourues. 

2. La valeur pecuniaire du credit de vacances du 
paragraphe precedent est calculee en utilisant le 
salaire de la personne salariee au 1er  mai de l’annee 
en cours. 

3. L’indemnite de vacances est calculee en conside-
rant les periodes de paie complètes comprises 
entre le 1er  mai de l’annee precedente et le 30 avril 
de l’annee courante. 

solde de 
jours de X 
vacances 
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4. Les termes « le 1er  mai » signifient le debut de la 
periode de paie qui inclut le 1er  mai. 

5. Les termes « le 30 avril » signifient le jour prece-
dant le debut de la periode de paie qui inclut le 
1er mai. 

C) L’indemnite de vacances est payable au mois de juin 
de l’annee courante, suite à l’etablissement du credit 
de vacances. 

30.18 Annees de service 

Aux fins de l’etablissement du credit de vacances, les 
annees de service correspondent au temps passe à l’em-
ploi de la Direction comme personne salariee perma-
nente ou temporaire, assujettie ou non à la presente 
convention collective, depuis la première date d’embau-
chage. Ce temps se calcule en annees, en mois et en jours. 

ARTICLE 31 – SÉCURITÉ SOCIALE 

31.01 La Direction maintient en vigueur pendant la duree de la 
presente convention collective, les regimes suivants de 
securite sociale : 

– Regime prive d’assurance maladie et hospitalisation 
et sante ; 

– Regime de remuneration de la personne salariee 
permanente reclassee pour raison de sante ; 

– Regime de retraite ; 

– Regime des indemnites de demenagement en cas 
de reaffectation geographique à la demande de la 
Direction ; 

– Regime de securite de salaire – accident de travail ; 

– Regime d’assurance vie collective de base ; 

– Regime d’assurance voyage ; 

– Regime supplementaire de securite de salaire ; 

– Regime d’assurance salaire en cas d’invalidite de longue 
duree ; 

– Regime des soins dentaires ; 

– Regime de conges de maladie – personne salariee 
temporaire ; 

– Regime d’assurance vie collective complementaire ; 

– Regime de protection salariale (RPS) – personne sala-
riee temporaire. 

31.02 A) La Direction s’engage à l’egard de la personne sala-
riee stagiaire, permanente et temporaire, à defrayer à 
50 % le coot de la prime du Regime prive d’assurance 
maladie, du Regime d’assurance vie de base et du 
Regime d’assurance vie collective complementaire 
de la personne salariee jusqu’à trois (3) fois le salaire 
de base de la personne salariee. 

B) La Direction s’engage à l’egard de la personne sala-
riee stagiaire et permanente, à defrayer à 50 % le coot 
de la prime du Regime de soins dentaires. 

C)Nonobstant les dispositions prevues aux para-
graphes A) et B), la contribution totale de la Direction 
au Regime d’assurance maladie et hospitalisation et 
sante, au Regime des soins dentaires et au Regime 
d’assurance vie collective de base est allouee selon 
l’ordre de priorite suivant : 

1. Au Regime d’assurance maladie et hospitalisa-
tion et sante si applicable. 

2. Le solde le cas echeant au Regime des soins den-
taires si applicable. 

3. Le solde le cas echeant au Regime d’assurance 
vie collective de base. 

31.03 Advenant le cas où un regime serait modifie, la Direction 
s’engage à consulter la partie syndicale en rapport avec 
les modifications proposees. 

31.04 Dans le cas où un regime serait modifie ou aboli, la Direc-
tion s’engage à prevoir dans le regime modifie ou dans le 
nouveau regime une protection dans l’ensemble subs-
tantiellement equivalente. 
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31.05 A) La Direction rend disponible un programme de plani-
fication de la retraite par le biais d’une formation en 
ligne et, à compter du 1er  janvier 2021, rend dispo-
nible un outil de calcul permettant à la personne 
salariee d’estimer sa rente de retraite provenant du 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec à differentes 
dates. La personne salariee peut acceder à cette for-
mation en ligne et à l’outil de calcul et doit le faire en 
dehors des heures de travail. 

B) Sur presentation de pieces justificatives, la Direction 
rembourse à la personne salariee des depenses encou-
rues par celle-ci pour sa participation à une formation 
en groupe de planification de la retraite, jusqu’à 
concurrence d’un montant maximum de trois cent 
(300 $) dollars sur la carrière de la personne salariee 
(montant maximum de trois cent vingt-cinq (325 $) 
dollars à compter du 1er  janvier 2024) et selon les dis-
positions suivantes : 

ou de modification quelconque dans les structures ou le 
systeme administratif de la Direction, ainsi que dans les 
procedes de travail. 

32.03 Une personne salariee beneficiant du maintien de son 
niveau en conformite avec les dispositions du para-
graphe 32.02 et du Régime de rémunération de la personne 
salariée reclassée pour raison de santé qui refuse un poste 
qui lui est offert, selon les dispositions du paragraphe 
19.11 B), perd le maintien de son niveau mais conserve 
son salaire. 

32.04 Le fait qu’une personne salariee conserve son salaire, tel 
que prevu au paragraphe 32.03, signifie que la personne 
salariee continue de recevoir sa revision annuelle de la 
fa4on prevue jusqu’à ce qu’elle atteigne le maximum de 
son ancien niveau en vigueur au moment de sa relocali-
sation. 

32.05 SECTION 1 : poste de niveau B 

1. Les depenses doivent titre encourues après la Dans le cas de reduction de personnel dans une sous-

 

date suivante : cinq (5) ans precedant la date de specialite ou à defaut dans une specialite, à un endroit 
retraite anticipee prevue au Regime de retraite donne et selon les dispositions pertinentes de l’annexe Q, 
d’Hydro-Quebec. la Direction retire d’un poste de cette sous-specialite ou 

2. Les depenses doivent titre encourues pour une specialite, selon sa duree de service, la personne salariee
temporaire formation en groupe auprès d’un fournisseur et ensuite, si necessaire, une des personnes 

pre-approuve par la Direction apparaissant sur salariees permanentes detenant un poste de cette sous-

 

la liste de fournisseurs de ce type de formation. specialite ou specialite est declaree excedentaire. La 

 

Direction s’informe aupres des personnes salariees concer-

 

ARTICLE 32 – SÉCURITÉ D’EMPLOI 
nees si une d’elles accepte d’être declaree excedentaire en 

 

commen4ant par celle qui a le plus d’anciennete et ainsi de 

 

suite. Si personne n’accepte, la personne salariee qui a le 
32.01 C’est la ferme intention de la Direction d’assumer toutes moins d’anciennete est declaree excedentaire. 

ses responsabilites à l’egard de la personne salariee qui 

 

pourrait être affectee à la suite ou à l’occasion des causes 

 

enumerees au paragraphe 32.02. 

 

32.02 Aucune personne salariee permanente depuis plus de 
douze (12) mois (incluant la periode de stage) n’est 
congediee ou mise à pied, ni ne subit de baisse de niveau 
par suite ou à l’occasion de manque de travail, d’ameliora-
tion technique ou technologique, ou de transformation 
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SECTION 2 : poste de niveau intermédiaire 

Dans le cas de reduction de personnel dans une division 
ou vice-présidence1, dans une sous-specialite ou à 
defaut dans une specialite, à un endroit donne2, la 
Direction retire d’un poste de cette sous-specialite ou 
specialite, selon sa duree de service, la personne salariee 
temporaire et ensuite, si necessaire, une des personnes 
salariees permanentes detenant un poste de niveau 
intermediaire de cette sous-specialite ou specialite est 
declaree excedentaire. La Direction s’informe auprès des 
personnes salariees concernees si une d’elles accepte 
d’être declaree excedentaire en commençant par celle 
qui a le plus d’anciennete et ainsi de suite. Si personne 
n’accepte, la personne salariee qui a le moins d’anciennete 
est declaree excedentaire. 

SECTION 3 : poste de niveau expert 

Dans le cas de reduction de personnel dans une division 
ou vice-présidence1, dans une sous-specialite ou à defaut 
dans une specialite, à un endroit donne2, la Direction retire 
d’un poste de cette sous-specialite ou specialite, selon sa 
duree de service, la personne salariee temporaire et 
ensuite, si necessaire, une des personnes salariees perma-
nentes detenant un poste de niveau expert de cette sous-
specialite ou specialite est declaree excedentaire. La Direc-
tion s’informe auprès des personnes salariees concernees 
si une d’elles accepte d’être declaree excedentaire en com-
mençant par celle qui a le plus d’anciennete et ainsi de 
suite. Si personne n’accepte, la personne salariee qui a le 
moins d’anciennete est declaree excedentaire. 

1 La notion de division ou vice-présidence refère aux unites administratives 
constituant la haute direction de l’entreprise dans lesquelles se trouvent des 
techniciens. À titre indicatif, en date de la signature de la presente les vice-
présidences sont : vice-presidence Ressources humaines, vice-présidence 
Communications, affaires gouvernementales et autochtones ; les divisions 
sont : Hydro-Quebec Exploitation et Production, Hydro-Quebec TransÉnergie, 
Hydro-Quebec Distribution et Hydro-Quebec Innovation, equipement et ser-
vices partages. Ces notions remplacent celles prevues à l’annexe Q. 

2 La notion d’endroit donne refère à l’adresse civique du lieu de travail. 

32.06 La Direction doit aviser le Syndicat trente (30) jours à 
l’avance de son intention de mettre en application le 
paragraphe 32.05. 

Le Syndicat peut, après reception de l’avis, demander une 
rencontre qui doit se tenir dans les quatorze (14) jours de 
la demande. Lors de cette rencontre, la Direction fournit 
les motifs justifiant l’application du paragraphe 32.05. 

ARTICLE 33 – FORMATION PROFESSIONNELLE 

33.01 Les parties reconnaissent l’importance de la formation 
professionnelle à être donnee à la personne salariee et 
s’engagent à cooperer à cette fin. 

33.02 Aux fins d’application du present article, les termes 
« cycle de formation technique » et « lexique de forma-
tion technique » sont definis comme suit : 

A) Cycle de formation technique 

1. La phase d’acquisition vise à procurer à la personne 
salariee les qualifications necessaires pour exercer 
efficacement l’ensemble des tâches de son emploi 
(integration et developpement) ; 

2. La phase de maintien vise à assurer les qualifica-
tions de la personne salariee lors de l’introduction 
de changements administratifs, organisationnels 
ou techniques ou technologiques (mise à niveau, 
implantation, recyclage). 

Ces differents types de formation doivent être 
orientes vers le developpement et l’utilisation opti-
male du savoir-faire de la personne salariee, être 
dispenses au bon moment, par niveau, être precedes 
d’une activite serieuse d’identification des besoins de 
formation (I.B.F.), tout en tenant compte des tâches et 
activites à effectuer et des equipements sur lesquels 
la personne salariee est appelee à travailler, et être 
presentes conformement au modèle retenu. 

Le cycle de formation et de developpement dans l’em-
ploi constitue une des solutions importantes appli-
cables à la personne salariee visee par le paragraphe 

104 105 



19.11. Il n’a pas pour but de modifier les règles et 
pratiques en vigueur concernant la gestion des exce-
dentaires vises par le paragraphe 19.11 de la conven-
tion collective. 

B) Lexique de formation technique 

1. Definitions 

Qualifications : ensemble des connaissances et 
habiletes professionnelles acquises par une per-
sonne salariee au cours de sa formation et de 
l’exercice de son emploi. 

Établissement d’enseignement : etablissement 
d’enseignement reconnu par le ministère de l’Édu-
cation et de l’Enseignement supérieur. 

Plan de developpement : le schema des cours 
requis pour les principales activites d’un emploi 
dans une unite d’affaires. 

Diffusion de formation : une formation peut être 
diffusee par tous les modes et moyens que la tech-
nologie permet. Sont notamment inclus dans ces 
modes, la formation à distance, la classe virtuelle, la 
formation traditionnelle en classe, l’autoformation. 
Les parties reconnaissent que ces modes peuvent 
evoluer avec les avancees de la technologie. 

2. Phase d’acquisition 

Formation d’integration : formation qui permet à 
la personne salariee d’acquerir les qualifications 
requises pour integrer son poste. 

Cette formation s’adresse generalement à la 
personne salariee recemment nommee dans un 
nouveau poste. 

Formation de developpement : formation continue 
qui permet à la personne salariee d’acquerir et de 
soutenir les qualifications visant la maîtrise de l’en-
semble des tâches et activites de son poste. 

Cette formation s’adresse generalement à une 
personne salariee en poste, et est dispensee à des  

intervalles planifies et echelonnes sur plusieurs 
annees. 

3. Phase de maintien 

Formation de mise à niveau : formation ponc-
tuelle, habituellement dispensee par un etablisse-
ment d’enseignement, qui permet à la personne 
salariee permanente de combler les ecarts de 
qualification par rapport aux exigences actuali-
sees du poste qu’elle occupe. 

Cette formation s’adresse generalement à la per-
sonne salariee permanente en poste depuis un 
certain nombre d’annees. 

Formation d’implantation : formation ponctuelle 
qui permet à la personne salariee de maintenir ses 
qualifications suite à l’introduction de change-
ments techniques ou technologiques dans le cadre 
de son poste. Par la suite, cette formation s’inscrit au 
besoin dans la phase d’acquisition (integration et 
developpement). 

Cette formation s’adresse generalement à la 
personne salariee dont le poste est touche par 
l’introduction de changements techniques ou 
technologiques pour lui permettre d’acquerir 
rapidement les nouvelles qualifications requises. 

Formation de recyclage : formation ponctuelle et 
sur mesure dispensee sur une base exceptionnelle 
qui permet à la personne salariee permanente 
touchee par des changements administratifs, orga-
nisationnels ou techniques ou technologiques d’ac-
querir de nouvelles qualifications ou d’enrichir celles 
dejà detenues dans le but de reorienter sa carrière et 
d’optimiser son savoir-faire. 

En plus des evenements cites au paragraphe prece-
dent, cette formation peut egalement s’adresser à 
la personne salariee sans poste specifique invitee à 
reorienter sa carrière. 
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33.03 Orientation de carrière 

A) La demarche d’orientation de carrière comprend la 
reconnaissance de la formation academique, des acquis 
et de l’experience de la personne salariee dans le but 
d’obtenir un certificat (diplôme). 

B) La demarche à suivre : 

– cette demarche est coordonnee par la Direction 
avec un etablissement d’enseignement ; 

– la personne salariee doit constituer son dossier 
personnel pour evaluation ; 

– l’identification du besoin de formation en fonction 
du certificat (attestation, diplôme, etc.) est effectue 
par la personne salariee avec l’etablissement d’en-
seignement ; 

– l’etablissement d’enseignement evalue et transmet 
par ecrit à la personne salariee les equivalences 
academiques, la reconnaissance des acquis et les 
equivalences experientielles, selon ce qui est en 
vigueur au ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur. La personne salariee remet 
une copie de cette attestation à la Direction ; 

– la Direction confirme à la personne salariee, après 
discussion au comite paritaire de formation, un 
delai raisonnable pour obtenir sa certification en 
fonction de la sous-specialite ou specialite visee et 
de l’horaire des cours prevus. De même, un delai 
de reconnaissance de la formation entre le certi-
ficat et l’obtention d’un poste dans le cadre d’un 
changement d’exigences d’emploi doit faire l’objet 
d’une entente par le comite paritaire de formation ; 

– le comite paritaire de formation aura à s’entendre 
sur des conditions facilitantes pour chaque 
demande d’orientation de carrière à savoir l’horaire 
de travail, temps partiel, conge sans traitement, 
temps partage, etc. ; 

– la personne salariee a la responsabilite de son 
inscription officielle à l’etablissement d’enseigne-
ment de son choix ; 

– seul l’etablissement d’enseignement doit emettre 
le certificat (attestation, diplôme, etc.). 

33.04 Comité paritaire 

Au niveau provincial, un comite paritaire est forme de six 
(6) membres dont trois (3) choisis parmi les personnes 
salariees et nommees par le Syndicat. Chaque partie 
peut inviter, au besoin, un specialiste en formation pour 
l’assister lors des reunions du comite. 

33.05 Ce comite a pour mandat : 

– d’evaluer si des modifications apportees à une descrip-
tion d’emploi peuvent generer un besoin de formation ; 

– d’assurer le suivi de la demarche d’orientation de 
carrière applicable à la personne salariee permanente ; 

– d’assurer l’implantation du cycle de formation et de 
developpement dans l’emploi pour les activites de 
l’entreprise qui concernent les personnes salariees et 
de se doter des outils necessaires pour en assurer le 
suivi ; 

– d’etudier et de formuler des recommandations sur les 
programmes de formation et les conditions facili-
tantes favorisant l’accès à la formation et formuler des 
recommandations relatives à l’optimisation de la 
formation ; 

– de formuler des recommandations relatives au mode 
de diffusion de nouvelles formations ; 

– d’etudier et de formuler des recommandations 
relatives à l’elaboration et au suivi des plans de 
developpement. 

33.06 Ce comite se reunit au besoin et sur demande ecrite de 
l’une ou l’autre des parties qui communique à l’avance 
l’ordre du jour propose ; il adopte toute procedure qu’il 
juge opportune pour sa regie interne suivant les 
circonstances. 

33.07 A) Les formations d’integration, de developpement, de 
mise à niveau, d’implantation, de recyclage doivent 
être donnees lors d’un jour de travail prevu à l’horaire 
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etabli, et tout temps consacre à ces activites pendant 
ces heures est considere comme du temps effective-
ment travaille. 

La personne salariee maintient son salaire et ses 
primes. 

Les frais afferents, s’il y a lieu, sont rembourses sur 
presentation de pièces justificatives. 

B) Si les heures de formation (formation cinq (5) jours, 
du lundi au vendredi) excèdent les heures de travail 
prevues pour la semaine regulière de travail de la 
personne salariee, elles sont reprises en temps de 
conge à taux de salaire regulier (sous reserve du para-
graphe 24.08). 

C) Modifications de l’horaire de travail : 

1. La Direction doit donner un preavis de deux (2) 
semaines pour modifier l’horaire de travail afin de 
le rendre conforme à l’horaire de la formation. 
Dans le cas où le preavis n’est pas respecte, la 
personne salariee est remuneree au taux appli-
cable d’heures supplementaires pour le temps de 
formation en dehors de son horaire de travail. 

2. Pour la personne salariee autre que de quart en 
rotation et 8/6 : 

a) La Direction peut modifier la semaine regulière 
de travail pour la rendre conforme à l’horaire 
de formation lors d’une formation de cinq (5) 
jours ou plus. 

b) La Direction peut modifier l’horaire de travail 
d’une personne salariee de soir ou de nuit pour 
le rendre conforme à l’horaire de la formation à 
l’interieur de sa cedule de travail lors d’une 
formation de jour. 

3. Pour la personne salariee de quart en rotation et 
8/6 : 

a) La Direction peut diffuser de la formation hors 
cedule pour un maximum de cinq (5) jours par  

annee remuneree au taux de salaire regulier 
(toute partie de journee egale un (1) jour) (sous 
reserve du paragraphe 24.08). Au-delà de ces 
cinq (5) jours, le temps de formation en dehors 
de sa cedule de travail est remunere au taux 
applicable des heures supplementaires. 

b) La Direction peut modifier l’horaire de travail 
d’une personne salariee de soir ou de nuit pour 
le rendre conforme à l’horaire de la formation à 
l’interieur de sa cedule de travail lors d’une for-
mation de jour. 

33.08 A) Nonobstant les dispositions de l’article 19, la Direc-
tion peut affecter pour une duree definie, toute 
personne salariee relevant ou non de la presente 
unite de negociation à n’importe quel poste, à la 
condition qu’elle consente à participer à une periode 
de perfectionnement. 

B) L’application du precedent paragraphe n’aura pas pour 
objet de retarder ou de limiter de quelque façon que 
ce soit, la dotation de postes vacants. 

33.09 Le choix par la Direction des personnes salariees appe-
lees à participer à des programmes de formation doit 
être fait en fonction de l’anciennete, pourvu que la per-
sonne salariee accepte d’être choisie. Ce choix se fait 
dans la plus petite unite structurelle. Le choix de la Direc-
tion doit être fait sans favoritisme ou discrimination 
injuste et en fonction des aptitudes de chacun, et des 
necessites du service. 

33.10 Dans le cas où la participation de la personne salariee à la 
formation n’est pas requise, mais autorisee par la Direc-
tion, les conditions de travail mentionnees dans cette 
convention collective ne s’appliquent pas, à l’exception 
des conditions suivantes : Regime d’assurance vie collec-
tive de base, Regime d’assurance vie complementaire, 
Regime de retraite, Regime prive d’assurance maladie et 
hospitalisation et sante, Regime des soins dentaires, Assu-
rance collective de voyage, cotisations syndicales et les 
articles 15 et 16 sur les conditions ci-dessus mentionnees. 
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33.11 À la demande d’une personne salariee, la Direction 
accorde un conge sans traitement durant les heures de 
travail, afin de suivre un cours de formation dans un etablis-
sement d’enseignement selon les conditions suivantes : 

a) les objectifs de l’unite sont atteints malgre l’absence 
de la personne salariee ; 

b) si un remplacement est necessaire, il doit être effectue 
par une personne salariee excedentaire et n’entraîner 
aucun coût additionnel ; 

c) il n’y a aucune embauche de personnel temporaire 
ou permanent ; 

Le temps de conge accorde comprend le temps neces-
saire pour se rendre à l’etablissement d’enseignement et 
en revenir. 

ARTICLE 34 – TRAVAIL À FORFAIT 

34.01 Le fait de donner des contrats à forfait ne doit pas avoir 
pour effet de causer de mise à pied ou de declarer une 
personne salariee excedentaire. 

34.02 Lorsqu’il y a une personne salariee excedentaire dans une 
division ou vice-présidence, un comite paritaire constitue 
de trois (3) personnes representant chacune des parties se 
rencontre afin de favoriser la mise en place des conditions 
permettant l’utilisation optimale de cette personne sala-
riee avant de recourir à des contrats à forfait. 

ARTICLE 35 – REGIME DE TRAVAIL 

35.01 Lorsque le nom d’une personne salariee doit apparaître 
sur un rapport, plan ou lettre, le nom inscrit est celui de 
la personne salariee qui a prepare le document concerne. 

ARTICLE 36 – INDEMNITE DE RESIDENCE 

36.01 La personne salariee permanente, stagiaire ou tempo-
raire assignee en permanence à la region Manicouagan, 
à Lebel-sur-Quevillon, à Matagami et aux T les-de-la-

  

Madeleine re4oit une indemnite hebdomadaire de resi-
dence telle qu’indiquee à l’annexe B. 

36.02 La personne salariee qui re4oit presentement une indem-
nite superieure à celle indiquee au paragraphe 36.01, de 
même que celle qui reside presentement dans un endroit 
autre que ceux indiques au paragraphe 36.01 et qui re4oit 
une indemnite de residence, continuent de les recevoir 
aussi longtemps qu’elles demeurent dans les conditions 
qui les rendent admissibles. 

36.03 Cette indemnite ne s’ajoute pas au taux de salaire 
regulier dans le calcul de la remuneration des heures 
supplementaires. 

ARTICLE 37 – RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE 

37.01 La Direction s’engage, dans le cas où la responsabilite 
civile d’une personne salariee est engagee ou dans le cas 
où une personne salariee fait l’objet de poursuites crimi-
nelles ou penales à la suite d’actes poses dans l’exercice 
et les limites de ses fonctions, de prendre fait et cause 
pour cette personne salariee sauf en cas de faute volon-
taire ou intentionnelle de sa part ou d’infraction au Code 
de securite routière ou aux règlements municipaux de la 
circulation, à l’exception des règles touchant le transport 
des matières dangereuses ou de la signalisation des 
travaux en autant que la faute de la personne salariee ne 
soit pas volontaire ou intentionnelle. 

37.02 Si une telle poursuite entraîne pour la personne salariee 
une condamnation de nature pecuniaire, celle-ci est 
defrayee par la Direction, sauf en cas de faute volontaire 
ou intentionnelle de la personne salariee ou d’infraction 
au Code de securite routière ou aux règlements munici-
paux de la circulation, à l’exception des règles touchant 
le transport des matières dangereuses ou de la signalisa-
tion des travaux en autant que la faute de la personne 
salariee ne soit pas volontaire ou intentionnelle. 

37.03 La Direction renonce à tout recours en dommages et inte-
rêts contre une personne salariee pour tout dommage 
cause à la Direction par cette personne salariee par suite 

112 113 



d’une faute commise dans l’exercice et les limites de ses 
fonctions, sauf en cas de faute volontaire ou intention-
nelle de la personne salariee. 

ARTICLE 38 – SURVEILLANCE ET VIE PRIVÉE 

38.01 Les systèmes electroniques de guet, d’observation et 
d’ecoute sont utilises dans le but de proteger l’entreprise 
à l’egard d’actes dommageables tels que : le vol, la 
fraude, la depredation, les dommages à la propriete. En 
aucun temps, ces systèmes ou tout autre système elec-
tronique ne peuvent servir à recueillir une preuve à 
l’appui de mesures disciplinaires à l’exception de celles 
imposees à la suite d’actes de la nature de ceux men-
tionnes precedemment. 

38.02 Toute intrusion dans la vie privee d’une personne salariee 
par les systèmes decrits au paragraphe precedent est 
interdite si ce n’est dans le but mentionne à ce paragraphe. 

ARTICLE 39 – CHANGEMENTS TECHNIQUES 
OU TECHNOLOGIQUES 

39.01 Les parties reconnaissent l’importance et l’impact des 
changements techniques ou technologiques sur la per-
sonne salariee et sur ses conditions de travail. 

39.02 Les termes changements techniques ou technologiques 
signifient tout changement ou evolution technique ou 
technologique d’equipement, materiel ou procedes 
differents en nature, genre ou quantite, de ce qui etait 
precedemment utilise ainsi que tout changement de 
methode de travail qui affecte de façon substantielle une 
personne salariee dans un emploi ou les conditions de 
travail rattachees à cet emploi. 

39.03 A) Lorsque la Direction a l’intention d’introduire un chan-
gement technique ou technologique, elle en avise le 
Syndicat : 

1. au moins qua tre-vingt-dix (90) jours à l’avance 
lors d’un changement d’envergure provinciale,  

en convoquant le comite de la division ou vice-
présidence concerne ; 

2. au moins soixante (60) jours à l’avance lors d’un 
changement affectant une unite administrative. 
De plus, la Direction convient d’informer le Syn-
dicat au fur et à mesure que des developpements 
ou des modifications se produisent. 

B) Renseignements pertinents 

L’avis mentionne au paragraphe precedent doit être 
donne par ecrit et contenir les renseignements per ti-
nents portant notamment sur : 

1. la nature du changement ; 

2. la date probable à laquelle la Direction se propose 
d’effectuer ce changement ; 

3. le nombre approximatif de personnes salariees 
susceptibles d’être touchees par le changement 
ainsi que les principaux titres d’emploi et leur lieu 
de travail ; 

4. les repercussions sur le travail de la personne sala-
riee (tâches, activites, methodes de travail, organi-
sation du travail, qualifications de la personne 
salariee) et sur les conditions de travail (lieu, 
horaire, ergonomie du poste, etc.) ; 

5. la formation que la Direction se propose de donner ; 

6. tous les autres renseignements pertinents relatifs 
aux repercussions prevues sur la personne salariee. 

39.04 A) Au niveau de chaque division ou vice-présidence, un 
comite paritaire est forme au besoin. Un comite est 
compose de trois (3) personnes salariees en service 
actif choisies par le Syndicat et de trois (3) personnes 
representant la Direction dont une est un relevant 
d’une vice-presidence. 

B) Un comite se reunit sur demande ecrite de l’une ou 
l’autre des parties qui communique à l’avance l’ordre 
du jour propose et le nom des personnes qui la repre-
sentent ; à moins de circonstances speciales, le comite 
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doit se reunir dans les quatorze (14) jours de la demande 
ecrite. La Direction ou le Syndicat, selon le cas, s’en-
gage à donner une reponse ecrite aux demandes, 
dans les quatorze (14) jours suivant la rencontre. 

39.05 Un comite a pour mandat de recevoir, discuter et faire 
des recommandations sur toutes questions relatives aux 
changements techniques ou technologiques relevant de 
sa juridiction ainsi que sur tous les programmes de for-
mation et de recyclage de la personne salariee touchee. 
Chaque par tie peut inviter un ou des specialistes pour 
l’assister lors des reunions des comites. 

39.06 La personne salariee touchee par un changement tech-
nique ou technologique doit être, dans la mesure où elle 
en a besoin, formee ou recyclee pendant les heures 
regulières de travail et aux frais de la Direction. 

39.07 Il est entendu que toutes les dispositions de la presente 
convention collective s’appliquent integralement lors de 
la mise en application d’un changement technique ou 
technologique et en regard de toutes nouvelles situa-
tions creees par ou suite à la mise en application d’un 
changement technique ou technologique, à moins d’une 
entente ecrite entre les parties pour modifier la presente 
convention collective. 

39.08 Lorsque les parties ne parviennent pas à s’entendre sur 
une recommandation d’un comite, à l’interieur d’une 
periode de soixante (60) jours, celle-ci doit être confiee à 
un arbitre choisi d’un commun accord entre les parties 
dans un delai maximum de quatorze (14) jours ou, à 
defaut de quoi, une par tie pourra demander au ministre 
du Travail d’en designer un. 

39.09 A) L’arbitre doit entreprendre ses travaux dans les qua-
torze (14) jours suivant la date de sa nomination. 

B) L’arbitre ne statue que sur une recommandation qui 
n’a pas fait l’objet d’entente entre les parties. Cepen-
dant, il n’a pas de mandat pour statuer sur une recom-
mandation qui viserait ou qui aurait pour effet 
d’empêcher l’introduction d’un changement technique  

ou technologique. Il n’a aucune juridiction pour ajouter, 
soustraire, modifier ou amender quoi que ce soit dans 
cette convention collective. 

C) L’arbitre presente son rapport au plus tard quarante-
cinq (45) jours de la date où la preuve est terminee. 
Cette decision est executoire et lie les parties. 

ARTICLE 40 – PERMIS DE CONDUIRE 

40.01 La personne salariee qui, dans l’exercice de son emploi, 
est requise de posseder un permis de conduire d’une 
classe differente de celle qu’elle detient, est remboursee 
pour les depenses encourues, sur presentation de pièces 
justificatives. 

40.02 La Direction s’engage à maintenir dans son poste la per-
sonne salariee dont le permis de conduire a ete revoque, 
sinon, de la replacer pour la duree de la suspension ou de 
la revocation du permis dans un autre poste, dans son 
endroit de travail, avec le maintien de son salaire et, s’il y a 
lieu, des ajustements qu’il y a eu dans l’intervalle. 

ARTICLE 41 – LANGUE DE TRAVAIL 

41.01 La Direction et le Syndicat reconnaissent le français 
comme langue de communication interne de l’entreprise. 

ARTICLE 42 – DURÉE ET RENOUVELLEMENT 

42.01 La convention collective est d’une duree de cinq (5) ans 
et est en vigueur du 1er  janvier 2019 au 31 decembre 
2023. 

Nonobstant l’échéance de la convention collective soit 
le 31 décembre 2023, les parties ont convenu de dispo-
sitions prenant effet après cette date. 

– Le paragraphe 31.05 B) ; 

– Les paragraphes 1 a) et 5 de la lettre d’entente 14 ; 
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Ces dispositions s’appliqueront à compter de la date 
convenue, même dans le cas où les négociations pour 
le renouvellement des conventions collectives pour les 
années 2024 à 2028 seraient encore en cours à cette 
date. Également, à moins que des modifications à ces 
dispositions soient convenues au cours des dites négo-
ciations, ces dispositions telles que rédigées feront 
partie intégrante des conventions collectives renouve-
lées pour les années ci-dessus mentionnées. 

42.02 Les dispositions de la presente convention collective n’ont 
aucun effet retroactif à moins de stipulation contraire 
expressement prevue à la presente. La presente version 
de la convention collective entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

42.03 Nonobstant ce qui precede, la presente convention col-
lective demeure en vigueur tout le temps des negocia-
tions en vue de son renouvellement et jusqu’à l’entree en 
vigueur d’une nouvelle convention collective. 

Signe à Montreal le 12 décembre 2018 

HYDRO-QUÉBEC LE SYNDICAT DES TECHNOLOGUES 
D’HYDRO-QUÉBEC 

SECTION LOCALE 957 – SCFP – FTQ 
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Vice-presidente Ressources Secretaire general 
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Patrice Periard 
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- 

Benoit Lavallee 
Chef Expertise et soutien strategique 
Conditions et relations de travail  

Jocelyn Tremblay 
Conseiller syndical et 
coordonnateur SCFP (FTQ) 

Yves Lalonde 
Conseiller syndical SCFP (FTQ) 

Martine Roux 
Conseillere principale Conditions et 
relations de travail 
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ANNEXE A 
ÉCHELLES DE SALAIRE 

Le minimum du niveau « intermédiaire » est égal au maximum 
du niveau « intermédiaire » moins huit (8) fois l’échelon de ce 
niveau. L’échelon du niveau « intermédiaire » est égal à 4,40 % 
du maximum de ce niveau. L’échelon du niveau « expert » est 
égal à 3,15 % du maximum de ce niveau. 

En vigueur du 1 er  janvier au 31 décembre 2019 
Taux d’augmentation de 0,50 % 

(70 heures) 

Périodique 

Niveau Échelon Minimum Maximum 

Expert 123,82 $ 3 372,61 $ 3 930,83 $ 

Intermédiaire 161,75 $ 2 382,13 $ 3 676,13 $ 

B 159,86 $ 1 851,56 $ 3 440,07 $ 

Annuelle 

Niveau Échelon Minimum Maximum 

Expert 3 219,32 $ 87 687,86 $ 102 201,58 $ 

Intermédiaire 4 205,50 $ 61 935,38 $ 95 579,38 $ 

B 4 156,36 $ 48 140,56 $ 89 441,82 $ 
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En vigueur du 1 er  janvier au 31 décembre 2020 
Taux d’augmentation de 1,00 % 

(70 heures) 

Périodique 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 125,06 $ 3 406,34 $ 3 970,14 $ 

Intermédiaire 163,37 $ 2 405,93 $ 3 712,89 $ 

B 161,46 $ 1 870,08 $ 3 474,47 $ 

Annuelle 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 3 251,56 $ 88 564,84 $ 103 223,64 $ 

Intermédiaire 4 247,62 $ 62 554,18 $ 96 535,14 $ 

B 4 197,96 $ 48 622,08 $ 90 336,22 $ 

En vigueur du 1 er  janvier au 31 décembre 2021 
Taux d’augmentation de 2,00 % 

(70 heures) 

Périodique 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 127,56 $ 3 474,47 $ 4 049,54 $ 

Intermédiaire 166,63 $ 2 454,11 $ 3 787,15 $ 

B 164,69 $ 1 907,48 $ 3 543,96 $ 

Annuelle 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 3 316,56 $ 90 336,22 $ 105 288,04 $ 

Intermédiaire 4 332,38 $ 63 806,86 $ 98 465,90 $ 

B 4 281,94 $ 49 594,48 $ 92 142,96 $ 

En vigueur du 1 er  janvier au 31 décembre 2022 
Taux d’augmentation de 2,00 % (B), 3,30 % (Inter) et 4,60 % (Expert) 

(70 heures) 

Périodique 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 133,43 $ 3 634,30 $ 4 235,82 $ 

Intermédiaire 172,13 $ 2 535,09 $ 3 912,13 $ 

B 167,98 $ 1 964,20 $ 3 614,84 $ 

Annuelle 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 3 469,18 $ 94 491,80 $ 110 131,32 $ 

Intermédiaire 4 475,38 $ 65 912,34 $ 101 715,38 $ 

B 4 367,48 $ 51 069,20 $ 93 985,84 $ 

En vigueur du 1 er  janvier au 31 décembre 2023 
Taux d’augmentation de 2,50 % (B), 3,80 % (Inter) et 5,10 % (Expert) 

(70 heures) 

Périodique 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 140,23 $ 3 819,65 $ 4 451,85 $ 

Intermédiaire 178,67 $ 2 631,43 $ 4 060,79 $ 

B 172,18 $ 2 032,80 $ 3 705,21 $ 

Annuelle 

Niveau Echelon Minimum Maximum 

Expert 3 645,98 $ 99 310,90 $ 115 748,10 $ 

Intermédiaire 4 645,42 $ 68 417,18 $ 105 580,54 $ 

B 4 476,68 $ 52 852,80 $ 96 335,46 $ 
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Code Réf. c.c. Description 

 

0,50 % 1,00 % 2,00 % 3,00 % 3,50 % 
SAP1 

   

2019 2020 2021 2022 2023 

    

1er janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 

6401 par. 27.02 A) Allocation de repas /repas 19,33 $ 19,22 $ 19,60 $ 20,19 $ 20,90 $ 

6300 par. 28.01 Prime de quart de soir /heure 1,34 $ 1,35 $ 1,38 $ 1,42 $ 1,47 $ 

6301 par. 28.01 Prime de quart de nuit /heure 1,74 $ 1,76 $ 1,79 $ 1,85 $ 1,91 $ 

 

36.01 Indemnité de résidence /semaine 72,33 $ 73,05 $ 74,51 $ 76,75 $ 79,44 $ 

 

par. 

        

Ann. F Indemnité fixe de déplacement avec /jour 130,16 $ 131,46$ 134,09 $ 138,11 $ 142,92 $ 

 

par. 1. c) 1. obligation de découcher 

       

Ann. F par. 1. l) Prime de résidence /semaine 115,72 $ 116,88 $ 119,22 $ 122,80 $ 127,10 $ 

6409 

 

de lors de 

 

$ $ $ $ $ 

 

Ann. F par. 2. c) Allocation repas 
déplacement de sans obligation 

/repas 19,03 19,22 19,60 20,19 20,90 

  

découcher 

                

Ann. G par. 1. Utilisation véhicule personnel 

        

du 1er janvier au 31 décembre 

 

............................................................................................................................................................................................. 

      

jusqu’à 16 000 km /km 0,51 $ ............................................................................................................................................................................................. 0,52 $ 0,53 $ 0,55 $ 0,57 $ 

  

plus de 16 000 km /km 0,44 $ 0,44 $ 0,45 $ 0,46 $ 0,48 $ 

          

LAU-1 par. 7. Prime d’éloignement 
La Vérendrye2 Parent2 ou 

/semaine 115,72 $ 116,88 $ 119,22 $ 122,80 $ 127,10 $ 

          

LGR-1 par. 3. A) Indemnité non-résident Baie-James2 /semaine 115,72 $ 116,88 $ 119,22 $ 122,80 $ 127,10 $ 

 

1 Les codes SAP apparaissant au présent tableau sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. 
2 Voir annexe F 1. l). 

Code Réf. c.c. Description 

 

0,50 % 1,00 % 2,00 % 3,00 % 3,50 % 
SAP1 

            

2019 
1er janvier 

2020 
1er  janvier 

2021 
1er  janvier 

2022 
1er  janvier 

2023 
1er  janvier 

6310 LGR-1 par. 3. B) Prime horaire 8/6 /jour 49,26 $ 49,75 $ 50,75 $ 52,27 $ 54,10 $ 

 

LGR-1 par. 3. C) 1. Allocation de déplacement : aéroport 
(Rouyn-Noranda Bagotville) et 

 

112,51 $ 113,64 $ 115,91 $ 119,39 $ 123,57 $ 

          

LGR-1 par. 3. C) 1. Allocation de déplacement : aéroport 

 

131,16 $ 132,47 $ 135,12 $ 139,17 $ 144,04 $ 

  

(Québec) 

                

LGR-1 par. 3. C) 1. Allocation de déplacement : aéroport 

 

66,81 $ 67,48 $ 68,83 $ 70,89 $ 73,37 $ 

  

(Chibougamau ou un aéroport desservi par 
les vols d’Hydro-Québec au territoire désigné 
par la Direction) 

       

LGR-1 par. 3. C) 1. Allocation de déplacement : aéroport 
(Montréal) 

 

140,63 $ 142,04 $ 144,88 $ 149,23 $ 154,45 $ 

 

LGR-1 par. 3. C) 2. Allocation de déplacement additionnelle par 
journée d’extension de cédule (aéroports de 
Rouyn-Noranda et Bagotville) 

/jour 14,08 $ 14,22 $ 14,50 $ 14,94 $ 15,46 $ 

 

LGR-1 par. 3. C) 2. Allocation de déplacement additionnelle par 
journée d’extension de cédule (aéroport de 
Québec) 

/jour 16,40 $ 16,56 $ 16,89 $ 17,40 $ 18,01 $ 

 

LGR-1 par. 3. C) 2. Allocation de déplacement additionnelle par 
journée d’extension de cédule (aéro port de 
Chibougamau ou un aéroport desservi par 
les vols d’Hydro-Québec au territoire désigné 
par la Direction) 

/jour 8,36 $ 8,44 $ 8,61 $ 8,87 $ 9,18 $ 

1 Les codes SAP apparaissant au présent tableau sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. 



Code 
SAP1 

Réf. c.c. Description 

 

0,50 % 1,00 % 2,00 % 3,00 % 3,50 % 

 

2019 2020 2021 2022 2023 

    

1er janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 

         

6310 LGR-1 par. 3. C) 2. Allocation de déplacement additionnelle par 
journée d’extension de cédule (aéroport de 

/jour 17,59 $ 17,77 $ 18,13 $ 18,67 $ 19,32 $ 

  

Montréal) 

       

LGR-1 par. 3. E) Allocation de téléphone 

 

14,08 $ 1 14,22 $ 14,50 $ 14,94 $ 1 15,46 $ 

 

LGR-10 3) A) Aide à l’établissement de résidence achat 14 064,67 $ 14 205,32 $ 14 489,43 $ 14 924,11 $ 15 446,45 $ 

 

par. 

 

location 7 032,32 $ 7 102,64 $ 
............................................................................................................................. 

7 244,69 $ 7 462,03 $ 7 723,20 $ 

 

MAN-2 par. 11., Prime de non-résident Manic2 /semaine 115,72 $ 116,88 $ 119,22 $ 122,80 $ 127,10 $ 

 

MAN-2A par. 10., 

        

MAN-9 10. et par. 

        

MAN-10 par. 11. 

        

MAN-1 par. 5., 
MAN-1A par. 5., 

Prime de résidence2 /semaine 115,72 $ 116,88 $ 119,22 $ 122,80 $ 127,10 $ 

          

MAN5., -1B par. 

        

MAN-4 par. 7. B) et 
MAN-4A par. 8. B) 

        

MAN-4 par. 6. et Indemnité fixe de repas pour chaque voyage /repas 17,68 $ 17,86 $ 18,22 $ 18,77 $ 19,43 $ 

 

MAN-4A par. 7. en train 

                

MAN-9 par. 9. et Allocation de repas /jour 56,26 $ 56,82 $ 57,96 $ 59,70 $ 61,79 $ 

 

MAN-10 par. 10 b) 

        

MAN-10 par. 8. Indemnité de résidence /semaine 171,96 $ 173,68 $ 177,15 $ 182,46 $ 188,85 $ 

SAG-2 Indemnité de résidence2 /semaine 171,96 $ 173,68 $ 177,15 $ 182,46 $ 188,85 $ 

1 Les codes SAP apparaissant au présent tableau sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. 
2 Voir annexe F 1. l) 

Code Réf. c.c. Description 

 

0,50 % 1,00 % 2,00 % 3,00 % 3,50 % 
SAP1 

   

2019 2020 2021 2022 2023 

    

1er janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 1er  janvier 

6310 MAN-10 Ann. 1 Prime de résidence spéciale /semaine 8,60 $ 8,69 $ 8,86 $ 9,13 $ 9,45 $ 

 

par. 10. et 

        

SAG-2 Ann. 1 

       

6601 MAN-2 par. 14. A), Indemnité personne itinérante /jour 12,85 $ 12,98 $ 13,24 $ 13,64 $ 14,12 $ 

 

MAN-2A RNR < 52e  parallèle 

       

par. 13. A) et 

        

MON-1 par. 2. a. 

       

6602 MAN-4A par. 8. D) 
MON-1 par. 2. a. 

Indemnité personne itinérante 
RNR 52e  – 56e  parallèle 

/jour 24,09 $ 24,33 $ 24,82 $ 25,56 $ 26,45 $ 

6603 MON-1 par. 2. a. Indemnité personne itinérante 
RNR 56e  – 60e  parallèle 

/jour 32,92 $ 33,25 $ 33,92 $ 34,94 $ 36,16 $ 

6604 MON-1 par. 2. a. Indemnité personne itinérante 
RNR > 60e  parallèle 

/jour 43,40 $ 43,83 $ 44,71 $ 46,05 $ 47,66 $ 

 

MON-1 
par. 2. D. i. 

Allocations pour fins d’habillement veste 

pantalon 

casque de 
motoneige 

bottes 

mitaines 

241,07 $ 

176,76 $ 

168,72 $ 

151,06 $ 

51,45 $ 

243,48 $ 

178,53 $ 

170,41 $ 

152,57 $ 

51,96 $ 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................... 

248,35 $ 

182,10 $ 

173,82 $ 

155,62 $ 

53,00 $ 

255,80 $ 

187,56 $ 

179,03 $ 

160,29 $ 

54,59 $ 

264,75 $ 

194,12 $ 

185,30 $ 

165,90 $ 

56,50 $ 

 

SAG-3 par. 15. Indemnité de résidence2 
/semaine 1 115,72 $ 1 116,88 $ 1 119,22 $ 1 122,80 $ 1 127,10 $ 

6317 SAG-3 par. 16. Prime de résidence Péribonka /semaine 72,33 $ 73,05 $ 74,51 $ 76,75 $ 79,44 $ 

1 Les codes SAP apparaissant au présent tableau sont donnés à titre indicatif et peuvent être modifiés sans préavis. 
2 Voir annexe F 1. l) 
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ANNEXE C 
RÉGIME DE SÉCURITÉ DE SALAIRE (RSS) 

A) BUT 

Établir un mode d’allocation uniforme pour certains types 
d’absences et définir les absences compensables en vertu 
du présent régime. 

POPULATION ADMISSIBLE 

La personne salariée permanente ou stagiaire. 

B) BASE DU CRÉDIT 

1. En vertu de ce Régime de sécurité de salaire, chaque 
personne salariée reçoit proportionnellement à son 
nombre d’années de service continu comme personne 
salariée auprès de la Direction la garantie de ne pas subir 
de perte de salaire pour un certain nombre de jours par 
année. 

2. En aucun cas, la période indemnisée par ce régime ne 
peut dépasser le nombre de jours de travail prévus pour 
une (1) année. 

3. La compensation accordée en vertu de ce régime inclut 
les prestations d’invalidité en provenance de toute 
autre source, sauf celles retirées en vertu d’assurances 
personnelles. 

4. Le tableau suivant fait état du nombre maximum de 
semaines allouées par année, selon les années de service 
continu de la personne salariée. Ce crédit est traduit en 
jours sur la base de son horaire de travail au 1er  janvier. 
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Année de service 
continu 

Nombre de 
semaines allouées 

Moins de un (1) an Un (1) jour par mois civil 
complet avec un maximum 

de deux (2) semaines 

1 an 2 semaines 

2 ans 4 semaines 

3 ans 6 semaines 

4 ans 8 semaines 

5 ans 10 semaines 

6 ans 12 semaines 

7 ans 14 semaines 

8 ans 16 semaines 

9 ans 18 semaines 

10 ans 20 semaines 

11 ans 22 semaines 

12 ans 24 semaines 

13 ans 26 semaines 

14 ans 28 semaines 

15 ans 30 semaines 

16 ans 32 semaines 

17 ans 34 semaines 

18 ans 36 semaines 

19 ans 38 semaines 

20 ans 40 semaines 

21 ans 42 semaines 

22 ans 44 semaines 

23 ans 46 semaines 

24 ans 48 semaines 

25 ans et plus 52 semaines 

5. Ainsi, la semaine allouee correspond à un credit de cinq 
(5) jours pour la personne salariee dont la semaine regu-
lière de travail est de cinq (5) jours, tandis que la semaine 
allouee correspond à un credit de quatre (4) jours pour la 
personne salariee dont la semaine regulière est de quatre 
(4) jours. 

6. Lorsque l’horaire d’une personne salariee est modifie, le 
solde de jours doit être ajuste, s’il y a lieu, de la façon 
suivante : 

credit de jours RSS maximum 
solde de du nouvel horaire de travail 
jours RSS 

X 
credit de jours RSS maximum 
de l’ancien horaire de travail 

Si cet ajustement resulte en fraction de journees, le resultat 
est arrondi comme suit : 

Si la fraction est inferieure à 0,25 elle est ramenee à 0,0, si 
la fraction se situe entre 0,25 et 0,74 elle est ramenee à 
0,5 et si elle est superieure à 0,74 elle est completee à 
l’unite. 

7. a) Le credit de jours alloues etabli au 1er  janvier 1996 et 
non encore utilise à la date de la signature de la pre-
sente convention collective demeure inchange. 

b) Nonobstant le paragraphe 7 a) ci-dessus, tout nou-
veau credit suit les dispositions du present article. 

8. Le principe de la proportionnalite du Regime de securite 
de salaire (RSS) de la presente annexe s’applique à la 
personne salariee qui travaille selon un horaire module 
tout en garantissant deux (2) semaines par annee de 
service continu, maximum de un (1) an. 
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C) NATURE DES ABSENCES COMPENSABLES EN VERTU 
DE CE REGIME ET ALLOCATIONS 

Raison des absences Limite de temps 

1. Maladie, accident Jusqu’à concurrence 
(hors travail) de la du solde de son credit. 
personne salariee. 

2. Maladie serieuse et 
imprevue, accident 
d’une personne de 
la parente proche : 

................................................................................................................................................... 
a) conjoint, fils, fille ; En autant qu’il reste un 

credit, jusqu’à six (6) jours 
consecutifs ou non par 
annee civile. 

................................................................................................................................................... 
b) pere (ou second pere), Maximum d’une (1) 

mere (ou seconde mere), journee dans toute 
frere, sœur, demi-frere, periode de trois 
demi-sœur de la (3) mois. 
personne salariee. 

................................................................................................................................................... 
Toutefois, la somme des deux (2), a) et b), ne doit pas 
depasser six (6) jours par annee civile. 

3. Maladie grave d’un proche En autant qu’il reste un 
parent : conjoint, enfant, pere credit, jusqu’à dix (10) 
(ou second pere), mere (ou jours consecutifs ou non 
seconde mere), frere, sœur, par annee civile. 
demi-frere, demi-sœur de la 
personne salariee. 

................................................................................................................................................... 
La maladie grave est definie comme etant un etat de sante 
qui met la vie en danger du proche parent ou une maladie 
terminale. Une preuve satisfaisante est requise dans tous les 
cas et doit demontrer la gravite de l’etat de sante du proche 
parent. La personne salariee doit aviser la Direction le plus tôt 
possible et prendre les moyens pour limiter la prise et la 
duree du conge. 

4. Fonction publique 

La personne salariee elue à une fonction de maire, conseiller 
municipal ou commissaire d’ecole peut s’absenter pour 
accomplir les devoirs de ses fonctions apres en avoir obtenu 
l’autorisation. Seules les absences pour assister aux seances 
regulieres du conseil municipal ou de la commission scolaire 
sont compensables en vertu du present regime (en autant 
qu’il reste un credit). 

5. Don de sang 

La personne salariee dont l’absence est approuvee pour 
un don de sang peut faire debiter une demi-journee (1/2) 
(en autant qu’il reste un credit). 

D) TYPES D’ABSENCES NON COMPENSABLES EN VERTU 
DE CE REGIME 

Exemples : 

1. absence avec permission ; 

2. absence sans permission ; 

3. accident de travail ; 

4. compensation pour heures supplementaires. 

E) RÈGLEMENTS GENERAUX 

1. Pour le present regime, les annees de service continu 
d’une personne salariee sont comptees à partir de la date 
où son service continu comme permanente ou stagiaire a 
debute et se calculent, par la suite, d’anniversaire en 
anniversaire. 

2. Pour des fins administratives, cependant, la premiere 
annee, un credit de une (1) journee par mois civil complet 
de service est alloue jusqu’à concurrence d’un maximum 
de deux (2) semaines ouvrables pour la periode s’ecoulant 
de la date d’entree au 31 decembre de l’annee courante. 

3. Apres quoi, les credits disponibles pour chaque personne 
salariee durant une annee civile sont bases, au 1er janvier, 
sur le nombre d’annees completees de service continu 
qu’atteint la personne salariee durant cette annee civile. 
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4. Aucune personne salariee n’a droit à un nombre de jours 
d’absence compenses plus eleve que le maximum deter-
mine dans son cas. 

5. Absence qui chevauche le 31 decembre d’une annee et 
le 1 er  janvier de l’annee suivante. 

a) La personne salariee est compensee pour tous les 
jours ouvrables de son absence jusqu’à concurrence 
des jours qu’elle avait en reserve au debut de ladite 
absence, sous reserve de la limite d’une annee definie 
en B) 2 ci-dessus. 

b) À son retour, la personne salariee doit être au travail 
pendant un (1) mois civil avant que se renouvelle sa 
reserve de jours de credit, et que s’y ajoutent les jours 
correspondant aux deux (2) semaines auxquelles elle 
a droit pour la nouvelle annee sous reserve toutefois 
du paragraphe e) ci-dessous. 

c) Si la personne salariee est en absence compensable 
au cours de ce mois, elle est compensee à condition 
que sa reserve de l’annee precedente ne soit pas 
epuisee. 

d) Toute absence compensee en vertu du present regime, 
si elle dure plus de cinq (5) jours consecutifs ou non, 
au cours de ce mois, oblige la personne salariee à être 
au travail durant un (1) autre mois civil complet à 
compter de la date du retour de sa dernière absence 
avant que se renouvelle sa reserve de jours de credit 
et que s’y ajoutent les jours correspondant aux deux 
(2) semaines auxquelles elle a droit pour la nouvelle 
annee. 

e) Les jours d’absence compenses durant la nouvelle 
annee sont deduits des jours credites à la personne 
salariee lors du renouvellement. 

6. Jour ferie 
On deduit le jour ferie de la reserve des jours de credit de 
la personne salariee lorsqu’elle est absente le jour prece-
dant et le jour suivant un jour ferie, pourvu que ladite 
absence soit compensable en vertu du present regime et  

que la personne salariee n’ait pas epuise la reserve allouee 
en vertu de ce regime. 

7. Decès de la personne salariee 

a) Lors du decès d’une personne salariee en absence 
compensable en vertu de ce regime, on verse à sa 
succession, la compensation due jusqu’à la date de 
son decès et non encore payee. 

b) Lors du decès d’une personne salariee en absence 
compensable en vertu de ce regime, on verse person-
nellement au conjoint survivant d’abord, et à defaut 
de ce dernier, au tuteur attitre des enfants mineurs du 
defunt, le solde du salaire de la periode de paie durant 
laquelle la personne salariee est decedee, ainsi que le 
salaire de la periode de paie suivante. 

8. Les credits ne sont pas cumulatifs, mais progressifs, en ce 
sens qu’ils se renouvellent d’une annee à l’autre, quel que 
soit le nombre de jours compenses l’annee precedente. 

9. Toute interruption de service continu annule le credit 
d’une personne salariee. 

10. Sous reserve du paragraphe precedent, les credits d’une 
personne salariee sont inoperants pour toute periode au 
cours de laquelle elle serait ou devrait être mise à pied. 

11. Si une personne salariee en vacances doit s’absenter 
durant une periode de temps plus longue que celles-ci 
pour une raison prevue par le present regime, les credits 
debutent le jour où elle devrait normalement se pre-
senter au travail. 

12. Dans tous les cas d’absences prevues, il faut obtenir la 
permission de la personne superieure immediate pour 
quitter le travail. S’il est etabli que la personne salariee a 
pu observer ce règlement et ne l’a pas fait, l’absence est 
à ses propres frais. 

13. On doit signaler toutes les absences imprevues pour 
lesquelles une permission n’a pas ete obtenue dans le 
plus bref delai possible à la personne designee par la 
Direction, au plus tard une (1) heure après l’heure regu-
lière assignee pour commencer le travail. 
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14. La personne salariee qui travaille par quart doit signaler 
pareille absence au moins une (1) heure avant l’heure 
assignee pour commencer le travail, de façon à ce qu’on 
ait le temps de lui trouver, au besoin, un substitut. 

15. La personne salariee qui ne se procure pas d’avance la 
permission de s’absenter, qui n’avise pas sa personne 
superieure immediate de son absence ou qui s’absente 
après que la permission a ete refusee est, par le fait même, 
absente sans permission. 

16. La personne salariee qui obtient un conge compense sous 
de faux pretextes ou qui fait defaut de se conformer aux 
règlements prevus aux presentes, est tenue pour absente 
sans permission et passible de mesures disciplinaires. 

17. Le seul certificat medical accepte par la Direction est la 
formule normalisee et fournie par la Direction à l’usage 
de la personne salariee. Cette formule doit être remplie 
et signee par un medecin ou un dentiste dûment accre-
dite. On peut se la procurer dans sa propre unite adminis-
trative ou aux Ressources humaines. La Direction s’efforce 
de fournir une de ces formules par la poste à toute 
personne salariee absente plus de trois (3) jours et qui en 
fait la demande. Cependant, le fait de n’avoir pas reçu la 
formule ne relève pas la personne salariee de l’obligation 
d’en soumettre une dûment remplie et signee. 

20. La personne salariee est tenue d’aviser sa personne supe-
rieure immediate dès qu’elle change d’adresse. En se por-
tant absente, la personne salariee qui n’est pas à l’adresse 
apparaissant à son dossier doit aviser sa personne supe-
rieure immediate de l’endroit où on peut la joindre. Sinon, 
toute journee d’absence s’etant ecoulee jusqu’au jour où 
l’avis est dûment reçu n’est pas compensee. 

21. La personne salariee est tenue d’aviser la Direction de 
toute indemnite d’invalidite payable en vertu de toutes 
lois sous regie gouvernementale, notamment de la Loi 
sur l’assurance automobile et de remettre à la Direction 
un etat ou releve de prestations. 

22. La Direction se reserve le droit d’apporter à ses proce-
dures actuelles toutes modifications qu’elle juge neces-
saires pour l’application du present regime. 

18. La personne salariee absente à cause de maladie pen-
dant une periode de plus de trois (3) jours doit soumettre 
un certificat medical à la direction – Sante et securite en 
employant la formule normalisee ; autrement, cette 
absence ne tombe pas sous le coup du present regime. 
Le certificat doit parvenir à la direction – Sante et secu-
rite au plus tard deux (2) semaines après le premier jour 
de l’absence. 

19. Dans tous les cas douteux d’absence de trois (3) jours ou 
moins, la Direction peut exiger une attestation medicale 
à l’eff et que la personne salariee est dans un etat de sante 
tel qu’elle ne peut accomplir son travail regulier. Cette 
attestation doit être faite le premier jour de l’absence. 
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ANNEXE D 
TABLES DE DEDUCTION DE JOURS DE VACANCES 

CORRESPONDANT AUX SEMAINES D’ABSENCE 

Table 2 

Nombre de jours à deduire dans le cas d’un credit de vacances 
etabli au taux de 8 %, 10 %, 12 % des semaines de service actif 
continu quand la semaine regulière de travail est de quatre (4) 
jours. 

Table 1 

Nombre de jours à deduire dans le cas d’un credit de vacances 
etabli au taux de 8 %, 10 %, 12 % des semaines de service actif 
quand la semaine regulière de travail est de cinq (5) jours. 

Nombre 
de 

semaines 
d’absence 

Nombre de jours à déduire 

Taux Taux Taux 
de 8 % de 10 % de 12 % 

1 0 0 0 

2 0 0 0 

3 0 0 0 

4 0 0 0 

5 0 0 0 

6 0 0,5 0,5 

7 0,5 1 1 

8 1 1,5 1,5 

9 1,5 2 2 

10 2 2,5 3 

11 2 3 3,5 

12 2,5 3,5 4 

13 3 4 4,5 

14 3,5 4,5 5 

15 4 5 6 

16 4 5,5 6,5 

17 4,5 6 7 

18 5 6,5 7,5 

19 5,5 7 8 

20 6 7,5 9 

21 6 8 9,5 

22 6,5 8,5 10 

23 7 9 10,5 

24 7,5 9,5 11 

25 8 10 12 

26 8 10,5 12,5 

Nombre 
de 

semaines 
d’absence 

Nombre de jours à déduire 

Taux Taux Taux 
de 8 % de 10 % de 12 % 

27 8,5 11 13 

28 9 11,5 13,5 

29 9,5 12 14 

30 10 12,5 15 

31 10 13 15,5 

32 10,5 13,5 16 

33 11 14 16,5 

34 11,5 14,5 17 

35 12 15 18 

36 12 15,5 18,5 

37 12,5 16 19 

38 13 16,5 19,5 

39 13,5 17 20 

40 14 17,5 21 

41 14 18 21,5 

42 14,5 18,5 22 

43 15 19 22,5 

44 15,5 19,5 23 

45 16 20 24 

46 16 20,5 24,5 

47 16,5 21 25 

48 17 21,5 25,5 

49 17,5 22 26 

50 18 22,5 27 

51 20 25 30 

52 20 25 30 

Nombre 
de 

semaines 
d’absence 

Nombre de jours à déduire 

Taux Taux Taux 
de 8 % de 10 % de 12 % 

1 0 0 0 

2 0 0 0 

3 0 0 0 

4 0 0 0 

5 0 0 0 

6 0 0 0 

7 0,5 0,5 0,5 

8 1 1 1 

9 1 1,5 1,5 

10 1,5 2 2 

11 2 2 2,5 

12 2 2,5 3 

13 2,5 3 3,5 

14 2,5 3,5 4 

15 3 4 4,5 

16 3,5 4 5 

17 3,5 4,5 5,5 

18 4 5 6 

19 4,5 5,5 6,5 

20 4,5 6 7 

21 5 6 7,5 

22 5,5 6,5 8 

23 5,5 7 8,5 

24 6 7,5 9 

25 6,5 8 9,5 

26 6,5 8 10 

Nombre 
de 

semaines 
d’absence 

Nombre de jours à déduire 

Taux Taux Taux 
de 8 % de 10 % de 12 % 

27 7 8,5 10,5 

28 7 9 10,5 

29 7,5 9,5 11 

30 8 10 11,5 

31 8 10 12 

32 8,5 10,5 12,5 

33 9 11 13 

34 9 11,5 13,5 

35 9,5 12 14 

36 10 12 14,5 

37 10 12,5 15 

38 10,5 13 15,5 

39 11 13,5 16 

40 11 14 16,5 

41 11,5 14 17 

42 11,5 14,5 17,5 

43 12 15 18 

44 12,5 15,5 18,5 

45 12,5 16 19 

46 13 16 19,5 

47 13,5 16,5 20 

48 13,5 17 20,5 

49 14 17,5 21 

50 14,5 18 21,5 

51 16 20 24 

52 16 20 24 

Note : Pour la personne salariee dont l’horaire est module, les mêmes principes 
que ceux qui ont servi à etablir le nombre de jours à deduire dans les tables de la 
presente annexe sont utilises, le cas echeant. 

Note : Pour la personne salariee dont l’horaire est module, les mêmes principes 
que ceux qui ont servi à etablir le nombre de jours à deduire dans les tables de la 
presente annexe sont utilises, le cas echeant. 
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ANNEXE E 
ABSENCES POUR CONVENANCES PERSONNELLES 

ET DEVOIRS CIVIQUES 

1. Décès, funérailles, mariages et unions civiles 

La personne salariee a droit à des jours d’absences sans 
perte de traitement à l’occasion de deces, funerailles ou du 
mariage ou union civile d’un membre de la parente proche 
selon le tableau ci-apres : 

 

Distance à parcourir de l’endroit 

 

où la personne salariee travaille 

 

generalement 

Jusqu’à De 120 Au-delà 

  

120 km à 320 km de 320 km 

Degre de parente Nombre maximum de jours 

A) Deces, funerailles : 3 jours1 4 jours2 5 jours 

1. Conjoint, mere (ou seconde 

   

mere), pere (ou second pere), 

   

fils, fille, sœur, frere, demi-

    

frere, demi-sœur de la 

   

personne salariee, fils, fille 

   

du conjoint. 
...................................................................................................................................................... 

   

2. Grand-pere, grand-mere, 1 jour 2 jours 3 jours 
petite-fille, petit-fils, belle-

    

mere, beau-pere, belle-sœur, 

   

beau-frere, bru, gendre de la 

   

personne salariee, pere, mere, 

   

frere et sœur du conjoint. 

   

B) Mariages : 1 jour 2 jours 3 jours 

1. De la personne salariee ; pere 

   

(ou second pere), mere (ou 

   

seconde mere), fils, fille, sœur, 

   

frere, demi-sœur, demi-frere 

   

de la personne salariee, 

   

fils, fille du conjoint. 
...................................................................................................................................................... 

   

2. Belle-mere, beau-pere, 1/2  jour 1 jour 2 jours 
belle-sœur, beau-frere de 

   

la personne salariee. 

   

C) NOTES : 

1. Le nombre de jours alloues pour assister au mariage ou union 
civile, ou au deces ou aux funerailles d’un membre de la parente 
proche peut comprendre des jours ouvrables et des jours non 
ouvrables. On tient compte du jour du mariage ou de l’union civile, 
du deces ou des funerailles, de la distance à parcourir, de l’horaire 
de travail de la personne salariee pour determiner le nombre de 
jours ou de demi-journees ouvrables où celle-ci ne se presente pas 
au travail. Seuls les jours ouvrables sont compenses en vertu de ce 
Regime. 

2. La distance à parcourir, lorsqu’elle depasse cent vingt (120) kilo-
metres, doit être indiquee sur la feuille de temps. 

3. La distance à parcourir lorsqu’elle necessite l’utilisation d’un traver-
sier sera equivalente à quatre-vingts (80) kilometres par heure de 
traversee en plus de la distance parcourue sur la route. 

2. Congé de fonctions judiciaires 

La personne salariee appelee à servir de jure, ou de temoin 
devant un tribunal civil ou criminel ne subit aucune perte de 
traitement. La personne salariee conserve les honoraires 
reçus de la Couronne. Le numero de la citation à compa-
raître doit être inscrit sur la feuille de temps. 

3. Règlements généraux 

A) Dans les cas d’absences prevues par le present regime, la 
personne salariee doit au prealable aviser sa personne 
superieure immediate de son absence et du motif de 
l’absence. 

B) La personne salariee qui n’avise pas au prealable sa 
personne superieure immediate de son absence et de 
son motif est, par le fait même absente sans permission. 

C) La Direction se reserve le droit d’apporter à ses proce-
dures actuelles toutes modifications qu’elle juge neces-
saires pour l’application du present regime. 

1 Deux (2) jours additionnels, sans traitement, sont accordes lorsque demandé par la 
personne salariée. 

2 Un (1) jour additionnel, sans traitement, est accorde lorsque demandé par la personne 
salariée. 
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ANNEXE F 
LIGNE DE CONDUITE D’HYDRO-QUÉBEC 

CONCERNANT LES FRAIS DE DÉPLACEMENT 

1. Déplacement avec obligation de découcher 

Pour le present paragraphe, une personne salariee est en 
voyage lorsqu’elle se deplace à la demande de la Direction 
pour les fins de son travail, de cours, d’entrevues ou d’exa-
mens medicaux, et que ce deplacement l’oblige à decoucher. 

a) Pour obtenir une autorisation de voyage inherente à ses 
fonctions, la personne salariee doit se conformer à la 
procedure etablie par la Direction. 

b) Sur la recommandation de la Direction concernee, une 
avance raisonnable peut être accordee. 

c) La Direction accorde, au choix de la personne salariee : 

1. une indemnite quotidienne fixe telle qu’indiquee à 
l’annexe B 

ou 

2. le remboursement des depenses encourues au cours 
du voyage. À son retour, la personne salariee produit à 
la Direction concernee le detail de ses depenses 
incluant les pièces justificatives officielles pour les ser-
vices reçus (hôtel, motel, taxis, etc.). S’il n’est pas pos-
sible à la personne salariee de produire une pièce 
justificative, dans certains cas, la Direction peut exiger 
une explication verbale. 

d) Le paragraphe c) ne s’applique pas lorsque la personne 
salariee reside dans un campement et que le vivre et 
couvert lui est fourni par la Direction. 

e) Liste non limitative de quelques depenses non rembour-
sables : 

amende pour infraction à la loi ; 

vol, perte ou endommagement des effets personnels ;  

– entretien et reparation de voiture personnelle ; 

– assurance voyage personnelle ; 

– depenses inexpliquees ; 

– dépenses d’alcool ou de drogues ; 

– etc. 

f) Le choix du mode de transport est à la discretion de la 
Direction. Les billets de voyage doivent être obtenus 
selon les procedures definies à cet egard par la Direction. 

g) La personne salariee autorisee à se servir d’une voiture 
d’Hydro-Quebec doit rendre compte de la distance par-
courue, du coût de l’essence, de l’huile et des autres frais. 

h) Sur presentation de pièces justificatives officielles, les 
peages de ponts, traversiers et autoroutes, de même que 
les frais de stationnement legal en dehors du lieu normal 
de travail de la personne salariee sont rembourses s’ils 
ont ete prealablement autorises par la Direction. 

i) Dès que la Direction demenage une personne salariee à 
ses frais, les dispositions du paragraphe c) cessent de 
s’appliquer. 

j) Les dispositions du paragraphe c) cessent de s’appliquer 
lorsqu’une personne salariee est en vacances, en conge 
sans traitement ou lorsque, etant absente de son travail 
et beneficiant du Regime de securite de salaire, elle 
retourne à son domicile ou à sa residence. 

k) La personne salariee en voyage peut retourner à son 
domicile aux frais de la Direction à toutes les deux (2) fins 
de semaine. Au choix de la Direction, elle voyage à l’inte-
rieur ou en dehors de son horaire de travail et est remu-
neree selon les dispositions de la presente convention 
collective. 

l) Une prime telle qu’indiquee à l’annexe B est versee à la 
personne salariee en deplacement pour une (1) semaine 
ou plus à un endroit assujetti à la note 2 de l’annexe B. 
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Pour un deplacement de moins d’une (1) semaine, la 
prime est payee au prorata du nombre de jours de 
travail, jusqu’à concurrence du montant maximum de 
la prime hebdomadaire. 

2. Deplacement sans obligation de decoucher 

Pour le present paragraphe, une personne salariee est en 
deplacement lorsqu’elle se deplace à la demande de la 
Direction aux fins de travail, de cours, d’entrevues ou d’exa-
mens medicaux, et que ce deplacement ne l’oblige pas à 
decoucher. 

a) La personne salariee est soumise aux dispositions du 
paragraphe 1. a), b), e), f), g), h) ci-dessus. 

b) La Direction rembourse les depenses encourues au cours 
du deplacement. À son retour, la personne salariee pro-
duit à la Direction concernee le detail de ses depenses 
incluant les pieces justificatives officielles pour les ser-
vices reçus (taxis, etc.). S’il n’est pas possible à la personne 
salariee de produire une piece justificative, dans certains 
cas, la Direction peut exiger une explication verbale. 

c) Il est convenu que dans le cas où une personne salariee 
n’est privee que de ses facilites habituelles de vivre, le 
prix du repas regulier, coïncidant avec ses heures regu-
lieres de travail, ne lui est rembourse sur presentation de 
pieces justificatives, que si elle a droit au paiement du 
repas precedant ou suivant la journee reguliere de tra-
vail, en vertu des dispositions de la convention collective. 

Toutefois, la personne salariee peut, si elle ne presente 
pas de pieces justificatives, obtenir une allocation de repas 
telle qu’indiquee à l’annexe B. 

d) Nonobstant ce qui precede, dans les cas de deplacement 
aux fins de cours, d’entrevues ou d’examens medicaux, il 
est convenu que pour le repas coïncidant avec ses heures 
regulieres de travail, lorsque la Direction ne ramene pas 
une personne salariee au quartier general ou à un 
endroit où elle opere une cafeteria, la personne salariee 
reçoit l’allocation prevue à l’article 27. 

e) La personne salariee en deplacement pour les fins du 
travail dans les locaux d’un fournisseur externe, que la 
Direction ne ramène pas à son quartier general pour la 
periode de repas, re4oit l’allocation de repas prevue à 
l’annexe B. 

f) La personne salariee en deplacement pour les fins du 
travail, privee de ses facilites habituelles de vivre et 
que la Direction ne ramène pas au quartier general 
pour la periode de repas, re4oit l’allocation prevue à 
l’annexe B. 

g)Une periode de trente (30) minutes remunerees au 
taux de salaire regulier est versee à la personne sala-
riee privee de ses facilites habituelles de vivre, et qu’à 
la demande de la Direction, est requise de demeurer à 
son poste de travail pour poursuivre les travaux après 
la periode de repas et que la localisation des travaux 
fait en sorte qu’elle doit prendre son repas sur les lieux 
du travail. 

3. Colloque, congrès, seminaire, etc. 

Un deplacement aux fins de colloque, congres, seminaire, 
etc. est soumis à une reglementation speciale. 
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ANNEXE G 
INDEMNITÉ DE ROUTE POUR USAGE DE VOITURE 
PERSONNELLE À LA DEMANDE DE LA DIRECTION 

1. La personne salariee requise par la Direction d’utiliser sa 
voiture personnelle pour les affaires d’Hydro-Quebec reçoit 
une indemnite telle qu’indiquee à l’annexe B. 

2. Il est interdit d’inclure dans les calculs les distances parcou-
rues entre le lieu de travail regulier et le domicile. 

3. La personne proprietaire du vehicule s’engage à transporter, 
sans remuneration supplementaire, toute personne salariee 
autorisee à faire le même voyage. Aucune indemnite n’est 
accordee à la personne passagère. 

NOTE : La personne salariee requise par la Direction d’utiliser 
regulièrement sa voiture personnelle dans l’accomplissement 
de son travail a droit à un avis de six (6) mois si la Direction 
decide de lui fournir un vehicule. 

ANNEXE H 
LIGNE DE CONDUITE D’HYDRO-QUÉBEC TOUCHANT 

LES CONGÉS SANS TRAITEMENT POUR AFFAIRES 
PERSONNELLES OU PROLONGATION DE VACANCES 

1. La personne salariee qui desire s’absenter sans traitement 
pour des motifs personnels ou pour des vacances supple-
mentaires doit presenter une demande ecrite à cet effet à sa 
personne superieure immediate en precisant les raisons de 
sa demande. 

2. Si la demande est refusee, la personne salariee peut recourir 
successivement aux Ressources humaines de son unite struc-
turelle et à la direction – Ressources humaines de sa division 
ou vice-présidence. Si les motifs de la personne salariee 
semblent justifier les inconvenients encourus, la personne 
directrice des Ressources humaines peut conseiller à la 
personne superieure immediate de revenir sur sa decision. 

146 147 



ANNEXE I 
DROITS PARENTAUX 

SECTION I – DISPOSITIONS GI`_NI`_RALES 

1. Dans le present regime, si l’octroi d’un conge est restreint à 
un seul conjoint, cette restriction opère ses effets dès lors 
que l’autre conjoint est egalement une personne salariee 
d’Hydro-Quebec. 

2. La Direction ne rembourse pas à la personne salariee les 
sommes qui pourraient être exigees d’elle par Emploi et 
Developpement social Canada en vertu de la Loi sur l’assu-
rance-emploi. 

De même, la Direction ne rembourse pas à la personne sala-
riee les sommes qui pourraient être exigees d’elle ou de lui 
par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarite 
sociale en vertu de la Loi sur l’assurance parentale. 

3. Lorsque les parents sont tous deux de sexe feminin, les 
indemnites et avantages octroyes au père de l’enfant sont 
alors octroyes à celle des deux (2) mères qui n’a pas donne 
naissance à l’enfant. 

4. Les indemnites du conge de maternite, du conge de pater-
nite et du conge pour adoption sont uniquement versees à 
titre de supplement aux prestations d’assurance parentale 
ou aux prestations d’assurance-emploi ou, dans les cas et 
conditions prevus à la presente annexe, à titre de paiement 
durant une periode d’absence pour laquelle le Regime que-
becois d’assurance parentale et le Regime d’assurance-emploi 
ne s’appliquent pas. Ce supplement doit se conformer en 
tout temps à la legislation en vigueur. 

Les indemnites prevues pour le conge de maternite, le 
conge de paternite et pour le conge pour adoption ne sont 
toutefois versees que pendant les semaines durant lesquelles 
la personne salariee reçoit, ou recevrait si elle en faisait la 
demande, des prestations du Regime quebecois d’assurance 
parentale ou du Regime d’assurance-emploi. 

Dans le cas où la personne salariee partage avec son conjoint 
les semaines de prestations prevues par le Regime quebe-
cois d’assurance parentale ou par le Regime d’assurance-
emploi, les indemnites prevues à la presente annexe ne sont 
versees que si elle reçoit effectivement des prestations de 
l’un ou l’autre de ces regimes. 

SECTION II – CONGI`_ DE MATERNITI`_ 

5. L’employee enceinte a droit à un conge de maternite d’une 
duree de vingt (20) semaines qui, sous reserve des para-
graphes 27 et 28, doivent être consecutives. Si une interrup-
tion de grossesse survient à compter de la vingtième semaine 
de grossesse, l’employee a egalement droit à ce conge de 
maternite. 

6. La repartition du conge de maternite, avant et après l’accou-
chement, appartient à l’employee et comprend le jour de 
l’accouchement. 

7. Pour obtenir le conge de maternite, l’employee doit donner 
un preavis ecrit à sa personne superieure immediate au 
moins deux (2) semaines avant la date du depart. Ce preavis 
doit être accompagne d’un certificat medical attestant de la 
grossesse et de la date prevue pour la naissance. Le delai de 
presentation du preavis peut être moindre si un certificat 
medical atteste que l’employee doit quitter son poste plus 
tôt que prevu. En cas d’imprevu, l’employee est exemptee 
de la formalite du preavis, sous reserve de la production à la 
Direction d’un certificat medical attestant qu’elle devait quitter 
son emploi sans delai. 

8. A) Cas admissible au Régime québécois d’assurance 
parentale 

L’employee qui a accumule vingt (20) semaines de ser-
vice avant le debut de son conge de maternite et qui, 
suite à la presentation d’une demande de prestations en 
vertu du Regime quebecois d’assurance parentale, est 
declaree admissible à de telles prestations, a droit de 
recevoir durant son conge de maternite : 
1) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait 

recevoir des prestations de maternite du Regime que-
becois d’assurance parentale, une indemnite comple-
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mentaire egale à la difference entre 95 % de son salaire 
de base hebdomadaire et le taux hebdomadaire de 
prestations de maternite qu’elle reçoit ou pourrait 
recevoir en vertu du Regime quebecois d’assurance 
parentale ; 

2) pour chacune des semaines qui suivent la periode 
prevue au paragraphe A), une indemnite egale à 95 % 
de son salaire de base, et ce jusqu’à la fin de la ving-
tième semaine du conge de maternite. 

B) Cas non admissible au Régime québécois d’assurance 
parentale 

L’employee non admissible aux prestations du Regime 
quebecois d’assurance parentale est egalement exclue du 
benefice de toute indemnite. 

Toutefois, l’employee qui a accumule vingt (20) semaines 
de service1  avant le debut de son conge de maternite et 
qui n’est pas admissible au Regime quebecois d’assu-
rance parentale, mais qui est admissible au Regime 
d’assurance-emploi a droit de recevoir durant son conge 
de maternite : 
1) pour chacune des semaines du delai de carence prevu 

au Regime d’assurance-emploi, une indemnite egale 
à 95 % de son salaire de base ; 

2) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait 
recevoir des prestations d’assurance-emploi, une 
indemnite complementaire egale à la difference entre 
95 % de son salaire de base hebdomadaire et le taux 
hebdomadaire de prestations d’assurance-emploi 
qu’elle reçoit ou pourrait recevoir ; 

3) pour chacune des semaines qui suivent la periode 
prevue au paragraphe B), une indemnite egale à 95 % 
de son salaire de base, et ce jusqu’à la fin de la ving-
tième semaine du conge de maternite. 

1 L’employee absente accumule du service si son absence est autorisee, notam-

 

ment pour invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 

Toutefois, l’employee non admissible aux prestations 
du Regime quebecois d’assurance parentale, ni aux 
prestations du Regime d’assurance-emploi, mais qui 
a accumule vingt (20) semaines de service1  avant le 
debut de son conge de maternite a droit à une indem-
nite egale à 95 % de son salaire de base et ce, durant 
dix (10) semaines. 

C) Dans les cas prévus aux alinéas A) et B) : 

1) Aucune indemnite ne peut être versee durant la 
periode de vacances au cours de laquelle l’employee 
est remuneree. 

2) L’indemnite est versee par la Direction à intervalle de 
deux (2) semaines, le premier versement n’etant toute-
fois exigible, dans le cas de l’employee admissible au 
Regime quebecois d’assurance parentale ou au Regime 
d’assurance-emploi, que quinze (15) jours après l’ob-
tention par la Direction d’une preuve qu’elle reçoit des 
prestations en vertu de l’un ou l’autre de ces regimes. 
Pour les fins du present paragraphe, sont considerees 
comme preuves un etat ou un releve des prestations 
ainsi que les renseignements fournis par le ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarite sociale ou par 
Emploi et Developpement social Canada au moyen 
d’un releve officiel. 

3) Le service se calcule auprès de l’employeur Hydro-
Quebec. 

4) Le salaire de base de l’employee à temps partiel est le 
salaire de base moyen des vingt (20) der nières 
semaines precedant son conge de maternite. 

5) Le total des montants reçus par l’employee durant son 
conge de maternite en prestations du Regime quebecois 
d’assurance parentale ou du Regime d’assurance-emploi 
et en indemnites ne peut cependant exceder 95 % du 
salaire de base verse par la Direction. 

1 L’employee absente accumule du service si son absence est autorisee, notam-

 

ment pour invalidite, et comporte une prestation ou une remuneration. 
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9. Durant ce conge de maternite et les prolongations prevues 
au paragraphe 10. de la presente section, l’employee par ti-
cipe, en autant qu’elle y ait normalement droit, aux regimes 
suivants : 

– le Regime de retraite ; 

– les Regimes d’assurance vie collective, à condition qu’elle 
verse sa quote-part ; 

– le Regime d’assurance maladie et hospitalisation et 
sante, à condition qu’elle verse sa quote-part ; 

– le Regime des soins dentaires, à condition qu’elle verse 
sa quote-part. 

L’employee beneficie egalement des avantages suivants : 

– accumulation de vacances ; 

– accumulation de conges de maladie ; 

– accumulation de l’anciennete ; 
– accumulation de l’experience ; 

– accumulation du service continu aux fins de la securite 
d’emploi ; 

– droit de reporter dans l’annee civile le jour ferie coïnci-
dant avec un samedi ou un dimanche ou un conge 
hebdomadaire. 

10. Si la naissance a lieu après la date prevue, l’employee a 
droit à une prolongation de son conge de maternite egale 
à la periode de retard, sauf si elle dispose dejà d’une 
periode d’au moins deux (2) semaines de conge de mater-
nite après la naissance. 

L’employee peut en outre beneficier d’une prolongation 
du conge de maternite si son etat de sante ou celui de son 
enfant l’exige. La duree de cette prolongation est celle qui 
est indiquee au certificat medical qui doit être fourni par 
l’employee. 

Durant ces prolongations, l’employee ne reçoit ni indem-
nite, ni salaire. 

11. a) Le conge de maternite peut être d’une duree moindre 
que vingt (20) semaines. Si l’employee revient au travail 
dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle pro-
duit, sur demande de la Direction, un certificat medical 
attestant de son retablissement suffisant pour reprendre 
son travail. 

b) Si, durant ce conge, survient une condition pathologique 
qui empêche le retour au travail à la fin du conge normal, 
l’employee doit fournir au Centre de sante desservant 
son unite structurelle un certificat medical indiquant la 
nature de son incapacite et la date de l’accouchement. 
Les responsables du Centre de sante avisent alors sa 
personne superieure immediate que le Regime de 
securite de salaire (RSS), le Regime supplementaire de 
securite de salaire (RSSS) ou le Regime de conges de 
maladie (RCM), du Regime de protection salariale (RPS) 
ou du Regime d’assurance salaire en cas d’invalidite de 
longue duree (RASILD), doit commencer à s’appliquer à 
compter du jour où l’employee serait normalement de 
retour à son travail, si elle y a droit. 

12. La Direction doit faire parvenir à l’employee, au cours de la 
quatrième semaine precedant l’expiration du conge de 
maternite, un avis indiquant la date prevue de l’expiration 
dudit conge. 

L’employee à qui la Direction a fait parvenir l’avis ci-dessus 
doit se presenter au travail à l’expiration de son conge de 
maternite, à moins de prolonger celui-ci de la manière 
prevue au paragraphe 25. 

L’employee qui ne se conforme pas à l’alinea precedent est 
reputee en conge sans solde pour une periode n’excedant 
pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, l’em-
ployee qui ne s’est pas presentee au travail est presumee 
avoir demissionne. 

13. Au retour du conge de maternite, si l’employee stagiaire 
ou permanente a indique avant son depart son intention 
de revenir au travail, la Direction doit la reprendre au poste 
qu’elle occupait au debut de son absence, s’il existe, sinon 
les dispositions du paragraphe 19.20 ou de l’article 32, 
selon le cas, s’appliquent. 
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Dans le cas du conge de maternite, l’employee temporaire 
reprend son poste si ce conge se termine avant la fin de la 
periode pour laquelle l’employee temporaire a ete embau-
chee. Dans l’eventualite où le poste aurait ete aboli, l’em-
ployee a droit aux avantages dont elle aurait beneficie si 
elle avait alors ete au travail. 

SECTION III – CONGÉS SPÉCIAUX À L’OCCASION 
DE LA GROSSESSE OU DE L’ALLAITEMENT 

Affectation provisoire et congé spécial 

14. Lorsque ses conditions de travail comportent des risques 
de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle 
ou l’enfant à naître, l’employee enceinte ou qui allaite peut 
demander d’être affectee provisoirement à un autre poste, 
vacant ou temporairement depourvu de titulaire, du même 
titre d’emploi ou, si elle y consent et sous reserve des 
dispositions de la convention collective, d’un autre titre 
d’emploi. Elle doit presenter dans les meilleurs delais le 
certificat medical prevu au chapitre du Retrait preventif de 
la travailleuse enceinte ou qui allaite de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (LSST) (RLRQ, chapitre S-2.1, article 40). 

L’employee ainsi affectee à un autre poste conserve les 
droits et privilèges rattaches à son poste regulier. 

Si la Direction n’effectue pas l’affectation provisoire, l’em-
ployee a droit à un conge special qui debute immediate-
ment ; à moins qu’une affectation provisoire ne survienne 
par après et y mette fin, ce conge se termine à la date de 
l’accouchement ou de la fin de la periode de l’allaitement. 
Toutefois, pour l’employee admissible aux prestations 
payables en vertu de la Loi sur l’assurance parentale dont le 
conge special a debute le ou après le 1er  janvier 2006, le 
conge se termine à compter de la qua trième semaine 
avant la date prevue de l’accouchement. 

Durant le conge special prevu par le present paragraphe, 
l’employee a droit à une indemnite equivalente à celle 
prevue par la Loi sur les accidents du travail et les maladies  

professionnelles (LATMP) (RLRQ, chapitre A-3.001). L’in-
demnite ainsi versee est reduite de toute prestation payee 
au même effet par un organisme public1. À compter du 
1er janvier 2006, l’employee permanente qui debute le 
conge special prevu par le present paragraphe est admis-
sible au Regime de securite de salaire – accident de travail 
(RSSA). 

Nonobstant toute autre disposition de la convention 
collective, le total des indemnites ou prestations versees 
pour les fins du present alinea ne peut exceder 100 % du 
revenu net de l’employee. 

Autres congés spéciaux 

15. L’employee a egalement droit à un conge special dans les 
cas suivants : 

a) lorsqu’une complication de grossesse, ou un danger 
d’interruption de grossesse ou une restriction medicale 
reliee à la grossesse exige un arrêt de travail total ou 
partiel pour une periode dont la duree est prescrite par 
un certificat medical qui peut être verifie par un medecin 
de la Direction. Lors de ce conge special, l’employee 
peut exercer le choix entre : 

– être consideree en conge special jusqu’à son reta-
blissement ou au plus tard à la date d’accouche-
ment, moment où le conge de maternite entre en 
vigueur ; 

ou 

– être consideree en conge special jusqu’à son reta-
blissement ou au plus tard au debut de la huitième 
semaine precedant la date prevue d’accouchement, 
moment où le conge de maternite entre en vigueur ; 

b) sur presentation d’un certificat medical qui en prescrit 
la duree, lorsque survient une interruption de gros-
sesse naturelle ou provoquee avant le debut de la 

1 Ceci est ajoute dans l’eventualite où l’entree en vigueur de dispositions legisla-
tives par ticulières impliquerait le paiement de telles prestations. 
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vin gtième semaine precedant la date prevue d’accou-
chement ; 

c) pour les visites reliees à la grossesse effectuees chez un 
professionnel de la sante et attestees par un certificat 
medical ; 

d) pour les cours prenatals. 

16. Durant les conges speciaux octroyes en vertu de la presente 
section, l’employee beneficie des avantages prevus par le 
paragraphe 9, en autant qu’elle y ait normalement droit, et 
par le paragraphe 13 de la section II. L’employee visee à l’un 
ou l’autre des alineas a), b), c) et d) du paragraphe 15 peut se 
prevaloir des benefices du Regime de securite de salaire 
(RSS), du Regime supplementaire de securite de salaire 
(RSSS), du Regime de conges de maladie (RCM), du Regime 
de protection salariale (RPS) ou du Regime d’assurance 
salaire en cas d’invalidite de longue duree (RASILD), si elle 
y a droit. 

SECTION IV – AUTRES CONGÉS PARENTAUX 

Congé à l’occasion de la naissance 

17. La personne salariee a droit à un conge paye d’une duree 
maximale d’une (1) semaine à l’occasion de la naissance de 
son enfant ou lorsque survient une interruption de gros-
sesse à compter de la vingtième semaine de grossesse. 

Ce conge est d’une duree de cinq (5) jours ouvrables 
quand la semaine regulière de travail de la personne sala-
riee est de cinq (5) jours et de quatre (4) jours ouvrables 
quand la semaine regulière de travail de la personne sala-
riee est de quatre (4) jours. 

Le conge est d’une duree de cinq (5) jours ouvrables lorsque 
la personne salariee est sur un horaire module. 

Ce conge peut être discontinu et doit se situer entre le 
debut du processus d’accouchement ou de l’interruption 
de grossesse et le trentième jour suivant le retour de la 
mère ou de l’enfant à la maison. 

Congé de paternité 

18. A) À l’occasion de la naissance de son enfant, la personne 
salariee a droit à un conge de paternite sans traitement 
d’une duree maximale de cinq (5) semaines consecu-
tives. Ce conge doit se terminer au plus tard cinquante-
deux (52) semaines après la semaine de la naissance de 
l’enfant. 

Pour obtenir le conge de paternite, la personne salariee 
doit donner un preavis ecrit à son superieur hierar-
chique d’au moins deux (2) semaines en indiquant les 
dates prevues de debut et de retour du conge. Le delai 
peut toutefois être moindre si la naissance de l’enfant 
survient avant la date prevue de celle-ci. 

Sous reserve d’une entente avec sa personne superieure 
immediate, la personne salariée peut fractionner en 
semaines non consecutives le conge de paternite. 

Lorsque la personne salariee est admissible au Regime 
quebecois d’assurance parentale ou au Regime d’assu-
rance-emploi, ce conge est simultane à la periode de 
versement des prestations accordees en vertu du regime 
applicable et doit debuter au plus tard la semaine 
suivant le debut du versement de telles prestations. 

La personne salariee beneficie des avantages prevus 
par le paragraphe 9 en autant qu’il y ait normalement 
droit, et par le paragraphe 13 de la section II. 

B) Cas admissible au Regime quebecois d’assurance paren-
tale ou au Regime d’assurance-emploi 

Pendant le conge de paternite, la personne salariee a 
droit de recevoir une indemnite complementaire egale 
à la difference entre 95 % de son salaire de base hebdo-
madaire et le taux hebdomadaire de prestations qu’elle 
reçoit ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande 
en vertu du Regime quebecois d’assurance parentale 
ou du Regime d’assurance-emploi. 
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C) Cas non admissible au Regime quebecois d’assurance 
parentale ou au Regime d’assurance-emploi 

Pendant le conge de paternite, la personne salariee 
non admissible aux prestations de paternite du Regime 
quebecois d’assurance parentale ni aux prestations 
parentales du Regime d’assurance-emploi a droit de 
recevoir une indemnite complementaire egale à 95 % 
de son salaire de base hebdomadaire. 

D) Dans les cas prevus aux alineas B) et C) : 

1) Aucune indemnite ne peut être versee durant la 
periode de vacances au cours de laquelle la per-
sonne salariee est remuneree. 

2) L’indemnite est versee par la Direction à intervalle 
de deux (2) semaines, le premier versement n’etant 
toutefois exigible, dans le cas de la personne sala-
riee admissible au Regime quebecois d’assurance 
parentale ou au Regime d’assurance-emploi, que 
quinze (15) jours après l’obtention par la Direction 
d’une preuve qu’elle reçoit des prestations en vertu 
de l’un ou l’autre de ces regimes. Pour les fins du 
present paragraphe, sont considerees comme 
preuves un etat ou un releve des prestations ainsi 
que les renseignements fournis par le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarite sociale ou par Ressources 
humaines et Developpement des competences du 
Canada au moyen d’un releve officiel. 

3) Le total des montants reçus par la personne salariee 
durant son conge de paternite en prestations du 
Regime quebecois d’assurance parentale ou du 
Regime d’assurance-emploi et en indemnites ne 
peut cependant exceder 95 % du salaire de base 
verse par la Direction. 

19. La personne salariee peut beneficier d’une prolongation 
du conge de paternite si elle fait parvenir à sa personne 
superieure immediate, avant la date d’expiration de son 
conge, un avis accompagne d’un certificat medical attes-
tant que l’etat de sante de son enfant l’exige. La duree de 
cette prolongation est celle qui est indiquee au certificat 
medical fourni par la personne salariee.  

Durant cette prolongation, la personne salariee ne reçoit 
ni indemnite, ni salaire. Elle beneficie des avantages prevus 
au paragraphe 26. 

Congés pour adoption et congé en vue d’une adoption 

Congé pour l’adoption d’un enfant autre que l’enfant du conjoint 

20. La personne salariee a droit à un conge paye d’une duree 
maximale d’une (1) semaine à l’occasion de l’adoption 
d’un enfant autre que l’enfant de son conjoint. 

Ce conge sera d’une duree de cinq (5) jours ouvrables quand 
la semaine regulière de travail de la personne salariee est 
de cinq (5) jours et de quatre (4) jours ouvrables quand la 
semaine regulière de travail de la personne salariee est de 
quatre (4) jours. 

Le conge sera d’une duree de cinq (5) jours ouvrables 
lorsque la personne salariee est sur un horaire module. 

Ce conge peut être discontinu et doit se terminer au plus 
tard le trentième jour suivant l’arrivee de l’enfant à la maison. 

21. A) La personne salariee qui adopte legalement un enfant 
autre que l’enfant de son conjoint a aussi droit à un 
conge pour adoption d’une duree maximale de cinq (5) 
semaines consecutives. Ce conge doit se terminer au 
plus tard cinquante-deux (52) semaines après l’arrivee 
de l’enfant à la maison. 

Pour obtenir le conge pour adoption, la personne sala-
riee doit donner un preavis ecrit à son superieur hierar-
chique d’au moins deux (2) semaines en indiquant les 
dates prevues de debut et de retour du conge. 

Sous reserve d’une entente avec sa personne supe-
rieure immediate, la personne salariee peut fractionner 
en semaines non consecutives le conge pour adoption. 

Lorsque la personne salariee est admissible au Regime 
quebecois d’assurance parentale ou au Regime d’assu-
rance-emploi, ce conge est simultane à la periode de 
versement des prestations accordees en vertu du regime 
applicable et doit debuter au plus tard la semaine 
suivant le debut du versement de telles prestations. 
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parentale ou au Regime d’assurance-emploi, que 
quinze (15) jours après l’obtention par la Direction 
d’une preuve qu’elle re4oit des prestations en vertu 
de l’un ou l’autre de ces regimes. Pour les fins du 
present alinea, sont considerees comme preuves un 
etat ou un releve des prestations ainsi que les ren-
seignements fournis par le ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarite sociale ou par Ressources 
humaines et Developpement des competences du 
Canada au moyen d’un releve officiel. 

22) Le total des montants re4us par la personne salariee 
durant son conge pour adoption en prestations du 
Regime quebecois d’assurance parentale ou du 
Regime d’assurance-emploi et en indemnites ne 
peut cependant exceder 95 % du salaire de base 
verse par la Direction. 

22. La personne salariee peut beneficier d’une prolongation 
du conge d’adoption si elle fait parvenir à sa personne 
superieure immediate, avant la date d’expiration de son 
conge, un avis accompagne d’un certificat medical attes-
tant que l’etat de sante de son enfant l’exige. La duree de 
cette prolongation est celle qui est indiquee au certificat 
medical fourni par la personne salariee. 

Durant cette prolongation, la personne salariee ne re4oit 
ni indemnite, ni salaire. Elle beneficie des avantages prevus 
au paragraphe 26. 

Congé pour l’adoption de l’enfant de son conjoint 

23. La personne salariee qui adopte l’enfant de son conjoint a 
droit, à la suite d’un avis ecrit remis à sa personne supe-
rieure immediate au moins deux (2) semaines à l’avance, à 
un conge paye d’une duree maximale de cinq (5) jours 
ouvrables. Ce conge doit se situer après le debut du pro-
cessus d’adoption. Il peut être discontinu et a pour but de 
liberer la personne salariee pour s’acquitter des formalites 
administratives reliees à l’adoption. 

Congé sans traitement en vue d’une adoption 

24. La personne salariee beneficie, en vue de l’adoption d’un 
enfant autre que l’enfant de son conjoint, à la suite d’un 

Pour la personne salariee non admissible au Regime 
quebecois d’assurance parentale ou au Regime d’assu-
rance-emploi, ce conge doit se situer après l’ordon-
nance de placement de l’enfant ou de son equivalent 
lors d’une adoption internationale, conformement aux 
lois en vigueur sur l’adoption ou à un autre moment 
convenu avec l’employeur. 

La personne salariee beneficie des avantages prevus 
par le paragraphe 9 en autant qu’il y ait normalement 
droit, et par le paragraphe 13 de la section II. 

B) Cas admissible au Regime quebecois d’assurance paren-
tale ou au Regime d’assurance-emploi 

Pendant le conge pour adoption d’un enfant autre que 
l’enfant de son conjoint, la personne salariee a droit de 
recevoir une indemnite complementaire egale à la 
difference entre 95 % de son salaire de base hebdoma-
daire et le taux hebdomadaire de prestations qu’elle 
re4oit ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande 
en vertu du Regime quebecois d’assurance parentale 
ou du Regime d’assurance-emploi. 

C) Cas non admissible au Regime quebecois d’assurance 
parentale ou au Regime d’assurance-emploi 

Pendant le conge pour adoption d’un enfant autre que 
l’enfant de son conjoint, la personne salariee non admis-
sible aux prestations d’adoption du Regime quebecois 
d’assurance parentale ni aux prestations parentales du 
Regime d’assurance-emploi a droit de recevoir une 
indemnite complementaire egale à 95 % de son salaire 
de base hebdomadaire. 

D) Dans les cas prevus aux alineas B) et C) : 

1) Aucune indemnite ne peut être versee durant la 
periode de vacances au cours de laquelle la per-
sonne salariee est remuneree. 

2) L’indemnite est versee par la Direction à intervalle 
de deux (2) semaines, le premier versement n’etant 
toutefois exigible, dans le cas de la personne sala-
riee admissible au Regime quebecois d’assurance 
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avis ecrit remis à son superieur hierarchique si possible 
deux (2) semaines à l’avance, d’un conge sans traitement 
d’une duree maximale de dix (10) semaines à compter de 
la prise en charge effective de l’enfant. 

La personne salariee qui se deplace hors du Quebec en 
vue de l’adoption d’un enfant autre que l’enfant de son 
conjoint obtient à cette fin, à la suite d’une demande ecrite 
presentee à sa personne superieure immediate si possible 
deux (2) semaines à l’avance, un conge sans traitement 
pour le temps necessaire au deplacement. S’il en resulte 
une prise en charge effective de l’enfant, la duree maxi-
male de ce conge sans traitement est de dix (10) semaines, 
conformement à l’alinea qui precède. 

Le conge sans traitement prevu au present article prend 
fin au plus tard la semaine suivant le debut du versement 
des prestations accordees en vertu du Regime quebecois 
d’assurance parentale ou en vertu du Regime d’assurance 
emploi et le conge prevu au paragraphe 21 s’applique alors. 

Durant ce conge, la personne salariee ne reçoit ni indem-
nite ni salaire et beneficie des avantages prevus au para-
graphe 26. 

Congés sans traitement 

25. a) Un conge sans traitement d’une duree maximale de 
deux (2) ans consecutifs est accorde à l’employee, à la 
suite d’un avis ecrit remis à sa personne superieure 
immediate au moins deux (2) semaines à l’avance, pour 
la prolongation du conge de maternite prevu au para-
graphe 5, à la personne salariee en prolongation du 
conge de paternite prevu au paragraphe 18 ou à la 
personne salariee en prolongation du conge pour adop-
tion prevu aux paragraphes 21 et 23. La duree du conge 
ne doit pas exceder la cent vingt-quatrième semaine 
suivant la naissance ou, dans le cas d’une adoption, 
après que l’enfant lui ait ete confie. 

Un seul des conjoints peut beneficier du conge sans 
traitement de deux (2) ans à moins que ce conge ne 
soit partage sur deux (2) periodes immediatement 
consecutives. 

b) La personne salariee qui ne se prevaut pas du conge 
prevu à l’alinea precedent peut, à la suite d’un avis ecrit 
remis à sa personne superieure immediate au moins 
deux (2) semaines à l’avance, à la place prendre un conge 
sans traitement d’une duree maximale de cinquante-
deux (52) semaines consecutives. Ce conge commence 
au moment decide par la personne salariee et se termine 
au plus tard soixante-dix (70) semaines après la nais-
sance, ou dans le cas d’une adoption, après que l’enfant 
lui a ete confie. L’autre conjoint qui ne beneficie pas du 
conge sans traitement de deux (2) ans peut egalement 
se prevaloir de ce conge. 

c) La personne salariee peut prendre ses vacances s’il y a 
lieu immediatement avant ou après le conge sans trai-
tement. 

Dispositions diverses 

Avantages 

26. a) Au cours du conge sans traitement, la personne salariee 
accumule son anciennete et conserve son experience. 
Elle continue à participer aux regimes d’assurances 
selon leurs modalites d’application. 

La personne salariee verse, s’il y a lieu, sa quote-part de 
la prime pour ces regimes d’assurance. 

b) Au retour au travail de la personne salariee stagiaire ou 
permanente suite au conge sans traitement, la Direc-
tion doit la reprendre dans le poste qu’elle occupait au 
debut de son absence, si la chose est possible ; sinon 
les dispositions du paragraphe 19.20 ou celles de l’ar-
ticle 32, selon le cas, s’appliquent. 

Suspension ou fractionnement du congé 

27. Lorsque son enfant est hospitalise, l’employee en conge 
de maternite qui est suffisamment retablie de son accou-
chement ou la personne salariee en conge de paternite ou 
en conge pour adoption peut, après avis auprès de sa 
personne superieure immediate, suspendre son conge et 
retourner au travail pendant la duree de cette hospitalisa-
tion. Le conge doit être complete lorsque l’enfant intègre 
la residence familiale. 
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28. Sur demande presentee à sa personne superieure imme-
diate, la personne salariee en conge de maternite ou en 
conge de paternite ou en conge pour adoption en vertu 
du paragraphe 21 peut fractionner son conge en semaines 
si son enfant est hospitalise ou si elle doit s’absenter en 
raison d’un accident ou d’une maladie non reliee à la gros-
sesse, ou lorsque sa presence est requise auprès de son 
enfant, de son conjoint, de l’enfant de son conjoint, de son 
père, de sa mère, d’un frère, d’une sœur ou de l’un de ses 
grands-parents en raison d’une grave maladie ou d’un 
grave accident. 

Dans le cas où l’enfant est hospitalise, le nombre maximal 
de semaines durant lesquelles le conge peut être suspendu 
correspond au nombre de semaines que dure l’hospitali-
sation. La duree maximale de la suspension du conge est 
toutefois de quinze (15) semaines dans le cas où la 
personne salariee doit s’absenter en raison d’un accident 
ou d’une maladie non reliee à la grossesse et de six (6) 
semaines lorsque sa presence est requise auprès d’un 
membre de sa famille en raison d’une grave maladie ou 
d’un grave accident. 

Durant la suspension de son conge, la personne salariee 
est consideree en conge sans traitement et ne reçoit ni 
indemnite ni salaire. La personne salariee beneficie, durant 
cette suspension, des avantages prevus au paragraphe 26. 

Retour au travail 

29. La personne salariee se presente au travail à l’expiration du 
conge de paternite prevu au paragraphe 18 ou du conge 
pour adoption prevu au paragraphe 21 à moins de pro-
longer son conge de la manière prevue au paragraphe 25. 

Au terme de cette periode, la personne salariee qui ne s’est 
pas presentee au travail est reputee en conge sans traite-
ment pour une periode n’excedant pas quatre (4) semaines. 
Au terme de cette periode, la personne salariee qui ne s’est 
pas presentee au travail est presumee avoir demissionne. 

30. La personne salariee à qui la Direction a fait parvenir 
quatre (4) semaines à l’avance un avis indiquant la date 
d’expiration d’un des conges prevus par le paragraphe 25  

ou du conge sans traitement en vue d’une adoption prevu 
au paragraphe 24 doit donner un preavis de son retour au 
moins deux (2) semaines avant l’expiration dudit conge. Si 
elle ne se presente pas au travail à la date de retour prevue, 
elle est consideree comme ayant demissionne. 

La personne salariee qui veut mettre fin à son conge sans 
traitement avant la date prevue doit donner un preavis 
ecrit de son intention au moins trois (3) semaines avant 
son retour. 

Report de vacances 

31. La personne salariee qui n’a pu utiliser tout le credit de 
jours de vacances auquel elle avait droit à cause d’ab-
sences dues au conge de maternite, au conge d’adoption 
ou au conge sans traitement peut reporter le nombre de 
jours requis pour maintenir l’equivalent de son credit annuel 
normal de jours de vacances. 

Dans le cas où la personne salariee suite à un report de 
vacances de l’annee precedente, a un credit de jours de 
vacances inutilise qui excède son credit annuel normal de 
jours de vacances, ce credit prevaudra sur le credit annuel 
normal. 

Ce credit peut être reporte, au plus tard, dans les douze 
(12) mois commençant le premier (1er) mai suivant le 
retour au travail de la personne salariee si, au moment du 
preavis ecrit requis pour le conge de maternite ou de la 
demande ecrite presentee pour un conge d’adoption ou 
sans traitement, elle avise sa personne superieure imme-
diate de son intention. Tout credit reporte doit être pris 
durant la periode prevue à cette fin, à defaut de quoi les 
dispositions du paragraphe 30.09 B) s’appliquent. 

Autres dispositions 

32. La personne salariee qui beneficie d’une indemnite de 
residence en vertu de la presente convention collective 
reçoit cette indemnite durant son conge de maternite prevu 
à la section II, son conge de paternite ou son conge pour 
adoption en vertu du paragraphe 21. 
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Nonobstant ce qui precede, le total des montants reçus 
par la personne salariee en prestations du Regime quebe-
cois d’assurance parentale ou du Regime d’assurance-
emploi et indemnites ne peut exceder 95 % de la somme 
constituee par son salaire de base et son indemnite de 
residence. 

33. Toute personne salariee qui se prevaut des dispositions de 
la presente annexe est soumise aux dispositions de la 
convention collective dans tous les cas de mouvements de 
personnel. 

ANNEXE J 
CONGÉS SPÉCIAUX AUX FINS 

D’ACTIVITÉS POLITIQUES 

La personne salariee permanente qui desire se presenter à une 
mise en candidature ou se porter candidate à une election 
federale, provinciale, municipale ou scolaire beneficie d’un 
conge sans traitement. 

Si sa candidature est rejetee ou si elle n’est pas elue lors des 
elections, la personne salariee peut reprendre le travail dans les 
huit (8) jours qui suivent la presentation des candidates ou des 
candidats ou de l’election, selon le cas, sans perdre aucun des 
avantages auxquels elle avait droit avant de prendre ce conge 
sans traitement. 

Si la personne salariee est elue depute, elle a le choix de demis-
sionner de son emploi ou d’obtenir un conge sans traitement 
pour la duree de son mandat. La personne salariee elue ayant 
opte pour un conge sans traitement doit cependant indiquer 
par ecrit, dans les soixante (60) jours suivant l’expiration de son 
mandat, son intention de revenir au travail, à defaut de quoi, il 
y a alors cessation definitive de son emploi. La Direction a 
trente (30) jours de la reception de cet avis pour assigner cette 
personne salariee à son ancien poste ou à un poste equivalent. 
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ANNEXE K 
LISTE DES ARBITRES 

Jean Barette 

Robert Côte 
Andre Dubois 

Nathalie Faucher 

François Hamelin 

Pierre Laplante 

Éric Levesque 

Joëlle L’Heureux 

Claude Martin 

Nathalie Massicotte 

Jean-Guy Menard 

Marcel Morin 

Denis Nadeau 

Denis Provençal 

Andre Rousseau 

Dominique-Anne Roy 

Pierre-Georges Roy 

Andree St-Georges 

Louise Viau 

NOTE : Les parties, après entente, peuvent modifier la liste. 

ANNEXE L 
REGIME SUPPLEMENTAIRE 

DE SECURITE DE SALAIRE (RSSS) 

1. BUT 

Établir un mode de prestations uniformes relatif aux absences 
pour cause de maladie et d’accident hors travail durant la 
periode de carence prevue au Regime d’assurance salaire en 
cas d’invalidite de longue duree (RASILD), lorsque le credit 
de la personne salariee admissible est epuise en vertu du 
Regime de securite de salaire (RSS). 

2. POPULATION ADMISSIBLE 

La personne salariee permanente ou stagiaire. 

3. MODALITÉS 

Les modalites du Regime sont les suivantes : 

a) après epuisement du credit residuel accumule par la per-
sonne salariee admissible en vertu du Regime de securite 
de salaire (RSS), le montant des prestations egale 80 % du 
salaire de base, incluant les prestations en provenance de 
toute autre source, sauf celles retirees en vertu d’assu-
rances personnelles ; 

b) l’indemnite versee, en vertu du present Regime, après l’ex-
piration de la periode couverte par le Regime de securite 
de salaire (RSS), est payable jusqu’à la plus rapprochee des 
dates suivantes : celle du retour au travail, celle du decès 
ou jusqu’à un maximum de un (1) an après le debut de 
l’invalidite tel que definie au Regime d’assurance salaire 
en cas d’invalidite de longue duree ; 

c) durant la periode couverte par le present Regime, la 
personne salariee admissible continue à verser ses coti-
sations aux regimes de rentes, aux regimes d’assurance 
vie collective de base et au Regime d’assurance vie collec-
tive complementaire, au Regime des soins dentaires et au 
Regime prive d’assurance maladie et hospitalisation et 
sante, les credits, lorsqu’il y a lieu, continuent à s’accumuler. 
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4. ADMINISTRATION 

L’administration du Regime est faite par les unites adminis-
tratives concernees. 

5. FINANCEMENT 

Le Regime n’exige aucune cotisation supplementaire de la 
part de la personne salariee admissible. Hydro-Quebec 
absorbe entièrement les frais entraînes par les supplements 
verses aux personnes salariees. 

ANNEXE M 
RÉGIME D’ASSURANCE SALAIRE EN CAS D’INVALIDITÉ 

DE LONGUE DURÉE (RASILD) 

HYDRO-QUÉBEC 

Date de mise en vigueur : 1er  janvier 1977 

Ce document est publie à titre d’information et ne constitue 
pas un contrat d’assurance. Dans tous les cas, les dispositions 
de la police collective prevalent. 

1. But du Régime 

Ce Regime vise à proteger la personne salariee admissible 
frappee d’une invalidite totale de longue duree en assurant 
le maintien d’une portion de son salaire pendant la duree de 
cette invalidite totale. 

2. Assureur 

Le contrat d’assurance salaire pour invalidite de longue duree 
portant le numero 9190 est entre en vigueur le 1er  janvier 
1977. Actuellement, l’assureur est : L’Industrielle-Alliance, 
compagnie d’assurance sur la vie. 

3. Entreprise 

Hydro-Quebec, Hydro-Quebec International et toute filiale 
designee par Hydro-Quebec. 

4. Admissibilité 

La personne salariee permanente. 

5. Date d’admissibilité 

La date d’admissibilite est la date d’entree en vigueur du 
Regime ou par la suite, la date où la personne salariee est 
reconnue comme personne salariee permanente. 

6. Début de l’assurance 

L’assurance commence : 

– à la date d’admissibilite si la personne salariee admissible 
est alors au travail ou si elle est absente pour une raison 
autre que la maladie ou l’invalidite ; 
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– dès le retour au travail si la personne salariee admissible 
etait absente pour cause de maladie ou d’invalidite. 

7. Couverture 

L’assureur verse à la personne salariee admissible qui est 
frappe d’invalidite totale une prestation pour toute la duree 
de l’invalidite totale jusqu’à l’âge de la retraite normale, 
actuellement fixee à soixante-cinq (65) ans. À compter de 
soixante-cinq (65) ans, une rente indexee selon la formule 
d’indexation du Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ), 
est servie à la personne salariee admissible la vie durant. 

Pour toute nouvelle periode d’invalidite totale d’une per-
sonne salariee admissible survenant à compter du 1er  janvier 
2015, l’assureur verse la prestation jusqu’à la première des 
dates suivantes : 

– le dernier jour du mois precedant la journee où la per-
sonne salariee assuree a droit à une retraite facultative 
en vertu du Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ) 
avec au moins trente (30) annees de participation à ce 
regime, incluant dans le calcul de cette date, la periode 
de non-participation à ce regime et pouvant être rachetee 
par la personne salariee assuree pendant sa periode 
d’invalidite ; 

– le dernier jour du mois où la personne salariee assuree 
atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans. 

Pour toute nouvelle periode d’invalidite totale d’une per-
sonne salariee admissible survenant à compter du 1er  janvier 
2015, l’assureur verse la rente à compter de la nouvelle date 
de fin du versement de la prestation mentionnee ci-dessus. 

Au decès de la personne salariee recevant une rente, une 
demi-rente indexee selon la formule d’indexation du Regime 
de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ), est versee au conjoint 
survivant, le cas echeant, jusqu’au decès de ce dernier. 

8. Invalidité totale 

L’expression invalidité totale designe un etat d’incapacite 
resultant d’une maladie ou d’un accident hors travail qui exige 
des soins medicaux continus et qui empêche complètement 
la personne salariee d’exercer tout travail remunerateur  

pour la Direction auquel elle est raisonnablement apte suivant 
son education, son entraînement et son experience. 

9. Période d’invalidité totale 

L’expression période d’invalidité totale designe une periode 
d’invalidite totale ou des periodes successives d’invalidite 
totale resultant d’une même maladie ou d’un même acci-
dent hors travail, separees par des intervalles de moins d’un 
(1) mois de travail actif à plein temps, à moins que l’invali-
dite totale pendant une periode ne resulte d’une maladie 
ou d’un accident hors travail tout à fait independant de la 
maladie ou de l’accident hors travail qui a cause l’invalidite 
totale pendant la periode precedente. 

10. Preuves d’invalidité 

Avant de toucher des prestations, la personne salariee 
admissible doit, par ecrit et à ses frais, fournir à l’assureur 
des preuves de son invalidite totale et, par la suite, aussi 
souvent que necessaire, des preuves que son invalidite 
totale persiste. 

11. Caractéristiques de la prestation 

Montant 

Le montant de la prestation est le complement necessaire 
à la somme des rentes ou prestations ci-dessous enume-
rees pour atteindre 80 % du salaire de base au debut de 
l’invalidite totale : 

1) toute rente initiale payable par le Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec (RRHQ) ou les regimes supplementaires ; 

2) toute rente initiale d’invalidite ou compensations qui 
en tiennent lieu, sous regie gouvernementale : 

– Regie des rentes du Quebec (RRQ) 

– Commission des normes, de l’équité, de la sante et 
de la securite du travail (CNESST) 

– Societe de l’assurance automobile du Quebec 
(SAAQ) 

– Indemnisation des victimes d’actes criminels (IVAC) 

– Etc. 
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3) toute autre compensation ou rente sous regie de l’en-
treprise ou d’un employeur à qui peut avoir ete prête la 
personne salariee admissible. 

12. Indexation de la prestation 

Pour toute nouvelle periode d’invalidite totale d’une per-
sonne salariee admissible survenant à compter du 1er  jan-
vier 2015, la prestation est indexee selon la formule 
d’indexation du Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ) 
à chaque 1er  janvier à compter du 1er  janvier suivant une 
periode de deux (2) annees d’invalidite totale. 

13. Début du versement de la prestation 

Le versement de la prestation mensuelle commence après 
le delai de carence. 

Le delai de carence est la periode d’invalidite totale qui 
doit s’ecouler avant que ne deviennent payables les pres-
tations ou la rente prevue. La duree de cette periode est de 
douze (12) mois à compter du debut de l’invalidite totale. 

Aucune prestation n’est payable pendant que la personne 
salariee admissible est remuneree en vertu du Regime de 
securite de salaire (RSS) et du Regime supplementaire de 
securite de salaire (RSSS). 

14. Fin du versement de la prestation 

La prestation mensuelle est payable pendant la duree de 
l’invalidite totale jusqu’à l’âge de la retraite normale. 

Pour toute nouvelle periode d’invalidite totale d’une per-
sonne salariee admissible survenant à compter du 1er  jan-
vier 2015, l’assureur verse la prestation jusqu’à la première 
des dates suivantes : 

le dernier jour du mois precedant la journee où la 
personne salariee assuree a droit à une retraite faculta-
tive en vertu du Regime de retraite d’Hydro-Quebec 
(RRHQ) avec au moins trente (30) annees de participa-
tion à ce regime, incluant dans le calcul de cette date, la 
periode de non-participation à ce regime et pouvant 
être rachetee par la personne salariee assuree pendant 
sa periode d’invalidite ; 

– le dernier jour du mois où la personne salariee assuree 
atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans. 

15. Caractéristiques de la rente 

Montant de la rente 

À compter du premier jour du mois qui suit la date de la fin 
du versement de la prestation, le montant de la rente est 
egal à la somme des elements suivants, selon la formule 
de calcul A ou B, pour le nombre d’annees comprises entre 
la fin du delai de carence et la date de la fin du versement 
de la prestation : 

Formule A : 1,55 % du salaire de la personne salariee au 
debut de l’invalidite jusqu’à concurrence du maximum des 
gains admissibles et 2,25 % de la tranche de salaire exce-
dant le maximum des gains admissibles. 

Formule B : 1,7 % du salaire de la personne salariee au 
debut de l’invalidite jusqu’à concurrence du maximum des 
gains admissibles et 2,0 % de la tranche de salaire exce-
dant le maximum des gains admissibles. 

i. Pour le nombre d’annees ecoulees après la fin du delai 
de carence et le 31 decembre 1991 inclusivement, la 
partie du montant de la rente s’accumule pour cette 
periode selon la formule A. 

ii. Pour le nombre d’annees ecoulees après la fin du delai 
de carence et entre le 1er  janvier 1992 et le 31 decembre 
1998 inclusivement, la partie du montant de la rente 
s’accumule pour cette periode selon la formule A ou B, 
selon la formule permettant le montant le plus eleve 
pour cette periode. 

iii. Pour le nombre d’annees ecoulees après la fin du delai 
de carence et après le 31 decembre 1998 inclusive-
ment, la partie du montant de la rente s’accumule pour 
cette periode selon la formule A. 

Toutefois, les periodes pour lesquelles la personne salariee 
a eu droit à un remboursement des cotisations salariales 
du Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ) s’ajoutent 
aux periodes pertinentes mentionnees en i) ou ii) ou iii) 
ci-dessus. De plus, les periodes pour lesquelles la personne 
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salariee a pu maintenir ou a rachete sa participation au 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ) pendant la 
periode d’invalidite depuis la fin du delai de carence sont 
retranchees des periodes pertinentes mentionnees en i) ou 
ii) ou iii) ci-dessus. 

Pour toute nouvelle periode d’invalidite totale d’une 
personne salariee admissible survenant à compter du 
1er janvier 2015, au moment de debuter le versement de la 
rente, le montant de la rente initiale est indexe selon les 
facteurs d’indexation annuels passes du Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec (RRHQ) compris entre la fin du delai de 
carence et la date de debut du versement de la rente. Les 
portions d’annees sont calculees au prorata du nombre de 
mois. 

16. Indexation de la rente 

Depuis le 1er  janvier 1997, la rente est indexee selon la 
formule d’indexation du Regime de retraite d’Hydro-Quebec 
(RRHQ). 

17. Beneficiaires de rente au 31 decembre 1996 

La rente versee au 1er  janvier 1997 est ajustee au niveau 
qu’elle aurait atteint selon les règles d’indexation prevues 
au Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ). Aucun ajus-
tement retroactif n’est verse. 

18. Debut du versement de la rente 

À compter du premier jour du mois qui suit la date de la fin 
du versement de la prestation. 

19. Fin du versement de la rente 

La rente est servie à la personne salariee admissible sa vie 
durant. Depuis le 1er  janvier 1997, au premier jour du mois 
qui suit le decès de cette dernière, une demi-rente est 
versee au conjoint survivant, le cas echeant, sa vie durant. 
Cette demi-rente est indexee selon la formule d’indexation 
du Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ). La defini-
tion de conjoint est celle utilisee au Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec (RRHQ). 

20. Maximum de la prestation ou de la rente 

Le montant de la prestation ou de la rente mensuelle ne 
peut exceder 80 % du salaire de base mensuel au debut de 
l’invalidite ni exceder cinq mille dollars (5 000 $), avant 
indexation, s’il y a lieu. Pour toute nouvelle periode d’inva-
lidite totale d’une personne salariee admissible survenant 
à compter du 1er  janvier 2014, ce montant est majore à 
sept mille cinq cents dollars (7 500 $). 

21. Versement du montant mensuel 

L’assureur verse le montant dû à la fin de chaque mois civil 
ou partie de mois (1/30 du montant de la rente pour 
chaque jour) durant lequel l’invalidite totale persiste après 
le delai de carence. 

22. Reeducation 

Si une personne salariee admissible qui a ete invalide pen-
dant au moins le delai de carence s’inscrit à un programme 
de reeducation sous la direction de son medecin et que ce 
programme est approuve par l’assureur, elle peut benefi-
cier des prestations mensuelles prevues par le Regime 
pour une periode maximale de vingt-quatre (24) mois. 

Dans ce cas, les prestations mensuelles en vertu du Regime 
sont reduites d’un montant equivalent à 50 % de la remune-
ration mensuelle provenant du programme de reeducation. 

La somme de la remuneration mensuelle en vertu du pro-
gramme de reeducation et des prestations mensuelles du 
Regime ne doit cependant pas depasser 100 % du salaire 
de base mensuel de la personne salariee admissible au 
debut de la periode d’invalidite. 

23. Primes 

Le financement du Regime est entièrement assume par la 
Direction. 

24. Exclusions 

L’assurance ne s’applique pas dans les cas suivants : 

– la personne salariee assuree s’inflige volontairement 
une blessure ; 
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– toute blessure ou maladie resultant : 

• d’une insurrection ou d’une guerre, sauf pour la 
personne salariee assuree œuvrant à l’exterieur du 
Canada et des États-Unis ; 

• de la participation active de la personne salariee 
assuree à un crime, une emeute ou un attentat ; 

• de toute participation à la navigation aerienne à des 
fins commerciales à titre de membre d’equipage ; 

• de la toxicomanie, l’ethylisme ou l’alcoolisme si la 
personne salariee assuree ne suit pas de traitement 
continu pour regler ce problème ; 

• du service actif dans les Forces Armees ; 

• toute grossesse ou tout problème s’y rapportant 
sauf s’il s’agit de complications graves. 

25. Congé sans traitement 

La protection accordee à la personne salariee admissible 
en conge sans traitement se poursuit dans la mesure où ce 
conge est autorise par la Direction et que la prime pour 
cette personne est payee. Cette protection ne peut toute-
fois s’etendre au-delà de trois ans et demie (3 1/2). 

Si une personne salariee admissible devient invalide pen-
dant le conge, le delai de carence court à compter du 
debut de l’invalidite totale. 

Cependant, en aucun cas, le versement de la prestation ne 
debute avant la date prevue de retour au travail. 

26. Cessation de l’assurance 

L’assurance d’une personne salariee assuree cesse auto-
matiquement à la première des dates suivantes : 

– le dernier jour de la periode pour laquelle la prime pour 
son compte a ete payee ; 

– la date d’annulation du contrat ; 

– la date de la retraite normale de la personne salariee ;  

depuis le 1er  janvier 2015, la date à laquelle la personne 
salariee a droit à une retraite facultative en vertu du 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec (RRHQ) avec au 
moins trente (30) annees de participation à ce regime ; 

la date à laquelle elle cesse d’être à l’emploi d’Hydro-
Quebec sauf : 

• dans le cas où la cessation de l’emploi est imputable 
à une maladie ou à une blessure accidentelle, la 
personne est reputee être à l’emploi de l’entreprise 
durant le delai de carence, et ensuite tant qu’elle a 
droit au versement des prestations prevues au 
regime ; 

• dans le cas d’une cessation d’emploi pour toute 
autre raison, à des fins d’assurance, l’emploi peut 
être considere comme se poursuivant jusqu’à termi-
naison par l’entreprise, mais à tout evenement pas 
plus tard qu’un (1) mois après la date reelle de la 
cessation. 

La cessation de l’assurance, pour quelque raison que ce 
soit, se fait sans prejudice aux droits d’une personne salariee 
alors totalement invalide. 

27. Options 

La personne salariee admissible mise à la retraite pour 
raison d’invalidite totale permanente avant l’âge de soixante 
(60) ans doit se prevaloir de l’une ou l’autre des deux (2) 
options suivantes : 

a) se prevaloir du present regime ; 

b) se prevaloir de la clause d’invalidite du Regime d’assu-
rance vie collective de base qui prevoit le paiement du 
capital assure selon certaines modalites. 

Ce choix n’est accorde à la personne salariee qu’une seule 
fois. Il doit s’exercer par ecrit dans les douze (12) mois 
suivant le debut de l’invalidite totale permanente et il est 
irrevocable. 
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ANNEXE N 
VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENTS 

Au besoin, la Direction met à la disposition de la personne sala-
riée l’équipement et les vêtements spéciaux requis pour l’accom-
plissement de certains travaux. 

Il est convenu que ces articles peuvent être remplacés par la 
Direction s’il est évident que l’usure résulte d’une utilisation 
normale de la part de la personne salariée. 

ANNEXE O 
RÉGIME DE CONGÉS DE MALADIE (RCM) – 

PERSONNE SAL ARIÉE TEMPORAIRE 

A) Population admissible 

La personne salariée temporaire. 

B) Nature des absences compensables en vertu 
de ce regime 

Raison des absences Limite de temps 

1. Maladie, accident hors travail de Jusqu’à concurrence du 
la personne salariée solde des jours accumulés 

2. Maladie serieuse et imprevue, Jusqu’à concurrence du 
accident d’un proche parent : solde des jours accumules, 
conjoint, enfant, pere (ou maximum de deux (2) jours 
second pere), mere (ou consecutifs ou non par 
seconde mere), frere, sœur, annee civile 
demi-frere, demi-sœur de la 

 

personne salariee 

 

3. a) Si le nombre de jours remu-

  

neres depuis le debut de 

 

l’annee en vertu des raisons 

 

des absences mentionnees 

 

en 1. et 2. ci-dessus est 

 

inferieur au minimum de 

 

jours remuneres prevu à la 

 

Loi sur les normes du travail : 

 

Toute autre absence devant Jusqu’à concurrence de la 
titre remunere en vertu des difference positive entre le 
dispositions de la Loi sur les minimum de jours remu-

 

normes du travail neres prevu à la Loi sur les 

 

normes du travail et le 

 

nombre de jours remuneres 

 

depuis le debut de l’annee 

 

en vertu des raisons des 

 

absences mentionnees en 

 

1. et 2. 
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Raison des absences Limite de temps 

b) Si le nombre de jours 

 

remuneres depuis le debut 

 

de l’annee en vertu des 

 

raisons des absences 

 

mentionnees en 1. et 2. 

 

ci-dessus est superieur ou 

 

egal au minimum de jours 

 

remuneres prevu à la Loi sur 

 

les normes du travail : 

 

Aucune s/o 

C) Accumulation du credit 

1. Deux (2) jours par huit (8) semaines de service actif 
continu jusqu’à concurrence d’un maximum de dix (10) 
jours ouvrables quand la semaine regulière de travail est 
de cinq (5) jours. 

2. Deux (2) jours par dix (10) semaines de service actif 
continu jusqu’à concurrence d’un maximum de huit (8) 
jours ouvrables quand la semaine regulière de travail est 
de quatre (4) jours. 

3. Pour tous les autres types d’horaire de travail, l’accumu-
lation et le maximum sont ajustes au prorata de l’horaire 
de travail particulier de la personne salariee. 

4. L’accumulation debute à la dernière des dates suivantes : 
la date d’entree en service ou le 1er  janvier 2015. 

5. Le credit non utilise d’une personne salariee est transfe-
rable d’une annee à l’autre et il n’est pas monnayable en 
cas de fin d’admissibilite. 

D) Règlements generaux 

1. Pour le present Regime, une (1) semaine de service actif 
continu est egale au nombre de jours reguliers de travail 
remunere ou indemnise qui correspond à la semaine 
regulière de travail de la personne salariee. 

2. Jours feries : on deduit le jour ferie du solde des jours de 
conge de maladie de la personne salariee lorsqu’elle est 
absente pour maladie ou accident hors travail le jour pre-
cedant et le jour suivant un jour ferie, pourvu que la per-
sonne salariee n’ait pas epuise le credit de jours accumules. 

3. Dans tous les cas d’absences prevues, il faut obtenir la 
permission de la personne superieure immediate pour 
quitter le travail. S’il est etabli que la personne salariee a 
pu observer ce règlement et ne l’a pas fait, l’absence est 
à ses propres frais. 

4. On doit signaler toutes les absences imprevues pour 
lesquelles permission n’a pas ete obtenue dans le plus 
bref delai possible à la personne designee par la Direc-
tion, au plus tard une (1) heure après l’heure regulière 
assignee pour commencer le travail. 

5. La personne salariee qui travaille par quart doit signaler 
pareille absence au moins une (1) heure avant l’heure 
assignee pour commencer le travail, de façon à ce qu’on 
ait le temps de lui trouver, au besoin, un substitut. 

6. La personne salariee qui ne se procure pas d’avance la 
permission de s’absenter, qui n’avise pas sa personne 
superieure immediate de son absence ou qui s’absente 
après que la permission a ete refusee est, par le fait 
même, absente sans permission. 

7. La personne salariee qui obtient un conge compense sous 
de faux pretextes ou qui fait defaut de se conformer aux 
règlements prevus aux presentes, est tenue pour absente 
sans permission et passible de mesures disciplinaires. 

8. Le seul certificat medical accepte par la Direction est la 
formule normalisee et fournie par la Direction à l’usage 
de la personne salariee. Cette formule doit être remplie 
et signee par un medecin ou un dentiste dûment accre-
dite. On peut se la procurer dans sa propre unite admi-
nistrative ou aux Ressources humaines. La Direction 
s’efforce de fournir une de ces formules par la poste à la 
personne salariee absente plus de trois (3) jours et qui en 
fait la demande. Cependant, le fait de n’avoir pas reçu la 
formule ne relève pas la personne salariee de l’obligation 
d’en soumettre une dûment remplie et signee. 

9. La personne salariee absente à cause de maladie pendant 
une periode de plus de trois (3) jours doit soumettre un 
certificat medical à la direction – Sante et securite en 
employant la formule normalisee ; autrement, cette 
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absence ne tombe pas sous le coup du present Regime. 
Le certificat doit parvenir à la direction – Sante et secu-
rite au plus tard deux (2) semaines après le premier jour 
de l’absence. 

10. Dans tous les cas douteux d’absence de trois (3) jours ou 
moins, la Direction peut exiger une attestation medicale 
à l’eff et que la personne salariee est dans un etat de sante 
tel qu’elle ne peut accomplir son travail regulier. Cette 
attestation devra être faite le premier jour de l’absence. 

11. La personne salariee est tenue d’aviser sa personne supe-
rieure immediate dès qu’elle change d’adresse. En se por-
tant absente, la personne salariee qui n’est pas à l’adresse 
apparaissant à son dossier doit aviser sa personne supe-
rieure immediate de l’endroit où on peut la joindre. Sinon, 
toute journee d’absence s’etant ecoulee jusqu’au jour où 
l’avis est dûment reçu ne sera pas compensee. 

12. La Direction se reserve le droit d’apporter à ces proce-
dures toutes modifications qu’elle juge necessaires pour 
l’application du present regime. 

Ces modifications entrent en vigueur le premier jour de la pre-
mière période de paie de l’année 2019. 

ANNEXE P 
RÉGIME DE CONGÉS SANS TRAITEMENT POUR 

RAISONS FAMILIALES OU PARENTALES 

1. Objet 

Permettre à la personne salariee de remplir des obligations 
reliees à la garde, à la sante ou à l’education de son enfant 
ou de celui de son conjoint, ou en raison de l’etat de sante 
de son conjoint, de son père, de sa mère, d’un frère, d’une 
sœur ou de l’un de ses grands-parents. 

2. Durée du congé 

La personne salariee peut s’absenter du travail jusqu’à un 
maximum de dix (10) journees par annee, sans traitement. 
Ce conge peut être fractionne en journees. Une journee 
peut aussi être fractionnee si la Direction y consent. 

3. Obligations de la personne salariée 

La personne salariee doit avoir pris tous les moyens raison-
nables à sa disposition pour limiter la prise et la duree du 
conge. 

La personne salariee doit aviser sa personne superieure 
immediate de son absence le plus tôt possible. 
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ANNEXE Q 
MOUVEMENT DE PERSONNEL 

ET RAT TACHEMENT ADMINISTRATIF 

1) Tout mouvement de personnel ou toute reference de la 
con vention collective à la notion de region se rapporte au 
regroupement suivant : 

Region Region administrative du Quebec (no) 

La Grande Rivière Abitibi-Temiscamingue (08) 

 

Nord-du-Quebec (10) (excluant Chibou-

  

gamau) 

Laurentides Outaouais (07) 

 

Laval (13) 

 

Lanaudière (14) 

 

Laurentides (15) 

Manicouagan Côte-Nord (09) 

Matapedia Bas-Saint-Laurent (01) 

 

Gaspesie – Îles-de-la-Madeleine (11) 

Mauricie Mauricie (04) 

 

Centre-du-Quebec (17) (à l’exclusion de 

 

Drummondville – 490) 

Montmorency Capitale-Nationale (03) 

 

Chaudière-Appalaches (12) 

Montreal Montreal (06) 

Richelieu Monteregie (16) (en y ajoutant Drum-

  

mondville – 490) 

 

Estrie (05) 

Saguenay Saguenay – Lac-Saint-Jean (02) (incluant 

 

Chibougamau) 

IREQ (Varennes) 

 

2) L’application des paragraphes 19.20, 32.05 et de la lettre 
d’entente no  20 s’effectue à l’interieur de l’un des quatre (4) 
regroupements ou organismes suivants : 

a) Hydro-Quebec Production, Hydro-Quebec TransÉnergie 
et la vice-presidence Technologies de l’information et 
des communications. 

b) Hydro-Quebec Distribution, Hydro-Quebec Services par-
tages, la vice-presidence Ressources humaines et la vice-
presidence Communications, affaires gouvernementales 
et autochtones. 

c) Hydro-Quebec Équipement : à l’interieur d’une direction 
ou du niveau equivalent de la structure hierarchique. 

d) IREQ (Hydro-Quebec Innovation). 

3) L’application de la notion d’endroit donne prevue aux para-
graphes 19.20 et 32.05 est defini au tableau ci-dessous : 

Region Endroit donne 

 

Par adresse civique ou installation sans 

 

adresse, sauf les regroupements suivants : 

La Grande Rivière 1. Baie-James Ouest comprenant actuelle-

  

ment les installations de LG-1, LG-2, 

 

LG-2A, ESR, Radisson, Nemiscau 

 

et Albanel 

 

2. Baie-James Est comprenant actuellement 

 

les installations de LG-3, LG-4, LA-1, LA-2, 

 

Brisay, Chissibi, Tilly, Lemoyne et Nikamo 

Laurentides 1. 1705, rue Berlier et 

 

5000, boul. des Mille-Îles 

 

2. 200, rue Jean-Proulx et 

 

128, chemin Mill 

Manicouagan 1. 115 et 135 boul. Comeau 

Matapedia 1. 355, rue St-Germain Ouest et 

 

389, rue Vanier 

Mauricie 1. 260, rang Des Cèdres et 

 

879, boul. Pierre-Roux Est 

Montmorency 1. 2625, boul. Lebourgneuf et 

 

5600, boul. des Galeries 
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Region Endroit donne 

 

Par adresse civique ou installation sans 

 

adresse, sauf les regroupements suivants : 

Montreal 1. 201, rue Jarry Ouest et 

 

8181, avenue de l’Esplanade 

 

2. 600, rue Fullum et 

 

655, rue Parthenais 

 

3. 75, boul. Rene-Levesque Ouest, et 

 

C.P. 10000, succ. Pl. Desjardins 

 

4. 855, rue Ste-Catherine Est, 

 

800, et 888, boul. de Maisonneuve Est 

 

5. 9455, rue Ryan et 

 

7600, boul. Thimens 

Richelieu 1. 80, boul. de Melocheville et 

 

615, chemin du Fleuve 

 

2. Rang Saint-Laurent et 

 

2805, boul. Mgr Langlois 

 

3. 650 et 705, boul. Clairevue Ouest 

 

4. Personne salariee d’une autre division 

 

ou vice-presidence non rattachee à 

 

l’IREQ, travaillant dans les bâtiments de 

 

l’IREQ 

Saguenay 1. 1400, rue de la Manic et 

 

255, rue Racine Est 

IREQ (Varennes) 1. 1740, 1800, 1802, 1804 et 

 

1806 Lionel-Boulet 

4) Supplantation lettre d’entente no  20 

Lors de l’application de la lettre d’entente no  20, la sup-
plantation s’effectue selon les paragraphes 1 et 2 ci-dessus 
et à l’interieur des sous-regions decrites au tableau ci-
dessous : 

Region Sous- MRC ou lieu vise 

 

region 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu vise 

La Grande 1 86042 Rouyn-Noranda 
Riviere 

 

870 Abitibi-Ouest 

  

850 Temiscamingue 

2 880 Abitibi 

   

890 La Vallee-de-l’Or 

3 

 

Baie-James Est (LG-3, LG-4, 

    

LA-1, LA-2, Brisay, Chissibi, 

   

Tilly, Lemoyne et Nikamo) 

4 

 

Baie-James Ouest (LG-1, 

    

LG-2, LG-2A, ESR, Radisson, 

   

Nemiscau et Albanel) 

Laurentides 1 81017 Gatineau 

  

800 Papineau 

  

820 Les Collines-de-l’Outaouais 

  

830 La Vallee-de-la-Gatineau 

  

840 Pontiac 

2 65005 Laval 

 

3 520 D’Autray 

   

600 L’Assomption 

  

610 Joliette 

  

620 Matawinie 

  

630 Montcalm 

  

640 Les Moulins 

4 720 Deux-Montagnes 

   

730 Therese-De Blainville 

  

74005 Mirabel 

5 750 La Riviere-du-Nord 

   

760 Argenteuil 
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Region Sous- MRC ou lieu vise 

 

region 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu vise 
Laurentides 6 780 Les Laurentides 

  

790 Antoine-Labelle 

  

770 Les Pays-d’en-Haut 

Manicouagan 1 971 Sept-Rivieres 

2 981 Minganie (incluant les 

    

postes de repartition 

   

Riviere-aux-Bouleaux et 

   

Riviere-à-la-Chaloupe) 

  

982 Le Golfe-Saint-Laurent 

3 960 Manicouagan 

   

972 Caniapiscau 

4 950 La Haute-Côte-Nord 

 

Matapedia 1 110 Les Basques 

  

120 Riviere-du-Loup 

  

130 Temiscouata 

  

140 Kamouraska 

2 070 La Matapedia 

   

080 La Matanie 

  

090 La Mitis 

  

100 Rimouski-Neigette 

 

3 01023 Les Îles-de-la-Madeleine 

  

020 Le Rocher-Perce 

  

030 La Côte-de-Gaspe 

  

040 La Haute-Gaspesie 

  

050 Bonaventure 

  

060 Avignon 

Region Sous- MRC ou lieu vise 

 

region 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu vise 
Mauricie 1 90012 La Tuque 

  

350 Mekinac 

2 36033 Shawinigan 

   

510 Maskinonge 

3 37067 Trois-Rivieres 

   

372 Les Chenaux 

 

4 320 L’Érable 

  

380 Becancour 

  

390 Arthabaska 

  

500 Nicolet-Yamaska 

Montmorency 1 260 La Nouvelle-Beauce 

  

270 Robert-Cliche 

  

280 Les Etchemins 

  

290 Beauce-Sartigan 

2 310 Les Appalaches 

 

3 170 L’Islet 

   

180 Montmagny 

  

190 Bellechasse 

  

25213 Levis 

  

330 Lotbiniere 

4 150 Charlevoix-Est 

   

160 Charlevoix 

  

200 L’Île d’Orleans 

  

210 La Côte-de-Beaupre 

  

23027 430, rue Ardouin 

5 220 La Jacques-Cartier 

   

340 Portneuf 

  

230 2625, boul. Lebourgneuf 

   

5600, boul. des Galeries 

   

2, rue Samson 

   

1570, boul. Bastien 

6 

 

Secteur Boreal 
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Region Sous- MRC ou lieu vise 

 

region 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu vise 
Montreal 1 66023 Montreal 
(paragraphe 

   

2) a) et c)) 

   

Montreal 2 66023 140, boul. Cremazie 
(paragraphe 

  

8181, avenue de l’Esplanade 
2) b)) 

  

301, rue Jarry Ouest 

   

201, rue Jarry Ouest 

3 66023 600, rue Fullum 

    

655, rue Parthenais 

   

800, boul. Maisonneuve Est 

   

855, rue Ste-Catherine Est 

   

75, boul. Rene-Levesque 

   

Ouest 

   

C.P. 10000, succ. Pl. Desjardins 

   

9455, rue Ryan 

   

7600, boul. Thimens 

4 66023 7800, rue Jarry Est 

    

4100, 42e  avenue 

   

9150, Claveau (Anjou) 

   

7780, Metropolitain (Anjou) 

   

5625, rue Hochelaga 

5 66023 7575, boul. Henri-Bourassa 

    

Ouest 

Region Sous- MRC ou lieu vise 

 

region 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu vise 
Richelieu 1 43027 Sherbrooke 

  

300 Le Granit 

  

400 Les Sources 

  

410 Le Haut-Saint-Fran4ois 

  

420 Le Val-Saint-Fran4ois 

  

440 Coaticook 

  

450 Memphremagog 

  

460 Brome-Missisquoi 

  

470 La Haute-Yamaska 

  

480 Acton 

2 540 Les Maskoutains 

   

550 Rouville 

  

560 Le Haut-Richelieu 

  

570 La Vallee-du-Richelieu 

  

680 Les Jardins-de-Napier ville 

   

(Saint-Jacques-le-Mineur, 

   

Napierville, Saint-Cyprien-

    

de-Napier ville et Saint-

    

Bernard-de-Lacolle) 

3 58227 Longueuil 

   

590 Marguerite-D’Youville 

   

(Varennes, Saint-Amable et 

   

Sainte-Julie) 

4 530 Pierre-De-Saurel 

   

590 Marguerite-D’Youville 

   

(Verchères, Calixa-Lavallee 

   

et Contrecœur) 

  

490 Drummond 
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Région Sous- MRC ou lieu visé 

 

région 
Code Nom de la MRC 

  

de MRC ou adresse du lieu visé 

Richelieu 5 670 Roussillon 

  

680 Les Jardins-de-Napier ville 

   

(Saint-Remi, Saint-Michel, 

   

Saint-Édouard, Sainte-

    

Clotilde-de-Châteauguay, 

   

Saint-Patrice-de-

    

Sherrington et 

   

Hemmingford) 

  

690 Le Haut-Saint-Laurent 

  

700 Beauharnois-Salaberry 

  

710 Vaudreuil-Soulanges 

Saguenay 1 94068 Saguenay 

  

942 Le Fjord-du-Saguenay 

2 910 Le Domaine-du-Roy 

   

920 Maria-Chapdelaine 

  

930 Lac-Saint-Jean-Est 

3 

 

Installations Chibougamau 

 

IREQ 1 

 

1740, 1800, 1802, 1804 et 
(Varennes) 

  

1806 Lionel-Boulet 

ANNEXE R 
TABLE DE CONCORDANCE DES TERMES 

Terme ou texte ayant ete 
remplace 

Terme ou texte corrige 

employe personne salariee 

eligible admissible 

officier personne representante elue 

... refère, ..., le grief ou la 
mesentente à la personne 

... en refère à la personne... 

referer (un grief à l’arbitrage) deferer 

remplir un poste doter un poste 

jour de calendrier jour civil 

surtemps 
temps supplementaire 

heures supplementaires 

appendice annexe 

opportunite possibilite 

taux de salaire de l’employe 
plus une demie 

taux de salaire regulier majore 
de 50 % 

double de son taux de salaire taux de salaire regulier majore 
de 100 % 

taux de surtemps qui s’applique taux applicable des heures 
supplementaires 

l’atteindre la joindre 

relocaliser replacer 

thermos isotherme 
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ANNEXE S 
STABILISATION DU CRÉDIT DE LIBÉRATION 

SYNDICALE 

Advenant une baisse significative du nombre de membres du 
Syndicat ayant pour consequence de diminuer substantielle-
ment la masse salariale, les dispositions suivantes s’appliquent. 

La masse salariale servant au calcul du credit annuel pour 
affaires syndicales (annee de reference moins 1 ; ci-après appelee 
an-1) ne sera jamais inferieure à 80 % de celle utilisee pour 
l’annee precedente (annee de reference moins 2 ; ci-après 
appelee an-2). À defaut d’atteindre 80 %, pour l’annee en cours, 
on utilisera la masse salariale de l’annee precedente (an-1), 
majoree de 50 % de l’ecart entre la masse salariale de la 2e  annee 
precedente (an-2) et de celle de l’annee precedente (an-1). 
Cette masse salariale est appelee « masse salariale ajustee ». 
Pour l’etablissement du credit de l’annee suivante de l’applica-
tion de cette presente clause, la masse salariale utilisee est 90 % 
de la masse salariale ajustee. Par la suite, le calcul du credit se 
fera conformement aux modalites prevues à l’article 13.07 de la 
convention collective. 

EXEMPLE FICTIF D’APPLICATION DE LA CLAUSE DE 
STABILI SATION DU CRÉDIT DE LIBÉRATION SYNDICALE 

ÉTABLISSEMENT DU CRÉDIT 2015 

Utilisation de la masse salariale 2014 190 000 000 $ 
Avantages sociaux (41 %) 77 900 000 $ 
Masse salariale majoree 267 900 000 $ 

Credit pour affaire syndicale : 0,001 267 900 $ 
Credit annuel ajuste (par. 1. B)) : 0,00038 101 802 $ 
Credit total 369 702 $ 

ÉTABLISSEMENT DU CRÉDIT 2016 

Normalement utilisation de la masse salariale 2015 
135 000 000 $ 

Mais celle-ci represente 71 % de celle de 2014 utilisee pour 
l’etablissement du credit de 2015. 
(135 000 000 $ /190 000 000 $). 

Puisque la masse salariale est plus basse que le seuil de 80 % 
convenu, la clause de stabilisation trouve alors application. Par 
consequent, nous utiliserons une masse salariale ajustee de la 
façon suivante : 

Écar t de (an-2 ; 2014) 190 000 000 $ 
Par rapport à (an-1 ; 2015) 135 000 000 $ 

 

55 000 000 $ 

 

X 50 % 

 

27 500 000 $ 

Plus (+) la masse salariale 2015 (an-1) 135 000 000 $ 
Masse salariale ajustee 162 500 000 $ 

Avantages sociaux (41 %) 66 625 000 $ 
Masse salariale majoree 229 125 000 $ 

Credit pour affaire syndicale : 0,001 229 125 $ 
Credit annuel ajuste (par. 1. B)) : 0,00038 87 067,50 $ 
Credit total 316 192,50 $ 

ÉTABLISSEMENT DU CRÉDIT 2017 

 

Normalement utilisation de la masse salariale 2016 
130 000 000 $ 

 

Mais puisque la clause de stabilisation a trouve application en 
2016, nous utiliserons 90 % de la masse salariale ajustee de 
2016. 

 

Masse salariale ajustee 2016 162 500 000 $ 

 

X 90 % 

 

146 250 000 $ 

Avantages sociaux (41 %) 59 962 500 $ 
Masse salariale majoree 206 212 500 $ 

Credit pour affaire syndicale : 0,001 206 212,50 $ 
Credit annuel ajuste (par 1. B)) : 0,00038 78 360,75 $ 
Credit total 284 573,25 $ 

ÉTABLISSEMENT DU CRÉDIT 2018 

 

La clause de stabilisation n’a plus d’eff et puisque limite à deux 
ans. Par consequent, retour aux modalites prevues à l’article 
13.07 de la convention collective. 
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Utilisation de la masse salariale 2017 
Avantages sociaux (41 %) 
Masse salariale majoree 

Credit pour affaire syndicale : 0,001 
Credit annuel ajuste (par 1. B)) : 0,00038 
Credit total 

125 000 000 $ 
51 250 000 $ 

176 250 000 $ 

176 250 $ 
66 975 $ 

243 225 $ 

ANNEXE T 
LISTE DES SOUS-SPÉCIALITÉS DES POSTES 

DE NIVEAU INTERMÉDIAIRE 
SELON LES PARAGRAPHES 19.08 B) OU C) 

Selon le Type pour chaque division ou vice-presidence ; chaque 
poste par ligne est considere comme etant different. 

Hydro-Quebec Distribution 

Specialites Type Sous-specialites 

Automatismes Technicien Chef Maintenance 

Électrique Soutien de 
groupe 

Maintenance 

Électrique Soutien Maintenance 

Électrique Soutien Ateliers specialises 

Électrique Soutien Thermographie 

Électrique Chef de groupe Projet 

Électrique Coordination Projet 

Électrique Activites 
specialisees 

Projet 

Foresterie Chef de groupe Arboriculture 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Exploitation 
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Hydro-Quebec TransÉnergie 

Specialites Type Sous-specialites 

Automatismes Technicien Chef Maintenance 

Automatismes Soutien Maintenance 

Électrique Soutien Maintenance 

Électrique Soutien Ateliers specialises 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Exploitation 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Exploitation BDD 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Exploitation Strategie 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Provinciale reseau 

Mecanique Soutien Maintenance 

Mecanique Soutien Ateliers specialises 

Foresterie Chef de groupe Emprise 

Chimie Laboratoire Chef de groupe 

 

Hydro-Quebec Production  

Specialites Type Sous-specialites 

Automatismes Technicien Chef Maintenance 

Automatismes Soutien Maintenance 

Bâtiment Soutien 

 

Électrique Soutien Maintenance 

Foresterie Chef de groupe Arboriculture 

Mecanique Soutien Maintenance 

Mecanique Soutien Atelier 

Mecanique Soutien Fabrication mecanique 

Metallurgie Chef de groupe Soudage 

Chimie et 
radiochimie 

Chef de groupe 

 

Chimie, laboratoire 
et radioprotection 

Soutien 

 

Hydro-Quebec Innovation, equipement 
et services partages 

Specialites Type Sous-specialites 

Automatismes Coordination Projet 

Automatismes Chef de groupe Qualite de la fabrication 

Bâtiment Chef de groupe 

 

Bâtiment Soutien 

 

Bâtiment Coordination Projet 

Électrique Chef de groupe Qualite de la fabrication 

Électrique Coordination Projet 

Genie civil Coordination Civil 

Genie civil Coordination Contrat 

Materiel de transport Chef de groupe Qualite de la fabrication 

Materiel de transport Soutien 

 

Materiel Soutien 

 

Mecanique Chef de groupe Qualite de la fabrication 

Vice-presidence Technologies de l’information 
et des communications 

Specialites Type Sous-specialites 

Telecommunications Technicien Chef Maintenance 

Telecommunications Chef de groupe Exploitation 

Telecommunications 

 

Projet Coordination 

Telecommunications Ordonnancement 
des activites 

Exploitation 

Telecommunications Ordonnancement Exploitation Projet 

Telecommunications Ordonnancement Maintenance Projet 

Telecommunications Ordonnancement Exploitation 

Telecommunications Conduite soutien Exploitation 

Exploitation 
du reseau 

Soutien Infrastructure SGR 
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Vice-présidence Ressources humaines 

Spécialités Type Sous-spécialités 

Sécurisation Soutien Exploitation 

  

des technologies 

  

de sécurité 

Sécurisation Soutien de groupe Maintenance 

Vice-présidence Communications, affaires 
gouvernementales et autochtones 

Spécialités Type I Sous-spécialités 

Audiovisuel Soutien de groupe 

LETTRES D’ENTENTE 

L.E. N° 1 – CONGÉS SPÉCIAUX 

1. Il est convenu que pour l’ensemble des trois (3) sections 
locales 957, 1500 et 2000, un maximum de vingt (20) per-
sonnes salariees peuvent beneficier en même temps d’un 
conge special d’une duree minimale de six (6) mois tandis 
qu’un maximum de trois (3) personnes salariees peuvent 
beneficier en même temps d’un conge special d’une duree 
minimale d’un (1) mois mais ne depassant pas six (6) mois. 

2. Une personne salariee elue representant le Syndicat peut 
obtenir un conge special, d’une duree egale à son mandat, 
lequel conge peut être renouvele dans le cas d’une reelec-
tion. Cette personne representante elue peut retourner à son 
travail avant l’expiration de son mandat pour raisons speciales. 

3. Il est convenu que dans le cas d’une personne salariee vise 
au paragraphe 1. : 

a) aucun salaire ne lui est paye durant son conge special et 
elle renonce à exercer tous les droits et recours auxquels 
elle peut avoir droit en vertu de la convention collective 
dont elle relève ; 

b) les contributions versees au Regime de retraite demeurent 
et aucune contribution n’y est ajoutee, ni par elle, ni par 
la Direction pendant la duree de son conge special ; 

c) elle continue de participer au Regime d’assurance vie 
collective de base, au Regime d’assurance vie collective 
complementaire, au Regime d’assurance maladie et hos-
pitalisation et sante, de même qu’au Regime des soins 
dentaires, en autant qu’elle y ait normalement droit, en 
maintenant les paiements de sa part des primes. Ces 
paiements s’effectuent sur facturation periodique de la 
Direction ; 

d) tous les benefices decoulant du Regime de securite de 
salaire (RSS) sont inoperants pour la duree du conge 
special. 
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4. Dans le cas de personne salariee representante elue visee au 
paragraphe 2., il est convenu que : 

a) la Direction lui paie le salaire regulier qu’elle avait au 
moment de son depart, sauf qu’elle beneficie, durant son 
conge, des ajustements des echelles de salaires prevus 
par la convention collective et qui s’appliquent pour le 
niveau de salaire qu’elle occupait au moment de son 
depart. Le Syndicat remet à la Direction, sur reception 
d’une facture à cet effet, le montant total du salaire, de 
même que les contributions monetaires versees par la 
Direction au benefice de cette personne salariee ; 

b) à l’exception des benefices pour lesquels des contribu-
tions monetaires ont ete versees par le Syndicat à la 
Direction, la personne salariee renonce à exercer tous les 
droits et recours auxquels elle peut avoir droit en vertu 
de la convention collective dont elle relève. 

5. Toute demande de conge special concernant une personne 
salariee representante elue doit être faite par ecrit par le 
secretaire general du Syndicat et transmise trois (3) semaines 
à l’avance à la direction – Conditions et relations du travail. 
Dans tous les autres cas, la demande de conge special doit 
être faite par ecrit et transmise trois (3) semaines à l’avance 
à la direction – Conditions et relations du travail par la 
personne nommee à la direction quebecoise du Syndicat 
canadien de la fonction publique. 

6. Lorsque le conge special d’une personne salariee est ter-
mine, sur preavis d’au moins quatre-vingt-dix (90) jours, la 
Direction doit la reprendre, dans son endroit de travail, dans 
un poste à un niveau de salaire equivalent à celui qu’elle 
recevait au moment d’obtenir son conge special, y compris 
s’il y a lieu, les ajustements qu’elle a reçus dans l’intervalle. 

7. Le president provincial ou le secretaire general et les presi-
dents regionaux peuvent obtenir des conges sans traite-
ment d’une duree minimale de trois (3) jours mais ne 
depassant pas deux (2) semaines à la condition d’en faire la 
demande par ecrit à la direction – Conditions et relations du 
travail au moins quarante-huit (48) heures à l’avance dans le 
cas de conge sans traitement de trois (3) jours et au moins  

une (1) semaine à l’avance dans le cas de conge sans 
traitement de plus de trois (3) jours. 

L.E. N° 2 – DÉMÉNAGEMENT 

La personne salariee qui, s’etant prevalue des dispositions de 
l’article 19, est obligee de demenager, a droit, sur presentation 
de pièces justificatives, de se faire rembourser le coot de trans-
port de ses meubles incluant l’emballage, le deballage, l’assu-
rance valeur à neuf, le tout selon les normes qui regissent les 
transporteurs, à sa nouvelle residence. 

La Direction rembourse egalement sur presentation de pièces 
justificatives les frais de demenagement de la maison mobile. 
Ces frais comprennent les frais de transport et d’escorte, le cas 
echeant, les coots encourus pour le deblocage et le blocage de 
la maison mobile, pour le debranchement et le branchement 
des services d’aqueduc, d’egouts et d’electricite, le demontage 
et le remontage du mât electrique qui s’y trouve, pour la fourni-
ture, l’installation puis l’enlèvement, une fois rendu, du train de 
roulement et de l’attache pour tirer la maison mobile de son 
lieu d’origine à sa destination, et pour l’enlèvement temporaire, 
le transport et la reinstallation des galeries et portiques qui en 
font partie. 

Toutefois, le transport de matières dangereuses, d’œuvres d’art, 
de cordes de bois et autres items similaires sont exclus de la 
presente. 

La presente disposition ne s’applique pas lorsque le nouveau 
poste de la personne salariee est situe à moins de quarante-
huit (48) kilomètres du poste qu’elle occupait ou lorsque l’un et 
l’autre de ces postes sont situes à l’interieur du Montreal metro-
politain. 

L.E. N° 3 – RÉGIME DE SÉCURITÉ DE SALAIRE (RSS) 

La personne salariee vivant à au moins deux cent quarante 
(240) kilomètres des grands centres medicaux ou d’un centre 
medical dispensant le service de medecin specialiste neces-
saire, tels Saguenay, Quebec, Trois-Rivières, Montreal, Gatineau, 
Ottawa, qui doit se rendre dans un de ces centres medicaux 
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pour se faire soigner ou pour faire soigner son conjoint ou son 
enfant peut faire debiter des jours d’absence remuneres aux-
quels elle a droit en vertu du Regime de securite de salaire le 
temps qui lui a ete raisonnablement necessaire pour se rendre 
à ce centre medical et pour en revenir. 

La restriction de deux cent quarante (240) kilomètres ne s’ap-
plique pas dans les cas d’urgence. 

Pour avoir droit à la remuneration prevue plus haut, la personne 
salariee produit à la Direction un certificat à cet effet du medecin 
specialiste ou de l’hôpital où elle ou son conjoint, ou son enfant 
a ete hospitalise. 

L.E. N° 4 – CHARGE DE TRAVAIL 

1. Les deux (2) parties reconnaissent qu’il n’est pas exige de 
façon continue et regulière plus qu’une charge normale de 
travail, telle que generalement reconnue par la discipline de 
l’organisation du travail. 

2. Tout litige au sujet des charges de travail doit être l’objet 
de discussions normales entre les personnes representant 
le Syndicat et la Direction, selon la methode habituelle 
prevue comme première etape au règlement des griefs et 
mesententes. 

3. Si le litige persiste, la Direction permet à une personne sala-
riee qualifiee designee par le Syndicat, sur demande et durant 
les heures regulières de travail, de consulter les dossiers ayant 
servi à l’etablissement de la charge de travail. La personne 
salariee designee par le Syndicat peut se faire accompagner 
par une personne representante du SCFP. Ces dossiers sont 
consultes en presence de personnes representant la Direction. 

4. Si la personne salariee qualifiee n’est pas satisfaite de l’exac-
titude des calculs justifiant la charge de travail, le Syndicat 
peut exiger de la direction – Conditions et relations du travail 
une rencontre en vue de trouver une solution satisfaisante 
aux deux (2) parties. 

5. Si le Syndicat n’est pas satisfait du resultat de la rencontre 
prevue plus haut, il peut, dans un delai raisonnable, sou-
mettre le desaccord à un arbitre choisi d’un commun accord  

par les parties ou, à defaut d’entente, par le Ministre du travail. 
Cet arbitre doit être d’une firme reconnue d’organisateurs 
conseils et être verse dans toutes les questions relevant de 
l’etude du travail. Il doit motiver sa decision et la rendre en 
s’en tenant aux normes utilisees par la Direction et est limite à 
la preuve faite devant lui. Les parties peuvent nommer chacun 
un assesseur. 

6. La Direction convient d’accorder un permis d’absence sans 
traitement raisonnable à la personne salariee qualifiee dont 
il est fait mention au paragraphe 3., pourvu qu’elle soit desi-
gnee par le Syndicat pour toute la duree de la convention 
collective, dans le but de lui faire suivre un stage dans un 
organisme reconnu en organisation scientifique du travail. 
Le choix de cet organisme est fait par la Direction et les frais 
d’inscription sont payes par cette dernière. 

L.E. N° 5 – RESPONSABILITE : MATERIEL ET DOCUMENT 
APPARTENANT À HYDRO-QUEBEC 

La personne salariee qui, à la demande de la Direction ou dans le 
cadre de son travail, est depositaire d’un bien d’Hydro-Quebec, 
ne sera pas tenu responsable de la perte, du vol ou du dommage 
de ce bien, à moins qu’il n’y ait negligence evidente de sa part. 

L.E. N° 6 – POSTES VACANTS INTER-UNITES 

Une personne salariee qui postule à un poste vacant regi par 
une autre convention collective du SCFP est consideree confor-
mement aux priorites ainsi que selon les critères de selection 
prevus à la convention collective qui regit le poste vacant et les 
dispositions du paragraphe 19.19 de l’article 19 s’appliquent. 

Le salaire de la personne salariee est integre dans l’echelle de 
salaires prevue pour le poste qu’elle obtient. 

La personne salariee, qui s’etant prevalue des dispositions des 
presentes, reçoit une revision de salaire correspondant à un (1) 
echelon ou partie d’echelon du niveau de salaire etabli propor-
tionnellement au nombre de periodes de paies complètes pour 
lesquelles elle etait assujettie à la presente, à la condition que 
son salaire ne depasse pas le maximum prevu pour son 
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nouveau poste. Cet ajustement de salaire est verse à la même 
date que la revision annuelle de la nouvelle unite. 

Lorsque la personne salariee refusee decide de deposer un 
grief, elle doit le faire conformement à la procedure de griefs et 
d’arbitrage prevue à la convention collective à laquelle elle est 
assujettie lorsqu’elle postule. 

L’arbitre doit tenir compte de la convention collective de la per-
sonne salariee et de celle du poste vise. 

L.E. N° 7 – HARCÈLEMENT SEXUEL 

1. La Direction a la responsabilite de ne tolerer aucune forme 
de harcèlement sexuel. 

2. Le harcèlement sexuel est defini comme etant toute conduite 
se manifestant par des paroles, des actes, des gestes, à conno-
tation sexuelle, repetes et non desires, et qui est de nature à 
porter atteinte à la dignite et à l’integrite physique ou psycho-
logique de la personne, ou de nature à entraîner pour elle des 
conditions de travail defavorables ou un renvoi. 

3. Advenant un grief, il doit être soumis dans un delai 
raisonnable. 

4. Le grief est depose directement à la personne directrice 
concernee et une rencontre doit avoir lieu dans les sept (7) 
jours. Une decision ecrite est communiquee dans les qua-
torze (14) jours suivant la date de la rencontre. 

5. Si la decision de la personne directrice n’est pas jugee satis-
faisante ou si telle decision n’est pas rendue dans les delais 
prevus, le grief peut, conformement aux dispositions de 
l’article 16 être defere à un arbitre dans un delai maximum 
de quarante-neuf (49) jours de la date de la decision de la 
personne directrice ou à defaut d’une decision, de l’expira-
tion du delai prevu à cet effet. 

6. Dans le cas d’un arbitrage, le mandat de l’arbitre est de 
constater la situation de harcèlement sexuel et de recom-
mander, s’il y a lieu, les correctifs appropries. 

L.E. N° 8 – PERSONNES SAL ARIÉES HANDICAPÉES 

La Direction convient d’adapter, dans la mesure du possible, les 
conditions de travail au handicap de la personne salariee ou de 
reintegrer la personne salariee devenue handicapee en la repla-
çant dans un poste existant ou en etablissant un contenu d’em-
ploi adapte à ses capacites et à ses limites selon les modalites 
prevues à la Ligne de conduite sur l’établissement d’un contenu 
d’emploi spécifique à l’intention du personnel handicapé. 

L.E. N° 9 – FONDS DE SOLIDARITÉ – FTQ 

La Direction s’engage à faire parvenir deux (2) fois par annee aux 
personnes salariees la documentation relative au Fonds de soli-
darite des travailleurs du Quebec (FTQ) fournie par le Syndicat. 

L.E. N° 10 – TEMPS PARTIEL 

La personne salariee permanente peut se prevaloir du travail à 
temps partiel sur une base volontaire selon les principes et 
modalites suivants : 

A) PRINCIPES 

Au niveau de la remuneration : 

1. le salaire est paye au prorata du nombre d’heures travail-
lees ; 

2. toute remuneration au taux des heures supplementaires 
s’applique au-delà du nombre d’heures prevues pour la 
journee regulière ou la semaine regulière à temps plein ; 

3. la personne salariee continue de recevoir les primes, les 
indemnites et les allocations lorsque la situation l’exige. 

Au niveau des avantages sociaux : 

– les regimes s’appliquent au prorata du nombre d’heures 
travaillees. 
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B) MODALITÉS 

1. Duree 

Le nombre d’heures de travail à temps partiel ne peut 
être inferieur à une moyenne hebdomadaire de quinze 
(15) heures. 

2. Critères d’octroi 

a) Une personne salariee qui desire travailler à temps 
partiel doit presenter une demande par ecrit à sa per-
sonne superieure immediate en precisant l’horaire de 
travail souhaite. 

b) La demande peut être acceptee lorsque : 

1. les objectifs de l’unite structurelle sont atteints 
malgre l’absence de la personne salariee ; 

2. le remplacement, s’il y a lieu, est effectue par du 
personnel excedentaire et n’implique pas des coots 
additionnels ; 

3. il n’y a pas d’embauche de personnel (temporaire 
ou permanent) ; 

4. elle n’oblige pas une autre personne salariee à 
deplacer sa periode de vacances (à moins que celle-
ci y consente). 

c) La demande est refusee lorsqu’une de ces conditions 
n’est pas remplie. Dans ces cas, la reponse est trans-
mise, par ecrit à la personne salariee dans les quinze 
(15) jours suivant la date de la demande. 

d) Le travail à temps partiel est octroye à la personne 
salariee qui en fait la demande et qui repond aux cri-
tères d’octroi ; il fait l’objet d’une entente ecrite, entre 
la personne superieure immediate et la personne 
salariee, sur le formulaire prevu à cette fin.  

fin au travail à temps partiel doit donner un preavis ecrit 
de son intention au moins trente (30) jours avant la date 
prevue de ce retour premature. 

4. Exclusions 

Ne peut se prevaloir du travail à temps partiel la personne 
salariee suivante : 

– la personne salariee en conge sans traitement ; 

– la personne salariee beneficiant du RASILD ; 

– la personne boursière d’Hydro-Quebec durant l’annee 
scolaire ; 

– la personne salariee assignee à des activites interna-
tionales de la Direction ; 

– la personne salariee prêtee à des filiales d’Hydro-
Quebec. 

5. Le fait de permettre à la personne salariee de travailler à 
temps partiel ne doit pas avoir pour effet de creer des 
postes à temps partiel. 

6. La personne salariee beneficiant d’un conge sans traite-
ment faisant suite à un conge de paternite, de maternite 
ou d’adoption, peut se prevaloir des dispositions de cette 
lettre d’entente à l’exception des paragraphes B) 2. b) et 
B) 5. qui sont remplaces par les suivants : 

a) la demande de la personne salariee peut être acceptee 
lorsque les objectifs de l’unite structurelle sont atteints 
malgre l’octroi du temps partiel ; 

b) le remplacement, s’il y a lieu, n’implique pas de coot 
additionnel et peut avoir pour effet l’embauche de 
personnel temporaire à temps partiel pour une duree 
n’excedant pas celle du conge sans traitement prevu 
au Regime des droits parentaux. 

3. Retour à l’horaire de travail à temps plein 

Le retour à l’horaire de travail à temps plein à la date 
prevue s’effectue sans aucun preavis. Pour ce qui est d’un 
retour premature, la personne salariee qui veut mettre 
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L.E. N° 11 – MOBILITÉ DE LA PERSONNE SAL ARIÉE 
PERMANENTE VOLONTAIRE 

Les parties conviennent de la mobilite de la Personne Salariee 
Permanente Volontaire (PSPV) pour une affectation tempo-
raire d’une duree de plus de trois (3) mois sans exceder douze 
(12) mois dans une affectation de niveau intermediaire afin 
de realiser un projet special, de croissance ou de perennite ; 
1. La Direction de chaque division ou vice-presidence 

convoque annuellement le Syndicat à une rencontre afin 
de lui faire part de ses besoins de mobilite pour les douze 
(12) mois suivants en tenant compte de la planification 
annuelle ; 

2. Chaque division ou vice-presidence peut recourir à un 
maximum de vingt-cinq (25) personnes salariees equiva-
lentes à temps complet par annee. Le nombre de per-
sonnes salariees affectees dans l’unite d’accueil ne peut 
exceder le nombre de personnes salariees permanentes 
de cette unite. 

3. Avant de se prevaloir des dispositions de la presente 
entente, la Direction doit rappeler au travail toute per-
sonne salariee temporaire de la region selon les dispositions 
du paragraphe 4 de la lettre d’entente 20 de la convention 
collective. 

4. Toute affectation temporaire d’une duree de plus de trois 
(3) mois sans exceder douze (12) mois pour un projet special, 
de croissance ou de perennite est offerte selon les moda-
lites suivantes : 

a) Un avis est transmis par voie electronique (courriel 
Hydro et courriel personnel), à l’ensemble des per-
sonnes salariees permanentes de la division ou vice-
presidence. Cet avis est transmis simultanement au 
Syndicat ; 

b) L’avis mentionne notamment, la sous-specialite ou spe-
cialite, la nature du projet, le titre d’emploi, le nombre 
d’effectifs requis, le lieu de travail, la duree de l’affecta-
tion prevue, l’horaire de travail (3-1-3-7), les conditions 
de travail et les connaissances pratiques ; 

c) Toute personne salariee permanente peut se porter 
volontaire pour une affectation temporaire en repon-
dant par courriel dans les sept (7) jours suivant la date 
de transmission de l’avis. 

5. La liste des PSPV est transmise au Syndicat dans les qua-
torze (14) jours suivant le delai prevu au paragraphe 3.c) 
ci-dessus. 

6. L’affectation est octroyee à la PSPV ayant le plus d’ancien-
nete qui repond aux connaissances pratiques apparaissant 
à l’avis selon l’ordre suivant : 

a) La personne salariee permanente de la division ou 
vice-presidence de la region de l’affectation ; 

b) La personne salariee permanente de la division ou 
vice-presidence de l’ensemble des regions ; 

c) À defaut de trouver une PSPV, la Direction peut proceder 
à un affichage selon les dispositions des paragraphes 
19.30 B) et C) de la convention collective. 

7. Une confirmation ecrite d’au moins quatorze (14) jours est 
donnee à la personne salariee avant le debut de l’affecta-
tion. Une copie est egalement transmise au Syndicat. 

8. La PSPV doit completer l’affectation à moins qu’elle 
obtienne un poste selon les dispositions de l’article 19 ou si 
elle se desiste en tout temps pour un motif valable, sur 
preavis d’au moins trente (30) jours. 

9. Une fois l’affectation terminee, la personne salariee 
retourne à son ancien poste s’il existe, sinon les dispositions 
du paragraphe 19.20 ou 32.05 s’appliquent selon le cas. 

10. La Direction de la division ou vice-presidence maintient 
au travail la personne salariee temporaire de la sous-
specialite ou specialite tant qu’il y a une PSPV dans la 
division ou vice-presidence, à l’interieur d’une sous-
region decrite à l’annexe Q de la convention collective. 

11. Lorsque requis, la Direction remplace la personne salariee 
en affectation selon les dispositions des paragraphes 
19.29 ou 19.30. 
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12. Mensuellement, la Direction fournit la liste des PSPV au 
Syndicat. 

13. Les parties se rencontrent annuellement pour discuter 
de l’application de la presente entente et de convenir si 
necessaire des modifications à y apporter. 

14. Conditions par ticulières de travail des PSPV 

a) Prime pour modification d’horaire de travail 

Line prime equivalente à 4 % est integree au salaire 
de base est versee à la PSPV pendant qu’elle est sur 
l’horaire de travail defini au paragraphe 14. c). 

b) Integration 

La Direction voit à l’accueil de la PSPV dans le lieu de 
l’affectation. La PSPV est integree à l’unite d’accueil 
et elle travaille à la realisation du projet de concert 
avec les personnes salariees de cette unite. 

c) Horaire de travail 

L’amplitude de la semaine est du lundi au dimanche. 
L’horaire de travail est de soixante-dix (70) heures par 
periode de deux (2) semaines reparties sur trois (3) 
jours consecutifs de travail, une (1) journee de conge, 
trois (3) jours consecutifs de travail et sept (7) jours de 
conge. 
La journee regulière de travail est de onze (11) heures 
et quarante (40) minutes incluant deux (2) periodes 
de repas de trente (30) minutes remunerees à taux 
regulier. 

L’horaire de travail peut titre de jour, de soir ou de 
nuit et ne peut titre change pendant l’affectation. 
L’article 28 s’applique pour les heures concernees. 

d) Heures supplementaires 

Aux fins de distribution des heures supplementaires : 

i. La PSPV est integree à la liste des heures supple-
mentaires des personnes salariees de la sous-
specialite ou specialite de mtime niveau de l’unite 
d’accueil. Elle se voit imputer la moyenne des  

heures supplementaires, converties en heures 
regulières de l’unite d’accueil. 

ii. La PSPV de retour dans son unite d’origine rein-
tègre la liste des heures supplementaires de la 
mtime sous-specialite ou specialite de mtime 
niveau. Elle est imputee du nombre d’heures qu’elle 
avait accumulees, avant son depart de l’unite d’ori-
gine, additionne du nombre d’heures effectuees 
dans l’unite d’accueil ; 

iii.La PSPV ne peut effectuer les heures supplemen-
taires ou les rappels au travail dans son unite d’ori-
gine pour la periode de son affectation temporaire 
à moins de circonstances exceptionnelles ou de 
situations d’urgence. 

e) Vacances 

Le choix des dates de vacances de la PSPV s’effectue 
dans son unite d’origine. 

f) Deplacement sans obligation de decoucher 

La Direction peut fournir un moyen de transport pour 
chaque deplacement à partir du quartier general d’ori-
gine et au retour à ce mtime quartier general ou à 
defaut, rembourse la PSPV pour les frais de kilome-
trage selon la règle du « moindre de » entre : la dis-
tance entre sa residence principale et son quartier 
general d’accueil, ou la distance entre son quartier 
general d’origine et son quartier general d’accueil. 

g) Remuneration du temps d’attente et de transport 

Lorsqu’une personne salariee de la region où la PSPV 
est affectee, a droit de recevoir une remuneration liee 
au temps d’attente ou de transport en vertu du para-
graphe 26.02 A) ou de la lettre d’entente regionale, la 
PSPV qui est dans la mtime situation a droit au mtime 
traitement. 

h) Frais de deplacement 

Deplacement avec obligation de decoucher 

Les dispositions prevues à l’annexe F s’appliquent. 
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L.E. N° 12 – ACCÈS À L’INFORMATION 

La Direction transmet au Syndicat les informations determi-
nees à la convention collective. À l’exception des informations 
prevues au paragraphe 19.22 B), ces informations sont depo-
sees sous forme de fichiers cryptes sur un serveur informatique 
accessible au Syndicat. La Direction s’engage à maintenir la 
transmission des informations actuellement contenues dans 
ces fichiers. Le depôt des informations s’effectue en fonction du 
calendrier prevu aux paragraphes pertinents de la convention 
collective et le Syndicat doit retirer ces informations dans la 
semaine suivant ce depôt. 

L.E. N° 13 – CONTRAT SOCIAL SUR L’EMPLOI 
ET LA PERFORMANCE DE L’ENTREPRISE 

INTRODUCTION 

La presente entente s’inscrit dans la continuite de la mise en 
œuvre de nouvelles pratiques en matière de relations de travail 
entre les parties. Elle se veut le reflet de l’importance que l’en-
treprise accorde aux personnes salariees et aux syndicats dans 
la realisation de sa mission et l’atteinte de ses objectifs. En ce 
sens, les parties conviennent d’orienter leurs actions dans le 
but de satisfaire la clientèle au meilleur coût possible, de satis-
faire les exigences de l’actionnaire, de securiser les personnes 
salariees dans un contexte de changements importants au sein 
de l’entreprise, en assurant le plus possible une stabilite d’em-
ploi et en maximisant l’utilisation du personnel. 

CONTEXTE 

L’environnement concurrentiel dans lequel evolue l’entreprise 
exige que la realisation de sa mission s’accomplisse dans un 
climat de paix industrielle et que des adaptations et des change-
ments profonds puissent s’operer avec la mobilisation constante 
de son personnel. 

Cet environnement se traduit par les caracteristiques suivantes : 

– La competitivite est de plus en plus presente et elle va en 
s’accentuant : le dynamisme et la motivation de tout le per-
sonnel sont essentiels pour faire face à ce defi.  

L’entreprise et les personnes salariees sont confrontees 
depuis 1997 à l’ouverture de certains marches et veulent y 
participer. Ce defi debouche sur de nouveaux domaines 
d’activites et offre des possibilites interessantes pour Hydro-
Quebec et les personnes salariees dans un contexte de tran-
sition energetique ou de toute nouvelle technologie en 
evolution. 

Les possibilites et attentes de l’actionnaire, lui-même 
confronte à des defis jamais egales tant sur le plan financier 
que sur celui de l’emploi, sont importantes en terme de sta-
bilite, d’efficacite, de rentabilite et font partie integrante de 
notre statut d’entreprise publique et de notre survie en tant 
qu’entreprise integree. 

– L’en treprise doit être consideree comme excellente et se 
classer parmi les meilleures entreprises de service public 
d’electricite en Amerique du nord. 

ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Compte tenu de ce qui precède, les parties reitèrent leur interêt 
commun à privilegier une force de travail interne performante 
et à favoriser le maintien et, le cas echeant, la creation d’emploi 
lors du developpement des activites de l’entreprise. 

Pour ce faire, il faut : 

– Developper une vision globale des enjeux commerciaux et 
des nouveaux marches. 

– Planifier les changements et les impacts possibles sur la main-
d’œuvre et la charge de travail. 

– Mettre en place des modes d’organisation et des conditions 
favorables au developpement de nouvelles activites, pro-
duits et services. Maintenir le savoir faire du personnel 
d’Hydro-Quebec en developpant les opportunites au niveau 
de ses activites, de ses nouveaux marches et de ses filiales. 

En ce sens il faut s’assurer que lorsqu’il y a de nouvelles 
possibilites de creation d’emploi au sein de l’entreprise, la 
croissance de la main-d’œuvre interne soit favorisee. 

Ainsi, les parties peuvent analyser les possibilites de perma-
nentiser des personnes salariees temporaires lorsqu’une 
charge de travail permanente peut le permettre. 
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– Lorsque la main-d’œuvre interne qualifiee est disponible, le 
rapatriement de certains travaux confies à la sous-traitance 
peut être possible lorsque les amenagements requis à l’or-
ganisation du travail sont apportes. 

– Il faut egalement s’assurer que, lorsqu’il y a decroissance, les 
effets s’appliquent de fa4on harmonieuse en minimisant les 
impacts sur la main-d’œuvre interne et en favorisant la reaf-
fectation de celle-ci par des mesures appropriees et des 
moyens novateurs. 

– D’etablir des mecanismes permanents efficaces et appro-
pries de communication, favorisant la circulation auprès des 
personnes salariees et des institutions syndicales d’une 
information financière et de gestion marquee d’un souci de 
transparence et de clarte. 

– S’assurer de planifier adequatement la relève du personnel. 

– Que les parties s’engagent de fa4on non equivoque à la 
poursuite de ces objectifs et, par une concertation soutenue, 
developpent les moyens necessaires pour les atteindre. 

EXIGENCES 

Le contexte decrit plus haut oriente nos actions sur les axes 
suivants : flexibilite et rapidite, tant au niveau de la performance 
que des possibilites d’emploi au sein de l’entreprise et de ses 
filiales. En consequence les parties conviennent : 

de s’assurer une main-d’œuvre qualifiee et mobile ; 

– de mettre en place les mesures permettant l’amelioration 
de l’organisation du travail en regard notamment de la flexi-
bilite, de l’efficacite et d’une plus grande responsabilite des 
personnes salariees afin d’accroître les occasions de main-
tenir le travail à l’interne. 

MODE DE FONCTIONNEMENT 

Dans le cadre de leurs responsabilites et rôles respectifs, les 
parties reconnaissent la necessite de se concerter afin de rea-
liser l’adaptation de l’organisation et l’atteinte de ses objectifs. 
Par l’intermediaire de la Table conjointe – dossiers majeurs qui se 
reunit au moins deux (2) fois par annee, l’entreprise et ses divi-
sions presentent aux syndicats les plans d’affaires et les pers-
pectives de developpement de l’entreprise. 

De plus, pour appuyer les changements convenus à ce contrat 
¨ dossiers majeurs est cree. Son mandat est de developper de 
fa4on novatrice des projets et des outils de concretisation du 
present contrat social et notamment d’etudier les alternatives 
au recours au travail à forfait et de determiner les conditions 
requises permettant d’accomplir ce travail à l’interne. 

À la demande d’une des parties, un sous-comite ad hoc par 
syndicat ou par division peut être constitue pour une duree 
determinee sur un sujet particulier. 

L.E. N° 14 – MODIFICATIONS AU RÉGIME DE RETRAITE 
D’HYDRO-QUÉBEC 

1. Règles de financement : Mesures permanentes à compter 
du 1er  janvier 2019 

a) La cotisation salariale pour une annee est egale à 50 % 
de la cotisation d’exercice du regime (soit de la somme 
de la valeur des engagements du regime et de la coti-
sation d’exercice de stabilisation) (% fixe du salaire tel 
que defini au Regime de retraite d’Hydro-Quebec). Toute 
variation de la cotisation salariale prendra effet au debut 
de l’annee qui suit l’annee à laquelle se rapporte le calcul 
de la cotisation d’exercice. De plus, la cotisation salariale 
est sujette aux maximums suivants : 

– 2019 11,25 % 
– 2020 11,75 % 
– 2021 10,35 % 
– 2022 10,85 % 
– 2023 aucun maximum 
– 2024 jusqu’à 0,5 % de plus que le pourcen-

  

tage applicable au cours de l’annee 

 

precedente 
– 2025 jusqu’à 0,5 % de plus que le pourcen-

  

tage applicable au cours de l’annee 

 

precedente, moins 0,25 % 
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– 2026 et jusqu’à 0,5 % de plus que le pourcen-
suivantes tage applicable au cours de l’annee 

precedente 

b) La cotisation patronale d’exercice pour une annee est 
egale à la cotisation d’exercice du regime (soit de la 
somme de la valeur des engagements du regime et de la 
cotisation d’exercice de stabilisation) (% fixe du salaire tel 
que defini au Regime de retraite d’Hydro-Quebec) moins 
la cotisation salariale prevue au paragraphe 1 a). 

c) Ajustement aux cotisations salariale et patronale d’exercice 

i. Pour les annees 2019 à 2022 inclusivement : 

Pour chaque evaluation actuarielle annuelle du Regime 
de retraite d’Hydro-Quebec où les deux (2) conditions 
suivantes sont rencontrees : 

– une somme due à Hydro-Quebec superieure à zero ; 

et 

un surplus suffisant permettant le conge total de 
la cotisation patronale d’exercice ajustee tel que 
decrit ci-après, et ce, à même la somme due à Hydro-
Quebec ; 

la cotisation salariale est ajustee temporairement à la 
baisse de 0,5 % resultant en un ajustement tempo-
raire à la hausse de la cotisation patronale d’exercice 
de 0,5 %. Si les deux (2) conditions enumerees 
ci-dessus sont rencontrees dans deux (2) evaluations 
actuarielles consecutives ou plus, l’ajustement est de 
1 %. Dès qu’une evaluation actuarielle ne rencontre 
plus l’une des conditions enumerees ci-dessus, il y a 
retour à la cotisation salariale et à la cotisation patro-
nale d’exercice prevues aux paragraphes 1 a) et b). 
Ces ajustements à la cotisation salariale et à la cotisa-
tion patronale d’exercice sont en vigueur pour toute 
l’annee qui suit la date de l’evaluation actuarielle. 

ii. À compter de l’annee 2023 : 

Pour chaque evaluation actuarielle annuelle du 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec où les deux (2) 
conditions suivantes sont rencontrees : 

– une somme due à Hydro-Quebec superieure à 
zero ; 

et 

– un surplus suffisant permettant le conge total 
de la cotisation patronale d’exercice ajustee tel 
que decrit ci-après, et ce, à même la somme due 
à Hydro-Quebec ; 

la cotisation salariale est ajustee temporairement à 
la baisse de 1,35 % resultant en un ajustement tem-
poraire à la hausse de la cotisation patronale d’exer-
cice de 1,35 %. Dès qu’une evaluation actuarielle ne 
rencontre plus l’une des conditions enumerees ci-
dessus, il y a retour à la cotisation salariale et à la 
cotisation patronale d’exercice prevues aux para-
graphes 1 a) et b). Cet ajustement à la cotisation 
salariale et à la cotisation patronale d’exercice est 
en vigueur pour toute l’annee qui suit la date de 
l’evaluation actuarielle. 

Nonobstant ce qui precède, pour toute l’annee qui 
suit la date de l’evaluation actuarielle identifiant un 
conge partiel de la cotisation patronale d’exercice 
ajustee, l’ajustement temporaire de 1,35 % est reduit 
proportionnellement à la valeur dudit conge partiel. 

d) Sommes dues à Hydro-Quebec 

– Le rapport d’evaluation actuarielle en date du 31 de-
cembre 2017, depose à Retraite Quebec, precise les 
sommes dues à Hydro-Quebec à cette date ; 

– La totalite des sommes dues, incluant celles decrites 
ci-après au paragraphe 1 e), sont comptabilisees avec 
interêt au taux de rendement de la caisse sauf si la 
radiation prevue au paragraphe 1 f) s’applique ; 

– La totalite des sommes dues, incluant celles decrites 
ci-après au paragraphe 1 e), ne peut être recuperee 
par Hydro-Quebec que par une reduction de la coti-
sation patronale d’exercice, ajustee s’il y a lieu selon 
le paragraphe 1 c), et ce, même si ladite reduction doit 
s’appliquer après le 31 decembre 2017. Cette reduction 
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varie selon le surplus du Regime de retraite d’Hydro-
Quebec pouvant titre identifie par une evaluation 
actuarielle et prend effet des le depôt de cette evalua-
tion à Retraite Quebec ou, si la legislation le permet, 
des le debut de l’annee qui suit le depôt de cette 
evaluation à Retraite Quebec. 

e) Depuis le 1 er  janvier 2018, les montants verses par 
Hydro-Quebec pour la reduction d’une lettre de credit 
ou à titre de cotisation d’equilibre technique, de cotisa-
tion d’equilibre de stabilisation incluant celle versee en 
excedant de la cotisation requise s’ajoutent aux sommes 
dues à Hydro-Quebec. 

f) Le rapport d’evaluation actuarielle au 31 decembre 2018 
du Regime de retraite d’Hydro-Quebec, et les suivants, 
identifient les sommes à radier. Cette radiation annuelle 
est limitee au montant d’intertit positif identifie au 
2e alinea du paragraphe 1 d) et aux sommes dues decrites 
au paragraphe 1 e), pour l’annee se terminant à la date 
de l’evaluation actuarielle. Cependant, cette radiation 
peut titre moindre : 

i. Tant que les sommes dues à Hydro-Quebec à la date 
de l’evaluation actuarielle, avant la radiation visee 
au present paragraphe, sont superieures au mon-
tant de 5 508 M $ etabli au 31 decembre 2017 et 
projete annuellement au taux d’augmentation des 
salaires : la radiation est limitee à la difference posi-
tive entre ces deux montants. 

La limite de 5 508 M $ etablie au 31 decembre 2017 
a ete calculee en utilisant retroactivement le taux 
d’actualisation prevu aux evaluations actuarielles à 
la place du taux de rendement de la caisse de retraite. 

ii. À partir du moment où la limite identifiee au para-
graphe 1 f) i. est atteinte : la radiation est limitee au 
maximum entre : 

– pour l’annee se terminant à la date de l’evalua-
tion actuarielle, le montant d’intertit identifie au 
2e alinea du paragraphe 1 d) qui excède le mon-
tant d’intertit calcule, conformement au 2e  alinea  

du paragraphe 1 d), avec le taux d’actualisation 
de l’evaluation actuarielle. 

Aux fins de l’application du present alinea, lorsque 
le montant d’intertit identifie au 2e  alinea du para-
graphe 1 d) est inferieur au montant d’intertit cal-
cule, conformement au 2e  alinea du paragraphe 
1 d), avec le taux d’actualisation de l’evaluation 
actuarielle, l’ecart est conserve pour titre ajoute 
dans les annees subsequentes au montant d’inte-
rtit calcule au 2e  alinea du paragraphe 1 d). 

– à la date de l’evaluation actuarielle, la difference 
positive entre les sommes dues à Hydro-Quebec, 
avant la radiation visee au present paragraphe, 
et la valeur presente d’un conge perpetuel de la 
cotisation patronale d’exercice. 

Aux fins de l’application du present alinea, la 
valeur presente d’un conge perpetuel de la coti-
sation patronale d’exercice est etablie à partir de 
la cotisation patronale d’exercice estimee pour 
l’annee qui suit la date de l’evaluation actuarielle, 
ajustee conformement au paragraphe 1 c), et 
des hypothèses de capitalisation de l’evaluation 
actuarielle. 

Aux fins de l’application des paragraphes 1 a), b), c) et d), 
une annee correspond à la periode couverte par les vingt-
six (26) periodes de paie de l’annee ou, selon le cas, par les 
vingt-sept (27) periodes de paie de l’annee. 

2. Modifications temporaires du Regime de retraite d’Hydro-
Quebec pour les annees de cotisations de la 1re  periode de 
paie de l’annee 2021 jusqu’à la fin de la derniere periode de 
paie de l’annee 2024 

a) Reduction de la rente viagère à compter de soixante-
cinq (65) ans 

À compter du 1er  jour du mois qui suit le soixante-
cinquième (65e) anniversaire de naissance, la rente 
viagère est reduite de 0,9 % du salaire moyen de cinq 
(5) ans jusqu’à concurrence de la moyenne des maxi-
mums des gains admissibles prevus pour chacune des 
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cinq (5) annees precedant la date de la cessation de 
service, du decès ou de la retraite, multiplie par le 
nombre d’annees de cotisations. Cette modification se 
reflète dans le Règlement 749 du Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec en remplaçant le 0,7 %, que l’on 
retrouve aux articles 4.1 d) et 4.1 A), par 0,9 % pour la 
periode visee par cette modification. 

3. Modifications permanentes du Regime de retraite d’Hydro-
Quebec pour les annees de cotisations à compter de la 
1re periode de paie de l’annee 2021 

a) Retraite anticipee à la demande du participant 

Lorsqu’un participant compte au moins quinze (15) 
annees de cotisations il peut prendre sa retraite à 
compter du 1er  jour qui suit son cinquante-cinquième 
(55e) anniversaire de naissance et il a droit à une rente 
de retraite etablie selon les dispositions prevues en 
4.1 d) et 4.1 A) du règlement 749 du Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec, reduite par equivalence actuarielle, 
pour la periode comprise entre la date de la retraite et 
la date de la retraite facultative. 

b) Tout participant qui cesse d’être à l’emploi d’Hydro-
Quebec avant d’avoir acquis le droit à une rente 
immediate 

Les dispositions concernant la retraite facultative et la 
retraite anticipee à la demande du participant ne s’ap-
pliquent pas aux rentes differees. Le participant a droit à 
une rente differee à soixante-cinq (65) ans etablie selon 
les dispositions prevues en 4.1 d) du règlement 749 du 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec. 

La prestation additionnelle pour indexation etablie 
selon les dispositions prevues en 13.6 du règlement 
749 du Regime de retraite d’Hydro-Quebec est abrogee. 

La modification du present alinea 3. b) ne doit pas avoir 
pour effet de modifier la valeur : 

– des prestations de decès avant la retraite prevues à 
l’article 6 du règlement 749 du Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec ; 

– des prestations de cessation d’emploi d’une per-
sonne salariee atteinte d’une incapacite physique 
ou mentale reduisant son esperance de vie à moins 
de douze (12) mois. La personne salariee s’engage à 
fournir une preuve medicale à la satisfaction de 
l’administrateur confirmant son etat de sante ainsi 
que son esperance de vie reduite à moins de douze 
(12) mois ; 

– des prestations payables advenant la terminaison 
du Regime de retraite d’Hydro-Quebec. 

Aux fins de l’application du present paragraphe 3., la rente 
de retraite doit être etablie en considerant les ajustements 
prevus aux paragraphes 2. et 4., pour les annees de cotisa-
tions visees. 

4. Modifications permanentes du Regime de retraite d’Hydro-
Quebec 

Tout participant qui cesse d’être à l’emploi d’Hydro-Quebec 
après la 1ère  periode de paie de l’annee 2021 et tout ancien 
participant à cette date ont droit, selon les conditions 
prevues par la Loi sur les regimes complementaires de retraite, 
de transferer dans un regime de retraite regi par la Loi sur les 
regimes complementaires de retraite ou determine selon les 
modalites prevues à tout règlement adopte conformement 
à cette loi la valeur actuelle de la rente differee. 

La valeur est acquittee en proportion, jusqu’à concur-
rence de 100 %, du degre de solvabilite du Regime de 
retraite d’Hydro-Quebec applicable à la date à laquelle est 
etablie la valeur des droits du participant ou de l’ancien 
participant, selon le cas. 

Le paiement en proportion du degre de solvabilite ne 
s’applique pas dans les cas de decès d’un participant actif 
ou d’un ancien participant et dans les cas de cessation 
d’emploi d’une personne salariee atteinte d’une incapacite 
physique ou mentale reduisant son esperance de vie à 
moins de douze (12) mois. La personne salariee s’engage 
à fournir une preuve medicale à la satisfaction de l’admi-
nistrateur confirmant son etat de sante ainsi que son 
esperance de vie reduite à moins de douze (12) mois. 
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5. Modifications permanentes du Regime de retraite d’Hydro-
Quebec pour les annees de cotisations à compter de la 
1re periode de paie de l’annee 2025 

a) Reduction de la rente viagère à compter de soixante-
cinq (65) ans 

À compter du 1er  jour du mois qui suit le soixante-
cinquième (65e) anniversaire de naissance, la rente via-
gère est reduite de 0,9 % du salaire moyen de cinq (5) 
ans jusqu’à concurrence de la moyenne des maximums 
supplementaires des gains admissibles prevus pour 
chacune des cinq (5) annees precedant la date de la 
cessation de service, du decès ou de la retraite, multi-
plie par le nombre d’annees de cotisations. Cette modi-
fication se reflète dans le Règlement 749 du Regime de 
retraite d’Hydro-Quebec en remplaçant la « moyenne 
des maximums des gains admissibles », que l’on retrouve 
aux articles 4.1 d) et 4.1 A), par la « moyenne des maxi-
mums supplementaires des gains admissibles » pour la 
periode visee par cette modification. 

6. Autres mesures administratives permanentes 

a) La Direction maintient le processus d’information aux 
participants afin de les informer de leur admissibilite à 
racheter une periode de non-participation au Regime de 
retraite d’Hydro-Quebec. 

b) Les parties conviennent du maintien du « statu quo » au 
niveau du coot de fonctionnement des comites syndi-
caux d’avantages sociaux. 

Ces comites ont mandat de suivre les activites du Regime 
de retraite d’Hydro-Quebec et d’assurer la transmission 
au Syndicat de la documentation suivante : 

i. Les rapports d’evaluation actuarielle produits et depo-
ses au conseil d’administration ; 

ii. La documentation produite et deposee au directeur 
principal Financement, tresorerie et caisse de retraite 
sur le suivi de l’evolution de l’actif, du passif et des 
depenses (incluant les hypotheses et la methodo-
logie retenues à cette fin), le mouvement chez les  

participants, le suivi des conges de cotisation ainsi 
que les projections à court, moyen et long terme du 
surplus ; 

iii. L’information relative au Regime de retraite d’Hydro-
Quebec deposee au comite de verification. 

Les differents rapports seront fournis au comite des leur 
production. 

Au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours avant l’expiration de la 
convention collective, sans prejudice pour les parties, celles-ci 
conviennent de reprendre les negociations concernant le Regime 
de retraite d’Hydro-Quebec. 

L.E. N° 15 – RÉGIME DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 
(RCTD) 

Les parties conviennent de maintenir le Regime de conge à trai-
tement differe comportant les modalites suivantes : 

1. But du Regime 

Le but du Regime de conge à traitement differe (RCTD) est 
de permettre à la personne salariee admissible de financer 
un conge en differant une partie de sa remuneration, selon 
les regles fiscales en vigueur. 

2. Admissibilite 
Il s’agit d’un regime optionnel qui s’adresse à la personne 
salariee permanente incluant les personnes representantes 
syndicales elues ; la personne salariee stagiaire et la personne 
salariee temporaire sont exclues. 

3. Contributions de la personne salariee 

Sur preavis de trois (3) periodes de paie completes, la per-
sonne salariee admissible peut adherer au regime, modifier 
sa contribution ou cesser d’y participer, selon les implications 
fiscales prevues. Par contrat, elle determine, en pourcentage 
variant d’un minimum de 5 % jusqu’à concurrence du pour-
centage maximal prevu aux reglements fiscaux regissant un 
tel regime, la portion de son traitement qui sera differee à 
des fins fiscales et qui sera prelevee de son traitement, à 
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chaque periode de paie. Durant cette periode de contribu-
tions, les avantages sociaux et les regimes etatiques conti-
nuent de s’appliquer normalement ; le traitement ainsi differe 
n’affecte pas le montant de primes partage entre la Direction 
et la personne salariee. 

De même, la personne salariee cesse temporairement de 
contribuer au regime dès que pour une periode de paie, elle 
ne re4oit plus de remuneration de la Direction. Elle cesse 
egalement de contribuer lorsqu’elle est en conge sans trai-
tement, en accident du travail ou lorsqu’elle est admise au 
RASILD. 

4. La fiducie du RCTD 

Les sommes d’argent retenues sur le salaire seront confiees 
par la Direction au nom de la personne salariee au fiduciaire 
agree au regime par la Direction et le Syndicat. 

En vertu de l’entente liant la Direction, le fiduciaire et la 
personne salariee, les montants detenus en fiducie, au profit 
de la personne salariee, constituent son avoir propre. Le 
revenu de la fiducie (interêts, dividendes, gains de capital, 
etc.), gagne au profit d’une personne salariee pour une 
annee d’imposition, est verse à cette dernière au cours de 
cette annee ; les frais de fiducie et les autres frais relatifs aux 
sommes confiees au fiduciaire par la personne salariee ne 
sont pas imputables à la Direction. 

Les autres montants detenus au profit de la personne sala-
riee par la fiducie lui sont remis durant le conge à traitement 
differe, selon les modalites prevues au contrat de fiducie. 

Des modalites de remboursement sont egalement prevues 
au contrat de fiducie lorsque la personne salariee cesse de 
participer avant d’avoir pris le conge, s’il y a cessation d’em-
ploi ou pour d’autres raisons. De même, selon les delais et 
circonstances prevus au contrat de fiducie, la personne sala-
riee peut changer de fiduciaire ou cesser de participer au 
regime. 

5. Le congé à traitement différé 

a) Duree, preavis et conditions d’obtention 

Après avoir adhere au regime, la personne salariee peut 
demander un conge d’une duree d’au moins six (6) mois 
consecutifs sans toutefois depasser deux (2) ans. Pour ce 
faire, elle doit signifier, par ecrit à sa personne superieure 
immediate et en respectant un preavis de six (6) mois, 
son intention de beneficier du conge. 

Le conge est accorde en autant que : 

– la personne salariee contribue à la fiducie prevue au 
regime durant au moins six (6) mois avant la date du 
debut du conge ; 

– le conge debute au plus tard six (6) ans après que le 
salaire ait commence à être differe ; 

– la personne salariee s’engage à reprendre ses fonc-
tions auprès de la Direction après le conge pour y 
demeurer durant une periode au moins equivalente à 
la duree de son conge. 

b) Nature du conge 
La personne salariee en conge à traitement differe ne 
re4oit aucune remuneration de la Direction ou d’une 
personne ou societe avec qui Hydro-Quebec a un lien de 
dependance. De même, conformement à la convention 
collective, pour toute la duree du conge, le poste de la 
personne salariee n’est pas considere vacant. De plus, elle 
continue d’accumuler son anciennete et elle conserve son 
experience (cumul d’experience). 

Durant toute la periode du conge à traitement differe, la 
personne salariee a droit aux avantages sociaux suivants : 
elle doit continuer de participer au Regime d’assurance 
vie collective de base et au Regime des soins dentaires, et 
elle peut continuer de participer au Regime d’assurance 
maladie et hospitalisation et sante et au Regime d’assu-
rance vie collective complementaire ; la personne salariee 
et la Direction continuent de partager les primes selon les 
quotes-parts etablies aux conventions collectives de 
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travail. De même, puisqu’il s’agit d’un conge non remu-
nere, la periode du conge n’est pas retenue aux fins du 
Regime de retraite d’Hydro-Quebec. 

c) Retour premature 
La personne salariee peut mettre fin à son conge avant la 
date prevue en autant qu’à la date effective du retour 
premature, elle soit dejà en conge depuis au moins six (6) 
mois. Dans ce cas, le retour est effectif sur un preavis de 
un (1) mois auprès de la personne superieure immediate, 
lequel peut être signifie à l’interieur de la duree minimale 
de conge (six (6) mois). 

6. Comité conjoint du RCTD 

Au niveau provincial est forme un comite conjoint compose 
de personnes representant la Direction et de une (1) per-
sonne representante de chacune des sections locales 957, 
1500 et 2000. Les parties peuvent convenir de la presence 
de personnes-ressources au besoin. Le comite conjoint sur 
le Regime de conge à traitement differe a pour mandat 
d’etudier toute question relative au regime. Sont discutees 
en particulier les questions suivantes : 

– les règles fiscales du regime ; 

– les contrats de fiducie ; 

– le changement de fiduciaires ; 

– les règles de gestion du regime ; 

– l’etude de certains cas d’obtention de conges à traitement 
differe de façon repetitive qui pourraient constituer des 
cas d’abus ; le comite peut recommander des correctifs 
appropries ; 

– l’etude de certains cas d’obtention de conges à traite-
ment differe qui pourraient causer un prejudice serieux 
aux operations courantes de l’entreprise ; le comite peut 
recommander des solutions appropriees. 

Le comite se reunit sur demande ecrite de l’une ou l’autre 
des parties qui communique à l’avance l’ordre du jour 
propose et les noms des personnes qui la representent. À  

moins de circonstances speciales, le comite doit se reunir 
dans les quatorze (14) jours de la demande ecrite. La Direc-
tion ou le Syndicat, selon le cas, s’engage à donner reponse 
ecrite aux demandes dans les quatorze (14) jours suivant la 
rencontre. 

L.E. N° 17 – PROGRAMME D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ 

Tout plan d’action decoulant du Programme d’accès à l’egalite 
devra faire l’objet d’en ten te entre les parties avant son im-
plantation. 

À cette fin, les parties conviennent de former, au niveau provin-
cial, un comite conjoint compose de personnes representant la 
Direction et de une (1) personne representante par unite du 
SCFP. Les parties peuvent s’adjoindre des personnes-ressources 
lors des reunions de ce comite. 

L.E. N° 18 – LIBÉRATION DES DÉLÉGUÉS SOCIAUX 
EN REGARD DU PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS 
(P.A.E.) 

1) Delegues sociaux et coordonnateurs provinciaux et régio-
naux 

Un reseau d’un maximum de deux cent dix (210) delegues 
sociaux est etabli et reparti selon les besoins dans l’ensemble 
des territoires administratifs, tel qu’indique à l’annexe I. 

Le rôle du delegue social est defini tel que prevu à l’annexe II. 

Le rôle des coordonnateurs provinciaux est defini tel que 
prevu à l’annexe III. 

Le rôle des coordonnateurs régionaux est défini tel que 
prévu à l’annexe IV. 

2) Conditions de liberations 

A) Le delegue social peut être libere à des fins d’interven-
tion (selon le rôle defini) de promotion du P.A.E. et du 
réseau des délégués sociaux ou à des fins de formation 
tel que prevu à la presente entente après avoir obtenu 
l’autorisation de sa personne superieure immediate. 
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Le delegue social est libere sans perte de salaire pour les 
heures regulieres de travail requises à ces fins. Aucune 
heure supplementaire n’est payee et aucun frais de depla-
cement ne sont rembourses par Hydro-Quebec. 

B) Au 1er  janvier de chaque annee, sur presentation au 
Comite consultatif du P.A.E. de statistiques (2 fois par 
annee) correspondant aux interventions reelles des dele-
gues sociaux en conformite avec la grille statistique 
convenue entre les parties, Hydro-Quebec libere, aux frais 
de l’entreprise (code SAP : 1SYH), les quatre (4) coordonna-
teurs provinciaux pour un maximum de douze (12) jours 
par an chacun afin de leur permettre d’effectuer leurs 
tâches. La Direction se reserve le droit de refuser toute 
demande de liberation lorsque les circonstances ne per-
mettent pas de se dispenser des services de la personne 
salariee agissant comme coordonnateur. 

C) Hydro-Quebec libère aux frais de l’entreprise (code SAP ; 
1SYH) les coordonnateurs regionaux pour un maximum 
d’une journee par annee chacun afin de leur permettre 
d’effectuer leurs tâches. Les coordonnateurs regionaux 
sont nommes parmi le reseau des delegues sociaux. 

3) Sessions de formation 

Hydro-Quebec accorde à chaque nouveau delegue social, la 
liberation d’un maximum de trois (3) journees regulieres de 
travail, sans perte de salaire, aux fins de formation de base, 
jusqu’à un maximum de cent (100) nouveaux de legues 
sociaux pour la duree de la convention collective. Si la 
formation a lieu une journee de conge (ATT), le delegue se 
voit accorder une journee compensatoire à reprendre après 
entente avec son superieur immediat ; 

Hydro-Quebec accorde à chaque delegue social la liberation 
d’un maximum d’une (1) journee reguliere de travail par 
annee, sans perte de salaire, aux fins de formation comple-
mentaire telle que colloque regional, journee thematique ou 
autre ; 

Hydro-Quebec accorde pour la duree de la convention col-
lective, pour l’ensemble des syndicats signataires de la pre-
sente, un credit monetaire d’un maximum de trente mille  

dollars (30 000 $) aux fins de remboursement des frais d’ins-
criptions des delegues sociaux aux cours de base et aux 
cours complementaires. Le remboursement des frais se fait 
sur presentation des pieces justificatives ; 

Lors des activites organisees pendant les semaines thema-
tiques, la Direction met à la disposition, lorsque ceux-ci 
sont disponibles, la documentation, les depliants, les 
affiches et les objets promotionnels necessaires au bon 
deroulement des activites. 

4) Cures de desintoxication 

Hydro-Quebec assume le paiement des frais de cures pour 
les abus d’alcool, de medicaments, de drogues de rue et de 
jeu compulsif jusqu’à concurrence de quatre (4) cures. Hydro-
Quebec assume les frais de cures des institutions privees de 
rehabilitation recommandees par l’entreprise dans la pro-
portion suivante : 

– 1 re  cure : 75 % 

– 2e  et 3e  cure : 50 % 

– 4e  cure : 25 % 

Toute cure supplementaire est assumee entierement par la 
personne salariee. 

5) Grille statistique 

Les parties conviennent de reviser la grille statistique refle-
tant les interventions du delegue social et dont la compila-
tion sera deposee et analysee au Comite consultatif du P.A.E. 
par les coordonnateurs provinciaux et ce deux (2) fois par 
annee. 

6) Dispositions diverses 

Le suivi periodique des activites du P.A.E. se fait au Comite 
consultatif du P.A.E. ; 

Le comite consultatif se reunit au minimum quatre (4) fois 
par annee ou selon les besoins ; 

Chaque syndicat a droit à un representant au sein du Comite 
consultatif ; 
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Le suivi de la presente lettre d’entente se fait par la direction – 
Sante et securite ; 
Les activites de promotion du programme sont definies au 
Comite consultatif du P.A.E. 

L.E. N° 20 – PERSONNE SAL ARIÉE TEMPORAIRE – 
DURÉE DE SERVICE 

1. La personne salariee temporaire acquiert de la duree de 
service au sens de la convention collective, après soixante-
trois (63) jours de service actif dans une periode maximale 
de douze (12) mois consecutifs et après avoir subi un 
examen medical juge satisfaisant par la Direction. Toutefois, 
pendant cette periode, le renvoi ou le congediement d’une 
personne salariee temporaire ne peut donner lieu à grief. 

2. Dans les cas de reduction de personnel dans une sous-
specialite ou à defaut dans une specialite, dans une region 
et selon les dispositions pertinentes de l’annexe Q, la 
personne salariee ayant le moins de duree de service est 
licenciee. 

3. La personne salariee temporaire licenciee est inscrite sur la 
liste de rappel de sa region. 

4. Lorsque la Direction a besoin d’une personne salariee 
temporaire, elle convient de rappeler par ordre de duree de 
service la personne salariee temporaire de la region dans la 
mesure où elle repond aux exigences normales du poste 
pour lequel elle est rappelee. 

La liste de rappel de la region est divisee, s’il y a lieu, par lieu 
geographique. La personne salariee en service actif voit son 
nom inscrit sur la liste de rappel de son endroit de travail. La 
personne salariee de la liste de rappel voit son nom inscrit 
sur la liste de rappel de son dernier endroit de travail. Une 
personne salariee peut voir son nom inscrit sur plusieurs 
listes de rappel geographiques à l’interieur d’une même 
region si elle l’a signifie à la Direction par ecrit. 

Après une periode d’inactivite continue d’un (1) an, une per-
sonne salariee peut s’inscrire sur une liste de rappel à l’exte-
rieur de sa region d’origine en le signifiant par ecrit à la  

Direction. Sa candidature au comblement d’un besoin tem-
poraire n’est consideree que si la liste de rappel est epuisee au 
moment du comblement. Dès que la personne salariee 
occupe un emploi dans cette nouvelle region, elle voit sa 
region d’origine modifiee et elle recupère sa duree de service. 

Nonobstant ce qui precede, la personne salariee tempo-
raire sur la liste de rappel peut se faire offrir du travail 
dans une autre region seulement si la liste de rappel de la 
region visee est epuisee. La priorite est accordee à la per-
sonne salariee temporaire de la province qui a le plus de 
duree de service. La personne salariee temporaire qui 
change de region se voit offrir un minimum de douze (12) 
semaines de travail. 

5. Il est convenu que lorsque la Direction doit rappeler une 
personne salariee temporaire conformement aux disposi-
tions du paragraphe 4, elle le fait en premier lieu, par tele-
phone. Advenant le cas où la Direction ne reussit pas à 
rejoindre la personne salariee, elle lui envoie par ecrit la 
proposition d’emploi. 

Si une personne salariee refuse un poste lorsqu’elle est ainsi 
rappelee ou si elle ne se presente pas dans les delais prevus 
au paragraphe 7. de la presente, elle abroge son droit sur ce 
poste mais le conserve sur les postes futurs. La Direction 
informe le Syndicat du nom de la personne salariee retenue. 

6. Sous reserve du paragraphe 8. il est entendu que le nom de 
la personne salariee licenciee depuis deux (2) ans, de même 
que celle congediee, ainsi que la personne salariee qui 
devient stagiaire, est biffe de la liste de rappel. 

7. La personne salariee temporaire doit repondre à la Direction 
dans les vingt-quatre (24) heures de la demande qui lui est 
faite par telephone ou à l’adresse inscrite à son dossier et 
doit se presenter au travail dans les soixante-douze (72) 
heures à compter de la date de son rappel. 

8. Dans le cas où une personne salariee temporaire devient 
stagiaire et qu’elle n’est pas finalement confirmee dans son 
nouveau poste, elle retourne à son ancien poste s’il existe, 
comme personne salariee temporaire et conserve la duree 
de service qu’elle avait lorsqu’elle a quitte son dernier poste 
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temporaire. Si le poste temporaire n’existe plus, la personne 
salariee est reinscrite sur la liste de rappel. Le temps passe 
comme stagiaire s’ajoute à sa duree de service. 

Dans le cas où une personne salariee permanente depuis 
moins de douze (12) mois est mise à pied, cette personne 
est inscrite au debut de la liste de rappel (avant les personnes 
salariees temporaires). 

La personne salariee qui obtient un poste permanent n’a 
qu’à completer la periode residuelle entre le temps effecti-
vement complete sur son poste permanent d’origine et la 
periode de douze (12) mois requise en vertu de l’article 32, 
pour acquerir la securite d’emploi. 

Son anciennete est calculee à compter de la date d’obten-
tion de son poste permanent d’origine. 

9. A) La personne salariee temporaire rappelee pour rem-
placer, soit : 

– une personne salariee temporaire qui se prevaut d’un 
conge prevu à l’annexe I ; 

– une personne salariee temporaire en vacances, en 
absence pour maladie ou en accident de travail ; 

ne peut exercer le droit prevu au paragraphe 2 de la 
presente lettre d’en ten te lors du licenciement. Elle est 
licenciee au retour de la personne salariee remplacee ou 
lorsque se produit un licenciement pour cette personne 
salariee remplacee. 

B) Pendant les vingt (20) semaines du conge de maternite, 
l’employee temporaire cumule sa duree de service. S’il se 
produit un licenciement pendant son conge de mater-
nite, elle cesse de cumuler sa duree de service et est 
reinscrite sur la liste de rappel. 

L’employee temporaire rappelee dans les vingt (20) 
semaines du debut de son conge de maternite cumule 
sa duree de service et est indemnisee conformement au 
paragraphe 8 de l’annexe I pour la duree restante du 
conge de maternite. 

C) La personne salariee temporaire rappelee peut se preva-
loir, au moment du rappel, d’un conge sans traitement 
selon les dispositions prevues aux paragraphes 25 b) de 
l’annexe I. Si elle le fait, elle cumule sa duree de service 
sans avoir à respecter les dispositions du paragraphe 7. 
de la presente lettre d’entente. S’il se produit un licencie-
ment, la personne salariee cesse de cumuler sa duree de 
service et est reinscrite sur la liste de rappel. 

À la fin du conge sans traitement, la personne salariee 
temporaire reprend son poste. La personne salariee qui 
desire mettre fin à son conge sans traitement avant la 
date prevue peut se prevaloir des dispositions du para-
graphe 30 de l’annexe I. 

10. La personne salariee temporaire de la liste de rappel peut 
formuler par ecrit un grief et le soumettre aux Ressources 
humaines de son unite administrative. Par la suite, les dispo-
sitions des paragraphes 15.03 B) et suivants s’appliquent. 

Note : La Direction s’engage à respecter la Loi sur les normes du 
travail lors de licenciement d’une personne salariee temporaire. 

L.E. N° 22 – SECURITE INFORMATIQUE 

Les parties conviennent que le document intitule Code de 
conduite relatif à l’usage de l’informatique constitue un incitatif à 
la personne salariee pour developper une attitude de securite 
des donnees, des logiciels et des equipements. 

En aucun temps, ce document ne servira de preuve à l’appui de 
mesures disciplinaires à une personne salariee lors d’un arbitrage. 

L.E. N° 23 – MODIFICATIONS AU REGIME 
D’ASSURANCE MALADIE ET HOSPITALISATION 
ET SANTE (CROIX BLEUE) 

1. Les parties conviennent de modifier à compter du 1er  janvier 
2019 le regime d’assurance maladie et hospitalisation et 
sante pour la personne salariee, son conjoint et ses enfants 
à charge assures, en y apportant les changements suivants : 
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A. Hausser le remboursement maximum annuel global actuel 
par personne assuree de l’ensemble des professionnels 
de la sante soit, les acupuncteurs, audiologistes, chiro-
praticiens, dietetistes, ergotherapeutes, homeopathes, 
kinesitherapeutes, kinotherapeutes, massotherapeutes, 
naturopathes, orthophonistes, orthotherapeutes, osteo-
pathes, physiotherapeutes, podiatres, techniciens en rea-
daptation physique (en conformite avec les regles prevues 
au contrat d’assurance) de mille quatre cents dollars 
(1 400 $) à mille cinq cents dollars (1 500 $). 

B. Hausser le pourcentage de remboursement actuel des 
honoraires de psychologues et psychiatres de 50 % à 
80 %. Ajouter le remboursement à quatre-vingt pour 
cent (80 %) des soins de psychothérapie (en confor-
mité avec les règles du contrat d’assurance). 

C. Hausser aussi les remboursements maximums suivants : 

i) Psychologues, De 1 400 $ à 2 000 $ par annee civile 
psychiatres et soins par personne assuree 
de psychothérapies 

 

ii) Appareils auditifs De 700 $ à 775 $ par periode de 

 

trente-six (36) mois par personne 

 

assuree 

iii) Bas de soutien De 250 $ à 275 $ par annee civile 

 

par personne assuree 

iv) Protheses capillaires De 700 $ à 775 $ viager par 

 

personne assuree 

v) Soutien-gorge De 250 $ à 275 $ par annee civile 

 

par personne assuree 

vi) Souliers orthope- En autant qu’ils soient achetes dans 
diques et ortheses un etablissement specialise, en 
podiatriques excedant de 125 $ au lieu de 100 $ 

 

pour les souliers orthopediques et 

 

jusqu’à un remboursement 

 

maximum payable global de 450 $ 

 

par annee civile par personne 

 

assuree au lieu de 400 $ 

vii)Frais de radiogra- De 60 $ à 75 $ par année civile par 
phies prises par un personne assurée 
chiropraticien 

 

D. L’ensemble de ces modifications s’appliquent unique-
ment à la personne salariee visee par la presente lettre 
d’entente qui participe au Regime d’assurance maladie 
et hospitalisation et sante (Croix Bleue), mais ne s’ap-
plique ni à la personne retraitee actuelle ni à la future 
personne retraitee 

2. Hausser le remboursement maximum actuel par visite pour 
les honoraires des professionnels de la santé mentionnés 
au paragraphe A) de cinquante-quatre dollars (54 $) à 
cinquante-cinq dollars (55 $). Ce remboursement maximum 
par visite sera hausse à nouveau de un dollar (1 $) par annee 
aux 1er  janvier 2020, 2021, 2022 et 2023. Il sera maintenu à 
cinquante-neuf dollars (59 $) par la suite. 

3. Les parties conviennent de modifier à compter du 1er  janvier 
2019 le regime d’assurance voyage pour la personne sala-
riee, son conjoint et ses enfants à charge assures, en haus-
sant les remboursements maximums suivants : 

Tous les voyages hors Québec : 

i) Frais dentaires d’urgence requis De 500 $ à 550 $ par 
afin de soulager la douleur personne assuree 

ii) Retour du vehicule de la De 5 000 $ à 5 500 $ 
personne assuree 

 

iii) Preparation et retour de la De 15 000 $ à 16 500 $ 
depouille de la personne assuree 

 

iv) Repas et hebergement pour un De 7 500 $ à 8 250 $ 
membre de la famille immediate 

 

se rendant visiter une personne 

 

assuree hospitalisee depuis au 

 

moins quarante-huit (48) heures 

 

et dont l’hospitalisation durera 

 

encore au moins cinq (5) jours 

 

v) Allocation de subsistance lorsque De 7 500 $ à 8 250 $ 
la personne assuree doit retarder 

 

son retour en raison de son etat 

 

ou de celui d’un membre de sa 

 

famille ou d’un compagnon de 

 

voyage 
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Pour les voyages d’affaires hors Quebec de long sejour : 

i) Souliers orthopediques et Hausser le maximum 
orthèses podiatriques global de 400 $ à 450 $ 

 

par annee civile par 

 

personne assuree 

ii) Honoraires d’un physiothera peute, Hausser le maximum 
d’un technicien en readaptation combine de 1 000 $ à 
physique, d’un chiropraticien, 1 100 $ par annee civile 
d’un podiatre et d’un psychologue par personne assuree 

iii) Frais de transport par le chemin et Hausser le maximum par 
le moyen approprie le plus econo- jour de 500 $ à 550 $ 
mique, de même que les frais pour 

 

chambre et pension à l’hôtel pour 

 

l’assure et un accompagnateur, 

 

lorsque des traitements en 

 

clinique externe sont requis pour 

 

une personne assuree 

 

4. Maintien du partage des primes à 50 % – 50 % et partage 
des surplus ou deficits dans la même proportion. 

5. Maintien d’une reserve de contingence pour fins de stabili-
sation des primes, constituee des surplus et deficits, incluant 
les interêts. 

6. Maintien d’un comite conjoint consultatif regroupant Hydro-
Quebec et l’ensemble des groupes de participants pour 
suivre l’evolution des coots du regime, discuter des conditions 
de renouvellement et examiner les rapports financiers. Hydro-
Quebec demeure l’unique preneur auprès de l’assureur. 

L.E. N° 24 – MODIFICATIONS AU RÉGIME DES SOINS 
DENTAIRES 

1. Les parties conviennent de modifier le regime des soins 
dentaires pour la personne salariee, son conjoint et ses 
enfants à charge assures, en y apportant les changements 
suivants : 

A. Ajuster la cedule de remboursement selon la cedule cou-
rante à compter du 1er  janvier 2019 et au 1er  janvier de 
chaque annee par la suite. 

B. Hausser le maximum payable actuel de 2 200 $ par per-
sonne assuree et par annee civile de 50 $ par annee civile 
au 1er  janvier de chaque annee de 2020 à 2023. Par la suite, 
maintien du maximum payable par personne assuree 
par annee civile à 2 400 $. 

2. Le partage des primes est maintenu à 50 % – 50 % ainsi que 
le partage des surplus ou deficits dans la même proportion. 

3. La reserve de contingence equivalant à 10 % de la prime 
annuelle, prise à même le surplus accumule, est maintenue 
pour fins de stabilisation des primes. Le solde du surplus 
accumule et les interêts constituent le fonds de ristourne. 

4. Maintien du comite conjoint consultatif regroupant Hydro-
Quebec et l’ensemble des groupes de participants, pour 
suivre l’evolution des coots du regime, discuter des conditions 
de renouvellement et examiner les rapports financiers. Hydro-
Quebec demeure l’unique preneur auprès de l’assureur. 

L.E. N° 25 – MODIFICATIONS DE CERTAINS 
AVANTAGES SOCIAUX 

1. Les parties conviennent de modifier, pour les annees 2019, 
2020, 2021 et 2022, le partage de coot du Regime d’assu-
rance maladie et hospitalisation et sante, du Regime des 
soins dentaires et du Regime d’assurance vie collective de 
base (AVCB) de la façon suivante : 

A. Cotisation additionnelle temporaire versee par Hydro-
Quebec à l’egard du participant à ces regimes d’un mon-
tant total egal à un pourcentage du salaire de base verse 
attribuable aux annees visees. 

B. Les pourcentages sont de 2,25 % en 2019 et 2020, de 
1,0 % en 2021 et de 0,25 % en 2022, non cumulatifs. 

C. Aux fins de l’application de ce paragraphe, l’annee 2019 
correspond à la periode couverte par les vingt-sept 
(27) periodes de paie de cette annee et les annees 
2020, 2021 et 2022 correspondent à la periode couverte 
par les vingt-six (26) periodes de paie de chacune de ces 
annees. 
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D. Pour le participant à plus d’un de ces regimes, la cotisation 
additionnelle d’Hydro-Quebec est allouee selon d’ordre 
de priorite suivant : 

1. Au Regime d’assurance maladie et hospitalisation 
et sante si applicable. 

2. Le solde le cas echeant au Regime des soins den-
taires si applicable. 

3. Le solde le cas echeant au Regime d’assurance vie 
collective de base. 

E. Dans le cas où la cotisation additionnelle d’Hydro-Quebec 
est superieure à la cotisation totale payable par le parti-
cipant aux regimes indiques en D, il y a paiement au 
participant de la difference entre la cotisation addition-
nelle et la cotisation totale payable par le participant à 
ces regimes, calculee par periode de paie. 

2. Les parties conviennent d’introduire uniquement pour les 
annees 2022 et 2023, une prime de remplacement inte-
gree au salaire de base selon les paramètres suivants : 

A. Cette prime de remplacement correspond à 0,5 % du 
salaire de base verse pour l’annee 2022 et à 1,0 % pour 
l’annee 2023, non cumulative. 

B.Aux fins de l’application de ce paragraphe, les annees 
2022 et 2023 correspondent à la periode couverte par 
les vingt-six (26) periodes de paie de chacune de ces 
annees. 

C. Cette prime de remplacement est versee à chaque 
periode de paie. 

D.Cette prime de remplacement est integree au salaire 
de base et ainsi admissible au Regime de retraite 
d’Hydro-Quebec. 

3. Dans le cadre des nouvelles protections modulaires du 
Regimes d’assurance maladie et hospitalisation et sante 
offerte à l’ancienne personne salariee et au conjoint survi-
vant depuis le 1er  janvier 2017, les parties conviennent des 
elements suivants : 

A. Une personne salariee prenant sa retraite le ou après le 
1er janvier 2019 n’est plus admissible à l’ancienne pro-
tection du Regime d’assurance maladie et hospitalisa-
tion et sante offerte à l’ancienne personne salariee et 
au conjoint survivant. Elle ne peut adherer qu’à l’une 
des protections modulaires du Regime d’assurance 
maladie et hospitalisation et sante offerte à l’ancienne 
personne salariee et au conjoint survivant. 

B.À defaut d’effectuer un choix au moment de sa retraite, 
une personne salariee prenant sa retraite le ou après le 
1er janvier 2019 est couverte en vertu du module de 
base du Regime d’assurance maladie et hospitalisation 
et sante offerte à l’ancienne personne salariee et au 
conjoint survivant. 

C. La Direction se reserve le droit d’apporter dans le futur 
des modifications aux protections modulaires du 
Regime d’assurance maladie et hospitalisation et sante 
offerte à l’ancienne personne salariee et au conjoint 
survivant si elle le juge appropriee. Cependant, la 
Direction s’engage à ne pas reduire pour l’ancienne 
personne salariee et le conjoint survivant, sous reserve 
de la legislation applicable, le niveau de protection 
offert par le module de base du Regime d’assurance 
maladie et hospitalisation et sante offert à l’ancienne 
personne salariee et au conjoint survivant. 

L.E. N° 28 – VACANCES 

1. La personne salariee residant en permanence dans la region 
Manicouagan ou à Chibougamau qui a droit à des vacances, 
peut ajouter annuellement une (1) journee additionnelle 
remuneree à ses vacances aux fins de transport. 

2. La personne salariee residant en permanence aux Tles-de-la-
Madeleine qui a droit à des vacances, peut ajouter annuelle-
ment deux (2) journees additionnelles remunerees à ses 
vacances aux fins de transport. 
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L.E. N° 29 – LETTRES D’ENTENTE CADUQUES, 
INTÉGRÉES OU MAINTENUES 

1. Les lettres d’entente suivantes sont caduques : 

13-957-03 Projet pilote pour les unites de Transl`_nergie, 
Production et Groupe technologie Direction 
telecommunication concernant le paiement 
à la personne salariee de certains avantages 
prevus aux lettres d’en ten te da la region 
Manicouagan. 

14-957-23 Reorganisation des activites de maintenance, 
d’automatismes, d’analyse et de comportement 
du reseau ainsi que plan du reseau à la direc-
tion – Encadrement reseau et planification. 

15-957-01 Renouvellement de la convention collective. 

15-957-03 Reecriture de l’article 12. 

15-957-04 l`_valuation de la structure salariale.  

15-957-06 Postes de technicien expert et prime de maî-

  

trise technique. 

15-957-28 Relocalisation des personnes salariees exce-

  

dentaires de Gentilly-2. 

15-957-28A Addenda – Lettre d’entente 15-957-28 – Nomi-

  

nation à un poste de personnes salariees exce-

  

dentaires de Gentilly-2. 

15-957-28B Addenda – Lettre d’entente 15-957-28 – Nomi-

  

nation à un poste de personnes salariees exce-

  

dentaires de Gentilly-2. 

16-957-08 Poste de technicien expert en remplacement 

 

de la prime de maîtrise technique à la divi-

  

sion Hydro-Quebec Transl`_nergie. 

16-957-29 Modalites d’integration des salaries dans 

 

l’unite d’accreditation du Syndicat des techno-

  

logues d’Hydro-Quebec – Section locale 957 

 

S.C.F.P. (FTQ) 

16-957-37 Activite Services techniques aux clients – Com-

  

blement deuxième phase. 

16-957-43 Règlement des cas passes des droits parentaux. 

17-957-01 Consolidation des activites Services techniques 
aux client (STAC) – Comblement troisième 
phase. 

17-957-16 Prolongation temporaire de l’entente sur l’af-
fectation de personnes salariees et perma-
nentes à la coentreprise Technologies Esstalion 
Inc. 

2. Les lettres d’entente suivantes sont intégrées à la conven-
tion collective : 

L.E. n°145 : 
Reference annuelle pour les jours feries 

L.E. n°147 : 
Modification des unites de negociation comprises par 
le terme « SCFP » aux conventions collectives 

L.E. n°148 : 
Appendice « K » Listes des arbitres (SCFP 1500-SCFP 
2000-SCFP 5735) Annexe « K » Listes des arbitres 
(SCFP 957-SCFP 4250) 

L.E. n°149 : 
Appendice « K » Listes des arbitres (SCFP 1500-SCFP 
2000-SCFP 5735) Annexe « K » Listes des arbitres 
(SCFP 957-SCFP 4250) 

L.E. n°13-957-33 : 
Conditions de travail de la personne salariee de la specia-
lite Automatismes de Transl`_nergie assignee au poste 
Outardes de la region Manicouagan 

L.E. n°16-957-12 : 
Ajout de l’article 22.07 

L.E. n°16-957-32 : 
Règlement de griefs – temps de transport et temps d’at-
tente – et – amendements aux lettres d’entente : MAN-2, 
MAN-2A, MAN-4, MAN-4A, MAN-9, MAN-10 et 13-957-36 

L.E. n°17-957-28 : 
Amendement à la L.E. MAN-3B 
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3. Les lettres d’entente non mentionnees à la presente annexe 
sont maintenues pour la duree de la presente convention 
collective, ou jusqu’à leur expiration ou denonciation selon 
le cas. 

4. L.E. MAU-1 : Personne salariee de la centrale nucleaire de 
Gentilly-2 est retiree de la convention collective compte 
tenu de la fermeture de la centrale. Les parties conviennent 
du moment de sa caducite selon le calendrier de fermeture 
de la centrale. La grille de progression salariale selon l’ex-
perience à la centrale de Gentilly-2 est maintenue. 

L.E. N° 30 – MÉCANISME PARTICULIER DE DOTATION 
DE POSTE DE NIVEAU EXPERT 

Dans une unite par ticulière où l’expertise recherchee ne peut 
s’acquerir que dans cette unite en traînant que le bassin de 
recrutement dans l’entreprise est pratiquement inexistant, la 
dotation d’un poste de niveau expert se fait selon les disposi-
tions suivantes : 

1. Lorsque la Direction affiche un poste de niveau expert et 
qu’il n’y a pas de personne candidate repondant aux exi-
gences du poste à pourvoir, elle utilise les mecanismes usuels 
de recrutement à sa disposition. 

2. À defaut de trouver une personne salariee candidate repon-
dant à l’exigence d’experience, la Direction peut proceder à 
un affichage particulier ouvert à toute personne salariee. 
Dans cette situation, la Direction octroie le poste selon l’ordre 
suivant : 

a) par anciennete, à la personne candidate ayant huit (8) 
ans et plus d’experience mais qui repond au plus grand 
nombre des exigences techniques apparaissant à l’avis 
de poste vacant ; 

b) par anciennete, à la personne candidate qui repond au 
plus grand nombre des exigences techniques appa-
raissant à l’avis de poste vacant. 

3. La Direction procède à un seul affichage de poste pour 
realiser les deux (2) dispositions ci-dessus. La Direction 
indique sur l’avis de poste vacant une note precisant que ce  

poste peut être vise par les dispositions de la lettre d’entente 
no 30. Dans le cas où le poste est dote selon le paragraphe 1, 
l’application des dispositions de la presente est annulee. 

4. Les conditions de travail de la personne salariee qui obtient 
le poste selon le paragraphe 2 sont modifiees de la façon 
suivante : elle prend le titre d’emploi de l’unite d’accueil. Aux 
fins de reference, l’indication « 30 » apparaît en suffixe du titre 
d’emploi. La personne salariee prend egalement l’horaire de 
travail de l’unite d’accueil. 

5. Le salaire de la personne salariee est fixe selon les paramètres 
suivants : 

a) si la personne salariee compte moins de cinq (5) ans d’ex-
perience dans la specialite, elle maintient son taux de 
salaire regulier recalcule en fonction de l’horaire de trente-
cinq (35) heures par semaine. Lorsqu’elle complète sa 
cinquième annee d’experience, elle passe automatique-
ment dans l’echelle de salaire de niveau intermediaire 
sans calcul de promotion. 

b) si la personne salariee compte au moins cinq (5) ans d’ex-
perience dans la specialite, si necessaire, elle passe auto-
matiquement dans l’echelle de salaire de niveau inter-
mediaire sans calcul de promotion. Son taux de salaire 
regulier est recalcule en fonction de l’horaire de trente-
cinq (35) heures par semaine. 

6. Lorsque la Direction procède à la dotation du poste selon le 
paragraphe 2, elle applique la sequence suivante : 

a) elle s’assure du developpement de l’expertise de la per-
sonne salariee afin que celle-ci puisse repondre aux exi-
gences de l’emploi et l’informe de la date pour atteindre 
ces exigences ; 

b) dès que la personne salariee atteint l’exigence requise 
d’experience, la Direction evalue si elle repond aux exi-
gences du poste de niveau expert comme s’il s’agissait 
d’un affichage. Si la personne salariee repond à ces exi-
gences, l’indication « 30 » apparaissant en suffixe de son 
titre d’emploi est retranche et sa remuneration est ajustee 
en consequence. Les règles usuelles de promotion 
s’appliquent ; 
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c) si la personne salariee ne repond pas aux exigences de 
l’emploi, elle dispose d’une (1) annee supplementaire 
pour poursuivre le developpement de son expertise. La 
Direction soutient le developpement de cette expertise 
en permettant à la personne salariee de beneficier d’ac-
compagnement (coaching) de ses pairs et en la faisant 
œuvrer dans des dossiers qui favorisent l’acquisition d’un 
plus grand niveau d’expertise ; 

d) au terme de l’annee supplementaire, la Direction reprend 
l’evaluation de la personne salariee comme prevu à 
l’alinea b) ci-dessus ; 

e) si la personne salariee ne repond toujours pas aux 
exigences de l’emploi, elle est declaree excedentaire. Le 
delai de six (6) mois prevu au paragraphe 19.11 A) ne 
s’applique pas dans ce cas. 

LETTRES D’ENTENTE REGIONALES 

REGION LAURENTIDES 

L.E. LAU – 1 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE EN 
PERMANENCE AUX POSTES LA VERENDRYE, PARENT 
OU GRAND-BRÛLE 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Le quartier general de la personne salariee assignee en 
permanence à un des postes ci-dessus mentionnes est celui 
defini à l’article 2 sauf pour le debut de la première journee 
regulière de travail et la fin de la dernière où le quartier gene-
ral est au 200, boul. J.F. Kennedy à St-Jerôme. 

2. Horaire de travail 

Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne depasse 
pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne annuelle, la 
personne salariee dont la journee regulière est repartie en 
trois (3) jours consecutifs de douze (12) heures dix (10) minutes 
accumule une heure et demie (1 1/2) par semaine regulière 
remuneree de façon à produire annuellement un maximum 
de soixante-dix-huit (78) heures. Les conges cumules doivent 
être repris en temps après entente avec la personne supe-
rieure immediate. 

La personne salariee qui a pris par anticipation un ou des 
jours de conge et qui cesse d’être assignee à un poste de 
travail sur lequel du temps est accumule, doit rembourser la 
remuneration reçue. 
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A. La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : 

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #1 
lundi, mardi et mercredi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40 

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #2 
mardi, mercredi et jeudi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40 

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #3 
mercredi, jeudi et vendredi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40 

B. La Direction peut modifier pour une periode maximale de 
trois (3) semaines consecutives la repartition des equipes 
selon les travaux à executer, avec avis prealable d’une (1) 
semaine à la personne salariee concernee. 

C. La prise du repas du midi de la première journee de travail 
se prend au poste La Verendrye et le depart du poste, la 
dernière journee, ne peut s’effectuer avant 15 h 25. 

3. Les vacances ne sont pas calculees en jours mais en heures. 
Ainsi la personne salariee qui a droit à quatre (4) semaines 
de vacances a droit à cent quarante (140) heures de vacances 
payees. Celle qui a droit à cinq (5) semaines de vacances a 
droit à cent soixante-quinze (175) heures de vacances payees. 
Celle qui a droit à six (6) semaines de vacances a droit à deux 
cent dix (210) heures de vacances payees. 

Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu par son 
horaire de travail pour chacune des journees de vacances 
prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre d’heures  

ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffisant pour 
completer le nombre d’heures prevu par son horaire de tra-
vail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration de une (1) journee regulière de travail prevue 
à cette lettre d’entente, et on ne lui debite que une (1) 
journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. Lorsque la personne salariee est au poste La Verendrye, la 
Direction fournit gratuitement le vivre et le couvert. Consi-
derant l’heure de depart du poste la dernière journee de la 
cedule, l’allocation de repas telle qu’indiquee à l’annexe B 
est versee au lieu de mettre un repas chaud à la disposition 
de la personne salariee pour le souper. 

6. Lorsqu’elle est au poste La Verendrye, la personne salariee a 
accès aux emplacements et aux equipements necessaires 
aux loisirs disponibles au poste. 

7. Une prime d’eloignement telle qu’indiquee à l’annexe B est 
versee à la personne salariee assignee au poste La Veren-
drye ou Parent. 

8. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures pas-
sees en temps de transport. 

9. La Direction et le Syndicat conviennent de maintenir le 
comite conjoint compose de trois (3) personnes represen-
tant la Direction et de trois (3) personnes representantes du 
Syndicat (representant les differents groupes de personnes 
salariees concernees, assignees au poste La Verendrye). 
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10. Le mandat de ce comite est d’etudier la possibilite d’ame-
liorer les conditions de vie et de loisirs et de faire des 
recommandations à la Direction. 

11. Le comite se reunit au besoin ou sur demande ecrite de 
l’une des parties. Les parties peuvent convenir de la pre-
sence de personnes ressources aux reunions du comite. 

12. La Direction s’engage à fournir un compte rendu dans les 
quatorze (14) jours de la rencontre. 

13. Lors de formation de plus de trois (3) jours, la personne 
salariee doit respecter l’horaire regulier de celle-ci. 

L.E. LAU – 2 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
TEMPORAIREMENT AU POSTE LA VERENDRYE 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Horaire de travail 

Après entente entre la personne superieure immediate et la 
personne salariee, deux (2) horaires sont possibles : 

A. Maintien de l’horaire regulier de la personne salariee. 

B. Prend l’horaire de trois (3) jours qui se defini comme suit : 

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #1 
lundi, mardi et mercredi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40 

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #2 
mardi, mercredi et jeudi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40  

CÉDULE DE L’ÉQUIPE #3 
mercredi, jeudi et vendredi 
douze (12) heures dix (10) minutes 
de 7 h 15 à 12 h 
de 12 h 30 à 17 h 45 
de 18 h 30 à 20 h 40 

Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne depasse 
pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne annuelle, la per-
sonne salariee dont la journee regulière est repartie en trois 
(3) jours consecutifs de douze (12) heures dix (10) minutes 
accumule une heure et demie (1 1/2) par semaine regulière 
remuneree qui sont accumulees en heures de recuperation. 
Les conges cumules doivent être repris en temps après 
entente avec la personne superieure immediate. 

À defaut d’une entente, l’horaire regulier de la personne sala-
riee est maintenu. 

La prise du repas du midi de la première journee de travail 
se prend au poste La Verendrye. 

Le depart du poste, la dernière journee, ne peut s’effectuer 
avant 15 h 25, si la cedule de la personne salariee est de trois 
(3) jours. 

2. Vivre et couvert 

Lorsque la personne salariee est au poste La Verendrye, la 
Direction fournit gratuitement le vivre et le couvert. Si la 
cedule de la personne salariee est de trois (3) jours, conside-
rant l’heure de depart du poste la dernière journee de la 
cedule, l’allocation de repas telle qu’indiquee à l’annexe B 
est versee au lieu de mettre des repas chauds à la disposi-
tion de la personne salariee pour le souper. 

3. Loisirs 

Lorsqu’elle est au poste La Verendrye, la personne salariee, a 
accès aux emplacements et aux equipements necessaires 
aux loisirs disponibles au poste. 
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4. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable à l’article 26 pour les heures passees 
en temps de transport. 

REGION LA GRANDE 
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Definitions 

Residence principale : Lieu oil la personne salariee et son unite 
familiale (conjoint et enfant) resident habituellement et y vivent 
de façon stable. 

Partenaire de vie : La personne, sans egard au sexe, mais avec 
qui la personne salariee forme un couple reconnu publique-
ment depuis au moins un (1) an. 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

la personne salariee est soumise aux conditions de travail sui-
vantes ; si : 

elle est titulaire d’un poste permanent au territoire ; 

ou 

elle est une personne salariee permanente en affectation 
temporaire sur un poste au territoire ; 

ou 

elle est une personne salariee temporaire au territoire ; 

et 

elle travaille au territoire. 

1. GESTION DU TEMPS ET RÉMUNÉRATION 

1.1 HORAIRE DE TRAVAIL 

Aux fins de la presente, la personne salariee est consi-
deree comme une personne salariee de quart fixe partiel. 

A) 1) La cedule des journees regulières de travail et des 
jours de repos est de 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 
8-20. La semaine regulière de travail ne depasse 
pas, sur une moyenne annuelle, trente-cinq (35) 
heures. La journee regulière de travail ne depasse 
pas dix (10) heures. 

2) Nonobstant le paragraphe precedent, la personne 
salariee ne pourra se voir octroyer un conge perio-
dique fixe à l’horaire si le solde de sa banque 
d’heures de recuperation est negative de plus de 
deux cent quarante (240) heures. 

B) 1) a) À tous les quatre (4) ans la personne salariee 
qui a transfere quatre-vingt (80) heures dans 
sa banque d’heures de recuperation peut uti-
liser ces heures afin de se prevaloir d’un perio-
dique supplementaire. 

2) Le transfert d’heures est permis jusqu’à ce que le 
solde de sa banque d’heures de recuperation 
atteigne deux cent soixante-quinze (275) heures. 

Note informative seulement : 

la methode qui a ete utilisee pour determiner 
l’annee du premier periodique supplementaire 
de la personne salariee presente à la periode 8 
de l’annee 1997 est la suivante : 

Premier periodique fixe 
en 1997 

Annee du premier 
periodique supplementaire 

Periode 1 ou 2 1997 

Periode 3 ou 4 1998 

Periode 5 ou 6 1999 

Periode 7 ou 8 2000 

Pour celle ayant debute après la periode huit (8) 
de l’annee 1997, l’annee du premier periodique 
supplementaire sera quatre (4) ans après le debut 
de cet horaire (ex : arrivee au territoire comme 
personne technicienne en octobre 1998, l’annee 
du periodique supplementaire est l’annee 2002). 

3) Pour l’octroi des dates de vacances, de periodiques 
mobiles, de periodiques supplementaires, de 
conges compenses par temps accumule, la Direc-
tion tient compte du choix exprime au plus tard le 
30 avril par la personne salariee selon son ancien-
nete. La priorite est donnee au choix de vacances. 

4) Lors de son licenciement, le nom de la personne 
salariee temporaire est immediatement inscrit 
sur la liste de rappel. Dans la mesure du possible, 
la personne salariee temporaire doit choisir de 
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se faire payer ou de prendre en temps le solde de 
sa banque d’heures de recuperation avant son 
licenciement. 

C) L’horaire de travail est de 7 h à 17 h 30 avec trente 
(30) minutes non remunerees pour le repas du midi. 

D) Une personne salariee peut être affectee temporaire-
ment sur un site different de son site normal à condi-
tion de ne pas changer son jour normal de releve. 
Dans le cas d’assignation permanente, les disposi-
tions du paragraphe 19.12 s’appliquent. 

E) La Direction s’engage à ne pas changer unilaterale-
ment une personne salariee de l’equipe « A » à l’equipe 
« B » et vice versa sauf lors d’absences imprevues, 
lorsque le poste n’est pas considere comme vacant au 
sens de la convention collective. Dans ce cas, la per-
sonne salariee peut soit être remuneree en heures 
supplementaires ou prendre des conges pour la pre-
miere et la derniere cedule seulement. 

1.2 CONGÉS ET RÉMUNÉRATION 

A) Les vacances sont assujetties au credit prevu à la 
convention collective. 

B) Normalement, les conges sont pris par bloc de huit 
(8) jours consecutifs. La personne salariee peut, si 
elle le desire et apres entente avec la Direction, 
prendre deux (2) sequences consecutives de conges 
de façon à produire trente-quatre (34) jours. 

C) Lors de l’un des jours feries prevus à la convention 
collective, la personne salariee qui n’est pas requise 
de travailler parce qu’elle est en conge fixe ou en 
vacances a droit à la remuneration d’une (1) journee 
reguliere de travail de dix (10) heures à taux regulier ; 
toutefois, la personne salariee peut accumuler de 
tels jours feries (vingt (20) heures lorsqu’elle travaille 
et dix (10) heures lorsqu’elle est en conge) et ses 
heures supplementaires de façon à produire deux 
(2) fois par annee, un conge de soixante-dix (70) 
heures consecutives à être pris apres entente avec 
la Direction.  

Toutefois, la Direction ne peut unilateralement sous-
traire des heures des differentes banques d’heures 
accumulees pour completer le salaire de la personne 
salariee. 

1.3 HEURES SUPPLÉMENTAIRES, TEMPS DE TRANSPORT 
ET TEMPS D’ATTENTE 

A) Aux fins de l’application du paragraphe 24.07 B), la 
personne salariee assujettie à la presente lettre d’en-
tente est consideree comme etant une personne 
salariee de jour. 

B) Le travail accompli par une personne salariee en 
dehors de la journee reguliere de dix (10) heures et 
prealablement approuve par la Direction, est remu-
nere au taux de salaire regulier majore de 100 % 
jusqu’au debut de la journee reguliere suivante. Afin 
de permettre à la personne salariee de prendre les 
conges prevus aux paragraphes 1.1 A) et 1.2 C), il est 
possible d’accumuler les heures supplementaires à 
200 % jusqu’à concurrence de trente-cinq (35) heures 
travaillees pour la personne salariee qui a quatre (4) 
semaines de vacances. Pour chaque semaine de 
vacances supplementaires auxquelles la personne 
salariee à droit, celle-ci peut accumuler deux heures 
et demie (2 1/2) d’heures supplementaires travaillees 
additionnelles aux trente-cinq (35) heures dejà per-
mises. 

C) Sous reserve de l’application du paragraphe 1.3 I), la 
personne salariee est remuneree au taux de salaire 
regulier pour toutes les heures passees en temps de 
transport et d’attente en dehors de la journee regu-
liere de travail. 

D) Lorsque le vol de l’avion de la derniere journee regu-
liere cedulee est annule et reporte au lendemain, la 
personne salariee au territoire reçoit huit (8) heures 
au taux de salaire regulier en plus de ses heures regu-
lieres de travail. S’il y a lieu, ce temps est deduit du 
temps remunere du paragraphe precedent. 
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E) Si l’attente est causee par un retard d’avion et que 
les delais previsibles font en sorte que la Direction 
peut retourner la personne salariee à son poste, la 
personne salariee est assignee à son travail. 

F) Dans la mesure du possible, le transport par avion 
s’effectue à l’interieur de l’hor aire de travail de la 
personne salariee. 

G) Si, lors du jour de relève de la personne salariee, ou 
lors d’un jour de transport autre que le jour de relève 
pour l’une des raisons prevues au paragraphe 1 de 
l’annexe 1, l’horaire etabli des vols reguliers d’Hydro-
Quebec a pour effet de prolonger l’horaire de travail 
tel que defini au paragraphe 1.1 C), le temps qui 
excède est considere comme du temps de travail et 
est remunere au taux de salaire regulier majore de 
100 %. 

H) Periode d’enregistrement, d’embarquement et de 
recuperation des bagages sur les vols reguliers 
d’Hydro-Quebec : 

1. À l’aeroport de Montreal, la periode allouee pour 
l’enregistrement et l’embarquement est de qua-
rante-cinq (45) minutes. La periode allouee pour 
la recuperation de bagages à l’arrivee de l’avion 
(heure reelle) est de trente (30) minutes ; 

2. Aux aeroports de Quebec, de Rouyn-Noranda, 
de Bagotville, de Chibougamau ou un aeroport 
desservi par les vols d’Hydro-Quebec au terri-
toire designe par la Direction, la periode allouee 
pour l’enregistrement et l’embarquement est de 
trente (30) minutes. La periode allouee pour la 
recuperation de bagages à l’arrivee de l’avion 
(heure reelle) est de quinze (15) minutes. 

I) Les heures effectuees et autorisees par la Direction 
en plus des heures regulières de travail et qui sont 
au-delà de la semaine normale de travail prevue à la 
Loi sur les normes du travail (quarante (40) heures ou 
cinquante-cinq (55) heures selon le cas) sont remu-
nerees ou accumulees selon l’article 24.08. 

J) Lorsque l’horaire d’avion fait en sorte que la personne 
salariee ne peut pas se presenter à son lieu de travail 
et que la Direction n’utilise pas d’autres moyens pour 
que la personne salariee s’y presente, la personne 
salariee est consideree en attente. Dans le cas de libe-
ration syndicale à la demande du Syndicat, la journee 
en attente est aux frais du Syndicat. 

2. QUARTIER GÉNÉRAL, TRANSPORT ET ACCOMMODEMENT 
DE TRANSPORT 

2.1 QUARTIER GÉNÉRAL 

A) Le quartier general est le lieu de travail habituel au 
territoire sauf pour le debut de la première journee 
de travail et la fin de la dernière journee de travail 
où dans ces cas, le quartier general est l’aeroport 
d’entree de la personne salariee. 

B) Le territoire est constitue comme suit : 

1. Baie-James Ouest comprend les installations de 
LG-1, LG-2, LG-2A, Eastmain, Eastmain-1, East-
main-1A, La Sarcelle, Rupert, Opinaca, Radisson, 
Nemiscau et Albanel ; 

2. Baie-James Est comprend les installations de LG-3, 
LG-4, LA-1, LA-2, Brisay, Chissibi, Tilly, Lemoyne et 
Nikamo. 

2.2 TRANSPORT ET ACCOMMODEMENT DE TRANSPORT 

A) 1) Le transport de la personne salariee Baie-James 
Ouest s’effectue à partir de l’aeroport de Rouyn-
Noranda. La personne salariee ayant obtenu son 
poste selon la priorite de dotation 1) H), I), J), L), 
M), P), Q), T) ou U) de la lettre d’entente LGR-10 
peut beneficier d’un accommodement de trans-
port par l’aeroport de Bagotville ou de Montreal. 

2) Le transport de la personne salariee Baie-James 
Est s’effectue à partir de l’aeroport de Bagotville. 
La personne salariee ayant obtenu son poste 
selon la priorite de dotation 1) H), I), J), L), M), P), 
Q), T) ou U) de la lettre d’entente LGR-10 peut 
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beneficier d’un accommodement de transport 
par l’aeroport de Rouyn-Noranda ou de Quebec. 

3) La personne salariee ayant obtenu son poste selon 
la priorite de dotation 1 B) ou 1 D) de la lettre d’en-
tente LGR-10 conserve son quartier general ou son 
accommodement de transport qu’elle avait lors de 
son depart du territoire. Si elle demeure à l’exte-
rieur de la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean ou (08) Abitibi-Temiscamingue, elle 
peut beneficier du demenagement selon le para-
graphe 3) A) de la lettre d’entente LGR-10. Adve-
nant que la personne salariee a dû demenager 
lors de sa relocalisation à l’exterieur de la region 
administrative (02) Saguenay–Lac-St-Jean ou (08) 
Abitibi-Temiscamingue, elle peut beneficier d’un 
accommodement de transport selon les para-
graphes 2.2 A) 1) ou 2.2 A) 2) en tenant compte 
de son lieu de residence. 

B) Nonobstant le paragraphe 2.2 A), lors de mouve-
ment de personnel, la personne salariee de l’unite 
de negociation 957 ou celle d’une autre unite de 
negociation du Syndicat canadien de la fonction 
publique : 

1) beneficiant d’un accommodement de transport 
de Montreal pour Baie-James Ouest peut benefi-
cier de l’accommodement de transport de l’ae-
roport de Quebec pour un poste à Baie-James 
Est. 

2) beneficiant d’un accommodement de transport 
de Quebec pour Baie-James Est peut beneficier 
de l’accommodement de transport de l’aeroport 
de Montreal pour un poste à Baie-James Ouest. 

3) residant dans la region administrative (10) Nord-
du-Quebec peut beneficier d’un accommode-
ment de transport par l’aeroport de Chibougamau 
pour un poste Baie-James Est ou Ouest. 

4) residant dans la region administrative (02) 
Saguenay–Lac-St-Jean peut beneficier d’un  

accommodement de transport par l’aeroport de 
Bagotville pour un poste Baie-James Ouest. 

5) residant dans la region administrative (08) Abitibi-
Temiscamingue peut beneficier d’un accommo-
dement de transport par l’aeroport de Rouyn-
Noranda pour un poste Baie-James Est. 

C) 1) La personne salariee Baie-James Ouest benefi-
ciant d’un accommodement de transport par l’ae-
roport de Montreal, desirant etablir sa residence 
principale dans la region administrative (08) 
Abitibi-Temiscamingue, ou (10) Nord-du-Quebec, 
peut beneficier du transport par l’aeroport de 
Rouyn-Noranda ou d’un accommodement de 
transport par l’aeroport de Chibougamau. La per-
sonne salariee conserve le droit de beneficier de 
l’accommodement de transport par l’aeroport de 
Montreal, si elle y retablit sa residence principale. 

2) La personne salariee Baie-James Est beneficiant 
de l’accommodement de transport par l’aeroport 
de Quebec, desirant etablir sa residence principale 
dans la region administrative (02) Saguenay–Lac-
St-Jean, ou (10) Nord-du-Quebec peut beneficier 
du transport par l’aeroport de Bagotville ou d’un 
accommodement de transport par l’aeroport de 
Chibougamau. La personne salariee conserve le 
droit de beneficier de l’accommodement de trans-
port par l’aeroport de Quebec, si elle y retablit sa 
residence principale. 

3) a) La personne salariee Baie-James Ouest, resi-
dant dans la region administrative (10) Nord-
du-Quebec, desirant etablir sa residence 
principale dans la region administrative (08) 
Abitibi-Temiscamingue peut beneficier du 
transport par l’aeroport de Rouyn-Noranda. 

b) La personne salariee permanente Baie-James 
Ouest depuis cinq (5) ans, residant dans la 
region administrative (10) Nord-du-Quebec, 
desirant etablir sa residence principale dans la 
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region administrative (02) Saguenay–Lac-St-
Jean peut beneficier d’un accommodement de 
transport par l’aeroport de Bagotville. 

c) La personne salariee Baie-James Est, residant 
dans la region administrative (10) Nord-du-
Quebec, desirant etablir sa residence princi-
pale dans la region administrative (02) Sague-
nay–Lac-St-Jean peut beneficier du transport 
par l’aeroport de Bagotville. 

d) La personne salariee permanente Baie-James 
Est depuis cinq (5) ans, residant dans la region 
administrative (10) Nord-du-Quebec, desirant 
etablir sa residence principale dans la region 
administrative (08) Abitibi-Temiscamingue peut 
beneficier d’un accommodement de transport 
par l’aeroport de Rouyn-Noranda. 

La personne salariee conserve le droit de benefi-
cier de l’accommodement de transport par l’aero-
port de Chibougamau, si elle y retablit sa resi-
dence principale. 

4) a) La personne salariee Baie-James Ouest, residant 
dans la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean, desirant etablir sa residence prin-
cipale dans la region administrative (08) 
Abitibi-Temiscamingue peut beneficier du 
transport par l’aeroport de Rouyn-Noranda. 

b) La personne salariee permanente Baie-James 
Est depuis cinq (5) ans, residant dans la region 
administrative (02) Saguenay–Lac-St-Jean, 
desirant etablir sa residence principale dans 
la region administrative (08) Abitibi-Temisca-
mingue peut beneficier d’un accommodement 
de transport par l’aeroport de Rouyn-Noranda. 

La personne salariee conserve le droit de benefi-
cier du transport ou de l’accommodement de 
transport par l’aeroport de Bagotville si elle y 
retablit sa residence principale. 

5) a) La personne salariee permanente Baie-James 
Ouest depuis cinq (5) ans, residant dans la 
region administrative (08) Abitibi-Temisca-
mingue, desirant etablir sa residence principale 
dans la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean peut beneficier d’un accommode-
ment de transport par l’aeroport de Bagotville. 

b) La personne salariee Baie-James Est, residant 
dans la region administrative (08) Abitibi-Temis-
camingue, desirant etablir sa residence prin-
cipale dans la region administrative (02) 
Saguenay–Lac-St-Jean peut beneficier du trans-
port par l’aeroport de Bagotville. 

La personne salariee conserve le droit de benefi-
cier du transport ou de l’accommodement de trans-
port par l’aeroport de Rouyn-Noranda si elle y 
retablit sa residence principale. 

D) La personne salariee temporaire rappelee confor-
mement aux dispositions prevues à la lettre d’en-
tente no  20 peut beneficier d’un accommodement 
de transport par l’aeroport de son poste temporaire 
precedent. 

E) La personne salariee permanente, occupant un poste 
à LG-3 et qui a comme quartier general Montreal 
conserve l’accommodement de transport par l’ae-
roport de Montreal. La personne salariee qui quitte 
LG-3 verra ce droit enleve. 

F) Demande d’accommodement de transport 

1. La Direction et le Syndicat conviennent d’ana-
lyser en comite, toute demande d’accommode-
ment de transport autre que ceux couverts aux 
paragraphes 2.2 A) à 2.2 E). 

2. Ce comite est compose d’une (1) personne repre-
sentante syndicale choisie par chacun des Syndi-
cats assujettis à cette disposition et de deux (2) 
personnes representant la Direction. 
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3. Ce comite a pour mandat de discuter et d’aider à 
mettre en place des solutions permettant : 

a) de favoriser la dotation de poste par les bas-
sins de recrutement regionaux ; 

b) de traiter les cas humanitaires ; 

c) de ne pas creer de faux quartier general. 

4. À moins de circonstances speciales, ce comite se 
reunit dans les trente (30) jours, suivant la demande 
ecrite de l’une des parties. Celle-ci doit commu-
niquer à l’avance l’ordre du jour propose et les 
noms des personnes qui la representent. 

5. Suite à cette rencontre, la Direction ou le Syndicat, 
selon le cas, s’engage à donner une reponse ecrite 
aux demandes dans les quatorze (14) jours suivants. 

3. PRIMES, INDEMNITÉS, FRAIS ET ALLOCATIONS 

La personne salariee reçoit, telle qu’indiquee à l’annexe B : 

A) L’indemnite hebdomadaire non resident Baie-James ; 

B) La prime horaire 8/6 quotidienne. Cette prime peut être 
versee en demi-journee ; 

1. Pour chaque journee regulière consideree comme tra-
vaillee (definie au paragraphe 1 de l’annexe 1). 

2. Pour chaque journee d’extension de cedule consi-
deree comme travaillee (definie au paragraphe 1 de 
l’annexe 1) : 

a) pendant cinq (5) heures ou moins, 50 % de la 
prime ; 

b) pendant plus de cinq (5) heures, 100 % de la prime. 

3. Par contre, cette prime est reduite, tel que precise ci-
dessous, si la personne salariee se retrouve dans une 
situation qui n’est pas consideree comme travaillee 
(definie au paragraphe 2 de l’annexe 1) : 

a) moins de trente (30) minutes : aucune reduction ; 

b) de trente (30) minutes à moins de cinq (5) heures ; 
reduction de 50 % ; 

c) cinq (5) heures et plus : reduction de 100 % ; 

d) en maladie au territoire et qui doit le quitter pour 
raison medicale reçoit 50 % de cette prime pour 
cette journee. 

C) 1. Pour chaque aller-retour au territoire à la demande de 
la Direction : allocation de deplacement aeroport. 

2. Par journee d’extension de cedule : allocation de depla-
cement additionnelle par journee d’extension de 
cedule. 

Pour l’interpreta tion de ce paragraphe, les aeroports 
sont : Rouyn-Noranda, Bagotville, Chibougamau, Quebec, 
Montreal ou un aeroport desservi par les vols Hydro-
Quebec au territoire designe par la Direction. 

D) Frais d’installation et frais mensuel de base (non prevus à 
l’annexe B) 

La personne salariee du territoire et qui reside dans les 
residences d’Hydro-Quebec peut faire un choix entre 
avoir un telephone fixe dans sa chambre ou avoir un tele-
phone cellulaire personnel et se faire rembourser de la 
façon suivante : 

– Un seul remboursement des frais d’installation tele-
phonique ou d’activation de cellulaire ne sera rem-
bourse à la personne salariee à moins qu’un demena-
gement de chambre soit impose par la Direction, qu’il 
y ait un mouvement de personnel ou un changement 
des conditions telephoniques sur le site. 

– Le remboursement d’installation, d’activation et des 
frais mensuels de base pour un telephone fixe dans la 
chambre ou pour un telephone cellulaire se fera sur 
presentation de pièces justificatives jusqu’à concur-
rence du montant rembourse actuellement par la 
Direction pour un telephone fixe. 

Aucun remboursement de frais autres que ceux men-
tionnes dans ce paragraphe ne sera effectue. 

E) L’allocation de telephone, pour chacune des periodes 
suivantes passees au territoire de la Baie-James pour le 
travail : 

266 267 



a) entre la premiere et la quatrieme journee de sa cedule 
de travail ; 

b) entre la cinquieme et la huitieme journee de sa cedule 
de travail ; 

c) entre la premiere et la troisieme journee en dehors sa 
cedule de travail ; 

d) entre la quatrieme et la sixieme journee en dehors de 
sa cedule de travail ; 

e) si elle est requise par la Direction de demeurer au ter-
ritoire en dehors de sa cedule de travail, et qu’elle n’a 
pas eu un avis de quarante-huit (48) heures ; 

f) si le transport aerien est annule et reporte à une date 
ulterieure. 

F) Deplacement à l’exterieur du territoire et hors cedule (non 
prevu à l’annexe B) 

Aux fins du present paragraphe, une personne salariee 
est en deplacement lorsqu’elle se deplace à la demande 
de la Direction à l’exterieur du territoire et en dehors de 
son horaire regulier de travail pour les fins de son travail 
tel que defini à l’annexe 1, section 1 et que ce deplacement 
implique des depenses reelles et additionnelles. Les 
conges tels que definis au paragraphe 1.1 B) 3) sont consi-
deres hors cedule. 

1. Nonobstant le paragraphe 2. de l’annexe G, la per-
sonne salariee à qui on ajoute un deplacement à ceux 
prevus à son horaire, a droit au calcul pour les frais de 
kilometrage selon la regle du moindre de entre : sa 
residence principale et l’endroit designe ou entre son 
lieu habituel de travail au territoire et l’endroit designe. 

2. A) Pour un deplacement ailleurs que par l’aeroport 
d’entree habituel : 

L’article 26.02 s’applique pour le temps reel entre 
la residence principale et le lieu designe. 

B) Pour un deplacement par l’aeroport d’en tree 
habituel : 

1) la personne salariee residant à l’interieur de la 
region administrative (02) Saguenay–Lac-St-
Jean, (08) Abitibi-Temiscamingue ou (10) Nord-
du-Quebec, l’article 26.02 s’applique pour le 
temps reel entre la residence principale et l’ae-
roport d’entree habituel. 

2) la personne salariee residant à l’exterieur de la 
region administrative (02) Saguenay–Lac-St-
Jean, (08) Abitibi-Temiscamingue ou (10) Nord-
du-Quebec, l’article 26.02 pour le temps reel 
entre la residence principale et l’aeroport d’en-
tree habituel s’applique jusqu’à un maximum 
de cent cinquante (150) kilometres parcourus 
autour de l’aeroport d’entree habituel. Pour le 
temps imputable au kilometrage residuel, l’ap-
plication de l’article 26.02 est remplacee par 
une allocation de 0.00667 heure du taux horaire 
applicable par kilometre parcouru. 

4. RÉGIME DE SÉCURITÉ DE SALAIRE 

Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la per-
sonne salariee absente de son travail une journee donnee, 
pour une des causes lui donnant droit à une compensation 
en vertu du regime, a droit à une compensation remuneree 
de une (1) journee reguliere de travail et on ne lui debite que 
une (1) journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. HÉBERGEMENT ET REPAS 

A) La Direction fournit gratuitement le vivre et couvert. 

B) Lors de transport par avion la periode de trente (30) mi-
nutes pour le repas du midi se situe entre 11 h 30 et 13 h. 

1) Lorsque le depart est prevu apres 11 h 30 : 

La Direction fournit ou rembourse sur pieces justifica-
tives le repas du midi et alloue trente (30) minutes 
non remunerees pour la prise de repas. 

2) Lorsque le transport s’effectue avant 11 h 30 et que la 
personne salariee arrive aux residences apres 13 h et 
que : 
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a) La Direction met à sa disposition un service à la 
cafeteria : 

La personne salariee reçoit en temps supplemen-
taire quinze (15) minutes à taux regulier. 

b) La Direction ne met pas à sa disposition un service 
à la cafeteria : 

La personne salariee reçoit en temps supplemen-
taire quarante-cinq (45) minutes à taux regulier. 

6. SOLDE DES BANQUES D’HEURES ACCUMULÉES 

La Direction indique à la personne salariee sur son bulletin 
de paie, le solde (negatif ou positif) des differentes banques 
d’heures accumulees. 

7. COMITÉ CONDITIONS DE VIE ET LOISIRS 

La Direction et le Syndicat conviennent de maintenir : 

A) Un comite conjoint regional compose de personnes repre-
sentant la Direction et de trois (3) personnes represen-
tantes syndicales, soit une (1) personne representant le 
Syndicat des employe-e-s de metiers, section locale 1500, 
une (1) personne representant le Syndicat des employe-e-s 
de techniques professionnelles et de Bureau, section locale 
2000 et une (1) personne representant le Syndicat des 
technologues, section locale 957. 

Le mandat de ce comite est d’etudier toute modification 
de lettre d’entente touchant les conditions de vie au terri-
toire de la Baie-James ainsi que de regarder la possibilite 
d’ameliorer ces conditions. 

En tout temps, le comite peut soumettre des recomman-
dations à la personne directrice responsable. 

B) Des comites conjoints locaux par site composes de per-
sonnes representant la Direction, de trois (3) personnes 
representantes syndicales, soit une (1) personne represen-
tant le Syndicat des employe-e-s de metiers, section locale 
1500, une (1) personne representant le Syndicat des 
employe-e-s de techniques professionnelles et de bureau, 
section locale 2000 et une (1) personne representant le 
Syndicat des technologues, section locale 957 et quatre (4)  

personnes representant les Loisirs (le president et le vice-
president sur l’équipe A et le president et le vice-president 
sur l’équipe B). 

Le mandat de ces comites est d’etudier la possibilite 
d’ameliorer, au niveau local, les conditions de vie et le 
maintien des installations de loisirs. 

Pour une demande de modification de lettre d’entente 
regionale ou toute autre recommandation touchant les 
conditions de vie, le comite peut soumettre ses recom-
mandations au comite conjoint regional. 

C) La Direction s’engage à ne retirer aucune installation de 
loisirs existante sans raison valable. 

D) Les comites se reunissent au besoin, un minimum de trois 
(3) fois par annee, sur convocation de l’une ou l’autre des 
parties. Les parties peuvent convenir de la presence de 
personnes-ressources aux reunions du comite. 

8. PROGRAMME D’ACCÈS-FAMILLE 

La Direction met à la disposition de la personne salariee un 
programme d’accès-famille afin de permettre : 

– à la famille d’apprecier le lieu et l’horaire de travail par ti-
culier de la personne salariee travaillant au territoire ; 

– de concilier le travail et la vie familiale tout en tenant 
compte de son evolution sociale ; 

– d’assurer la stabilite du personnel du territoire. 

A) L’accès-famille est permis dans la mesure du possible et 
lorsqu’il y a de la place de disponible à bord de l’avion. 

La duree de l’accès-famille ne depasse pas huit (8) jours 
et doit être d’une duree minimale de deux (2) jours et 
une (1) nuitee. Par contre la personne salariee, qui a un 
accès-famille, et à qui la Direction demande de prolonger 
sa cedule de travail, en debut ou en fin, peut prolonger 
son accès-famille si les conditions suivantes sont remplies : 

qu’il y ait de la place de disponible à bord de l’avion ; 

– que l’horaire de l’avion le permet ; 
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– que ceci n’a pas comme consequence de faire annuler 
un acces-famille d’une autre personne salariee. 

La prolongation de l’acces-famille n’est pas comptabi-
lisee selon le paragraphe 8. B) 1) suivant, mais le coot des 
repas de l’acces-famille est le même que celui de l’acces. 

Toute nouvelle personne salariee peut beneficier d’un 
acces-famille lorsqu’elle a complete trois (3) mois calen-
drier au territoire. La personne salariee temporaire qui a 
complete trois (3) mois calendrier l’annee precedente n’a 
pas à refaire ces trois (3) mois. 

L’acces-famille est accorde exclusivement au conjoint, au 
partenaire de vie, à l’enfant à charge et à trois (3) per-
sonnes visiteuses definies comme etant pere, mere, enfant 
qui n’est plus à la charge, gendre, bru, petit-fils et petite-
fi lle de la personne salariee. La personne doit être âgee de 
plus de six (6) mois. 

Lorsque la personne salariee invite une personne visi-
teuse, un maximum de trois (3) personnes peuvent bene-
ficier simultanement de l’acces-famille. 

Pour beneficier d’un acces-famille, la personne salariee 
doit completer le formulaire : « la declaration de la situa-
tion familiale pour un acces-famille au territoire » tel 
qu’entendu entre les parties. 

B) La personne salariee assume elle-même le coot des repas 
de son conjoint, de son partenaire de vie, de son enfant 
âge de plus de deux (2) ans et de ses personnes visi-
teuses en sejour selon les modalites suivantes : 

1) Sur une base annuelle, à l’exclusion de la periode pre-
vue au paragraphe 2) suivant : 

a) les deux (2) premiers sejours : gratuit 

b) le troisieme sejour : 5 $/jour/personne 

c) le quatrieme sejour : 15 $/jour/personne 

d) le cinquieme sejour et les suivants : 45 $/jour/ 
personne 

2) Pour le sejour identifie par la Direction comme etant 
celui de la periode des fêtes pour chacune des cedules 
de travail, les frais sont de 10 $/jour/personne. Ce 
sejour n’est pas inclus dans la compilation du para-
graphe precedent. 

C) La personne salariee s’etant fait autoriser des jours de 
conges dans la periode prevue au paragraphe 8. B) 2), à 
qui, pour des circonstances speciales, la Direction demande 
de travailler ces jours de conges, peut beneficier du sejour 
gratuit pour les personnes couvertes par son acces-famille. 

D) Tout enfant âge de moins de douze (12) ans doit être 
accompagne en tout temps d’une personne de seize (16) 
ans et plus. La personne salariee qui fait une demande 
ecrite d’acces-famille pour son enfant âge de moins de 
douze (12) ans doit s’assurer qu’il est accompagne par 
une personne de seize (16) ans et plus. En l’absence du 
conjoint de la personne salariee, celle-ci peut le rem-
placer par une autre personne de seize (16) ans et plus. 
Cette personne est alors assujettie aux conditions et obli-
gations applicables au conjoint. 

E) La personne salariee qui demande un acces-famille, pour 
son enfant à charge residant dans un endroit autre que le 
sien, peut demander un accommodement de transport 
pour cet enfant. La Direction peut accorder un accom-
modement de transport de l’aeroport le plus pres de la 
residence de l’enfant, cet accommodement de transport 
s’applique obligatoirement pour l’aller et le retour, soit : 

1) La personne salariee Baie-James Ouest, un accommo-
dement de transport de l’aeroport de Rouyn-Noranda, 
de Bagotville, de Chibougamau ou de Montreal. 

2) La personne salariee Baie-James Est, un accommode-
ment de transport de l’aeroport de Rouyn-Noranda, 
de Bagotville, de Chibougamau ou de Quebec. 

F) La personne salariee et les personnes couvertes par son 
acces-famille sont assujetties aux regles regissant les acces 
aux modes de transport aerien retenus pour le territoire, 
de même qu’aux politiques regissant l’utilisation des vehi-
cules de l’entreprise. 
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G) La personne salariee doit s’assurer que l’etat de sante de 
son conjoint, du partenaire de vie, de ses enfants et de 
ses personnes visiteuses permet un sejour au territoire 
pendant toute la duree prevue et assumer les risques 
inherents aux conditions suivantes : 

1) Transport par avion au territoire ; 

2) Transport par autobus de l’aeroport à la residence ; 

3) Absence d’equipement medical specialise habituelle-
ment en usage dans un hôpital general. 

La personne salariee peut être invitee à signer une decla-
ration de sante à cet effet. De plus, lors d’un problème de 
sante grave, la Direction peut demander un certificat me-
dical attestant que l’etat de sante du visiteur permet tout 
de même un sejour au territoire pendant toute la duree 
prevue. 

H) La personne salariee, dont la conjointe ou la visiteuse est 
enceinte lors du sejour, doit fournir un certificat medical 
attestant que son etat de sante permet un sejour au terri-
toire pendant toute la duree prevue. 

9. MOUVEMENT DE PERSONNEL 

9.1 PERSONNE SALARIÉE CRIE 

A) La Direction peut embaucher, selon l’entente « EEYOU 
APATISIIWIN NISKAMON, ENTENTE CONCERNANT 
L’EMPLOI DES CRIS » (2002-2017), une personne sala-
riee crie beneficiaire de la Convention de la Baie-
James, à titre de personne salariee stagiaire à un 
poste permanent de personne salariee du groupe 
technicien Automatismes ou de personne salariee 
du groupe technicien Telecommunications au terri-
toire, selon les exigences du rapport IPFT, sans qu’il 
n’y ait eu de poste vacant. Lors d’un mouvement de 
personnel ayant pour effet de liberer un poste 
octroye en vertu du present paragraphe, ce poste 
n’est pas considere comme poste vacant 

B) Cette personne salariee crie peut être affectee à 
n’importe quelle installation du territoire, elle prend 
alors les conditions et l’horaire de travail de ce lieu  

et les dispositions du paragraphe 1.1 D) et E) ne 
s’appliquent pas. 

C) Nonobstant la lettre d’en ten te no  20, la Direction 
peut embaucher une personne salariee crie à un 
poste temporaire au territoire, pour un emploi autre 
que ceux mentionnes au paragraphe A) precedent. 

D) Nonobstant le paragraphe 2.1 A), le quartier general 
de la personne salariee crie residant au territoire est 
son endroit habituel de travail. 

E) Pour la première et la dernière journee de sa cedule 
de travail, la personne salariee doit se presenter à 
l’endroit designe par la Direction. La personne sala-
riee reçoit l’allocation prevue au paragraphe 3. C). 
La Direction lui indique le mode de transport à uti-
liser afin de se rendre à son lieu de travail. L’endroit 
designe devient pour l’interpretation de la presente 
le quartier general. 

F) Lors de reduction de personnel tel que prevu à l’ar-
ticle 19 ou 32 où il y a une personne salariee crie 
selon le paragraphe A) precedent, les deux parties 
s’engagent à trouver une solution qui devra être 
enterinee par les deux parties. La personne salariee 
crie conserve son emploi et ne peut être mise à pied. 

G) Les parties conviennent de se rencontrer pour pro-
ceder à un bilan annuel relatif à l’embauche des per-
sonnes salariees cries sur le territoire. À cette fin, les 
parties reconnaissent que l’embauche de personne 
salariee crie doit être comptabilisee, lorsque la per-
sonne salariee stagiaire obtient le statut de personne 
salariee permanente. 

H) La Direction fournit au Syndicat l’ordre du jour des 
rencontres statutaires traitant de la creation d’em-
ploi de personne salariee du groupe technicien qu’elle 
tient avec les personnes representant la Societe 
responsable de promouvoir et creer des possibilites 
d’emploi pour les Cris de la Baie-James. De façon ad 
hoc, à sa demande, le Syndicat pourra assister à ces 
rencontres. 
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I) Advenant qu’une personne salariee crie demande 
l’application du paragraphe 10., les parties s’engagent 
à trouver une solution qui doit être enterinee par les 
deux parties. 

9.2 CONSERVATION SALARIALE LORS D’UN MOUVEMENT 
DE PERSONNEL HORS TERRITOIRE 

La personne salariee permanente qui obtient un poste 
vacant de niveau inferieur selon les dispositions de l’ar-
ticle 19 hors territoire, conserve son salaire si elle a accu-
mule cinq (5) ans au territoire comme personne salariee 
permanente. 

De plus, la personne salariee permanente occupant un 
poste de niveau intermediaire de technicien-chef Auto-
matismes ou technicien-chef Telecommunications, est 
inscrite d’office à la liste de technicien-chef rempla4ant 
de son nouveau lieu de travail sous reserve de son habi-
litation à l’installation concernee. 

10. RÉSIDENT AU TERRITOIRE – PERSONNE SALARIÉE PER-
MANENTE 8/6 OU PERSONNE SALARIÉE TEMPORAIRE CRIE 

A) La personne salariee ayant un quartier general ou un 
accommodement de transport en dehors du territoire 
qui decide de demenager à Radisson peut beneficier 
d’un demenagement de sa residence principale actuelle 
à sa residence principale à Radisson. Son demenage-
ment est rembourse selon la lettre d’entente no  2. 

Lors de son depart de Radisson, la personne salariee y 
ayant demeuree deux (2) ans peut beneficier à nouveau 
d’un demenagement selon la lettre d’entente no  2 pour 
se rapprocher : 

– du quartier general du poste d’origine ou ; 

– du quartier general Rouyn-Noranda, Bagotville ou 
de l’accommodement de transport de Chibouga-
mau, à la condition qu’il demeure dans cette region 
administrative. 

ou 

– s’il y a lieu, de son accommodement de transport du 
poste occupe (Montreal ou Quebec) jusqu’à un maxi-
mum de cent cinquante (150) km de l’aeroport de 
l’accommodement de transport. 

B) La personne salariee qui etablit sa residence principale 
à Radisson peut se prevaloir du programme d’accès à la 
propriete defini par la Direction. 

C) 1. La personne salariee : 

residant à Radisson et travaillant à LG-2 ; 

ou 

residant à Chisasibi et travaillant à LG-1 ; 

ou 

residant à Nemaska et travaillant à Nemiscau-Albanel ; 

est assujettie aux conditions de travail suivantes : 

a) Son quartier general est son lieu habituel de tra-
vail. La personne salariee doit s’y presenter à 7 h. 

b) La Direction ne fournit pas le gîte à la personne 
salariee sauf lorsque celle-ci est en deplacement 
avec obligation de decoucher pour fins de travail. 

c) Lors des journees travaillees, la Direction fournit 
à la cafeteria le repas du midi et le repas du soir 
lorsqu’elle est requise de retourner au travail après 
sa journee regulière de travail ainsi que pour l’ap-
plication de l’article 27. Aucune sortie de denrees 
ou de mets prepares à apporter n’est permise à 
son lieu de travail habituel sauf lorsqu’elle est 
requise de demeurer à son poste de travail pen-
dant la periode des repas. 

d) La personne salariee ne re4oit pas : 

– l’allocation de deplacement aeroport prévue 
au paragraphe 3. C) ; 

– le remboursement des frais d’installation et 
frais mensuels de base prévu au paragraphe 
3. D) ; 
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l’allocation de te lephone prevue au par a-
graphe 3. E). 

e) La personne salariee ne beneficie pas du pro-
gramme d’accès-famille au territoire prevu au 
paragraphe 8. mais peut beneficier des condi-
tions suivantes : 

La personne salariee et sa famille vivant au terri-
toire beneficient annuellement d’un nombre de 
places sur les vols reguliers d’Hydro-Quebec. Ce 
nombre de places est determine de la fa4on 
suivante : 

– six (6) places pour la personne salariee ; 

– six (6) places pour son conjoint ou partenaire 
de vie ; 

– six (6) places pour chacun de ses enfants à 
charge ; 

– six (6) places pour ses personnes visiteuses 
qui ne resident pas au territoire. 

Les places allouees peuvent être utilisees d’une 
fa4on differente que celle mentionnee ci-dessus. 

Une place est utilisee par deplacement même si 
celui-ci ne comprend qu’un aller ou qu’un retour. 
La periode annuelle de reference est la même 
que celle determinee par la Direction pour les 
accès-famille. 

Le gîte et couvert des personnes visiteuses sont 
aux frais de la personne salariee. 

2. La personne salariee : 

residant à Chisasibi et travaillant dans les installations 
de LG-2 ; 

ou 

residant à Radisson et travaillant à LG-1 ; 

est assujettie aux conditions de travail suivantes : 

a) Son quartier general est son lieu habituel de tra-
vail. Elle doit se rendre à l’aeroport de LG-2 pour 
la première et la dernière journee de travail de sa 
cedule. La Direction lui indique le mode de 
transport à utiliser afin de se rendre à son lieu de 
travail. 

b) La personne salariee ne re4oit pas l’allocation de 
telephone prevue aux paragraphes 3. E) c), d), e) 
et f) de la presente si, de son lieu de travail à son 
lieu de residence, il n’y a pas de frais d’interur-
bains. 

c) La personne salariee beneficie du programme 
d’accès-familles au territoire prevu au par a-
graphe 8. 

3. La personne salariee : 

residant à Radisson et travaillant dans un autre site 
que LG-1 et LG-2 ; 

ou 

residant à Chisasibi et travaillant dans un autre site 
que LG-1, LG-2 et Radisson ; 

ou 

residant à Nemaska et travaillant dans un autre site 
que Nemiscau / Albanel ; 

ou 

residant dans une communaute crie au territoire 
autre que Chisasibi et Nemaska ; 

est assujettie aux conditions de travail suivantes : 

a) Son quartier general est son lieu habituel de tra-
vail. Elle doit se rendre à l’aeroport desservi par 
Hydro-Quebec (endroit designe) le plus près de 
sa residence principale pour la première et la der-
nière journee de travail de sa cedule. La Direction 
lui indique le mode de transport à utiliser afin de 
se rendre à son lieu de travail. 
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b) La personne salariee ne reçoit pas l’allocation de 
telephone prevue aux paragraphes 3. E) c), d), e) 
et f) de la presente si, de son lieu de travail à son 
lieu de residence, il n’y a pas de frais d’interurbains. 

c) La personne salariee beneficie du programme 
d’accès-familles au territoire prevu au par a-
graphe 8. 

11. MODALITÉS POUR LES SORTIES OU LES RETOURS AU 
TERRITOIRE 

A) La Direction s’engage à ramener la personne salariee 
au quartier general de sa première journee regulière de 
travail et ce, sans aucune remuneration des heures sup-
plementaires dans les cas suivants : 

1) maladie serieuse ou accident de la personne salariee 
necessitant son transport en dehors du territoire ; 

2) maladie serieuse et imprevue ou accident d’un 
proche parent, selon les dispositions du par a-
graphe C) 2. de l’annexe C ; 

3) une conjointe ou partenaire de vie enceinte et qui 
accouche alors que la personne salariee est au terri-
toire ; 

4) decès ou funerailles, selon les dispositions du para-
graphe 1. A) de l’annexe E ; 

5) mariage, appele à servir de jure ou de temoin devant 
les tribunaux, selon les dispositions du paragraphe 
1. B) et du paragraphe 2. de l’annexe E ; 

6) conge à l’occasion de la naissance ou conge de pater-
nite selon les dispositions de l’annexe I section IV 
paragraphes 17. ou 18. à l’exception du cas prevu au 
paragraphe 3) precedent ; 

7) fonction publique selon la disposition du paragraphe 
C) 3. de l’annexe C. 

B) Pour les alineas 5), 6) ou 7) du paragraphe A) precedent, 
la sortie du territoire ne doit pas obliger la Direction à 
noliser un avion, mais la personne salariee concernee  

peut prendre le vol regulier le plus rapproche de la 
journee de l’evenement donnant droit à sa sortie. 

ANNEXE 1 

1. Est considere comme travaille (au territoire ou hors terri-
toire) : 

– le temps fait au travail ; 

– le temps fait en transport ; 

– le temps en formation ; 

– le temps en comite prevu à la convention collective et 
remunere par la Direction1  ; 

– entrevue ; 

– examen medical ; 

– temps d’attente ; 

– accident de travail, retrait preventif et assignation tem-
poraire à des travaux adaptes conformement aux dispo-
sitions prevues à la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
et la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles. 

2. N’est pas considere comme travaille (au territoire ou hors 
territoire) : 

i. absence pour maladie (RSS, RCM, RSSS, RASILD, etc.) ; 

ii. absence non remuneree ; 

iii. vacances ; 

iv. conges (heures supplementaires accumulees, heures regu-
lières accumulees (periodique), adoption, paternite, mater-
nite, etc.). 

1 Lorsque la liberation est pour une longue periode, la prime n’est pas payee 
sauf entente par ticulière entre les parties. 
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3. Pour les libérations syndicales facturées au Syndicat : 

– la prime est facturee au Syndicat. 

ANNEXE 2 

Les dispositions de la LGR-1 s’appliquent à la personne salariee 
beneficiant du privilège acquis. La presente annexe ne contient 
que les paragraphes modifies pour tenir compte de ce privilège 
acquis. 

1. GESTION DU TEMPS ET RÉMUNÉRATION 

1.1 HORAIRE DE TRAVAIL DE TRENTE-TROIS HEURES ET 
DEMIE (33 1/2) 

La personne salariee (identifiee au paragraphe 2) est 
consideree comme une personne salariee de quart fixe 
partiel. 

A) 1) Pour la personne salariee s’etant prevalue d’un 
choix d’horaire annuel et qui a fait le choix de 
conserver son periodique, la cedule des jour-
nees regulières de travail et des jours de repos 
est de 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-20. La semaine regu-
lière de travail ne depasse pas, sur une moyenne 
annuelle, trente-trois heures et demie (33 1/2). La 
journee regulière de travail ne depasse pas dix 
(10) heures. 

B) 1) b) La personne salariee, à chaque annee, entre 
la première journee de la periode de paie 
comprenant le 1er  janvier et la dernière journee 
de la periode de paie comprenant le 31 de-
cembre, doit prendre quatre (4) periodiques. 

Dans l’annee oil il y a seulement trois (3) perio-
diques de fixes, le quatrième (4e) periodique 
devient un periodique mobile. La periode de 
reference pour prendre ce periodique mobile 
est la première journee de la periode de paie 
comprenant le 1er  janvier de l’annee en cours 
et la dernière journee de la periode de paie  

comprenant le 2 janvier de l’annee suivante. 
Ce periodique mobile est cedule après entente 
avec la Direction. 

2) Le transfert d’heures est permis jusqu’à ce que le 
solde de sa banque d’heures de recuperation 
atteigne deux cent trente-sept heures et demie 
(237 1/2). 

1.2 CONGÉS ET RÉMUNÉRATION 

C) Lors de l’un des jours feries prevus à la convention 
collective, la personne salariee qui n’est pas requise 
de travailler parce qu’elle est en conge fixe ou en 
vacances a droit à la remuneration d’une (1) journee 
regulière de travail de dix (10) heures à taux regulier ; 
toutefois, la personne salariee peut accumuler de tels 
jours feries (vingt (20) heures lorsqu’elle travaille et 
dix (10) heures lorsqu’elle est en conge) et ses heures 
supplementaires de façon à produire une (1) fois par 
annee, un conge de soixante-sept (67) heures conse-
cutives à être pris après entente avec la Direction. 

Toutefois, la Direction ne peut unilateralement sous-
traire des heures des differentes banques d’heures 
accumulees pour completer le salaire de la personne 
salariee. 

2. LES PERSONNES SALARIÉES SUIVANTES1  CONSERVENT 
LEUR HORAIRE DE TRAVAIL DE TRENTE-TROIS HEURES ET 
DEMIE (33 1/2) TANT QU’ELLES DEMEURENT SUR LEUR 
POSTE. LA PERSONNE SALARIÉE QUI QUITTE VOLONTAI-
REMENT SON POSTE, VERRA CE DROIT ENLEVÉ : 

17273 Marc Nolin 20355 Dino Giroux 
20768 Renaud Gagnon 40326 Gaetan Fortin 
43626 Louis-Mathieu Lamirande 36280 Alexandre Huard 
19266 Lyne Chiasson 63070 André Mongrain 
20238 Eric Lavoie 45418 Karine Desbiens 

1 La presente liste de noms pourra être revue au besoin afin d’en assurer la 
conformite. 
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3. QUARTIER GÉNÉRAL, TRANSPORT ET ACCOMMODEMENT 
DE TRANSPORT 

La personne salariee suivante conserve le transport par l’ae-
roport de Montreal. La personne salariee qui quitte Baie-James 
Est verra ce droit enleve : 
– 13191 Pierre Rozon. 

ANNEXE 3 

La personne salariee qui occupe un poste à la Baie-James au 
1er janvier 2019 et qui a fait le choix de travailler un perio-
dique beneficie d’un privilege acquis. 

Les dispositions de la LGR-1 s’appliquent à la personne sala-
riee beneficiant du privilege acquis. La presente annexe ne 
contient que les paragraphes modifies pour tenir compte de 
ce privilege acquis. 

1. GESTION DU TEMPS ET RÉMUNÉRATION 

1.1 HORAIRE DE TRAVAIL DE TRENTE-CINQ HEURES (35) 

La personne salariee (identifiee au paragraphe 2) est 
consideree comme une personne salariee de quart 
fixe partiel. 

A) 1) La personne salariee qui a fait le choix de tra-
vailler son periodique, la cedule des journees 
regulieres de travail et des jours de repos est 
de 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-6, 8-20. La semaine regu-
liere de travail ne depasse pas, sur une moyenne 
annuelle, tren te-cinq (35) heures. La journee 
reguliere de travail ne depasse pas dix (10) 
heures. 

B) 1) b) La personne salariee, à chaque annee, entre 
la premiere journee de la periode de paie 
comprenant le 1er  janvier et la derniere jour-
nee de la periode de paie comprenant le 
31 decembre, doit prendre quatre (4) perio-
diques.  

Dans l’annee où il y a seulement trois (3) 
periodiques de fixes, le quatrieme (4e) perio-
dique devient un periodique mobile. La 
periode de reference pour prendre ce perio-
dique mobile est la premiere journee de la 
periode de paie comprenant le 1er  janvier de 
l’annee en cours et la derniere journee de la 
periode de paie comprenant le 2 janvier de 
l’annee suivante. Ce periodique mobile est 
cedule apres entente avec la Direction. 

2) Le transfert d’heures est permis jusqu’à ce que 
le solde de sa banque d’heures de recupera-
tion atteigne cent quatre-vingt-quinze (195) 
heures. 

 

2. Les personnes salariees suivantes1  conservent leur privilege 
de quatre (4) periodiques tant qu’elles demeurent sur son 
poste. La personne salariee qui quitte volontairement son 
poste, verra ce droit enleve : 

 

17736 Alain Lemieux 19797 Gaetan Vezina 
18840 Alain Mercier 19338 Gaston Vigneault 
63880 Andre Desjardins 58568 Guy Trudel 
18341 Andre Labranche 18786 Jacques Robitaille 
14690 Benoit Côte 12826 Jean Yergeau 
44093 Benoit Drapeau 69871 Jean-Denis Côte 
43063 Christian Aube 71896 Jean-Fran4ois 
19705 Christian St-Pierre Simard 
19420 Claire Pelletier 58095 Jean-Fran4ois 
22067 Daniel Beauchamp Tremblay 
17641 Daniel Pelletier 42482 Jean-Philippe Huard 
56479 Daniel Racicot 20142 Joel Beaulieu 
20542 Dave Sasseville 69765 Kaven Verville 
65527 David Blouin 21043 Luc Lavoie 
19594 Denis Mainville 43408 Luc Villeneuve 
18976 Donald Delisle 20145 Marc Allard 
20045 Donald Pelletier 64427 Marc-Andre 
62569 Francis Audet Pelletier 

1 La presente liste de noms pourra être revue au besoin afin d’en assurer la 
conformite. 
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18462 Mario Belanger 42338 Patrice Gagne 
17228 Mario Gervais 19401 Paul Delage 
41975 Martin Gagnon 38368 Paul-Andre Fleury 
42998 Martin Lachance 20558 Paul-Henri Couture 
59120 Martin Turcotte 19622 Pierre Caron 
67467 Matthew 35407 Rene Lebeau 

Diamond-Gull 18528 Roger Morin 
55983 Maxime Theriault 20536 Roger Ouellet 
56897 Maxime Tremblay 17933 Serge Paquin 
61300 Michaël Brouillard 41928 Simon Boulianne 
56197 Michaël Morissette 21184 Steve Gagne 
64830 Michel Dion 20008 Sylvain Chouinard 
15041 Michel James 17444 Sylvain Nepton 
13044 Michel Robert 20837 Therèse Maltais 
37523 Nick Beaulieu 39503 Veronique Dube 
35312 Nico Larouche 64721 Yan Lapointe 
17191 Onil Rivard 40989 Yves Belley 
62139 Pascal Meilleur-

  

Lacasse 

 

L.E. LGR – 10 : DOTATION DES POSTES VACANTS 
BAIE-JAMES 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, la Direction convient d’appliquer les dispositions sui-
vantes lorsqu’elle decide de doter un poste vacant au territoire 
de la Baie-James. 

Sous reserve des autres dispositions de l’article 19, la Direction 
convient, lorsqu’elle decide de doter un poste vacant au sens 
de cet article, de le faire dans les trois (3) mois en observant la 
procedure suivante : 

1) Le choix des personnes salariees candidates s’effectue selon 
les dispositions des paragraphes 19.07 ou 19.08 en tenant 
compte des lettres d’entente 10-957-03 et 11-957-13 et selon 
les priorites des annexes 1, 2 ou 3 de la 19-957-43 et selon 
les etapes prioritaires suivantes : 

Pour les paragraphes G), K), L), M), R), S), T) et U) suivants : 
advenant un grief, dans ce cas, le mandat de l’arbitre est  

limite à decider si les critères d’embauchage ont ete appli-
ques et si la personne salariee repond aux exigences nor-
males du poste vacant ; 

A) 1. parmi les personnes salariees prevues au paragraphe 
19.11 qui se qualifient selon le paragraphe 2) ; 

2. ensuite parmi les personnes salariees prevues au para-
graphe 19.21. 

B) parmi les personnes salariees prevues au paragraphe 
19.24 C) qui ont fait parvenir une demande de change-
ment d’emploi aux Ressources humaines d’où elles pro-
viennent ; 

C) parmi les candidatures des personnes salariees de la 
Region La Grande Rivière (qui œuvrent dejà dans une 
installation du territoire de la Baie-James) et, parmi les 
personnes salariees de la region La Grande Rivière (qui 
n’œuvrent pas dejà dans une installation du territoire de 
la Baie-James) et qui se qualifient selon le paragraphe 2) ; 

D) parmi les candidatures des personnes salariees qui, ayant 
ete reaffectees geographiquement suite à une reorgani-
sation ou manque de travail, et qui desirent retourner à 
un poste au territoire ; 

E) parmi les candidatures des personnes salariees perma-
nentes en service continu regies par la lettre d’entente 
MON-1 depuis cinq (5) ans et qui se qualifient selon le 
paragraphe 2) ; 

F) parmi les candidatures des personnes salariees de la pro-
vince et qui se qualifient selon le paragraphe 2) ; 

G) parmi les candidatures des personnes salariees tem-
poraires de la region La Grande Rivière incluant celles 
inscrites sur les listes de rappel conformement aux dis-
positions du paragraphe 19.04, ainsi que celles de la 
province ayant plus de mille (1 000) jours de duree de 
service qui se qualifient selon le paragraphe 2) incluant 
celles inscrites sur les listes de rappel, à condition que 
la personne candidate reponde aux exigences d’em-
bauchage et aux exigences normales du poste ; 
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H) parmi les candidatures des personnes salariees pre-
vues au paragraphe 19.11 ; 

I) parmi les candidatures des personnes salariees per-
manentes en service continu regis par la lettre d’en-
tente MON – 1 depuis cinq (5) ans ; 

J) parmi les candidatures des personnes salariees de la 
province ; 

K) parmi les candidatures des personnes salariees tempo-
raires de la province qui se qualifient selon le para-
graphe 2) incluant celles inscrites sur les listes de rappel 
conformement aux dispositions du paragraphe 19.04, 
à condition que la personne candidate reponde aux 
exigences d’embauchage et aux exigences normales du 
poste ; 

L) parmi les candidatures des personnes salariees tempo-
raires de la province ayant plus de mille (1 000) jours 
de duree de service incluant celles inscrites sur les listes 
de rappel, conformement aux dispositions du para-
graphe 19.04, à condition que la personne candidate 
reponde aux exigences d’embauchage et aux exigences 
normales du poste ; 

M)parmi les candidatures des personnes salariees tempo-
raires de la province incluant celles inscrites sur les listes 
de rappel conformement aux dispositions du para-
graphe 19.04, à condition que la personne candidate 
reponde aux exigences d’embauchage et aux exigences 
normales du poste ; 

N) parmi les candidatures des personnes salariees perma-
nentes des autres unites de negociation du Syndicat 
canadien de la fonction publique vises par le para-
graphe 19.11 A) : 

1° de la region ; 

2° de la province et qui se qualifient selon le para-
graphe 2) ; 

O) parmi les candidatures des personnes salariees perma-
nentes des autres unites de negociation du Syndicat  

canadien de la fonction publique et qui se qualifient 
selon le paragraphe 2) ; 

P) parmi les candidatures des personnes salariees perma-
nentes de la province des autres unites de negociation 
du Syndicat canadien de la fonction publique visees 
par le paragraphe 19.11 A) ; 

Q) parmi les candidatures des personnes salariees perma-
nentes des autres unites de negociation du Syndicat 
canadien de la fonction publique ; 

R) parmi les candidatures des personnes salariees saison-
nières et des personnes salariees temporaires de la 
region La Grande Rivière incluant celles inscrites sur les 
listes de rappel des autres unites de negociation du Syn-
dicat canadien de la fonction publique conformement 
aux dispositions du paragraphe 19.04, ainsi que celles 
de la province ayant plus de mille (1 000) jours de duree 
de service qui se qualifient selon le paragraphe 2) 
incluant celles inscrites sur les listes de rappel, à condi-
tion que la personne candidate reponde aux exigences 
d’embauchage et aux exigences normales du poste ; 

S) parmi les candidatures des personnes salariees saison-
nières et des personnes salariees temporaires de la pro-
vince incluant celles inscrites sur les listes de rappel des 
autres unites de negociation du Syndicat canadien de la 
fonction publique conformement aux dispositions du 
paragraphe 19.04 qui se qualifient selon le paragraphe 2), 
à condition que la personne candidate reponde aux exi-
gences d’embauchage et aux exigences normales du 
poste ; 

T) parmi les candidatures des personnes salariées saison-
nières et des personnes salariées temporaires de la pro-
vince ayant plus de mille (1 000) jours de durée de service 
incluant celles inscrites sur les listes de rappel des autres 
unités de négociation du Syndicat canadien de la fonction 
publique, conformément aux dispositions du paragraphe 
19.04, à condition que la personne candidate réponde aux 
exigences d’embauchage et aux exigences normales du 
poste ; 

288 289 



U) parmi les candidatures des personnes salariees saison-
nières et des personnes salariees temporaires de la pro-
vince incluant celles inscrites sur les listes de rappel des 
autres unites de negociation du Syndicat canadien de la 
fonction publique, conformement aux dispositions du 
paragraphe 19.04, à condition que la personne candi-
date reponde aux exigences d’embauchage et aux exi-
gences normales du poste. 

2) A) Pour un poste Baie-James Ouest 

Est consideree à la même priorite la personne salariee : 

– etablie dans la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean ou (08) Abitibi-Temiscamingue ; 

ou 

– desirant etablir sa residence principale dans la region 
administrative (08) Abitibi-Temiscamingue selon les 
règles precisees aux paragraphes 3) et 4) suivants. 

B) Pour un poste Baie-James Est : 

Est consideree à la même priorite la personne salariee : 

– etablie dans la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean ou (08) Abitibi-Temiscamingue ; 

ou 

– desirant etablir sa residence principale dans la region 
administrative (02) Saguenay–Lac-St-Jean selon les 
règles precisees aux paragraphes 3) et 4) suivants. 

3) La personne salariee qui se prevaut de la priorite de 1) E), F), 
G), K), N), O), R) et S) : 

– qui ne reside pas dans la region administrative (02) 
Saguenay–Lac-St-Jean ou (08) Abitibi-Temiscamingue ; 

ou 

– qui reside à Chapais ou Chibougamau et qui desire eta-
blir sa residence principale dans la region administrative 
(08) Abitibi-Temiscamingue pour un poste Baie-James  

Ouest ou region administrative (02) Saguenay–Lac-St-
Jean pour un poste Baie-James Est. Pour l’application de 
ce paragraphe Chapais et Chibougamau ne sont pas 
consideres dans la region administrative (02) Saguenay– 
Lac-St-Jean. 

A) beneficie de l’allocation : aide à l’etablissement de residence, 
supplementaire à la lettre d’entente no  2, en remboursement 
de depenses encourues et jusqu’à un maximum d’un mon-
tant tel qu’indique à l’annexe B : 

i. si la personne salariee achète une maison et devient 
proprietaire occupante ; 

ii. si la personne salariee loue un logement et devient 
locataire occupante. 

B) devra rembourser à la Direction l’allocation ci-dessus 
mentionnee si elle n’habite plus la region pour laquelle 
elle a reçu ladite allocation, selon le tableau suivant : 

La personne salariee quitte 
après 

remboursement de 
l’allocation 

a) de 1 à 364 jours 100 % 

b) de 365 à 729 jours 70 % 

c) de 730 à 1 095 jours 50 % 

d) de 1 096 à 1 461 jours 20 % 

e) de 1 462 à 1 827 jours 10 % 

En cas de defaut de paiement dans un delai de soixante 
(60) jours, la personne salariee autorise la Direction à 
prelever le solde des sommes dues sur son bulletin de 
paie et ceci, echelonne sur une periode maximale d’une 
(1) annee. 

C) Devra convenir, de façon libre et volontaire et à la satis-
faction des parties, d’une lettre d’entente avec la Direc-
tion et le Syndicat, stipulant notamment : 

La date d’etablissement de la residence principale ; 

ii) La date d’occupation du poste ; 
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iii) La date d’application du paragraphe 19.17 ; 

iv) L’autorisation de remboursement prevue au para-
graphe 3). 

D) La date d’occupation du poste sera au maximum qua-
rante-sept (47) jours de service actif avant la date prevue 
du demenagement de la personne salariee dans la 
region administrative prevue au paragraphe 2). 

4) La personne salariee qui se prevaut de la priorite de 1) A), N) 
et qui ne reside pas dans la region administration (02) 
Saguenay–Lac-St-Jean ou (08) Abitibi-Temiscamingue bene-
ficie du Regime des indemnites de demenagement tel que 
prevu au paragraphe 19.11 C). 

5) La definition des regions administratives stipulees dans 
cette lettre d’entente fait reference aux regions administra-
tives etablies selon la Loi sur la division territoriale (L.R.Q., 
chapitre D-11) en vigueur le 23 janvier 2002, soit (02) 
Saguenay–Lac-St-Jean et (08) Abitibi-Temiscamingue. Pour 
l’application de la presente la personne salariee residant à 
Chibougamau et Chapais est consideree dans la region admi-
nistrative (02) Saguenay–Lac-St-Jean. 

REGION MANICOUAGAN 

L.E. MAN – 1 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
EN PERMANENCE À FORESTVILLE 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La journee regulière de travail ne depasse pas neuf (9) 
heures. La semaine regulière ne depasse pas trente-six 
(36) heures et est repartie en quatre (4) jours consecutifs 
de neuf (9) heures chacun, du lundi au jeudi inclusive-
ment. L’horaire de travail est de 7 h 45 à 17 h 30 avec 
quarante-cinq (45) minutes non remuneree pour le repas 
du midi. 

B) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure 
par semaine regulière remuneree par la Direction de façon 
à produire annuellement un maximum de cinquante-
deux (52) heures de conge. Les conges cumules doivent 
être repris en temps après entente avec la personne supe-
rieure immediate. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe à Forestville. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu par 
son horaire de travail pour chacune des journees de vacances 
prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre d’heures ou 
partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffisant pour com-
pleter le nombre d’heures prevu par son horaire de travail 
pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration de une (1) journee regulière de travail prevue 
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à cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) 
journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. Une prime hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B est versee à la personne salariee assignee durant 
quatre (4) jours à Bersimis-1 ou Bersimis-2. 

L.E. MAN – 1A : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
EN PERMANENCE AUX CENTRALES BERSIMIS-1 
ET BERSIMIS-2 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Horaire de travail 

A) La personne salariee visee par la presente est une per-
sonne salariee de jour. La semaine reguliere de travail est 
repartie en quatre (4) jours consecutifs de neuf (9) heures 
du lundi au jeudi. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : la journee reguliere de travail debute à 
7 h 30 pour se terminer à 17 h 15. Une periode de quarante-
cinq (45) minutes est remuneree à taux regulier pour le 
repas du midi. 

C) Afin de respecter la semaine reguliere de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures par semaine, la per-
sonne salariee accumule une (1) heure par semaine 
reguliere remuneree par la Direction de façon à produire 
annuellement un maximum de cinquante-deux (52) 
heures de conge. Les conges cumules doivent être repris 
en temps apres entente avec la personne superieure 
immediate. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe à Forestville. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. De plus, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-

  

sant pour completer le nombre d’heures prevues par son 
horaire de travail pour la derniere journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee don-
nee, pour une cause lui donnant droit à une compensation 
en vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration d’une (1) journee reguliere de travail prevue à 
cette lettre d’entente et on ne lui debite qu’une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. Une prime hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B est versee à la personne salariee. 

6. Horaire special (du lundi au jeudi) : 

Lorsque la Direction le decide lors d’inspections limitees, 
d’inspections completes ou de bris majeurs, la personne 
salariee requise pour executer les travaux est assujettie à un 
horaire de travail de treize (13) heures conformement à l’an-
nexe 1. Les installations concernees par la presente entente 
sont les centrales de Bersimis-1 et Bersimis-2. 

A) La journee reguliere de travail ne depasse pas dix (10) 
heures. 

B) La semaine reguliere de travail ne depasse pas quarante 
(40) heures. La personne salariee est remuneree selon les 
regles de l’horaire regulier, soit trente-cinq (35) heures et 
elle accumule une (1) heure. La difference entre trente-
six (36) et quarante (40) heures lui est remuneree à taux 
regulier. 

C) Lors de l’application de l’horaire special, l’amplitude de 
l’horaire est de treize (13) heures. L’horaire est reparti sur 
quatre (4) jours debutant le lundi à 7 h jusqu’au jeudi à 
20 h. Une periode de quarante-cinq (45) minutes est 
remuneree pour le repas du midi. 

7. Inspections limitees 

Lors d’inspections limitees, un horaire de travail de treize (13) 
heures de jour est instaure. Dix (10) heures sont remunerees à 
taux regulier selon le paragraphe 6 B) ci-dessus et l’excedent 
est remunere au taux applicable des heures supplementaires 
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pour un maximum de quatre (4) semaines par annee pour 
chaque personne salariee. 

8. Inspections completes 

Lors d’inspections completes, un horaire de travail de treize 
(13) heures de jour est instaure. Dix (10) heures sont remu-
nerees à taux regulier selon le paragraphe 6 B) ci-dessus et 
l’excedent est remunere au taux applicable des heures 
supplementaires pour un maximum de deux (2) semaines 
par annee pour chaque personne salariee. 

9. Bris majeurs 

Lors de bris majeurs, un horaire de travail de treize (13) 
heures de jour est instaure. Dix (10) heures sont remune-
rees à taux regulier selon le paragraphe 6 B) ci-dessus et 
l’excedent est remunere au taux applicable des heures 
supplementaires pour un maximum de deux (2) interven-
tions de quatre (4) jours par annee pour chaque personne 
salariee. 

10. Le temps de transport est inclus dans l’horaire de travail de 
7 h à 20 h. 

11. Lorsque la Direction decrete l’application de l’horaire relatif 
à un bris majeur, cet horaire debute des que requis et se 
termine à la fin des travaux. 

12. Lors de l’application de l’horaire special, la personne sala-
riee visee par la presente est affectee, selon les besoins de 
la Direction, soit à Bersimis-1 ou Bersimis-2. 

La presente lettre d’entente s’applique uniquement à la 
personne salariee des installations Bersimis-1 et Bersimis-2 
pour lesquelles la lettre d’entente MAN-1 ne trouve plus 
application. 

CENTRALES BERSIMIS-1 
HORAIRE DE TRAVAIL – SPÉCIAL 13 HEURES DE JOUR 

(ANNEXE 1) 

Horaire 
regulier 

De jour 
13 heures 

Duree Activite code 

De À De À 

     

7 h 8 h 15 1,25 Transport 2T02 

  

8 h 15 12 h 3,75 Travail 1PRS 

  

12 h 12 h 45 0,75 Dîner (prime) 6410 

  

12 h 45 17 h 45 5,00 Travail 1PRS 

  

17 h 45 18 h 45 1,00 Travail (heures 

supplementaires) 

2S04 

  

18 h 45 20 h 1,25 Transport (heures 

supplementaires) 

2T04 

            

Total 2T02 1,25 

     

Total 1PRS 8,75 

     

Total 6410 0,75 

     

Total 2S04 1,00 

     

Total 2T04 1,25 

     

Total d’heures 12,25 

     

Grand total 

(incluant prime 
6410) 

13,00 

Les codes d’heures supplementaires pouvant titre utilises sont les 
suivants : 

2S02 : remunere à 100 % 
2S03 : remunere à 150 % 
2S04 : remunere à 200 % 
2T02 : suppl. transport 100 % paye 
2S06 : accumule à 100 % 
2S07 : accumule à 100 %, remunere à 50 % 
2S08 : accumule à 100 %, remunere à 100 % 
2T04 : suppl. transport 200 % paye 
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L.E. MAN – 1B : PERSONNE SALARIEE DE LA 
SPECIALITE AUTOMATISMES DE TRANSENERGIE 
ASSIGNEE À BERSIMIS-1 ET BERSIMIS-2 ET LES POSTES 
DE REPARTITION DE FORESTVILLE, LES BASQUES, 
BERGERONNES, ST-PAUL-DU-NORD ET SACRE-CŒUR 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La semaine regulière de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de neuf (9) heures. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : soit du lundi au jeudi, la journee regu-
lière debute à 7 h 45 pour se terminer à 17 h 30. La journee 
regulière inclut quarante-cinq (45) minutes remunerees 
pour le repas du midi lorsque la personne salariee est 
assignee à Bersimis-1 et Bersimis-2, et quarante-cinq (45) 
minutes non remunerees lorsqu’elle est assignee aux 
autres installations. 

C) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure par 
semaine regulière remuneree par la Direction de façon à 
produire annuellement un maximum de cinquante-deux 
(52) heures de conge. Les conges cumules doivent être 
repris en temps après entente avec la personne superieure 
immediate. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la pre-
sente est situe à Forestville. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee,  

pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration d’une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite qu’une (1) journee à même 
les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. Une prime hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B, est versee à la personne salariee assignee durant 
quatre (4) jours à Bersimis-1 et Bersimis-2. 

L.E. MAN – 2 : PERSONNE ASSIGNEE À MANIC-5, 
MANIC-5-PA, HART-JAUNE, LAC LOUISE ET LES 
INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATIONS 
ENVIRONNANTES 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La semaine regulière de travail est repartie en une (1) 
journee de neuf heures et demie (9 'h) de deux (2) jours 
consecutifs de dix (10) heures et une (1) journee de huit 
heures et demie (8 'h). 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : 

a) le lundi, la journee regulière de travail debute à 7 h 30 
et se termine à 18 h ; 

b) le mardi et le mercredi, elle debute à 7 h et se termine 
à 18 h ; 

c) le jeudi, elle debute à 7 h et se termine à 16 h 30 au 
quartier general. 

La journee regulière inclut une (1) heure remuneree au 
taux de salaire regulier pour le repas du midi. 

C) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas tren te-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure 
par semaine regulière remuneree par la Direction de façon 
à produire annuellement un maximum de cinquante-
deux (52) heures de conge. Les conges cumules doivent 
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être repris en temps après entente avec la personne 
superieure immediate. 

D) Trente (30) minutes par jour sont remunerees au taux 
applicable des heures supplementaires lorsque la per-
sonne salariee est presente au travail lors d’une journee 
regulière de travail dans l’une des installations mention-
nees ci-dessus. Lorsque la personne salariee est absente, 
la journee regulière de travail se termine à 17 h 30 pour 
le lundi, le mardi et le mercredi et à 16 h pour le jeudi. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de service de Baie-Comeau. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevues par son 
horaire de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration de une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

5. A) Les heures supplementaires effectuees en dehors de la 
journee regulière de travail sont remunerees au taux de 
salaire regulier majore de 50 %. Cependant, toutes les 
heures de travail au-delà de neuf (9) heures quarante-
deux (42) minutes dans une journee sont remunerees au 
taux de salaire regulier majore de 100 %, jusqu’au debut 
de la journee regulière suivante. 

B) Les heures supplementaires effectuees le vendredi, le 
samedi et le dimanche sont remunerees selon les moda-
lites de l’article 24. 

6. Lorsqu’un jour ferie mentionne à la convention collective 
coincide avec un vendredi, la personne salariee a droit à une  

(1) journee de conge remunere qui doit être pris, après 
entente entre la personne salariee et sa personne supe-
rieure immediate, dans l’annee civile au cours de laquelle il 
survient. 

7. La Direction fournit un moyen de transport pour chaque 
voyage à destination et lors du retour du lieu de travail. 

8. La Direction fournit gratuitement : 

A) le vivre et le couvert à Manic-5, Manic-5-PA. Sinon les 
modalites prevues au paragraphe 1. c) de l’annexe F 
s’appliquent ; 

B) les facilites de cuisine et de nourriture ainsi que le gîte à 
Hart-Jaune. 

9. La Direction fournit gratuitement l’ameublement normal 
qui comprend : lit, bureau, table de chevet, lampes, table de 
travail et televiseur. 

10. La personne salariee a accès gratuitement aux emplace-
ments et equipements de loisirs existants. 

11. Une prime hebdomadaire de non-resident telle qu’indi-
quee à l’annexe B est versee à la personne salariee. 

12. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport ; 

iii.lorsqu’à la fin de la dernière journee de la semaine 
regulière de travail, la fermeture de la route empêche la 
personne salariee de retourner à son quartier general 
et que le retour est reporte au lendemain, la personne 
salariee reçoit huit (8) heures au taux de salaire regulier 
en plus de ses heures regulières de travail. S’il y a lieu, 
ce temps est deduit du temps remunere prevu à 
l’alinea i. ci-dessus ; 
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iv. si l’attente est causee par la fermeture de la route et 
que les delais previsibles font en sorte que la Direc-
tion peut retourner la personne salariee à son poste, 
la personne salariee est assignee à son travail. 

13. La personne salariee en voyage à Hart-Jaune pour deux (2) 
fins de semaine consecutives, en tout ou en partie, peut, si 
elle le desire, à son retour, beneficier d’une remise en conge 
des heures supplementaires. Cette remise en conge ne 
peut exceder sept (7) jours consecutifs. La personne salariee 
qui se prevaut de cette mesure beneficie d’un nombre 
d’heures de conge correspondant au nombre d’heures 
supplementaires travaillees multipliees par le taux appli-
cable des heures supplementaires. 

La personne salariee travaillant aux services regionaux et 
aux autres unites de la direction Production, lorsqu’elle tra-
vaille à Hart-Jaune, est regie par les conditions de la pre-
sente. 

14. A) La personne salariee assignee à Hart-Jaune reçoit l’in-
demnite quotidienne, < du 52e  parallèle, telle qu’indi-
quee à l’annexe B. 

B) À chaque fois que la personne salariee decouche à Hart-
Jaune, elle reçoit en prime une (1) heure de remunera-

 

tion au taux de salaire regulier par decoucher. 

L.E. MAN – 2A : PERSONNE SALARIEE DE LA 
SPECIALITE AUTOMATISMES ASSIGNEE À MANIC-5, 
MANIC-5-PA, HART-JAUNE ET LAC LOUISE 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. La semaine regulière de travail ne depasse pas trente-cinq 
(35) heures sur une base annuelle et elle est repartie de la 
façon suivante : 

A) La première semaine : 

a) le lundi, la journee regulière de travail debute à 6 h 30 
et se termine à 18 h ; 

b) le mardi, le mercredi et le jeudi, la journee regulière 
de travail debute à 6 h 36 et se termine à 18 h (le jeudi 
au quartier general). 

B) La deuxième semaine : 

a) le lundi, la journee regulière de travail debute à 6 h 30 
et se termine à 18 h ; 

b) le mardi et le mercredi, la journee regulière de travail 
debute à 6 h 36 et se termine à 18 h (le mercredi au 
quartier general). 

La journee regulière inclut une (1) heure remuneree au 
taux de salaire regulier pour le repas du midi. 

Les personnes salariees sont reparties equitablement 
pour assurer une presence dans les installations du lundi 
au jeudi inclusivement à chaque semaine. 

C) Vingt-six (26) minutes par jour sont remunerees au taux 
applicable des heures supplementaires lorsque la per-
sonne salariee est presente au travail lors d’une journee 
regulière de travail dans l’une des installations mention-
nees ci-dessus. Lorsque la personne salariee est absente, 
la journee regulière de travail se termine à 17 h 34. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de service de Baie-Comeau. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son 
horaire de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration de une (1) journee regulière de travail prevue 
à cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) 
journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 
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5. Les heures supplementaires effectuees le jeudi lors de la 
semaine de trois (3) jours, le vendredi, le samedi et le di-
manche sont remunerees selon les modalites de l’article 24. 

6. La Direction fournit un moyen de transport pour chaque 
voyage à destination et lors du retour du lieu de travail. 

7. La Direction fournit gratuitement : 

i. le vivre et le couvert, à Manic-5 et Manic-5-PA. Sinon les 
modalites prevues au paragraphe 1.C) de l’annexe F 
s’appliquent ; 

ii. les facilites de cuisine et de nourriture ainsi que le gîte à 
Hart-Jaune. 

8. La Direction fournit gratuitement l’ameublement normal qui 
comprend : lit, bureau, table de chevet, lampes, table de tra-
vail et televiseur. 

9. La personne salariee a accès gratuitement aux emplacements 
et equipements de loisirs existants. 

10. Une prime hebdomadaire de non-resident telle qu’indi-
quee à l’annexe B est versee à la personne salariee. 

11. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport ; 

iii.lorsqu’à la fin de la dernière journee de la semaine 
regulière de travail, la fermeture de la route empêche 
la personne salariee de retourner à son quartier 
general et que le retour est reporte au lendemain, la 
personne salariee reçoit huit (8) heures au taux de 
salaire regulier en plus de ses heures regulières de 
travail. S’il y a lieu, ce temps est deduit du temps 
remunere prevu à l’alinea i. ci-dessus ; 

iv.si l’attente est causee par la fermeture de la route et 
que les delais previsibles font en sorte que la Direc-
tion peut retourner la personne salariee à son poste, 
la personne salariee est assignee à son travail. 

12. La personne salariee en voyage à Hart-Jaune pour deux (2) 
fins de semaine consecutives, en tout ou en partie, peut, si 
elle le desire, à son retour, beneficier d’une remise en 
conge des heures supplementaires. Cette remise en conge 
ne peut exceder sept (7) jours consecutifs. La personne 
salariee qui se prevaut de cette mesure beneficie d’un 
nombre d’heures de conge correspondant au nombre 
d’heures supplementaires travaillees multipliees par le 
taux applicable des heures supplementaires. 

13. A) La personne salariee assignee à Hart-Jaune reçoit l’in-
demnite quotidienne, < du 52e  parallèle, telle qu’indi-
quee à l’annexe B. 

B) À chaque fois qu’une personne salariee decouche à 
Hart-Jaune, elle reçoit en prime une (1) heure de remu-
neration au taux de salaire regulier par decoucher. 

L.E. MAN – 3A : PERSONNE SALARIEE DE LA 
SPECIALITE AUTOMATISMES DE PRODUCTION 
ASSIGNEE À OUTARDES-3, OUTARDES-4 ET MANIC-3 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La semaine regulière de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de neuf (9) heures du lundi au jeudi. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : la journee regulière de travail debute à 
7 h 30 pour se terminer à 17 h 15, avec une periode de 
quarante-cinq (45) minutes remunerees pour le repas du 
midi. 

C) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure 
par semaine regulière remuneree par la Direction de façon 
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à produire annuellement un maximum de cinquante-
deux (52) heures de conge. Les conges cumules doivent 
être repris en temps après entente avec la personne 
superieure immediate. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de service de Baie-Comeau. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevues par son 
horaire de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration de une (1) journee regulière de travail prevue 
à cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) 
journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

L.E. MAN – 3B : PERSONNE SALARIEE DE LA 
SPECIALITE AUTOMATISMES DE TRANSENERGIE 
ASSIGNEE À OUTARDES-4, MANIC-3 ET POSTE 
MICOUA, ET PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE À 
OUTARDES-3, MANIC-2 ET POSTE MANIC 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

Pour la personne salariee assignee à Outardes-4, Manic-3, poste 
aux Outardes et poste Micoua : 

1. A) La semaine regulière de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de neuf (9) heures dix (10) minutes. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : du lundi au jeudi, la journee regulière de 
travail debute à 7 h 20 pour se terminer à 17 h 15. La jour-
nee regulière inclut quarante-cinq (45) minutes remune-
rees pour le repas du midi. 

C) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure et 
quarante (40) minutes par semaine regulière remune-
rees par la Direction de façon à produire annuellement 
un maximum de quatre-vingt-six (86) heures quarante 
(40) minutes de conge. Les conges cumules doivent être 
repris en temps après entente avec la personne supe-
rieure immediate. 

Pour la personne salariee assignee à Outardes-3, Manic-2 et 
poste Manic : 

2. A) La semaine regulière de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de huit (8) heures quarante-cinq (45) 
minutes. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : soit du lundi au jeudi. La journee regu-
lière de travail debute à 7 h 30 pour se terminer à 16 h 45. 
La journee regulière inclut trente (30) minutes remune-
rees pour le repas du midi lorsque la personne salariee 
est assignee à Outardes-3 et trente (30) minutes non remu-
nerees lorsqu’elle est assignee à Manic-2 et poste Manic. 

3. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la pre-
sente est situe au Centre de services de Baie-Comeau. 

4. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevues par son 
horaire de travail pour la dernière journee de vacances. 

5. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration d’une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’en ten te et on ne lui debite qu’une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 
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L.E. MAN – 4 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
EN PERMANENCE À SEPT-ÎLES 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

La personne salariee assignee en permanence à Sept-Î les, 
lorsqu’elle est cedulee pour decoucher une fois durant la semaine 
regulière suivante, ou le lundi de la semaine regulière est sou-
mise aux conditions de travail suivantes : 

1. La journee regulière de travail ne depasse pas huit (8) heures 
quarante-cinq (45) minutes. La semaine regulière ne depasse 
pas trente-cinq (35) heures et est repartie en quatre (4) jours 
consecutifs de huit (8) heures quarante-cinq (45) minutes 
du lundi au jeudi inclusivement entre 8 h et 17 h 45 avec une 
(1) heure non remuneree pour le repas du midi. Cependant, 
lorsque la personne salariee est assignee au poste Monta-
gnais pour son travail, une (1) heure est remuneree au taux 
de salaire regulier, pour le repas du midi. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de service de Sept-Îles. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration de une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit.  

5. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour toutes les 
heures passees en temps de transport au poste Monta-
gnais, à Fermont, Havre-Saint-Pierre et toutes les installa-
tions à l’Est de Havre-Saint-Pierre ; 

iii.lorsque le vol de l’avion de la dernière journee regu-
lière cedulee est annule et reporte au lendemain, la 
personne salariee reçoit huit (8) heures au taux de 
salaire regulier en plus de ses heures regulières de tra-
vail. S’il y a lieu, ce temps est deduit du temps remu-
nere prevu à l’alinea i. ci-dessus ; 

iv.si l’attente est causee par un retard d’avion et que les 
delais previsibles font en sorte que la Direction peut 
retourner la personne salariee à son poste, la personne 
salariee est assignee à son travail. 

6. Une indemnite fixe de repas telle qu’indiquee à l’annexe B 
est versee à la personne salariee pour chaque voyage effectue 
en train. 

7. Personne salariee appelee à decoucher : 

A) au poste Montagnais, la Direction fournit gratuitement 
l’ameublement normal qui comprend : lit, bureau, table 
de chevet, lampes, table de travail et televiseur. 

B) une prime hebdomadaire de residence telle qu’indiquee 
à l’annexe B est versee à la personne salariee. 

C) au poste Montagnais, ainsi qu’aux endroits equipes de la 
même façon, la Direction fournit gratuitement le vivre et 
le couvert. Sinon les modalites prevues au paragraphe 
1. c) de l’annexe F s’appliquent. 

8. La personne salariee a accès gratuitement aux emplacements 
et equipements de loisirs existants. 
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L.E. MAN – 4A : PERSONNE SALARIEE DE L’UNITE 
MAINTENANCE AUTOMATISMES DE TRANSENERGIE 
AYANT UN QG À SEPT-ÎLES ASSIGNEE AU POSTE 
MONTAGNAIS OU AU POSTE NORMAND 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

La personne salariee appelee à decoucher, au poste Monta-
gnais ou au poste Normand, une fois durant la semaine regu-
lière suivante, ou le lundi de la semaine regulière est soumise 
aux conditions de travail suivantes : 

1. La journee regulière de travail ne depasse pas douze (12) 
heures. La semaine regulière ne depasse pas trente-cinq 
(35) heures sur une moyenne annuelle et elle est repartie en 
trois (3) jours consecutifs, du mardi au jeudi inclusivement. 

– Pour le poste Montagnais, le mardi et mercredi, l’horaire 
de travail est de 7 h à 21 h avec une (1) heure remuneree 
pour le diner, de 12 h à 13 h et une (1) heure non remu-
neree pour le souper de 17 h 30 à 18 h 30. Le jeudi, l’ho-
raire de travail est de 7 h à 20 h avec une heure (1) 
remuneree pour le diner, de 12 h à 13 h et une (1) heure 
non remuneree pour le souper de 17 h 30 à 18 h 30. 

– Pour le poste Normand, le mardi et mercredi, l’horaire de 
travail est de 7 h à 21 h avec une (1) heure non remu-
neree pour le diner, de 12 h à 13 h et une (1) heure non 
remuneree pour le souper de 17 h 30 à 18 h 30. Le jeudi, 
l’horaire de travail est de 7 h à 20 h avec une heure (1) 
non remuneree pour le diner, de 12 h à 13 h et une (1) 
heure non remuneree pour le souper de 17 h 30 à 18 h 30. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de service de Sept-Îles. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsqu’il est insuffisant 
pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration d’une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite qu’une (1) journee à 
même les jours alloues qu’il a à son credit. 

5. Les heures supplementaires effectuees en dehors de la jour-
nee regulière de travail sont remunerees selon les modalites 
de l’article 24. 

6. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport au poste Montagnais ou 
au poste Normand ; 

iii.lorsque le vol de l’avion de la dernière journee regu-
lière cedulee est annule et reporte au lendemain, la 
personne salariee reçoit huit (8) heures au taux de 
salaire regulier en plus de ses heures regulières de tra-
vail. S’il y a lieu, ce temps est deduit du temps remu-
nere prevu à l’alinea i. ci-dessus ; 

iv.si l’attente est causee par un retard d’avion et que les 
delais previsibles font en sorte que la Direction peut 
retourner la personne salariee à son poste, la personne 
salariee est assignee à son travail. 

7. Une indemnite fixe de repas telle qu’indiquee à l’annexe B 
est versee à la personne salariee pour chaque voyage effectue 
en train. 

8. Personne salariee appelee à decoucher : 

A) au poste Montagnais, la Direction fournit gratuitement 
l’ameublement normal qui comprend : lit, bureau, table 
de chevet, lampes, table de travail et televiseur ; 
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B) une prime hebdomadaire de residence telle qu’indiquee 
à l’annexe B est versee à la personne salariee ; 

C) au poste Montagnais, ainsi qu’aux endroits equipes de la 
même façon, la Direction fournit gratuitement le vivre et 
couvert. Sinon, les modalites prevues au paragraphe 1.c) 
de l’annexe F s’appliquent ; 

D) au poste Normand, reçoit l’indemnite quotidienne du 
52e  – 56e  parallèle telle qu’indiquee à l’annexe B. 

9. La personne salariee a accès gratuitement aux emplacements 
et equipements de loisirs existants au poste Montagnais. 

10. Pour les autres installations de la division Hydro-Quebec 
TransÉnergie qui necessitent un deplacement avec obliga-
tion de decoucher dans la region de Fermont (postes 
Chantale et Bloom) les conditions par ticulières associees 
au poste Normand dans cette lettre d’entente s’appliquent. 

L.E. MAN – 7 : PERSONNE SALARIEE DE LA SPECIALITE 
AUTOMATISMES ASSIGNEE À TOULNUSTOUC 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La semaine regulière de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de neuf (9) heures du lundi au jeudi. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : la journee regulière de travail debute à 
7 h 30 pour se terminer à 17 h 15, avec une periode de 
quarante-cinq (45) minutes remunerees pour le repas du 
midi. 

C) Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure 
par semaine regulière remuneree par la Direction de façon 
à produire annuellement un maximum de cinquante-
deux (52) heures de conge. Les conges cumules doivent 
être repris en temps après entente avec la personne supe-
rieure immediate. 

2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la pre-
sente est situe au Centre de service de Manic-1. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la per-
sonne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration de une (1) journee regulière de travail prevue à 
cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) journee 
à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

L.E. MAN – 7A : PERSONNE SALARIEE DE LA 
SPECIALITE AUTOMATISMES DE TRANSENERGIE 
ASSIGNEE À TOULNUSTOUC, MANIC-1 ET 
OUTARDES-2 ET LES POSTES DE REPARTITION DE 
HAUTERIVE, LAFLÈCHE, CHUTES-AUX-OUTARDES, 
GODBOUT, BETSIAMITES ET PESSAMIT 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. A) La semaine regulière de travail ne depasse pas trente-
cinq (35) heures et est repartie en quatre (4) jours conse-
cutifs de huit (8) heures quarante-cinq (45) minutes. 

B) La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : soit du lundi au jeudi, la journee regu-
lière de travail debute à 7 h 45 pour se terminer à 17 h 15. 
La journee regulière inclut quarante-cinq (45) minutes 
remunerees pour le repas du midi lorsque la personne 
salariee est assignee à Toulnustouc et quarante-cinq (45) 
minutes non remunerees lorsqu’elle est assignee aux 
autres installations. 
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2. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe au Centre de services de Manic-1. 

3. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

4. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration d’une (1) journee regulière de travail prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite qu’une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

L.E. MAN – 8 : PERSONNE SALARIEE D’UNE 
SPECIALITE AUTRE QU’AUTOMATISMES ASSIGNEE 
À TOULNUSTOUC ET AU MILIEU DU COMPLEXE 
(MANIC-3, OUTARDES-3, OUTARDES-4 ET POSTE 
MICOUA) 

Considerant qu’il existe une difference entre un deplacement 
ponctuel et une assignation à long terme. 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. La personne salariee d’une specialite autre qu’Automa-
tismes assignee au prealable par sa personne superieure 
immediate à des travaux à la centrale Toulnustouc pour une 
periode de une (1) semaine et plus prend les conditions de 
travail prevues à la lettre d’entente MAN-7 pour la periode 
d’assignation. 

2. La personne salariee d’une specialite autre qu’Automa-
tismes assignee au prealable par sa personne superieure 
immediate à des travaux à l’une des centrales ou installa-
tions suivantes : soit, Manic-3, Outardes-3, Outardes-4 et 
poste Micoua pour une periode de une (1) semaine et plus  

prend les conditions de travail prevues à la lettre d’entente 
MAN-3A pour la periode de l’assignation. 

L.E. MAN – 9 : PERSONNE SALARIEE DE LA SPECIALITE 
AUTOMATISMES DE CENTRALES BAIE-COMEAU 
ASSIGNEE À LA CENTRALE SM-3 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Le quartier general est situe au Centre de service de Manic-1. 

2. La semaine regulière de travail ne depasse pas trente-cinq 
(35) heures et est repartie du lundi au mercredi. 

3. L’horaire de travail est de 7 h 30 à 19 h 30 le lundi, de 7 h à 
19 h 30 le mardi et de 7 h à 19 h le mercredi avec trente (30) 
minutes non remunerees pour le repas du midi. 

4. La personne salariee ayant complete au moins une (1) jour-
nee selon l’horaire de Manic-1 qui est appelee à se rendre à 
SM-3 maintient cet horaire pour le restant de la semaine. 

5. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevu par son horaire 
de travail pour la dernière journee de vacances. 

6. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration de une (1) journee regulière de travail prevue à 
cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) journee 
à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

7. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 
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i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport ; 

iii.lorsqu’à la fin de la dernière journee de la semaine 
regulière de travail, la fermeture de la route empêche 
la personne salariee de retourner à son quartier general 
et que le retour est reporte au lendemain, la personne 
salariee reçoit huit (8) heures au taux de salaire regulier 
en plus de ses heures regulières de travail. S’il y a lieu, ce 
temps est deduit du temps remunere prevu à l’alinea i. 
ci-dessus ; 

iv.si l’attente est causee par la fermeture de la route et 
que les delais previsibles font en sorte que la Direction 
peut retourner la personne salariee à son poste, la 
personne salariee est assignee à son travail. 

8. La Direction fournit un moyen de transport pour chaque 
voyage à destination et lors du retour du lieu de travail. 

9. La personne salariee est remboursee de ses depenses de 
repas sur presentation de pieces justificatives ou elle reçoit 
une allocation de repas quotidienne telle qu’indiquee à l’an-
nexe B. 

10. La personne salariee de la specialite Automatismes de 
Manic-1 reçoit une prime hebdomadaire de non-resident 
telle qu’indiquee à l’annexe B, lorsqu’elle est en deplace-
ment à SM-3 avec obligation de decoucher. 

L.E. MAN – 10 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
EN PERMANENCE EN MINGANIE 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Pour les fins de la presente, la Minganie inclut aussi les 
postes de repartition Riviere-aux-Bouleaux et Riviere-à-la-
Chaloupe ; 

2. A) La semaine reguliere de travail est repartie en quatre (4) 
jours consecutifs de neuf (9) heures du lundi au jeudi ; 

B) La journee reguliere de travail debute à 7 h 30 et se ter-
mine à 17 h 15 et inclut une periode de quarante-cinq 
(45) minutes non remunerees pour le repas du midi ; 

C) Afin de respecter la semaine reguliere de travail qui ne 
depasse pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne 
annuelle, la personne salariee accumule une (1) heure 
par semaine reguliere remuneree par la Direction de façon 
à produire annuellement un maximum de cinquante-
deux (52) heures de conge. Les conges cumules doivent 
être repris en temps apres entente avec la personne 
superieure immediate. 

3. Le quartier general de la personne salariee assujettie à la 
presente est situe à Havre-Saint-Pierre. 

4. Lors de deplacements à La Romaine-1, 2, 3 ou 4 ou dans les 
installations de telecommunications environnantes, le repas 
du midi est pris sur place et peut être deplace selon les 
besoins de la Direction entre 11 h 30 et 13 h 30. En conse-
quence, la personne salariee reçoit une indemnite equiva-
lant à une periode de quarante-cinq (45) minutes remune-
rees au taux de salaire regulier pour le repas du midi. 

La Direction avise la personne salariee, au plus tard le jeudi 
de la semaine precedente, si elle doit demeurer à son quar-
tier general le lundi ou les jours suivants. Cet avis peut être 
valide pour plus d’une journee reguliere de travail. 

5. La Direction fournit un moyen de transport pour chaque 
voyage à destination et lors du retour du lieu de travail 

6. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevues 
par son horaire de travail pour chacune des journees de 
vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre 
d’heures ou partie d’heure requis lorsque celui-ci est insuffi-
sant pour completer le nombre d’heures prevues par son 
horaire de travail pour la derniere journee de vacances. 

7. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail, une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration de une (1) journee reguliere de travail prevue 
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à cette lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) 
journee à même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

8. L’indemnite hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B est versee à la personne salariee permanente 
dont la residence principale est etablie dans la MRC de 
Minganie. Elle couvre l’ensemble des inconvenients relies au 
travail en milieu eloigne et est maintenue pour toute 
absence remuneree selon la convention collective. 

9. Temps d’attente et de transport 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport ; 

iii.lorsqu’à la fin de la journee regulière, la fermeture de la 
route empêche la personne salariee de retourner à son 
quartier general et que le retour est reporte au lende-
main, la personne salariee reçoit huit (8) heures au 
taux de salaire regulier en plus de ses heures regulières 
de travail. S’il y a lieu, ce temps est deduit du temps 
remunere prevu à l’alinea i. ci-dessus ; 

iv.Si l’attente est causee par la fermeture de la route et 
que les delais previsibles font en sorte que la Direction 
peut retourner la personne salariee à son poste, la 
personne salariee est assignee à son travail. 

10. Lorsque la personne salariee visee par la presente se deplace 
à Romaine-3 ou Romaine-4 et qu’elle decouche à la resi-
dence de la centrale, elle est soumise aux conditions de 
travail suivantes : 

a) La Direction fournit gratuitement le vivre et le couvert 
ainsi que l’ameublement normal qui comprend : lit, 
bureau, table de chevet, lampes, table de travail et televi-
seur. 

b) Si le nombre de personnes salariees (toutes sections 
locales confondues) devant decoucher à l’une des resi-
dences est en deçà de sept (7), la Direction peut deman-
der à la personne salariee de cuisiner elle-même. À defaut 
de fournir le service d’un cuisinier et en remplacement 
de la nourriture fournie, la Direction verse une alloca-
tion quotidienne de repas telle qu’indiquee à l’annexe B. 

c) Pour chaque decoucher, la personne salariee reçoit en 
prime une (1) heure de remuneration au taux de salaire 
regulier. 

d) La prime hebdomadaire de non-resident telle qu’indi-
quee à l’annexe B est versee lorsque la personne salariee 
est presente dans les installations. Toutefois, la personne 
salariee qui doit revenir à son quartier general ou dans 
une autre installation à la demande de la Direction ou 
lors de maladie de trois (3) jours ou moins, de jour ferie 
ou de formation, maintient la prime. La personne sala-
riee maintient egalement cette prime pendant les 
vacances planifiees au calendrier se terminant le 30 avril 
de chaque annee pourvue qu’elle se deplace la semaine 
precedant ou suivant ses vacances dans une des installa-
tions mentionnees ci-dessus. Cet alinea s’applique 
egalement à la personne salariee en deplacement à 
Natashquan. 

e) Lorsque les travaux planifies necessitent de decoucher, 
l’horaire de la personne salariee est ajuste à l’horaire 
regulier des employes metiers et les heures ajoutees à 
l’horaire regulier sont remunerees selon l’article 24. 

11. La personne salariee d’une equipe regionale ou de l’exploita-

 

tion se deplaçant occasionnellement à Havre-Saint-Pierre ou 
dans les installations de Romaine a droit à la prime hebdo-
madaire de non-resident telle qu’indiquee à l’annexe B et ce, 
selon les conditions prevues aux paragraphes 10 c) et d). 

12. La personne salariee permanente a droit aux Conditions de 
vie – MRC Minganie selon les modalites decrites à l’annexe 1. 

13. La personne salariee residant en permanence dans la MRC 
Minganie qui a droit à des vacances, peut ajouter annuel-
lement une (1) journee additionnelle remuneree à ses 
vacances aux fins de transport. 
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ANNEXE 1 
CONDITIONS DE VIE – MRC MINGANIE 

Considerant les difficultes de recrutement de personnes sala-
riees experimentees dans la MRC Minganie ; 

Considerant qu’il est avantageux pour l’entreprise de promou-
voir la retention des personnes salariees en place et l’attraction 
de personnes salariees qui voudront s’y etablir et la conservation 
de cette expertise et ce, en ameliorant leurs conditions de vie ; 

Considerant que cette situation peut evoluer ou qu’il soit requis 
de modifier les moyens utilises pour permettre l’attraction ou la 
retention du personnel ; 

La Direction met sur pied un programme d’entreprise de condi-
tions de vie dans la MRC Minganie. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. La personne salariee qui a droit à ce programme en conserve 
les benefices pour une periode minimale de cinq (5) ans. 

2. Ce programme de conditions de vie dans la MRC Minganie 
est non arbitrable à l’exception d’un refus de l’octroyer ou 
du defaut de la Direction de le maintenir tel que prevu au 
paragraphe 1. 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

3. Mettre en place les conditions de vie necessaires à la reten-
tion de la main-d’œuvre existante et encourager la candida-
ture de personnes salariees experimentees dans la MRC 
Minganie. 

ADMISSIBILITE 
4. Pour être admissible à ce programme, la personne salariee 

permanente doit s’engager à être proprietaire residant dans 
la MRC Minganie ou à le devenir pour une periode minimale 
de cinq (5) ans. Le programme commence lorsque la per-
sonne salariee est proprietaire residant. 

5. Si deux (2) personnes salariees sont conjoints, seulement 
une (1) des deux (2) personnes salariees admissibles se voit 
octroyer les subventions suivantes : 

– Subvention à l’achat d’une residence ; 

– Subvention pour frais d’etudes. 

SUBVENTION À L’ACHAT D’UNE RESIDENCE 

6. Toute personne salariee permanente desirant acquerir une 
première propriete dans la MRC Minganie, ou toute per-
sonne salariee permanente etant dejà proprietaire dans la 
MRC Minganie, est admissible à recevoir une subvention à 
l’achat d’une residence d’un montant maximal de 22 000 $. 

SUBVENTION POUR FRAIS D’ETUDES 

7. La Direction subventionne à la personne salariee admis-
sible, par enfant à charge, les frais de pension (deux (2) 
sessions par annee pour un maximum de 2 000 $ par session 
reussie) pour la frequentation d’une institution reconnue de 
niveau secondaire, collegiale ou universitaire pour une for-
mation qui n’est pas offerte dans la MRC Minganie. 

CONGES ADDITIONNELS 

8. La Direction accorde à toute personne salariee admissible, 
deux (2) jours de conges additionnels remuneres par annee. 

SUBVENTION POUR ACTIVITES SPORTIVES ET LOISIRS 

9. La Direction subventionne, à la personne salariee admis-
sible, un montant maximal de 400 $ par annee pour les acti-
vites sportives et de loisirs ayant lieu dans la MRC Minganie. 

PRIME DE RESIDENCE SPECIALE 

10. La personne salariee admissible reçoit à titre de prime 
speciale hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B, une majoration de 5 % de son indemnite hebdo-
madaire de residence prevue à cette lettre d’entente. 

OBLIGATION DE LA PERSONNE SALARIEE 

11. La personne salariee qui reçoit la subvention d’achat d’une 
residence s’engage à être proprietaire residant dans la MRC 
Minganie pendant une periode de cinq (5) ans. 

12. À defaut de s’acquitter de cette obligation, peu importe le 
motif et notamment dû à l’application de l’article 19, la 
personne salariee doit rembourser à la Direction selon les 
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barèmes suivants, les sommes reçues dans le cadre du 
programme. 

La personne salariee quitte après Remboursement 

a. 1 à 364 jours 100 % 

b. de 365 jours à 729 jours 70 % 

c. de 730 à 1 095 jours 50 % 

d. de 1 096 à 1 461 jours 20 % 

e. de 1 462 à 1 827 jours 10 % 

13. En cas de defaut de paiement dans un delai de soixante 
(60) jours, la personne salariee autorise la Direction à pre-
lever le solde des sommes dues sur sa paie echelonne sur 
une periode maximale d’une (1) annee. 

RÉGION MATAPÉDIA 

L.E. MAT – 1 : PERSONNE SAL ARIÉE DE LA DIVISION 
HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE 

Nonobstant toute disposition contraire à la convention collec-
tive en vigueur qui la regit, les dispositions speciales ci-après 
enumerees s’appliquent lorsqu’une personne salariee d’Hydro-
Quebec TransÉnergie est en voyage pour une (1) semaine. 

1. Les journees regulières de travail sont les suivantes : du 
lundi au jeudi ou du mardi au vendredi selon la planification 
annuelle. 

2. Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne depasse 
pas trente-cinq heures (35) heures sur une moyenne annuelle, 
la personne salariee accumule une (1) heure par semaine 
regulière remuneree par la Direction de façon à produire 
annuellement un maximum de cinquante-deux (52) heures 
de conge. Les conges cumules doivent être repris en temps 
après entente avec la personne superieure immediate. 

3. Les heures regulières de travail sont de 8 h à 18 h 30 avec 
une (1) heure non remuneree pour le repas du midi pour les 
trois (3) premières journees de travail ; la quatrième journee, 
les heures regulières de travail sont de 8 h à 16 h 30 avec une 
(1) heure non remuneree pour le repas du midi à l’exception 
de la personne salariee travaillant aux Îles-de-la-Madeleine 
pour laquelle les heures de la dernière journee de travail 
sont de 7 h (heure des Îles) à 14 h 30 (heure de Rimouski). 
Les heures de cette dernière journee tiennent compte des 
horaires d’avion presentement en vigueur et peuvent être 
ajustees compte tenu des changements qui surviennent. 

4. Lorsqu’une personne salariee est rappelee pour travailler 
localement (sans decoucher), l’horaire comprime n’a plus 
d’eff et et l’article 23 s’applique. Cependant, les heures dejà 
effectuees, en dehors de l’hor aire de travail qui prevaut 
normalement, sont remunerees selon l’article 24. 
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5. Les heures supplementaires effectuees en dehors des jour-
nees regulières de travail sont remunerees selon les moda-
lites de l’article 24. 

6. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail une journee donnee, 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu du Regime, a droit à une compensation egale à la remu-
neration de une (1) journee regulière de travail, prevue à cette 
lettre d’entente et on ne lui debite que une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

7. Lorsqu’un jour ferie mentionne à la convention collective ne 
coïncide pas avec une journee regulière de travail selon l’ho-
raire applicable, la personne salariee a droit à une (1) journee 
de conge remunere qui doit être pris, après entente entre la 
personne salariee et la Direction, dans l’annee civile au cours 
de laquelle il survient. 

8. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la convention 
collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu par 
son horaire de travail pour chacune des journees de vacances 
prises. Cependant, ce credit est ajuste du nombre d’heures ou 
partie d’heure requis lorsqu’il est insuffisant pour completer 
le nombre d’heures prevu par son horaire de travail pour la 
dernière journee de vacances. 

L.E. MAT – 2 : HORAIRE DE TRAVAIL DE LA PERSONNE 
SAL ARIÉE DE LA SPÉCIALITÉ AUTOMATISMES DE 
L’UNITÉ « INSTALLATIONS TRANSPORT MATAPÉDIA » 
EN DÉPLACEMENT AVEC OBLIGATION DE DÉCOUCHER 

CONSIDÉRANT la realite de la region Matapedia : très grand 
territoire qui implique beaucoup de deplacements avec obliga-
tion de decoucher ; 

CONSIDÉRANT les options d’hebergements et de restauration 
limitees lors de deplacements avec obligation de decoucher ; 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit :  

Repartir la prestation de travail de la personne salariee qui est en 
deplacement avec obligation de decoucher, de la façon suivante : 

1. Modalites d’accumulation et d’anticipation de temps 

a) Lorsque la personne salariee est en deplacement et 
decouche de façon effective, les heures de travail regu-
lières sont de 7 h 30 à 18 h 15, incluant quarante-cinq 
(45) minutes non remunerees pour le repas du midi. Le 
temps de la prise du repas du souper a lieu après 18 h 15 
et est non remunere. 

b) Dans cette situation, la personne salariee accumule : une 
(1) heure quinze (15) minutes par jour, ce qui totalise : 

– Cinq (5) heures par semaine de quatre (4) jours ; 

– Trois (3) heures quarante-cinq (45) minutes pour trois 
(3) jours ; 

– Deux (2) heures trente (30) minutes pour deux (2) jours. 

c) Sous reserve du respect des modalites de reprise de temps 
mentionnees au paragraphe 2 ci-dessous, la personne 
salariee peut accumuler un maximum de dix-sept (17) 
heures trente (30) minutes, soit l’equivalent de deux (2) 
journees regulières de travail. Elle peut egalement anti-
ciper un maximum de quatre (4) heures vingt-trois (23) 
minutes, soit l’equivalent d’une demi-journee regulière 
de travail. 

2. Modalites de reprise de temps 

a) La personne salariee doit prendre en conge l’equivalent 
d’une (1) journee regulière de travail, soit huit (8) heures 
quarante-cinq (45) minutes à la fois ; 

b) Ce conge doit être habituellement pris lors de la der-
nière journee de travail de la deuxième semaine (jeudi 
ou vendredi selon le cas) où la personne salariee est en 
deplacement ; 

c) La prise de ces conges s’effectue habituellement en 
equipe ; 

d) Dans le cadre de l’application du paragraphe 3 B) ci-
dessous, la personne salariee requise d’effectuer des 
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heures supplementaires le jeudi (ou vendredi selon le 
cas) de la deuxième semaine, est remuneree selon les 
dispositions de l’article 24 et sa banque de temps com-
pense en vertu de la presente, est deduite de huit (8) 
heures quarante-cinq (45) minutes, soit l’equivalent d’une 
journee regulière de travail ; 

e) Dans l’eventualite où la personne salariee a atteint le 
maximum de dix-sept (17) heures trente (30) minutes, tel 
que prevu au paragraphe 1 c), cette personne doit prendre 
un conge compense dans la periode en cours ou le jeudi 
(ou vendredi selon le cas) de la periode suivante. 

3. Situations par ticulières 

A) Travaux planifies (incluant mise en service) 

Dans l’eventualite où une mise en service ou des travaux 
planifies ont lieu dans une semaine donnee, la prise du 
conge accumule sera devancee au debut de cette semaine 
(lundi ou mardi selon le cas), après entente avec la per-
sonne superieure immediate. 

Dans l’eventualite où une mise en service ou des travaux 
planifies sont reportes d’une journee dans la semaine où 
un conge cumule est prevu et qu’un preavis a ete donne 
au plus tard le lundi (ou le mardi selon le cas), le conge 
sera reporte à la semaine suivante et les huit (8) heures 
quarante-cinq (45) minutes de la quatrième journee de 
travail seront remunerees à taux regulier. 

2) Deplacement avec obligation de decoucher requis 
(moins de quarante-huit (48) heures d’avis) 

Dans l’eventualite où la personne salariee est requise 
de se deplacer avec obligation de decoucher de façon 
imprevue, la personne salariee travaille selon son 
horaire regulier pour cette semaine et les heures effec-
tuees en dehors de l’horaire de travail, s’il y a lieu, sont 
remunerees selon les dispositions de l’article 24. 

3) Interruption du deplacement avec obligation de 
decoucher 

Dans l’eventualite où le deplacement avec obligation 
de decoucher est interrompu, la personne salariee 
revient à son horaire de travail regulier sans obligation 
de decoucher et n’est plus assujettie à la presente lettre 
d’entente. 

La personne salariee conserve toutefois l’accumulation 
des heures pour chacune des journees effectuees en 
deplacement avec obligation de decoucher. 

B) Situations imprevues 

1) Annulation du deplacement avec obligation de 
decoucher 

S’il survient une situation imprevue pour la personne 
salariee concernee qui a pour effet que son deplace-
ment est annule, elle travaille selon son horaire regu-
lier sans obligation de decoucher et n’est donc plus 
assujettie à la presente lettre d’entente. La personne 
salariee qui la remplace, s’il y a lieu, prend les condi-
tions de travail prevues à la presente lettre d’entente. 
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REGION MAURICIE 

L.E. MAU – 1 : PERSONNE SALARIEE DE LA CENTRALE 
NUCLEAIRE GENTILLY-2 

Retirée 

REGION MONTMORENCY 

L.E. MON – 1 : PERSONNE SALARIEE ITINERANTE 
DU SECTEUR BOREAL 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

La personne salariee itinerante du secteur Boreal est soumise 
aux conditions ci-après decrites : 

1. DÉFINITIONS 

Aux fins de la presente : 

a. le terme personne salariée itinérante a le sens qui lui est 
donne ci-après : ce terme s’applique à la personne sala-
riee itinerante du secteur Boreal qui se rend aux endroits 
où ce secteur exploite, opère, entretient une centrale ou 
un reseau electrique autonome ou à tout autre endroit 
où ce secteur agit comme consultant ou entrepreneur 
dans les mêmes domaines ; 

b. le terme fin de semaine se definit comme suit : de 0 h le 
samedi à 24 h le dimanche. 

2. INDEMNITÉS 

a. La personne salariee reçoit une indemnite quotidienne 
selon les taux indiques à l’annexe B en fonction des situa-
tions suivantes : 

– sud du 52e  parallèle ; 

– 52e  – 56e  parallèle ; 

– 56e  – 60e  parallèle ; 

– nord du 60e  parallèle. 

b. La semaine regulière de travail est de trente-cinq (35) 
heures. 

c. Lors d’un deplacement au secteur Boreal, les heures de 
travail garanties s’etablissent comme suit : 
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i. cinq (5) jours de douze (12) heures : du lundi au 
vendredi entre 8 h et 22 h avec deux (2) periodes non 
remunerees pour la prise de repas soit de 12 h à 13 h 
et de 17 h à 18 h ; 

ii. un (1) jour de dix (10) heures : samedi entre 8 h et 20 h 
avec deux (2) periodes non remunerees pour la prise 
de repas soit de 12 h à 13 h et de 17 h à 18 h ; 

iii. un (1) jour de huit (8) heures : dimanche entre 8 h et 
17 h avec une periode non remuneree pour la prise 
de repas soit de 12 h à 13 h. 

d. La Direction fournit : 

i. au choix de la personne salariee permanente ou sta-
giaire : 

un costume de travail isotherme pour l’hiver compre-
nant veste, pantalon, casque de motoneige, bottes et 
mitaines ; ou une allocation pour habillement telle 
qu’indiquee à l’annexe B ; 

à la personne salariee temporaire : 

un costume de travail isotherme pour l’hiver compre-
nant veste, pantalon, casque de motoneige, bottes et 
mitaines. 

Par la suite, il est convenu que ces articles sont rem-
places ou que ces allocations sont versees par la 
Direction, s’il y a evidence d’une usure resultant d’une 
utilisation normale de la part de la personne salariee. 
À ce moment, la personne salariee permanente ou 
stagiaire peut se prevaloir à nouveau du paragraphe 
2. d. i. et la personne salariee temporaire peut se pre-
valoir à nouveau du paragraphe 2. d. ii. ci-dessus. 

3. Temps d’attente et de transport 

ii. au taux applicable prevu à l’article 26 pour les heures 
passees en temps de transport. 

4. Dans le cas de travail en heures supplementaires pour lequel 
une remise en conge est convenue entre la personne sala-
riee et sa personne superieure immediate, celle-ci beneficie 
d’un nombre d’heures de conge correspondant au nombre 
d’heures supplementaires travaillees multipliees par le taux 
applicable des heures supplementaires. 

5. La personne salariee en voyage pour deux (2) fins de semaine 
consecutives en tout ou en partie, peut si elle le desire, à son 
retour, beneficier d’une remise en conge des heures supple-
mentaires. Cette remise en conge ne peut exceder sept (7) 
jours consecutifs. La personne salariee qui se prevaut de cette 
mesure beneficie d’un nombre d’heures de conge correspon-
dant au nombre d’heures supplementaires travaillees multi-
pliees par le taux applicable des heures supplementaires. 

6. Dans toutes les localites où une personne salariee est appe-
lee à se rendre, la Direction s’assure qu’il y a des facilites de 
vivre et de couvert ou s’assure de la disponibilite d’un endroit 
de logement bien tenu, avec installations de cuisine. 

7. La Direction convient de maintenir le comite conjoint regio-
nal compose de quatre (4) personnes representant la Direc-
tion et de deux (2) personnes representantes de chacune 
des unites de negociations du Syndicat canadien de la fonc-
tion publique (SCFP). Le mandat de ce comite est d’etudier 
la possibilite d’ameliorer les conditions de vie et les loisirs au 
secteur Boreal, là où l’entreprise exploite, opère, entretient 
une centrale ou un reseau electrique autonome ou à tout 
endroit où ce secteur agit comme consultant ou entrepre-
neur dans les mêmes domaines. Le comite se reunit au besoin, 
à la demande de l’une des parties. Les parties peuvent 
convenir de la presence de personnes ressources aux reu-
nions du comite. 

La personne salariee est remuneree pour les heures passees 
en temps d’attente ou de transport en dehors de la journee 
regulière de travail : 

i. au taux de salaire regulier pour les heures passees en 
temps d’attente ; 
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REGION SAGUENAY 

L.E. SAG – 1 : EMBAUCHE D’UNE PERSONNE SALARIEE 
AUTOCHTONE 

Nonobstant le paragraphe 19.10 F) et la lettre d’entente n° 20, 
les parties conviennent de ce qui suit : 

1. la Direction peut proceder à l’embauche de personne sala-
riee autochtone à un poste temporaire à une installation 
Chibougamau de la region Saguenay ; 

2. lors de l’embauche à un poste temporaire, la personne sala-
riee se voit reconnaître à titre de duree de service sa periode 
passee en formation ; 

3. le quartier general de la personne salariee est determine par 
la Direction lors de l’embauche à un poste temporaire. 

L.E. SAG – 2 : PERSONNE SALARIEE ASSIGNEE 
EN PERMANENCE À UNE DES INSTALLATIONS 
DE CHIBOUGAMAU 

La personne salariee assignee en permanence à une des instal-
lations de Chibougamau reçoit : 

l’indemnite hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B. 

La personne salariee permanente a droit aux Conditions de vie – 
Chibougamau/Chapais selon les modalites decrites à l’annexe 1. 

ANNEXE 1 
CONDITIONS DE VIE – CHIBOUGAMAU/CHAPAIS 

Considerant les difficultes de recrutement de personnes sala-
riees experimentees à Chibougamau/Chapais ; 

Considerant qu’il est alors avantageux pour l’entreprise de pro-
mouvoir la retention des personnes salariees en place et l’at-
traction de personnes salariees qui voudront s’y etablir et ce, en 
ameliorant leurs conditions de vie ; 

Considerant que cette situation peut evoluer ou qu’il soit requis 
de modifier les moyens utilises pour permettre l’attraction ou la 
retention de personnes salariees ; 

Considerant le besoin d’application equitable pour toutes les 
personnes salariees ; 

La Direction met sur pied un programme d’entreprise de condi-
tions de vie à Chibougamau/Chapais qui en date de l’entente 
est celui-ci. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

La personne salariee qui a eu droit à ce programme en conserve 
les benefices pour une periode minimale de cinq (5) ans. 

Ce programme de conditions de vie est non arbitrable à l’ex-
ception d’un refus d’application de l’octroi du programme ou si 
la Direction ne maintient pas, son obligation prevue au para-
graphe 1. 

OBJECTIF DU PROGRAMME 

Mettre en place les conditions de vie necessaires à la retention 
de la main-d’œuvre existante et à encourager la candidature de 
personnes salariees experimentees à Chibougamau/Chapais. 

ADMISSIBILITÉ 

Pour être admissible à ce programme, la personne salariee per-
manente doit s’engager pour une periode minimale de cinq (5) 
ans à être proprietaire residant à Chibougamau/Chapais ou à le 
devenir. Le programme commence lorsque la personne salariee 
est proprietaire residente. 
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SUBVENTION À L’ACHAT D’UNE RESIDENCE 

Toute personne salariee permanente desirant acquerir une pre-
mière propriete à Chibougamau/Chapais, ou toute personne 
salariee permanente etant dejà proprietaire à Chibougamau/ 
Chapais, est admissible à recevoir une subvention d’un montant 
maximal de 17 000 $. 

SUBVENTION POUR FRAIS D’ETUDES 

La Direction subventionne à la personne salariee admissible, 
par enfant à charge, les frais de pension (deux (2) sessions par 
annee pour un maximum de 1 500 $ par session reussie) pour 
une institution de niveau secondaire (D.E.P.), collegiale ou univer-
sitaire, lorsque cette formation n’est pas offerte à Chibougamau/ 
Chapais. 

CONGES ADDITIONNELS 

La Direction accorde à toute personne salariee admissible, deux 
(2) jours de conges additionnels remuneres par annee. 

SUBVENTION POUR ACTIVITES SPORTIVES ET LOISIRS 

La Direction subventionne, à la personne salariee admissible, 
un montant maximal de 400 $ par annee pour les activites 
sportives et de loisirs ayant lieu à Chibougamau/Chapais. 

PRIME DE RESIDENCE SPECIALE 

La personne salariee admissible reçoit à titre de prime speciale 
hebdomadaire de residence, une majoration de 5 % de son 
indemnite hebdomadaire de residence telle qu’indiquee à 
l’annexe B. 

OBLIGATION DE LA PERSONNE SALARIEE 

La personne salariee admissible s’engage à être proprietaire 
residant à Chibougamau/Chapais pendant une periode de cinq 
(5) ans. 

À defaut de s’acquitter de cette obligation, peu importe le motif 
et notamment dû à l’application de l’article 19, la personne sala-
riee doit rembourser à la Direction selon les barèmes suivants, les 
sommes reçues dans le cadre du programme. 

La personne salariee quitte après Remboursement 

a) 1 à 364 jours 100 % 

b) de 365 jours à 729 jours 70 % 

c) de 730 à 1 095 jours 50 % 

d) de 1 096 à 1 461 jours 20 % 

e) de 1 462 à 1 827 jours 10 % 

f) de 1 828 jours et plus 0 % 

En cas de defaut de paiement dans un delai de soixante (60) 
jours, la personne salariee autorise la Direction à prelever le 
solde des sommes dues sur sa paie echelonne sur une periode 
maximale d’une (1) annee. 

L.E. SAG – 2A : PERSONNE SAL ARIÉE DE LA SPÉCIALITÉ 
AUTOMATISMES MAINTENANCE DE CHIBOUGAMAU 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. la personne salariee est regie par un horaire de travail de 
mille huit cent vingt (1 820) heures par annee, soixante-dix 
(70) heures travaillees et remunerees par periode de paie 
reparties de la façon suivante : 

– Une (1) semaine de quatre (4) jours de travail de dix (10) 
heures par jour du lundi au jeudi ; 

– Une (1) semaine de trois (3) jours de travail de dix (10) 
heures par jour du mardi au jeudi ; 

D L M M J V S D L M M J V S 

C* T* T I T I T I C I C I C I C I T I T I T C I C 

C* : conges 
T* : travail 

2. La journee regulière de travail debute à 7 h et se termine à 
17 h 30 avec trente (30) minutes non remunerees pour le 
repas du midi. 
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3. Le travail en heures supplementaires effectue en dehors de 
la journee regulière est remunere au taux de salaire regulier 
majore de 100 % jusqu’au debut de la journee regulière 
suivante. Les heures supplementaires effectuees le lundi de 
la semaine de trois (3) jours, le vendredi, le samedi et le 
dimanche sont remuneres selon les modalites de l’article 24. 

4. Lorsqu’un jour ferie mentionne à la convention collective 
coincide avec le lundi de la semaine de trois (3) jours ou avec 
un vendredi, la personne salariee a droit à un (1) jour de 
conge remunere de dix (10) heures qui doit être pris, après 
entente entre la personne salariee et sa personne supe-
rieure immediate, dans l’annee civile où il survient, confor-
mement à l’article 29.06. 

5. Aux fins d’application du Regime de securite salaire, la per-
sonne salariee absente de son travail une journee donnee, 
pour une des causes lui donnant droit à une compensation 
en vertu du regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration d’une (1) journee regulière de travail prevue à 
cette lettre d’entente et on ne lui debite qu’une (1) journee à 
même les jours alloues qu’elle a à son credit. 

6. Les vacances ne sont pas calculees en jours mais en heures. 
Ainsi la personne salariee qui a quatre (4) semaines de 
vacances a droit à cent quarante (140) heures de vacances. 
Celle qui a cinq (5) semaines de vacances a droit à cent 
soixante-quinze (175) heures de vacances. Celle qui a six (6) 
semaines de vacances a droit à deux cent dix (210) heures de 
vacances. Ce credit est reduit du nombre d’heures prevu par 
son horaire de travail pour chacune des journees de vacances 
prises. 

L.E. SAG – 3 : PERSONNE SAL ARIÉE EN PERMANENCE 
À LA CENTRALE PÉRIBONKA 

Nonobstant toute disposition contraire prevue à la convention 
collective, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. La personne salariee est une personne salariee de jour. La 
semaine regulière de travail est de quarante (40) heures et 
elle est repartie en trois (3) jours consecutifs de dix (10) heures 
trente (30) minutes du lundi au mercredi et le quatrième (4e) 
jour, le jeudi, de huit (8) heures trente (30) minutes. 

2. La repartition des heures normales de travail se fait de la 
façon suivante : les lundi, mardi et mercredi, la journee regu-
lière de travail debute à 7 h et se termine à 18 h, avec une 
periode de repas de trente (30) minutes le midi, de 12 h à 
12 h 30. Le jeudi, la journee regulière de travail debute à 6 h 30 
et se termine à 15 h, avec une periode de repas de trente (30) 
minutes le midi, de 12 h à 12 h 30, incluant trente (30) minutes 
remunerees pour la preparation avant le depart. 

3. La Direction octroie une (1) heure de travail à taux supple-
mentaire à chaque semaine regulière de travail à la personne 
salariee qui travaille cette heure supplementaire. Cette heure 
de travail à taux supplementaire est remuneree et ne peut 
être cumulee. La determination du jour et de l’heure auxquels 
a lieu cette heure supplementaire appartient à la Direction 
qui dans la mesure du possible tient compte du choix de la 
personne salariee. 

4. Le salaire est reparti egalement sur vingt-six (26) periodes 
de paie à raison de trente-cinq (35) heures par semaine. 

5. Afin de respecter la semaine regulière de travail qui ne depasse 
pas trente-cinq (35) heures sur une moyenne annuelle, la 
personne salariee accumule cinq (5) heures par semaine 
regulière remuneree de façon à produire annuellement un 
maximum de deux cent soixante (260) heures de conge. 

6. Ces heures de conges sont planifiees à même la cedule de 
vacances pour la periode de reference du 1er  mai au 30 avril 
et doivent être pris après entente avec sa personne supe-
rieure immediate, dans l’annee civile au cours de laquelle ils 
surviennent et en bloc de quatre (4) jours correspondant à 
une (1) semaine regulière de travail. Du total des heures 
accumulees, quatre-vingt (80) heures sont obligatoirement 
prises entre le 1er  janvier et le 31 mars. La personne salariee 
qui a pris par anticipation un (1) ou des jours de conge et qui 
cesse d’être assignee à un poste sur lequel du temps de 
conge est accumule ou qui obtient un conge sans solde 
sans avoir accumule le nombre d’heures de conge neces-
saire, doit rembourser la remuneration reçue. La personne 
salariee dont le solde d’heures de conge ne permet pas de 
prendre un bloc de quatre (4) jours doit completer ce bloc par 
des vacances ou des heures supplementaires accumulees. 
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7. Le quartier general de la personne salariee assignee en 
permanence à la centrale Peribonka est celui defini à l’ar-
ticle 2 sauf pour le debut de la première journee regulière 
de travail et la fin de la dernière journee où le quartier 
general est Alma. 

8. Les vacances sont assujetties au credit prevu à la conven-
tion collective. Ce credit est reduit du nombre d’heures 
prevu par son horaire de travail pour chacune des jour-
nees de vacances prises. Cependant, ce credit est ajuste du 
nombre d’heures ou partie d’heure requise lorsque celui-
ci est insuffisant pour completer le nombre d’heures prevu 
par son horaire de travail pour la der nière journee de 
vacances. 

9. Aux fins d’application du Regime de securite de salaire, la 
personne salariee absente de son travail une journee donnee 
pour une cause lui donnant droit à une compensation en 
vertu de ce regime, a droit à une compensation egale à la 
remuneration d’une (1) journee regulière de travail et on 
ne lui debite qu’une (1) journee à même les jours alloues 
qu’elle a à son credit. 

10. La Direction fournit un moyen de transport pour chaque 
voyage à partir du quartier general d’Alma et au retour à ce 
même quartier general. 

11. Le temps de transport entre le quartier general d’Alma et 
la centrale Peribonka pour l’aller et le retour est effectue à 
l’interieur de l’horaire de travail. Sur le site Peribonka, le 
temps de transport entre le lieu d’hebergement et le lieu 
de travail, en dehors de la journee de travail n’est pas 
remunere. 

12. La personne salariee est ramenee à chaque fin de semaine 
au quartier general d’Alma aux frais de la Direction ou dès 
qu’elle quitte l’installation durant la semaine de travail 
pour toutes raisons prevues à la convention collective. 

13. La Direction fournit gratuitement le gîte et le couvert. Une 
chambre à l’etage avec salle de bain individuelle est attri-
buee à la personne salariee assignee en permanence à la 
centrale Peribonka. L’ameublement normal est fourni gra-
tuitement dans chacune des chambres. Cet ameublement  

comprend sans s’y limiter : lit, bureau, table de chevet, 
lampes, table de travail, frigo et television avec signal 
adequat. 

La Direction met gratuitement à la disposition de la per-
sonne salariee logeant à la residence permanente, une 
ligne telephonique dans chaque chambre. 

14. La Direction et le Syndicat conviennent de former un comite 
compose de representants de la Direction et de trois (3) 
representants des Syndicats representant les differents 
groupes de personnes salariees concernees. Le mandat de 
ce comite est d’etudier l’opportunite d’ameliorer les condi-
tions de vie et de loisirs en respect des règles et politiques 
en vigueur dans l’entreprise. En tout temps, le comite peut 
soumettre des recommandations à la Direction. Le comite 
se reunit au besoin sur convocation de l’une ou l’autre des 
parties. 

15. L’indemnite hebdomadaire de residence telle qu’indiquee 
à l’annexe B est versee à la personne salariee. Cette indem-
nite est maintenue pour toute absence remuneree selon la 
convention collective. 

16. Une prime hebdomadaire de residence Peribonka telle 
qu’indiquee à l’annexe B est versee à la personne salariee 
assignee en permanence à la centrale Peribonka et qui y 
travaille les quatre (4) jours prevus à sa semaine regulière de 
travail. 

17. Est considere comme travaille : le temps fait au travail, en 
transport, en formation, en comite prevu à la convention 
collective et remunere par la Direction, en entrevue et en 
examen medical à la demande de la Direction, le temps 
d’attente, le temps en accident de travail, retrait preventif 
et assignation à des travaux adaptes conformement aux 
dispositions prevues à la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail et à la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, et les jours feries chômes ou non à l’inte-
rieur d’une semaine regulière de travail. 

18. Pour les liberations syndicales facturees au Syndicat : la 
prime est facturee au Syndicat. 
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